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DE L’AVENIR

D E

LA RUSSIE.

Iw PARTIE.

CONSIDÉRATIONS G ÉNÉRALES.

C H A P I T R E  Ier.

Nécessité pou r la Russie de p a rtic ip e r  aux p ro g rè s  
de la civilisation européenne.

L’Europe comprendrait mal ses in térêts si elle se 
m ontrait indifférente à l’avenir probable de la Russie. 
Cet empire occupe trop d’espace sur le globe pour ne 
point fixer l’attention. Sans doute, tous les habitants 
de son immense territoire ne sont pas de môme ori
gine ; mais la nation n ’est p as , pour c e la , une agglo
mération de peuples et de peuplades divers, comme 
on se l’imagine quelquefois. De l’innombrable popu-
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lation qui couvre le sol de la R ussie, plus des trois 
quarts sont russes, parlent la même langue et profes
sent la même religion; e t, il ne faut pas l ’oublier, ces 
30  à 40  millions de Russes se trouvent presque tous 
au milieu de l’empire : c ’est autour de ce centre ho
mogène et formidable que viennent se grouper les par
ties hétérogènes (1 ).

Il y  a l à , ce rtes , une puissance avec laquelle on 
doit com pter, e t aucune nation, quelle qu’elle soit, ne 
saurait tra iter légèrem ent un empire qui d éjà , d’ail
leurs , pèse d’un si grand poids dans la balance des 
destinées du monde.

Pour rendre notre pensée plus sensible, nous ra p 
pellerons seulement deux batailles, que sépare l ’une 
de l ’autre l’intervalle d’un siècle.

A P u ltaw a , toutes les forces de la S uède, conduites 
par Charles X II, qui était un grand cap ita ine , même 
au siècle d’Eugène et de M arlborough, vinrent se bri
ser contre les bataillons naissants de la Russie.

A Borodino, cette bataille de g én é rau x , comme on 
l’a appelée dans le tem ps, la Russie lutta contre le 
prem ier capitaine du siècle, qui commandait à l’Eu
rope presque entière. Nous n ’avons point à décider à
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( 1 )  E n  y  c o m p ren a n t  trois m il l io ns  de G r e c s - U n i s , le  
n o m b re  de tous c e u x  qui su iv e n t  le cu lte  g r éco -ru sse  est  
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qui dem eura l ’honneur de la journée : si les uns ont 
perdu la bataille, les autres ne l’ont point gagnée. Ce 
que nous tenons à faire rem arquer, c 'est le courage, 
c’est le patriotisme que déploya le peuple russe dans 
toute cette campagne m ém orable, c’est l’admirable 
énergie avec laquelle il tint tête à une invasion si re 
doutable. E t si l’on réfléchit que la Russie avait à 
peine fait son apprentissage g u errie r, si l’on songe 
combien elle était jeune à côté d ’une nation qui, 
avant Napoléon, avait déjà eu ses Turenne, ses Con- 
d é , ses Catinat, ses Vendôme, ses Villars, c ’est-à - 
dire qui était vieille en civilisation et en gloire mili
ta ire , nous le dem andons, peut-on nier que l’avenir 
de l’empire russe ne soit de nature à préoccuper vi
vement tous les hommes sérieux ?

Mais c’est moins sous le point de vue européen que 
sous le point de vue national que je veux envisager 
l ’avenir de la Russie. Je ne chercherai point à déter
miner l ’influence qu’elle peut avoir un jour sur l'E u
rope; mon désir est d’indiquer le développement 
probable des destinées du peuple russe, considéré 
isolém ent, en partant de ce que ce peuple a été et de 
ce qu’il est aujourd’hui, pour arriver à ce qu ’il doit 
être un jour.

Les peuples, en général, ne peuvent pas demeurer 
stationnaires : quand ils n ’avancent pas, ils reculent. 
Cela est plus vrai m aintenant que jamais. Pour le
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peuple russe su rto u t, qui a m arché si v ite , l’immo
bilité se ra it, pour ainsi d ire , la m ort.

Or, si l’on se dem ande dans quel sens le peuple 
russe est destiné à m archer, je  dirai que la question 
est déjà résolue par le fait : il doit m archer vers la 
civilisation européenne. Tout semble prouver qu’il se 
serait engagé de lui-même dans cette voie : les peu
ples, comme les individus, aim ent à graviter vers le 
b ien-être, vers les lumières. Mais sa m arche fut dé
term inée d’une m anière décisive par l’homme ex
traordinaire qui employa toute sa force de géant à le 
pousser vers l’Europe. Dès lo rs , il n ’y eut plus de 
doute sur la direction qu’il devait suivre ; et aujour
d ’hui, qu’elle soit bonne ou m auvaise, il n ’est plus 
possible de l’en faire changer. E t quand même cela 
serait possible, voudrait-on, à l’heure qu’il e s t, tour
ner le dos à l ’E u ro p e , et m archer vers l’Asie, vers la 
Chine? Dans l’O rient, la Russie pourrait encore trou
ver des déserts et des esclaves à conquérir, mais rien 
de plus : de ce côté, point de conquêtes m orales, in 
tellectuelles; pas une idée, pas une industrie féconde. 
En un m ot, nous dirons que la poursuite de la civi
lisation européenne est devenue pour la R ussie , et 
surtout pour son gouvernem ent, qui en a pris l’initia
tive , une condition essentielle de vitalité.

Je n ’entends pas juger d’une manière absolue la 
direction prise par le peuple russe dans sa m arche 
sociale ; elle a ses av an tag es, elle peut avoir aussi
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ses inconvénients. A in s i, sans d o u te , c’est un mal 
pour ce peuple d’avoir été forcé de rom pre aussi com
plètem ent avec son passé qu’il l’a fa it , en se précipi
tant sur les traces de l’Europe. En Europe , dans les 
pays les plus civilisés, les institutions se sont déve
loppées successivem ent; tout ce qui y existe au 
jourd’hui a sa source et sa racine dans le passé ; le 
moyen âge sert encore, plus ou m oins, de base à tout 
ce qui constitue la vie sociale, civile, politique, des 
états européens. Pour la Russie point de moyen âge : 
tout ce qui doit désormais y prospérer, il faut qu’elle 
l ’em prunte à l’Europe, elle ne saurait le greffer sur 
ses anciennes institutions. Cela peut ê t r e , je  le 
répète , un grand inconvénient, un grand m alheur 
môme ; mais telle est pour elle la loi de la nécessité.

Ainsi ce qu’il y a de particulier au peuple ru sse , 
ce n’est pas d ’avoir suivi telle voie p lu tô t que telle 
au tre , mais bien de s’y être jeté avec une ardeur, un 
em pressem ent quelquefois voisin de l’étourderie, au 
lieu de procéder avec mesure et avec prudence. Il a 
tourné trop vite et trop court dans l’ornière qu’il était 
habitué à su iv re , e t ,  en l’abandonnant, il a couru 
presque en aveugle vers un but qu’il ne pouvait pas 
lui-méme bien distinguer. Aussi a-t-il nécessaire
m ent apporté peu de discernem ent dans le choix 
des em prunts qu’il a faits à l’étranger. Et com m e, 
lorsque l’on cherche à im iter les au tre s , il est plus 
facile de leur prendre ce qu’ils ont de brillant que ce



qu’ils ont de solide, plus facile d’em prunter la forme 
que le fond, les mots que les choses, il estarrivé qu’a
près un certain laps de tem p s , le peuple russe avait 
tiré de l’Europe beaucoup plus de frivolités, de for
mes ex térieures, que d ’imitations utiles. C’est un 
m alheur, non pas tant parce que cette enveloppe eu
ropéenne dont il s’est affublé trom pe lesétrangers, que 
parce qu’elle le trom pe lui-même. De ce qu’il a em
prunté aux Européens leur costume et leurs maniè
re s , a ligné, à leur exem ple , les rues de ses villes, 
adopté leurs usages sociaux , établi quelques institu
tions qu’il a baptisées de noms européens , il se croit 
autorisé à se regarder comme leur égal : illusion fu
neste, qui ne peut que l’abuser sur la valeur réelle des 
choses qu’il s’est déjà appropriées, comme de celles 
qu’il pourra s’approprier encore; illusion qui doit né
cessairem ent le retarder dans sa m arche vers la ci
vilisation véritable.

On objectera peut-être qu’à force d’im iter toujours, 
à  force de tout em prunter à l ’étranger, le peuple ru s 
se finira par n’avoir aucune originalité, par devenir 
incapable d’agir de soi-méme pour l’accomplissement 

* de ses destinées. A cela nous répondrons que l ’imi
tation , les em prunts, en fait de sciences , d ’institu
tions, nous les considérons comme des moyens à l ’ai
de desquels le peuple russe peut s’ouvrir les voies de 
la civilisation européenne ; quand une fois il sera
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parvenu au b u t, rien ne l’em pêchera de vivre de sa 
propre vie. Si la nature l ’a doué des qualités néces
saires pour c e la , ces qualités ne m anqueront pas de 
se développer. Ce que nous croyons, c’est que tant 
qu’il ne se sera pas placé au niveau des autres peu
ples en civilisation générale , les tentatives qu’il fera 
pour vivre de sa propre v ie , de sa propre expérien
ce , de sa pensée, de son savoir, de sa science, de son 
industrie, seront stériles et surtout très coûteuses. Il 
y perdrait trop de tem ps, trop d’efforts, com para
tivem ent aux résultats qu’il pourrait raisonnable
ment en espérer. Quand un homme se voue à l’étu
de d’une science, de la chimie par exem ple, il veut 
d ’abord connaître l’état de la science dans ses derniers 
résultats , tels que les progrès du temps les présen
ten t; personne n ’ira de gaîté de cœ ur, et pour une 
vaine satisfaction d’am our-propre, recom m encer tou
tes les expériences qui ont poussé la science en avant. 
Les peuples, en abordant la science de la civilisa
tion , ne sauraient mieux faire que de suivre l’exem 
ple de l’homme qui entreprend l’étude de la chimie. 
De même que cette méthode n ’empêchera pas celui- 
ci de devenir à son tour un grand savant, si la nature 
lui a donné ce qu ’il faut pour cela; de môme, un peu
ple pourra se perfectionner en civilisation, après s’ê
tre  préalablement approprié les éléments de civilisa
tion connus e t existant chez d’autres peuples plus 
avancés que lui.



Parm i les difficultés qui s’opposent à ce que la m ar
che vers la civilisation se poursuive avec franchise et 
régu larité , il en est une surtout qu’il importe de préci
ser et de caractériser : c’est le sentiment de nationalité.

Des hommes im partiaux , qui voudraient dépouil
ler tout préjugé de patrio tism e, parviendraient aisé
m ent à apprécier à leur juste valeur ces spécialités, 
ces particularités, qui distinguent plus ou moins un 
peuple des autres peuples, et sur lesquelles on édifie 
avec effort ce que l’on appelle pompeusement la na
tionalité. Mais l’im partialité est difficile- en pareille 
m atière ; cela tient surtout à ce que plus le passé, 
c’est-à -d ire  la barbarie, a laissé d’empreintes sail
lantes et visibles, plus l’esprit de nationalité y trouve 
d’aliments propres à le nourrir et à le développer. 
Pour ce qui regarde le peuple ru s se , cette prétendue 
nationalité ne peut guère se rattacher qu’à ces traces 
du passé qui n’ont pas encore pu céder à l’influence 
de la civilisation européenne. Toutefois, j ’en con
viens, ce sentim ent de nationalité, quoique touchant 
en partie à la barbarie , peut a v o ir , dans beaucoup 
d’individus, quelque chose de si sérieux, de si intim e, 
de si tendre m êm e, qu’il est impossible de le blâm er, 
encore moins de le condamner. L’attachem ent au 
passé se confond naturellem ent en nous avec l’amour 
de notre p a y s , et l’héritage de nos pères nous est 
souvent d’autant plus précieux qu’il a moins de valeur 
intrinsèque ou appréciable.
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Cela étan t, il faut sans doute respecter le culte du 
passé ; mais il faut en même temps prendre garde que 
ce culte, cet attachem ent aux anciennes m œ urs, aux 
anciens usages, n ’entrave le mouvement de progres
sion. Si le passé appartient à l’hom m e, l’homme ap
partient à l ’avenir.

Au surp lus, le sentiment de nationalité , même 
avec les motifs les plus honorables, les plus p u r s , 
dès qu’il se traduit en actions, ne fait souven t, par 
sa nature m êm e , que nuire aux véritables intérêts de 
la civilisation hum aine, et a rrê ter le progrès, en dé
tournant l’attention des objets sérieux , u tile s , pour 
l’attirer vers des puérilités q u i , quelque innocentes 
et quelque nationales qu’elles puissent ê tre , n ’en sont 
pas moins des puérilités, quand ce n ’est pas quelque 
chose de pis. La véritable nationalité, —  et les pro ■ 
grès de l’espèce humaine finiront par le faire com
prendre , —  la véritable nationalité des peuples chré
tiens c’est encore la civilisation, q u i, loin de diviser 
les hommes , tend au contraire à les réunir tous.

C’est surtout en m atière d ’éducation que l’on fait 
sonner bien haut le besoin de nationalité, et c’est 
alors surtout que les effets pernicieux de ce senti
m en t, mal entendu, deviennent et plus évidents et 
plus g ra v es , quoique la force des choses s’oppose ici, 
comme ailleurs, aux folles tentatives des hommes. 
Voyez la Russie : on y parle beaucoup, depuis quel
que tem ps, du besoin de nationalité dans l’éducation ;
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cela n ’empêche pas que tous ceux qui prétendent y 
avoir reçu une éducation soignée ne continuent à 
reste r dans l’ignorance des prem iers principes de la 
langue nationale. La haute classe, qui se vante d ’être 
si civilisée, ne se sert dans la société que d’une lan
gue étrangère; aucun hom m e, aucune femme de 
cette classe ne saurait écrire correctem ent une ligne 
dans l’idiome du pays. Dans le reste de la noblesse, on 
ne trouve d’exceptions que chez les personnes qui s’oc
cupent spécialem ent de littérature russe. Sur quoi vou
lez-vous donc fonder cette éducation nationale, quand 
vous en répudiez un des principaux é lém ents, la lan
gue? Il y a plus : vous ne prétendez pas, sans doute, 
séparer l’instruction de l’éducation; o r, d’où peut 
vous venir, d ’où vous vient en effet l’instruction , si 
ce n ’est de l’é tran g er?  Vouloir établir une éducation 
vraiment nationale, ce serait vouloir proscrire toute 
instruction, toutes lumières.

Voici un fait qui prouve q u e , lorsqu’on a adopté 
une m arche pour arriver à la civilisation, on ne sau
rait im puném ent ni s’arrê ter ni changer de direction, 
et que ceux qui s’en prennent aux sources d ’où la 
civilisation p ro v ien t, ou qui veulent en modifier le 
cours n a tu re l, ne tendent, au fond, qu a les tarir, et 
par là ou obligent le peuple à des efforts pénibles, ou 
travaillent à le replonger dans la torpeur de la barba
rie  d’où il commençait à sortir.
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On a généralem ent rem arqué, en Russie, que de
puis à peu près cinquante ans il y paraissait beaucoup 
moins de traductions d’ouvrages étrangers sérieux 
qu’auparavant. La pénurie sous ce rapport est enfin 
devenue te lle , qu ’on a été amené à réimprimer des 
ouvrages traduits en langue russe pendant les derniè
res années du siècle passé. Sans nous arrêter à l’in
convénient, cependant assez g rave, d ’offrir pour pâ
tu re  au public des livres écrits dans un style insolite 
et v ieilli, —  car depuis ce temps la langue et l’art 
d’écrire ont fait de grands progrès, —  examinons les 
causes de la pénurie que nous venons d ’indiquer.

Au prem ier abord , on serait tenté de croire que 
le goût pour les études et pour les lectures sérieuses 
a diminué ; certaines circonstances pourraient même 
fortifier cette supposition, com m e, par exem ple, la 
situation de la librairie à Saint-Pétersbourg. Du temps 
de l ’im pératrice C atherine, en effet, on voyait dans 
cette ville beaucoup de libraires, et des libraires qui, 
en g én é ra l, faisaient très bien leurs affaires, tandis 
que, par la suite , on en a vu décroître à la fois e t le 
nombre et la prospérité.

Mais le moindre examen suffit pour faire rejeter 
une telle supposition. Sans doute, du temps de Ca
therine, la cour et la haute société, qui imite toujours 
la cour, étaient plus littéraires qu’elles ne l’ont jamais 
été depuis. Tout ce monde alors avait des prétentions 
à une certaine culture d’esprit; tout ce monde voit-



lait avoir des livres et en achetait. Une bibliothèque 
était une chose indispensable, un meuble nécessaire 
dans la maison d’un homme comme il faut. Quand on 
disposait les appartem ents d’un nouveau favori de 
l’im pératrice, le libraire faisait ses fournitures comme 
le tapissier. Mais toute cette teinture littéraire ne dé
passait guère les hautes régions et la sphère de la cour.

L’étude et la connaissance des langues é trangères, 
à cette époque, étaient loin d’étre aussi répandues 
qu’elles le sont devenues plus tard. C’est pourquoi, 
la grande majorité des lecteurs ne sachant que la 
langue m aternelle, on devait nécessairem ent avoir re 
cours aux traductions. Mais, à m esure que l’étude 
des langues étrangères fit dim inuer le nombre des 
lecteurs russes qui ne connaissaient que leur propre 
langue, le besoin d’ouvrages traduits devint moins 
sensible. Enfin il se trouva si peu de lecteurs ne sa
chant lire qu’en ru sse , que ce n ’était plus la peine de 
faire pour eux de nouvelles traductions, et l’on se 
contenta de réimprimer celles qui existaient déjà. Il 
est donc clair q u e , si la littérature russe n ’offre plus 
autant de traductions des bons ouvrages étrangers 
que par le passé , ce n ’est qu’à cause du grand nom
bre de lecteurs qui préfèrent lire ces ouvrages dans 
les originaux.

D’un autre cô té , ce qui prouve que le goût de la 
lec tu re , loin d’avoir dim inué, s’est au contraire 
a c c ru , e t même d’une m anière rem arquab le , c’est
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que le débit des ouvrages originaux qui ne peuvent, 
pour un Russe, être remplacés par aucun ouvrage 
étranger, a augm enté dans une proportion vraim ent 
prodigieuse. Je citerai surtout, à l’appui de ce que 
je  d is , les ouvrages sur l’histoire de R ussie, ainsi que 
les œuvres des grands poètes russes. L’histoire d e là  
Russie par Karam sine, les poésies de Joukofsky, 
de Poulchkine, ont eu des éditions sans nombre. Le 
passé n’offre rien d’approchan t, et D erjavine, le 
plus grand des poètes ru sse s , contemporain de Ca
therine I I , est loin d’avoir eu de son tem ps autant de 
lecteurs qu ’en ont les poètes de nos jours.

La littérature périod ique, qui ne peut pas non 
plus être remplacée par quelques recueils é tran g e rs , 
atteste égalem ent que le nombre des lecteurs s’est 
considérablement accru. Cette littérature est peu de 
chose sans doute ; elle n’a plus celte tendance d’utilité 
pratique que Novicoffavait su lui imprimer, e t ,  à part 
quelques exceptions honorables fournies par des 
hommes vraim ent distingués, exceptions qui pour
raient devenir la règle s’il y avait p'us de liberté , 
elle peut paraître insignifiante, infime, en compa
raison de ce qu’elle était lorsque Karamsine réch au f
fait de son génie ; cependant l’em pressem ent avec 
lequel le public la recherche témoigne d ’un grand 
besoin de lecture, e t, chose inouïe jad is , elle en ri
chit ceux qui s’en occupent et qui la ravalent au ni
veau d ’un métier.
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Je dem anderai, après ce la , ce que veulent dire 
vos déclamations sur l’éducation nationale. Une des 
nécessités de votre système est, sans d o u te , de faire 
qu ’on s’occupe avant tout des choses nationales, de 
faire qu’on lise les ouvrages en langue nationale de 
préférence aux  ouvrages é trangers, e tc ., etc. Si donc 
vous voulez être conséquents avec vous-m êm es, vous 
devez nécessairem ent vous efforcer de restreindre 
l’étude des langues étrangères, proscrire les ouvrages 
étrangers. Eh! bien, je vous le dem ande, l’oseriez- 
vous? serait-il possible à présent d’arrêter l’étude des 
langues étrangères en Russie sans priver le pays d ’un 
des m oyens de civilisation les plus efficaces? Suppo
sons qu’on l’essaie; qu ’en arrivera-t-il? Ne pouvant 
plus avoir recours aux ouvrages é trangers, et n ’ayant 
plus de traductions pour y suppléer, puisque depuis 
long-tem ps on n’en fait p lu s , les Russes ne liront 
plus du tout. Et voilà où celte prétendue éducation 
nationale vous mènerait infailliblement.

11 se peut cependant, j ’en conviens, que ceux qui 
sont attachés à la nationalité veuillent réellem ent le 
progrès ; m a is , —  et c’est là qu’est l’e rreu r, —  ils 
veulent que ce progrès soit un développement de ce 
que l ’on possède d é jà , et non un em prunt fait à 
l’étranger ; en d’autres te rm e s , ils voudraient acquérir 
sans rien abandonner, gagner sans rien perdre, ce 
qui est difficile, e t concilier ainsi, chose tout à fait
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im possible, la barbarie et la civilisation. Cette lutte 
en tre les préjugés nationaux et la force des choses 
produit dans la m arche du peuple une certaine in
certitude, des tiraillem ents continuels, qui le font 
tantôt avancer, tantôt rétrograder. De là un mélange 
de lum ières et de ténèbres, de bien et de m a l, d’in
spirations européennes et d’instincts asiatiques, en 
un mot une hypocrisie de civilisation; et tout ce 
chaos offre beau jeu au pouvoir, q u i, par sa nature 
de pouvoir absolu , entend prendre l ’initiative en tout 
et toujours.

Lui aussi il veut la civilisation, mais il la veut à sa 
m anière. Il adm et, il provoque même certains pro
g rè s , mais il en est certains autres qu ’il repousse. 
Tout en paraissant rendre à la civilisation un sincère 
hom m age, il ne lui demande que ce qui lui semble 
favorable et utile à ses propres intérêts. Parmi les 
moyens qu’elle offre il choisit ceux qui peuvent con
solider, agrandir son influence; il écarte ceux qui 
pourraient donner au peuple quelque fo rce , ne fût-ce 
qu’une force purem ent morale ou intellectuelle. E t 
c’est alors qu’il s’em pare de la nationalité comme 
d’un instrum ent commode pour m ieux arriver à ses 
fins.

Les illusions de ceux qui rêvent de bonne foi une 
prétendue nationalité sont peu dangereuses, et ne 
font guère obstacle au mouvement naturel du p ro 
grès : si on peut se laisser un instant séduire par
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leurs théo ries, on les abandonne b ien tô t, après s’être 
convaincu qu’elles ne mènent absolument à rien , et 
que de toutes les déclamations su r la nécessité de 
préserver, de conserver, d’accroître les trésors de la 
nationalité d’un peuple, il ne sort jam ais aucun r é 
sultat pratique.

11 n ’en est pas de même des tendances du pou
voir : elles peuvent devenir fatales au bien-être du 
peuple. Par cela même qu’il est le pouvoir, ses m a
lencontreux efforts dans un sens évidemment faux 
peuvent non seulement arrêter pour quelque temps 
le progrès, mais aussi, ce qui est plus déplorable 
enco re , fausser les esp rits , donner carrière aux 
m auvaises passions, encourager la sauvagerie, ré
prim er les élans g én é reu x , affaiblir les espérances 
nobles e t légitim es, démoraliser les masses et les ren
dre indifférentes aux biens les plus grands et les plus 
précieux que la Providence accorde aux hommes qui 
veulent les m ériter.

Un vieil adage dit que l’honnêteté est la meilleure 
des politiques. Si les individus n’observent pas sou
vent cette règle salu taire , les gouvernem ents s’y 
conforment encore moins. E t pourtant le simple bon 
sens et l’expérience de tous les jours m ontrent jus
qu ’à l ’évidence q u e , pour les gouvernem ents de tous 
les pays, et surtout pour celui d’un pays comme la Rus
sie , la franch ise , la loyau té , l’honnêteté ne peuvent 
q u ’être éminemment avantageuses. Je ne crains pas
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de le dire : il serait plus digne de préférer ouverte- 
tem ent la mauvaise voie, de rom pre franchem ent 
avec la civilisation, de tourner le dos à l’Europe , de 
tendre la main à la b a rb arie , et de proclamer ses 
tendances à la face du m onde, que de caresser la 
civilisation tout en lui faisant des b lessures, que de 
se je ter dans les ténèbres de l’Asie en continuant à 
faire un appel hypocrite aux lum ières de l’Europe..

Toutefois les gouvernem ents mis en face du pro
grès, ayant à traiter, à compter avec la civilisation, 
auront beau choisir tel ou tel m oyen, prendre ce qui 
leur conv ien t, et repousser ce qui n ’est pas de leur 
goût, l ’issue de la lutte ne saurait être un instant dou
teuse : la civilisation finira toujours par triom pher.

La civilisation est une; j ’ajouterai qu’elle est indi
visible : il faut vouloir la prendre tout entière ou ne 
pas y toucher.

11 y a plus . dès qu’on en prend quelque chose, il 
faut, bon gré mal gré, se préparer à accepter le tout.

En effet, voyons comment les choses se passent 
d ’ordinaire. Dans les temps m odernes, c ’est toujours 
par la création ou l’organisation régulière de la force 
armée que parait devoir com m encer la civilisation. 
Pour l ’entretenir, cette force , il faut un certain ordre 
dans l’établissem ent et la perception des contribu
tions ; pu is, pour que les sources d’où proviennent les 
contributions ne puissent ta rir , il est indispensable 
qu’il y ait aussi un certain ordre dans l’adm inistra

— 17 —



— 18 —

tion. Voilà donc, dès le début, des nécessités créées 
par la civilisation à laquelle on a sp ire , nécessités in 
connues ou moins senties dans l’état de barbarie. Et 
encore est-ce bien là la civilisation? Non, certes; ce 
n ’est que l’ombre qu’elle projette en s’avançant, et 
déjà on entrevoit le besoin im périeux de l’o rd re , de la 
ju stice , de la liberté enfin; ca r, il ne faut pas l’ou
b lie r, des besoins financiers des gouvernem ents est 
bien souvent sorti l ’affranchissement des peuples.

Dans les derniers temps, ces exigences de la civili
sation , ou plutôt de la vie politique des états euro
péens, sont devenues encore plus absolues et plus 
im portantes. Les ressources ordinaires des é ta ts , ci
vilisés ou non , qui veulent seulement faire partie de 
la famille européenne, ne suffisent plus à leurs be
soins; ils sont obligés d’engager l’a v e n ir , de se créer 
des ressources extraordinaires par des em prunts con
tractés sur les m archés de l’Europe : la Russie fait 
des em prunts, la Turquie voudrait bien en faire éga
lem ent. De là une nouvelle nécessité qui vient s’a 
jouter au besoin de l’ordre et de la justice, nécessité 
de la bonne foi, sans laquelle il n ’y a point de crédit 
possible, partan t point de puissance.

Si l’on fait abstraction de la source d’où a découlé 
ce résultat pour la civilisation hum aine, et qu’on ne 
considère que le fait, il faut bien convenir que ce ré
sultat est immense et peut compenser les sacrifices 
que l’abus du crédit publie a occasionnés à quelques-
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uns des peuples européens. Com m ent, en effet, ne 
pas s’ém erveiller en voyant un pouvoir absolu , des
potique, quelquefois barbare , s’incliner devant les 
nécessités du créd it, observer, accomplir scrupuleu
sem ent la parole donnée à des hommes qui n ’ont ni 
flottes ni arm ées pour le forcer à la tenir?

Depuis que la Russie a commencé à se mêler à la 
vie européenne, son influence a toujours été crois
sant. Cette influence a atteint son apogée sous le règne 
d ’A lexandre, lorsque fut donné au monde le spec
tacle extraordinaire d’un autocrate appelant les peu
ples à l’indépendance et à la liberté.

La R ussie , ou plutôt son gouvernem ent, ne veut 
pas ou n ’a pas l’air de vouloir abdiquer la position 
que le passé lui a faite. O r, pour s’y m aintenir, il lui 
faut des ressources au moins égales à celles d’autre
fois. Quelque grands et glorieux qu ’aient été les tra
vaux et les exploits de l’em pereur A lexandre, il n’en 
est pas moins vrai que les résultats n’en sont pas dus 
aux efforts de la Russie exclusivement. Dans les 
guerres de 1813 et de 1 8 1 4 , la Hussie a vaincu de 
concert avec d’autres pays plus riches, plus civilisés 
qu’elle. Les circonstances ne pourront plus jam ais se 
retrouver favorables à ce p o in t, et si elle ne veut 
point éprouver de mécom pte, la R ussie, pour tout 
ce qu’elle aura à entreprendre dorénavant, ne devra 
compter que sur ses propres ressources.

O r, les ressources de la Russie sont-elles de n a



ture à satisfaire aux exigences de sa position dans le 
monde politique? Sans chercher à répondre à cette 
question , qu’il serait difficile de résoudre d’une ma
nière affirm ative, nous ferons observer que depuis 
4815 toutes les nations de l’Europe ont fait d’im por
tants progrès dans l’in d u strie , dans le com m erce, 
quelques-unes même dans leur organisation politique, 
progrès qui nécessairem ent o n t. dû augm enter leur 
puissance respective. A ne prendre que l ’organisation 
de la force arm ée dans les différents p a y s , on ne peut 
nier que cette organisation n ’ait été partout amélio
rée , perfectionnée, rendue plus efficace, plus redou
table. Les progrès dans les a rts , dans les sciences, y 
ont contribué plus encore que les progrès de la r i
chesse nationale.

La Russie a - t elle augm enté ses ressources dans 
la même proportion? Rien ne le prouve. L’état finan
cier du pays est, ce rtes , loin d’être plus consolant 
qu’il y a trente ans; l’industrie, le 'com m erce n’ont 
pas fait de grands p ro g rès, du moins aucun résultat 
frappant ne l’annonce ; les sciences, les a r t s , les lu
m ières enfin , qui osera dire qu’elles y aient fait un 
pas en avant dans ce dernier quart de siècle? La ri
chesse nationale a-t-elle notablem ent augm enté ? Cela 
ne saurait ê tre , tant que sa source, sans contredit la 
plus im portante, l’agricu lture, continuera à être ex 
ploitée ou par des esclaves, ou par des hommes dont 
la condition diffère bien peu de celle des serfs.
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Nous insistons surtout sur cette dernière circon
s tan ce , persuadé que c’est l à , que c’est dans le bien- 
être et la prospérité des masses que se trouvent la 
force et la prospérité des états. Partout où il a pu en 
être question, les rapports des cultivateurs avec les 
propriétaires fonciers ont été pris par les gouverne
ments en sérieuse considération et réglés conformé
ment à la ju s tic e , à l’équité, et par conséquent au 
bien public. Les états dont on entend le moins parler 
sont peut-être ceux qui ont agi le plus efficacement à 
cet égard. Sans parler de la P russe, de la Saxe, du 
W ürtem berg , de la Bavière, l’Autriche elle-même 
n ’a pas cessé de travailler non seulement à émanciper 
com plètem ent les cultivateurs, mais encore à fonder 
le bien-être de cette classe sur la possession territo
riale. En H ongrie, cette question a fait un pas im
mense par le règlem ent de 1836.

N’avons-nous pas vu le bey de Tunis lui-même 
prendre aussi des mesures pour l’abolition de l’escla
vage dans ses états? Le sultan enfin, dans un but 
évident d’ém ancipation, proscrivant les corvées dans 
la Bosnie , a réglé les rapports entre les propriétaires 
fonciers et les cu ltivateurs, conformément aux vœux 
des députés du peuple bosnien et aux représen
tations du pacha. Ainsi, peuples civilisés, peuples 
prétendus barbares, tous agissent dans le sens du pro
g rès, tous s’avancent dans les voies qui conduisent 
à la libération des populations encore soumises au
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joug de la servitude. La Russie seule reste en arrière.
Et la force m atérielle , cette force arm ée q u i, dans 

l’ordre actuel des choses, est l’instrum ent principal 
de la puissance de la R ussie , a-t-elle été rendue plus 
formidable qu’elle ne l’était autrefois, non seulement 
par le nom bre, mais aussi par l’esprit qui l’an im e, 
par la capacité de ceux qui la dirigent ? Rien non 
plus ne le prouve. La guerre  contre les T u rc s , sur
tout la prem ière campagne de cette g u e r re , démontre 
plutôt le contraire. La guerre contre les Polonais n’a 
pas duré moins de dix m ois; e t si l’on pense à la dis
proportion des deux armées belligérantes, si surtout 
l’on prend en considération la nullité des ressources 
des Polonais, privés de tout secours, même de toute 
communication avec l’étranger, quelle triste idée ne 
doit-on pas se faire d ’une arm ée qu’ils ont pu tenir si 
long-temps en échec ? E t cette lutte enfin , cette hor
rible lutte d exterm ination avec les m ontagnards du 
C aucase, quels succès, quels triomphes offre-t-elie 
en compensation des énormes et douloureux sacrifices 
qu ’elle coûte à la nation russe ?

La force m ilita ire , nous le répétons, est le grand 
instrum ent de puissance pour la Russie. La nation , 
comme le m onarque, veut avoir une armée considé
rable; rien de plus naturel. Mais plus la force armée 
est nom breuse, plus il faut d’intelligence pour l ’orga
n iser, la conserver, la diriger. O r, quels sont vos 
moyens d ’organisation, de conservation, de direc-



lion? —  Vous organisez l’arm ée par un système de 
recrutem ent où l ’atroce le dispute à l ’absurde. —• 
Comment la conservez-vous? La mortalité y exerce 
des ravages plus terribles que dans aucun au tre pays, 
et surpasse même tout ce que l ’imagination peut con
cevoir. Pendant une guerre à laquelle vous vous étiez 
préparés depuis des an n ées, que vous faisiez dans 
des pays qui vous étaient connus d ’ancienne d a te , 
pendant la dernière guerre de T urqu ie , vous avez 
laissé m ourir, comme nous l’avons dit ailleurs, rien 
que dans les hôpitaux , plus de 5 0 ,0 0 0  soldats, et cela 
dans l’espace d’une seule année! — Vous la faites en
fin d ir ig e r , cette arm ée, par des officiers formés dans 
ces nom breux corps de cadets où l’on n ’enseigne que 
l’exercice m ilita ire , rien de plus (1).

L’expérience vous le dit : en n ’adoptant pas un 
meilleur mode de recru tem en t, vous continuerez à 
dépeupler, à ruiner le pays ; en ne changeant pas la 
discipline à laquelle est assujetti le so ldat, en ne fai
san t rien pour assurer son bien-être , vous vous pri
vez d’hommes aguerris, que les recrues ne peuvent 
pas complètement remplacer ; tant que vous ne son
gerez pas à former d’autres officiers que ceux que vous
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fournissent vos corps de cad ets , vous aurez tout au 
plus des caporaux bons pour figurer aux parades, 
mais non des chefs in telligents, versés dans l ’art dif
ficile de la g uerre , et capables de donner aux soldats 
l’impulsion désirable.

Écoutez cette voix de l’expérience; abandonnez un 
systèm e qui dégrade les hom m es, épuise les ressour
ces vitales du p a y s , et par suite duquel le moindre 
succès doit vous coûter des sacrifices énorm es, bien 
au-dessus de son importance.

« Mais n o n , direz-vous ; les hommes ne nous coû
tent rien ; il en naît à mesure que nous en prenons; 
nous avons pour nous l’autorité de Malthus ; la popu
lation augm ente m algré les recrutem ents. Quant aux 
chefs habiles, il n ’en faut qu’un petit nom bre, et seu
lem ent aux sommités. Pour cela nous louerons des 
étrangers ; nous au rons, au su rp lus, quelques écoles 
spéciales qui nous fourniront, en quantité limitée 
mais suffisante, des officiers instruits. La poignée de 
l’épée sera au quartier g én é ra l, au palais de l’empe
reu r, et la lame partout. C’est là ce qui fera à la fois 
notre force et notre sécurité. »

Nous y voilà! il vous faut adm ettre des écoles! 
Nous vous le disions bien , que vous seriez entraînés 
m algré vous dans les voies de la civilisation. Vos éco
les seront des écoles spéciales, soit; mais ce seront 
toujours des écoles. Les élèves auront des liv res, ils 
chercheront la lum ière, et la lumière leur viendra.
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Pensez-vous donc qu’il soit donné au pouvoir humain 
de faire que telles ou telles idées pénètrent dans la tête 
de l ’hom m e, et que telles autres n’y entrent jam ais? 
Des commentaires sur les auteurs classiques de l’an
tiquité sont nés les commentaires de la B ible, et de là 
la Réforme et la pensée libre. Ouvrez donc des écoles, 
enferm ez- y l’enseignem ent dans des limites aussi 
étroites que bon vous sem blera, et nous vous rendrons 
grâces encore, parce qu’en croyant ne servir que vos 
intérêts mesquins, vous servirez les grands intérêts de 
la civilisation. La civilisation, comme tout ce qui est 
idée , comme tout ce qui est im m atériel, ne saurait se 
plier à vos volontés, obéir à vos caprices, quelque 
grande que soit la puissance qui vous est départie ; 
elle obéit à d’autres lois, aux lois éternelles, que la 
sagesse divine a placées hors de la portée de la fai
blesse humaine.

S’il en fallait une preuve, nous la trouverions dans 
l’armée même.

Une arm ée ne peut pas se passer d’officiers de san
té , de ch irurg iens, de médecins. Le gouvernem ent 
russe a donc établi des écoles, des académies de mé
decine et de chirurgie ; et ces établissements ont vrai
ment prospéré. Mais, avec la science médicale et chi
ru rg icale , d’autres idées sont entrées dans la tête 
des élèves. Le gouvernem ent n ’avait cm  former que 
des opérateurs et des faiseurs d’ordonnances, e t il se 
trouve avoir en outre formé des hommes qui se per



m ettent de penser sur d ’autres choses que sur la m é
decine et la chirurgie. Le fait est que le corps des m é
decins et chirurgiens de l’armée russe se d istingue, 
comme nous l’avons vu dans le cours de cet ouvrage, 
par un  certain libéralism e, par une certaine d ig n ité , 
dont le gouvernem ent n ’a sans doute pas connais
sance , et q u i, bien certainem ent, seraient loin de 
lui plaire s’il parvenait à en être instruit.

Mais s’il est indispensable que la Russie ait une 
arm ée nom breuse, ne pourrait-on pas trouver, en 
dehors de la civilisation, des moyens de pourvoira  
son entretien ? C’est ce que , pour le m alheur du 
peuple ru sse , et pour celui de sa propre m ém oire, 
tenta l’em pereur Alexandre. Ce prince, croyant de
voir maintenir après la paix une arm ée d ’une force 
exagérée, et voyant que les ressources du pays ne 
pourraient pas y suffire, conçut l ’idée plus que bi
zarre de faire contribuer l’arm ée elle-même à son en
tre tien , et le sacrifice d’une partie de ses sujets ne 
lui parut pas trop grand pour arriver à la réalisation 
de ce projet inexécutable : il fonda les colonies mi
litaires.

Si les souffrances et la ruine des hommes sacrifiés 
ainsi aux caprices maladifs d’un pouvoir sans bornes 
ne doivent compter pour r ie n , les trésors enfouis dans 
les colonies m ilitaires, qu i, après tout, devaient tenir 
lieu de ces trésors, peuvent au moins compter pour 
que'que chose. Eh bien , où sont les résultats de tant
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d’oppression, de tant de sang v e rsé , de tant de rail
lions dépensés ?

Et que serait-il advenu, au surplus, si le plan d’A
lexandre avait complètement réussi? La Russie aurait 
eu de vastes et fertiles contrées occupées par des 
masses de soldats laboureurs , qu’eussent dirigés des 
officiers pris dans leur sein. C’eût été , pourra-t-on 
d ire , autant de vastes camps de janissaires dévoués 
au gouvernem ent et propres à tenir, en cas de besoin, 
tout le pays en respect. C’est possible ; mais sans rap
peler l’institution des janissaires ni celle des mame
louks, il ne faut pas oublier que les colonies militaires 
établies par Alexandre ont déjà présenté des exem 
ples d’insurrection et de révolte tels qu ’il n ’y a que la 
révolte de Pougatchelï qui puisse offrir quelque chose 
d’analogue. Plus l’institution des colonies eût été 
complète et fo r te , plus elle serait devenue dangereuse 
pour le pouvoir lui-m êm e.

Mais ce n ’est pas seulem ent par une bonne o rg a 
nisation de la force armée qu’il faut essayer de se p la
cer au niveau des peuples civilisés; l’adm inistration 
in térieure, l’exercice de la justice, tout enfin doit 
tendre vers les améliorations et le perfectionnement 
que la civilisation, et la civilisation seu le , peut opé
rer. Avec les plus grandes ressources naturelles, un 
pays reste pauvre et misérable si l’intelligence de 
l’homme ne sait pas ou ne peut pas tirer parti de ce 
que la nature a mis à sa disposition. Prenons pour
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exem ple le travail. La sécurité est une des premières 
conditions d’un travail fécond ; mais la sécurité ne 
peut être garantie que par une bonne administration. 
Voilà donc le gouvernement qu i, afin de se créer les 
ressources indispensables pour se maintenir dans son 
rang  parm i les nations civilisées, est immédiatement 
intéressé à am éliorer l’administration du pays. O r, ce 
n ’est pas en Asie qu’on apprend l’a r t de bien admi • 
n istrer. Cet art exige de l’instruction , des lum ières ; 
l ’expérience seule ne suffit pas. Nous voici donc e n 
core une fois en présence de cette impérieuse néces
sité des écoles, de l’éducation. Et ici il ne peut plus 
être question d’écoles et d ’éducation spéciales; on est 
forcé, sous peine de m anquer le b u t , d’adm ettre plus 
ou moins l’éducation générale , telle qu’elle est don
née dans les pays civilisés.

On peut en dire autant de l’exercice de la justice. 
Pour que le trav a il, q u i, avec la te r re , est la source 
principale de la richesse nationale, puisse p rospérer, 
il faut que la personne de l’hom m e, aussi bien que 
sa propriété , soit protégée par la loi. Pour avoir des 
organes dignes d’in terpré ter la loi, dignes de rendre 
la ju s tice , vous êtes obligés de les former par une 
éducation convenable. Ici donc encore vous êtes for
cés d ’ouvrir aux esprits les sources de la civilisation, 
e t ils y puiseront avec d’autant plus d’a rd eu r, que 
l’a ttra it du juste et du vrai aura pour eux tout le pres
tige de la nouveauté.
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Une bonne adm inistration, une bonne justice, voilà 
les véritables instrum ents de la richesse nationale ; 
ce n ’est qu’à l’ombre de l’ordre et de la légalité que 
l’industrie et le commerce peuvent prospérer. Néan
moins il paraît qu’en Russie on ne voit pas les choses 
ainsi ; on y semble croire que l’industrie et le com
m erce n ’ont rien de commun avec l’adm inistration, 
e t qu’il suffit d ’encouragem ents puérils, pour les faire 
prospérer et fleurir. Mais les faits, qui sont plus puis
sants que les déclamations des hom m es, continuent 
de prouver que ni l’industrie, ni le com m erce, ni 
les produits de l ’agriculture, ni les revenus de l’é ta t, 
rien enfin de ce qui constitue et indique la richesse 
nationale, n ’est, en Russie, au niveau de la position 
qu’elle occupe parmi les états de l’Europe, ou seule
m ent en raison de la population du pays.

Qu’une innovation im portante, qu ’un perfection
nem ent soit introduit par une nation dans l’art 
de la g u erre , toutes les autres nations devront im
m édiatem ent l’adopter, sous peine de payer cher 
leur négligence. C’est ainsi que l'invention de la pou
dre , l’application de la vapeur à la navigation , ont 
dù se propager rapidem ent, à raison de leur impor
tance. Eh bien! ce que nous trouvons vrai à l’égard 
de la poudre et de la vapeur, ne l’est pas moins à l’é
gard de tous les progrès que font en civilisation les 
nations en général. Si la nécessité ne s ’en manifeste 
pas d’une m anière aussi p rom pte , aussi im périeuse,

— 29 —



—  no —

elle n ’en existe pas moins pour ce la , et tôt ou tard 
elle se fait sentir. Pour entrer en lice, soit dans la 
carrière des a rm e s , soit dans celle de l’industrie et 
du com m erce, il faut être muni des mêmes moyens, 
des mêmes instrum ents que ceux contre qui l’on veut 
lu tter.

Je su is, ce rtes , loin de prétendre que la Russie 
doive ou p u is se , dès à p résen t, s’avancer de front 
avec les pays où la civilisation est déjà ancienne. 
Tout ce que je veux dire , c’est qu’elle ne peut trop 
se hâter de m archer dans les voies de la civilisation, 
où l ’appellent l’exemple et l’expérience des nations 
européennes ; c’est qu ’il importe que son gouverne
m ent ne temporise pas plus long-tem ps, sous le pré
texte qu’il ne veut pas trop s’aventurer sur cette 
route g lo rieuse , et qu’abandonnant les chemins dé
tournés à travers lesquels il poursuit un but qu ’il 
n’ose avouer, au lieu de jeter au peuple quelques lam
beaux de la civilisation , il la lui livre tout en tière , 
dans toute sa vérité , dans toute sa splendeur.

Il n ’y a pas d’autre alternative pour la Russie : il 
faut qu’elle s’allie franchement avec la civilisation, ou 
qu’elle se résigne à déchoir. En temps de p a ix , ses 
ressources ordinaires ne peuvent subvenir à tous ses 
besoins, comme le prouvent les em prunts que de 
tem ps à autre elle est obligée de contracter; que se
rait-ce dans le cas d’une guerre sérieuse en Europe ? 
On aura beau vouloir se faire illusion , l’expérience
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ne tarderait pas à apprendre que la voie qu’on a prise 
est inféconde, et qu’on n ’y saurait trouver de nou
velles ressources. L’arb itra ire , l’esclavage, le bâton, 
le k n o u t, ce sont là de m auvais moyens de prospérité, 
de richesse na tio n ale , et il faudra bien se décider à 
en dem ander de meilleurs à la légalité , à la ju s tice , 
à la liberté, à la civilisation enfin.

Adm ettons cependant que le gouvernem ent russe 
rompe ouvertem ent avec la civilisation , qu ’il lui fer
me toutes les voies par lesquelles elle peut arriver, 
qu’il veuille absolum ent empêcher les lumières et les 
idées de pénétrer dans le pays : y pourrait-il réussir ? 
La civilisation a des voies dé tournées, des moyens 
insaisissables qui échappent à la puissance des gou
vernem ents , quels qu’ils soient ; elle e s t , pour ainsi 
d ire , contagieuse : elle se communique par le simple 
contact. Le com m erce, les liv res, les jou rnaux , lui 
sont autant de véhicules ; elle arrive sur les ailes de 
la renom m ée, racontant les révolutions politiques du 
monde ; elle se glisse à la faveur du bruit que font 
les trônes qui s’écroulent. La guerre , la guerre elle- 
même lui est un m oyen de propagande, e t ,  parvien
driez-vous à lui interdire toutes les autres voies, que 
vous ne pourriez lui fermer celle-là: il vous faut bien, 
si vous voulez être quelque chose en E urope, laisser 
de temps à autre aller vos arm ées, des masses d’hom 
m es, respirer l’air libre des pays civilisés. E t,  vous 
le sav ez , en 1 8 1 3 , en 1 8 1 4 , en 1 8 1 5 , vos soldats



n’ont pas rapporté dans leur pays seulement des lau
riers : il se trouvait aussi dans leurs bagages quel
ques idées nouvelles.

Je ne prétends pas apprécier la valeur de ces idées ; 
je ne fais qu’énoncer ce fait, qu’il s’introduisit des idées 
nouvelles en Russie à la faveur de la dernière guerre . 
Cela est incontestable, et l’insurrection de décembre 
1825 est là pour en témoigner.

Eh bien ! quand il ne s’agirait que de prévenir le 
retour de catastrophes pareilles, ne serait-il pas sage 
de ne pas lutter plus long-temps contre la force des 
choses, et d’ouvrir enfin à la Russie, d’une main gé
néreuse, la large et fructueuse carrière de la civilisa
tion? Que pouvez-vous craindre d’ailleurs? Ce vaste 
pays, en raison même de sa natu re , de sa position 
géographique, ne sera pas de long-temps encore ap
pelé à résoudre ni même à discuter ces questions so
ciales si brûlantes qu i, dans d’autres pays d’une ci
vilisation ancienne, tourm entent les imaginations , 
e t qui peuvent jusqu’à un certain point, quoique bien 
à  tort selon m oi, inspirer des frayeurs aux âmes les 
mieux intentionnées ? Pendant long-temps la Russie 
pourrait continuer à s’approprier paisiblement tout ce 
que le génie européen a eu tant de peine à enfanter, 
sans qu’il en résultat le moindre danger pour sa gran
deur matérielle ; tandis que son progrès intellectuel 
et moral accroîtrait dans une proportion énorme la 
masse du bien-être d elà  grande famille humaine.
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Cet âge heureux viendra-t-il pour la Russie ? Les 
barrières qui la séparent du monde civilisé tomberont- 
elles enfin, ou serait-elle condamnée à ne jam ais re
cevoir la civilisation que par contrebande? Nul ne le 
sait. 'Fout ce que l’on peut conjecturer, c’est qu’un 
peuple qui dans une si courte période a accompli tant 
de choses, un peuple q u i, à peine connu il y a cent 
cinquante ans, influe aujourd’hui si puissamment sur 
les destinées de l’E u ro p e , un tel peuple ne saurait 
s’effacer tout à coup. Non, il y a un avenir pour la 
Russie.

Est-il donc si extravagant de désirer que le peuple 
russe ait enfin sa part des bienfaits que la Providence 
accorde au monde civilisé, qu’il participe aux biens 
que les différents peuples de l’Europe doivent à leur 
génie et à leur expérience ? Ce vœu que nous formons 
pour son bonheur, ce doux rêve de toute notre v ie, 
si l’on veu t l ’appeler ainsi, à quoi tient-il qu’il ne s ’ac
complisse ?

Faut-il sur le trône des princes grands par leurs 
vertus, comme Marc-Aurèle et comme Léopold , ou 
grands par leur g én ie , comme Charlemagne et Pier
re Ier? Faut-il des citoyens comme Washington et La- 
fayette ? Nullement. Toute grandeur hum aine, toute 
grandeur individuelle, n ’est que du luxe pour les 
peuples. Le b ien , par son essence divine, n ’a pas 
besoin du secours de ces hommes extraord inaires, 
q u i, par cela même qu’ils n ’apparaissent qu’à de longs
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intervalles , ne peuvent pas être considérés comme 
indispensables au bonheur du genre hum ain. D’ail
leurs l’apparition de ces brillants métcores n ’est pas 
toujours heureuse pour les peuples ; ils laissent sou
vent après eux de cruels souvenirs. Dans le cas dont 
nous nous occupons ici, pour obtenir le b ien , pour 
en jou ir, il n ’y a qu’à lui laisser le champ libre. Abs
tenez-vous de lui faire obstacle, e t il v iendra; ou
vrez lui la p o r te , et il entrera. Laissez faire et laissez 
passer , telle doit être la règle de conduite du gouver
nem ent russe; c’esl le moyen le plus sûr de faire par
ticiper p rom ptem ent, com plètem ent le peuple aux 
bienfaits de la civilisation. Un esprit juste e t un cœur 
honnête suffisent à un monarque pour acquérir cette 
gloire-là, q u i, après tou t, est la seule véritable, parce 
qu’elle est la seule qui soit utile aux hommes.

Mais mille causes fortuites peuvent re tarder l’ac
complissement des destinées de la Russie. Il est 
ra re  d’ailleurs que les peu p les , pas plus que les in 
dividus, suivent les voies les plus directes et les 
meilleures pour arriver au but que la Providence leur 
a assigné, et auquel ils doivent nécessairem ent abou
tir. Tâchons d’indiquer quels seraient les résultats 
définitifs et appréciables de tel ou tel état de choses 
qui pourrait se manifester.

Tout pouvoir q u i, redoutant la civilisation, s’obsti
nerait à l’em pêcher de pénétrer en Russie, finirait
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immanquablement par affaiblir le pays, e t, par con
séquent, par s’affaiblir lui-même vis-à-vis des autres 
puissances de l ’Europe. Plus ses elïorts anti-civilisa
teurs auraient de succès, plus sa décadence sera it 
prom pte. S’il trouvait de l’opposition dans la n a tio n , 
si le peuple parvenait à contrebalancer ses tentatives 
ré trogrades, quelques bons effets pourraient s ’en 
faire ressentir in térieurem ent, mais la puissance ex
térieure du pays n ’en souffrirait pas moins. De quel
que manière qu’on veuille envisager cette question , 
il sera toujours c e rta in , incontestable, que la peur 
ou la haine de la civilisation de la part du pouvoir, 
soit que le peuple combatte ses tendances ou q u ’il 
en subisse patiem m ent les effets, ne peut que faire 
déchoir la Russie en Europe.

Si la P rovidence, dans sa miséricorde , envoyait à 
la Russie un prince comme A lexandre, avec plus de 
persistance dans ses bonnes intentions et un caractère 
moins ombrageux , ou une princesse comme Cathe
rine II , qui aimât le bien comme Catherine l’aimait, 
mais qui le respectât davantage, qui eût plus foi en 
lui ; ou enfin un homme comme Léopold, celui des sou
verains q u i, m algré la sphère étroite dans laquelle il 
ag issa it, paraît avoir le plus fait pour ce bien public 
auquel tous prétendent travailler : a lors, même en 
dem eurant sous le régime absolu , elle pourrait jouir 
au dedans d’un certain bien-être, en même temps 
qu’elle serait respectée au dehors.
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Les premiers pas que fait un peuple dans la civili
sation sont toujours rap ides, quand il n ’est pas en
travé dans sa marche par un pouvoir hostile. Serait- 
ce trop que d’espérer qu’après un demi-siècle écoulé 
sous un  pareil rég im e , la Russie se trouverait élevée 
seulement au niveau d’un des pays les moins avan
cés de l’Europe, de l ’Autriche par exem ple? Non 
certes, cela m êm e serait peu de chose aux yeux des 
peuples européens en général. Eh bien ! pour la Russie 
ce serait un véritable et grand progrès, un bienfait 
inappréciable.

De quelle jo ie , pour ma part, je  serais transporté 
si, par miracle, je venais à apprendre tout à coup que 
les paysans russes jouissent d’autant de lib e rté , d’au
tan t de sécurité que les paysans des états héréditaires 
de l’Autriche ou de la Bohême ; que l ’administration 
en Russie n’est pas inférieure à ce qu’elle est dans 
ces pays; que la justice y est rendue par des juges 
tan t soit peu instruits et consciencieux , et d’après un 
code de lois pareil au code autrichien !

Si enfin Dieu voulait que la Russie vît surgir de 
son sein un Pierre Ier civilisé, qui m ettrait à établir 
dans son pays la  véritable civilisation européenne 
toute l’énergie que ce czar employa pour y établir la 
civilisation factice, le spectacle qu’offrirait alors la 
Russie exciterait l’enthousiasme de toutes les âmes 
nobles et sincères, e t les anges se réjouiraient dans 
le ciel.
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Il y aurait, sur la terre et dans le c ie l, encore plus 
de jo ie , si le peuple russe , s’em parant lui-même de 
ses destinées, les dirigeait, de sa main puissante, 
vers le grand b u t , avec prudence, avec intelligence, 
avec loyauté.

A ceux qui penseraient qu’il est impossible au 
peuple russe de faire en civilisation quelque progrès 
notable, nous dirons : Voyez ce qu ’il a fait étan t es
clave , e t jugez ce qu’il ferait s’il était libre !

A ceux qui seraient tentés de voir le secret de ce 
qu’il a fait jusqu’ici, précisém ent dans cet esclavage 
qui le tient courbé sous le poids de ses chaînes et 
l ’empêche de se développer, à ceux-là nous n ’aurions 
rien à répondre : on ne peut persuader ceux à qui 
manque la foi.
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CHAPITRE II.

Obstacles que ren co n tre  la civilisation en Russie.

Un pays comme la R ussie, nous l’avons dit plus 
h a u t, doit nécessairement m archer, ou au moins se 
m ouvoir, dans un sens ou dans un au tre ; il ne sau
ra it dem eurer immobile. M alheureusem ent, toutes 
les entreprises du pouvoir, toutes les tentatives du 
p eup le , seront toujours entravées par deux obstacles 
dom inants, qui rendent tout progrès à peu près im
possible , e t qui sont pour la vie politique et sociale 
du peuple russe une m enace incessante et fatale. Ces 
deux obstacles sont — l’esc lav ag e ,— et la Pologne.

Nous avons dit ce que c’est que l’esclavage russe; 
nous avons indiqué la funeste influence qu’il exerce 
sur la vie matérielle comme sur la vie morale de la 
nation : il frappe de stérilité la te r re , ainsi que le gé
nie du peuple; c ’est une plaie hon teuse, qui désho
nore égalem ent la nation et le pouvoir.

E t ce qu’il y a de déplorable, c’est que le temps 
ne peut qu’aggraver les funestes effets de cet abomi



nable fléau. Heureusem ent l’on peut espérer que dans 
ce cas, comme dans beaucoup d’au tre s , de l’excès 
m ême du mal sortira le bien • la vérité doit linir par 
triom pher. Il faut le reconnaître, d’ailleurs, depuis 
que l ’idée d’émanciper les serfs a surgi en Russie, 
elle n ’a  cessé de se propager et de se fortifier, que 
les circonstances fussent ou non favorables. Parmi 
les hommes leè plus obstiném ent attachés aux erre
m ents du passé, il en est beaucoup que le sentiment 
de leurs propres intérêts a déjà convertis. Les pro
priétaires fonciers se corivainquent chaque jour da
vantage que l’esclavage n’est guère profitable aux 
m aîtres, e t que leurs propriétés sont loin de rappor
ter ce qu’elles devraient rapporter. Or, pour tous le 
besoin d’accroître leurs revenus devient de plus en 
plus pressant; car, quelle que soit la diminution de 
leurs ressources, chez eux l’amour du luxe est resté 
le m êm e, et le pouvoir des m aîtres, tout exorbitant 
qu’il so it, ne suffit pas à tirer des esclaves de quoi 
satisfaire à des exigences sans nom bre, que leurs 
pères ne connaissaient point. Ceux-là surtout seraient 
intéressés à voif cesser l’esclavage dont les terres ne 
sont pas exploitées par leurs serfs, qui perçoivent de 
ces derniers un impôt en argen t, car très souvent, 
depuis quelques années, leurs revenus leur arrivent 
d ’une manière fort peu régulière et même avec de 
grands déficits. Ainsi, en 1823  et 1 8 2 4 , on croyait 
que les propriétaires des terres à 1 ’obrok toucheraient
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à peine la moitié de leurs revenus ordinaires. E t 
m algré tout leur pouvoir, ils sont im puissants contre 
un pareil état de choses, parce que ce n ’est pas seu
lement contre quelques individus, mais contre des 
masses d’hom m es, qu’il faudrait sévir. Tout au plus 
pourraient-ils m enacer les paysans à Yobrok qui ne 
les paient pas exactem ent de les m ettre à la corvée. 
On a vu des proprié ta ires, réalisant cette m enace , 
acheter au loin des terres incu ltes, et y transplanter 
leurs paysans pour leur en imposer l’exploitation ; 
m ais, indépendamment des difficultés que portent 
avec elles ces colonisations forcées, ce sont là de ce 
moyens extrêm es qui répugnent au moindre senti- 
m en tde justice ou de pitié. Or, les propriétaires dont 
les paysans paient Yobrok so n t, sans contredit, les 
meilleurs parmi les propriétaires en général.

Aussi des voix g én éreu ses, ou seulement habiles 
et prudentes, s’élèvent-elles de temps en temps en 
faveur des esclaves ; de temps en temps les assem
blées périodiques de la noblesse , dans les différentes 
provinces, retentissent de propositions, de vœux 
dans le sens de l’émancipation. C’est surtout pendant 
les calamités causées par la disette et la famine dans 
quelques uns des gouvernem ents du cen tre , que ces 
idées se manifestaient avec force. Peut-être, dans ces 
tem ps m alheureux, où le propriétaire était obligé, par 
le gouvernem ent et par ses propres in térê ts, à sub
venir aux besoins de ses esclaves, la source de ces
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vœux n’était-elle pas tout à fait pure; néanmoins le 
fait reste, et il prouve qu’on se lasse enfin de cet escla
vage , qui appauvrit les m aîtres sans enrichir les es
claves. Ainsi un seigneur disait dernièrement qu’il 
donnerait volontiers la moitié de ses paysans à quel- 
q u’un qui consentirait à nourrir l ’autre moitié eh 
temps de disette. On commence donc à voir claire
ment ce que c ’est que l’esclavage ; on commence à 
sentir que le droit de m altraiter son semblable n ’en
richit pas ceux qui en sont investis , et que les jouis
sances du luxe sont bien autrem ent agréables que 
celles d ’un pouvoir m onstrueux.

Quant aux serfs eux-m êm es, si l’idée de l’ém anci
pation n ’existait pas parmi eux , le peu de foi qu’ont 
aujourd’hui leurs m aîtres dans l’efficacité de l’escla
vage suffirait pour la leur inspirer. Mais l’espoir de 
la délivrance est inné chez e u x , il est profondément 
enraciné dans leur esprit, et celte idée, qui ne peut 
que grandir et s’é ten d re , finira par se réaliser quand 
même. Fasse le ciel que l ’impatience des serfs ne de
vance pas une initiative plus régulière !

Le gouvernem ent, lui aussi, ne peut que désirer 
l ’abolition de la servitude. Ne serait-ce qu’afin de 
pouvoir à son tour augm enter son budget, il doit 
vouloir l’accroissem ent de la richesse nationale, et il 
ne peut se faire illusion sur la cause prem ière de l ’in
suffisance des résultats qu’offre la culture de la te r r e , 
cette source principale du revenu public. Il voit d ’au
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tan t plus clair dans cette question, qu’il y est plus 
désintéressé que ne le sont les propriétaires d’esclaves 
eux-mêmes. Il n ’y a guère que ses préventions contre 
toute espèce de liberté, ne fût-ce que celle d’un 
paysan russe affranchi, qui puissent le retenir dans 
l’ornière du passé.

Un fait ce rta in , d ’ailleurs, c’est que le gouverne
m ent actuel paraît décidé à ne point abandonner les 
choses à  leur propre cours ; il se m ontre préoccupé 
de cette grave question, et désire régler le sort 
et la position de la classe des cu ltivateurs, au 
moins de ceux qui vivent sur ses terres à lu i , des 
paysans de la couronne. Je ne sais pas dans quel 
sens il entend m archer, ce qu’il prépare pour les 
millions d ’êtres hum ains qu’il a confiés à la direction 
d’un ministère spécial ; je constate seulement le fait : 
le gouvernem ent ag it, il veut faire quelque chose. 
Si la direction dans laquelle il m arche est b o n n e , si 
les principes qu’il adopte sont conformes à la justice, 
au bon sens, aux enseignem ents de l’expérience, 
alors le sort des paysans de la couronne, réglé d’une 
m anière bienfaisante pour eux et profitable pour 
l’état , ne m anquera pas de réagir sur le sort des 
paysans des nobles. Si au contraire , —  et malheu
reusem ent ce n ’est que trop p robab le, à en juger par 
les changem ents opérés à l’égard des paysans des 
apanages, —  si les mesures que le gouvernem ent 
prépare ne visent qu’à soumettre les paysans de la
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couronne à plus de surveillance, à les assujettir â une 
administration spéciale qui les forcerait à travailler à 
la terre pour son com pte, ses efforts resteront stériles ; 
à moins toutefois, ce qui serait p ire , qu ’il ne surgisse 
dans les terres de la couronne quelques-unes de ces 
résistances qui ont eu lieu dans les colonies militaires.

Espérons cependant que le pouvoir com prendra 
mieux ses véritables intérêts. Par cela m êm e qu’il 
est absolu, qu’il considère le pays comme sa proprié
té ,  il pourra être conduit à penser à ceux qui doivent 
le régir après lui. 11 n ’ignore pas que le tem ps rend 
toujours plus difficiles à résoudre les questions qui 
sont toujours ajournées; que la solution d’une ques
tion aussi grave que celle de l’émancipation, facile 
ju squ’à un certain point aujourd’h u i, le sera bien 
moins dans v in g t, dans trente , dans cinquante ans ; 
que, dépendant aujourd’hui du gouvernem ent, elle 
pourrait plus tard être amenée par des commotions 
qui rendraient l’action du pouvoir forcée , sans a lte r
native , sans choix. Il n ’est donc pas déraisonnable 
de supposer que l’em pereur ac tu e l, réfléchissant à 
ces difficultés, voudra les épargner à son successeur, 
e t lui laisser cette g rande, cette immense inquiétude 
de moins. A insi, le prem ier obstacle à  tout p ro g rès , 
l’esclavage , peut être écarté; disons plus : il le sera 
nécessairem ent, inévitablement.

Quant à la Pologne, dans l ’état actuel des choses,



nous ne voyons de ce côté qu’inextricables difficultés, 
ce pays sera toujours pour le gouvernem ent ru s se , et 
dans toutes les circonstances, si diverses qu’elles 
soient, un immense em barras.

On le com prendra quand nous aurons nettem ent 
précisé l ’état de la question.

Par suite d’événements politiques que nous n ’avons 
point à apprécier ic i , la plus grande pârtie de l’an
cienne république ou de l’ancien royaume de Pologne 
se trouve annexée à la Russie. Pour qu’une union 
soit forte et solide, il faut qu’elle soit franche , libre
m ent acceptée. Or, à  l’exception des provinces ru s
ses d’o rig ine , e t qui sont retournées à la Russie lors 
du prem ier partage de la Pologne, le res te , c’est-à - 
dire la Lithuanie, la Podolie, le royaum e lui-même , 
ne sont g u è re , à l’égard de la Russie, dans les condi
tions nécessaires pour une pareille union. Depuis la 
dernière insurrection et la  guerre qui s’en est suivie, 
il est évident que toutes les provinces polonaises sont 
traitées comme une conquête, gardées comme une 
conquête, dans l’acception la plus rigoureuse du mot. 
Le gouvernem ent ne s’en cache pas ; il considère le 
peuple polonais comme un peuple hostile , et il le 
traite en conséquence. Tous ses ac tes, dans les ques
tions im portantes comme dans les affaires de d é ta il, 
sont fortement em preints de ce système de rigueur.

Les inconvénients qui naissent de cet état de cho
ses sont aussi graves que nom breux.



Le pouvoir absolu , quelque capacité qu’on lui sup
pose , ne peut déjà suffire à toutes les exigences qu’en
fante la situation actuelle de la Russie, avec sa nom 
breuse population , avec son immense territoire ; en 
tout c a s , ce n’est pas trop de tous les so ins, de toute 
la v ig ilance, de toute la sollicitude du gouvernement 
russe pour les affaires intérieures. O r, avec la Polo
gne , telle qu’elle pèse aujourd’hui sur la R ussie, ces 
so ins, cette vigilance, cette sollicitude, en un mot 
l’activité ou l’action du gouvernem ent se trouve n é
cessairement détournée du centre et reportée vers 
cette extrém ité hétérogène. On abandonne ainsi les 
affaires de l’intérieur, on les laisse suivre leur route 
accoutum ée, et l ’on va au plus pressé. En R ussie , 
les choses m archent et peuvent m archer d ’elles-mê- 
mes ; on sait com m ent ! mais enfin elles marchent. 
En Pologne, au contraire, dans l’état actuel de ce 
p ay s , elles ne marchent et ne peuvent m archer au
trem ent que par l’impulsion continuelle, sans cesse 
renouvelée, du pouvoir suprême.

L’individualité ou la personnification du pouvoir 
doit a u ss i, dans cette circonstance, être prise en con
sidération , d ’autant plus que c’est un pouvoir absolu. 
Lé régim e dont on use envers des populations que 
l’on considère comme hostiles ne peut qu’être d u r, 
tyrannique même. Or, la pratique de ce régim e ne 
saurait m anquer d’influer sur le souverain, sur son 
caractère . sur sa conduite en général ; il s’en fait une
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h ab itu d e , et finit par faire peser sur tous ses sujets 
indistinctem ent un régim e plus ou moins semblable. 
C’est ainsi probablement que des m esures, prétendues 
gouvernem entales, adm inistratives, judiciaires , po
licières su rto u t, auxquelles on n ’aurait jamais songé 
pour la R ussie, lui ont été appliquées par ce seul mo
tif qu’on les avait imposées à la Pologne, où elles 
étaient rendues nécessaires par l’état d ’hostilité dans 
lequel on suppose ce pays à l’égard de la domination 
russe.

D’un au tre  cô té , ne pourrait-on pas penser que 
quelques m esures qui eussent été salutaires pour la 
Russie ont été abandonnées par la seule raison qu’on 
aurait cru im prudent, impolitique ou impossible de 
les étendre à la Pologne ?

Il est certes permis de présum er que, si la Russie 
était débarrassée de la Pologne, ou q u e , au lieu d’une 
union forcée, il existât entre ces deux peuples une 
alliance fondée sur leurs in térêts réciproques, il est, 
d isons-nous, perm is de supposer qu’en Russie on 
s’occuperait, le pouvoir comme le peuple, de beau
coup de choses nécessaires et utiles, auxquelles on ne 
songe point à présent.

Si du pouvoir suprême on descend aux instrum ents 
dont il se sert pour m aintenir sa domination dans ces 
co n trées , aux organes qui y parlent et agissent en 
son no m , on verra  que c’est une bien funeste école 
que cette Pologne, où une foule d’adm inistrateurs, de
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com m andants, de gouverneurs de toute espèce, vont 
exercer leurs pleins pouvoirs. Ils n ’ont tous et ne 
peuvent avoir qu’une pensée , m aintenir le pays dans 
la soumission ; quant aux m oyens, on n ’y regarde 
pas de bien près. E t ce que nous disions tout à l’heure 
du pouvoir so u v era in , on peut le dire avec non 
moins de raison de tous ces despotes au petit pied : 
nul doute que l’exercice ou la pratique d’une pareille 
adm inistration dans une partie de l’empire n ’influe 
sur l’adm inistration générale du pays, e t cette in 
fluence ne sera certainem ent pas dans le sens de la 
légalité et de la mansuétude.

Enfin , il n ’est pas jusqu’au moral du peuple russe 
sur lequel l’état de la Pologne ne puisse exercer une 
fâcheuse influence. Ne peut-on pas c ra ind re , en effet, 
que ce peuple , déjà si m alheureux , n ’en vienne à se 
consoler de ses m isères , en voyant à côté de lui un 
peuple encore plus infortuné ? Or, un pareil sentim ent 
n ’est guère propre à inspirer aux hommes des élans 
généreux et à relever leur dignité morale. Certes, ce 
n ’est pas là l’exemple que l’Em pereur Alexandre 
attendait de la Pologne pour son em pire, quand il 
donnait une constitution à ce royaum e, prom ettant 
d ’en faire autant pour la Russie aussitôt qu’elle serait 
suffisamment préparée.

Parm i les inconvénients m atériels de l’état actuel 
des choses, on ne doit pas oublier la nécessité qui en 
résulte pour la Russie d’avoir toujours sur pied, pour
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contenir le peuple polonais, une arm ée beaucoup 
plus considérable que ne l’exigeraient ses propres 
besoins. La Russie retire sans doute quelques avanta
ges de la possession de la Pologne : ils consistent dans 
l’accroissem ent de sa force arm ée et de ses ressources 
financières; les hommes de la Pologne garnissent les 
cadres de l’arm ée ru sse , et ses revenus vont remplir 
les coffres de l’état. Mais si l’on pouvait savoir au 
juste par combien de sacrifices elle est obligée d’a
cheter ces av an tag es , ce qu’il lui en coûte pour assu
rer le maintien de sa dom ination, on verrait à quoi se 
réduit pour elle le bénéfice de cette possession.

Il ex iste , il est v ra i , des avantages qu ’on peut ap 
peler négatifs; la possession.d’un objet peut déjà être 
un avantage, par cela seul que nul autre ne possède 
cet objet. La Russie serait-elle dans ce cas ? Aurait- 
elle à craindre que la Pologne, appartenant à une 
autre puissance , ou plutôt s’appartenant à elle-même, 
ne devînt dangereuse pour elle? En un m ot, peut- 
elle craindre que l’existence d’un peuple polonais 
indépendant ne soit incompatible avec sa propre sécu
rité?

C ertes, le danger est possible. L’histoire du passé 
nous m ontre des luttes sanglantes entre les deux 
peuples, luttes qui souvent furent fatales à la Russie. 
11 y eut un temps où la Pologne put conquérir des pro
vinces ru sses , et dicter des lois à l’empire ; on a même 
vu sur le trône de Russie un prince polonais. Mais ce



temps est passé, et bien passé. D’ailleurs, si la Po
logne indépendante peut inspirer des appréhensions 
à la R ussie, la Pologne asservie ne doit pas lui en in
spirer moins. La véritable question serait donc de 
savoir dans lequel des deux cas le péri! est le plus 
g ran d , le plus imminent. Q uanta l’éviter, ce danger, 
quant à le faire entièrem ent disparaître, on ne le 
pourrait que par l’exterm ination complète du peuple 
polonais. Or, l’exterm ination d’un peuple est chose 
impossible. Ce n ’est que des individus qu’on peut 
d ire , en les tuant : « Il n ’y a que les morts qui ne re 
viennent pas » ; les peuples reviennent tou jours, 
parce qu’ils ne m eurent jam ais. Si donc on parle de 
dangers dans la coexistence de la Russie et de la Po
logne, on ne peut que com parer ensemble ceux que 
présenterait une Pologne indépendante et ceux que 
présente la Pologne enchaînée.

La Russie proprem ent d i te , telle que nous la 
voyons aujourd’hu i, e s t, après tout, je crois, assez 
puissante pour n ’avoir rien à craindre de qui que ce 
soit, rien à craindre de sérieux d’une Pologne indé
pendante. Elle pourra it, au contraire, gagner à l’in
dépendance de la Pologne, en formant avec ce pays 
une alliance étroite qui serait commandée p arla  force 
des choses et par les intérêts des deux peuples, sur
tout par celui du peuple polonais, le plus faible des 
deux. Bien plus : il ne serait peut-être pas impossible 
de faire tourner l’abandon de celte conquête au prolit 
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de la Russie, en l’échangeant contre des possessions 
bien autrem ent im portantes, bien autrem ent u tile s , 
qui ouvriraient devant le peuple russe une immense 
carrière de progrès, de puissance et de gloire. Quel 
bienfait pour la civilisation hum aine, si la Russie re
nonçait à la Pologne, e t qu’elle reçût en 'com pensa- 
t io n , du consentement unanim e des peuples civilisés, 
ces contrées dont nous parlerons plus loin, et où elle 
trouverait, avec de larges voies de communications 
m aritim es, les éléments d’une prospérité sans bornes !

Quels que soient d’ailleurs les inconvénients et les 
dangers que présente l’état actuel des choses en temps 
de paix, ces inconvénients , ces dangers s’aggrave
raient nécessairem ent et exigeraient de bien plus 
grands sacrifices si la paix de l’Europe venait à être 
sérieusem ent troublée. Il vaut souvent m ieux , pour 
un pays, combattre face à face un ennemi ouverte
m ent d éc la ré , que d’avoir à surveiller un ennemi qui 
se cache dans son propre sein. N’est-il pas évident 
q u e , à  la prem ière guerre avec une puissance conti
nentale quelconque, la Russie devra avant tout pen
ser à prévenir, à paralyser tous les efforts que pour
raient ten ter les Polonais, q u i, dans leur abaissement 
actuel, se considèrent naturellem ent comme les alliés 
nés de tous les ennemis de la Russie ?

Aujourd’hui déjà la Russie ne voit-elle pas les rangs 
des Tcherkesses se grossir de Polonais tran sfu g es , 
qui profitent de toutes les occasions pour déserter des



drapeaux sous lesquels ils ont été forcément enrôlés? 
Il en sera de même dans toutes les circonstances, et 
les désertions seront d’autant plus à craindre, qu’il y 
aura plus de Polonais dans l ’armée russe (1). Il est 
clair aussi que le moindre échec pourra donner nais
sance à  des insurrections dans l’intérieur de la Po
logne.

D’a illeu rs , en temps de paix comme en temps de 
g u e rre , la Russie peut toujours avoir besoin de s ’al
lier aux autres nations européennes. Des alliances 
sincères, et partant solides, avec des peuples civili
sé s , seraient d’autant plus utiles pour la Russie, que, 
en la rendant plus forte sous le point de vue politique, 
elles contribueraient en même temps aux progrès de 
sa civilisation. C’est sous ce dernier rapport surtout 
que des alliances politiques peuvent être véritable
m ent avantageuses au peuple russe. O r, tant que 
durera l’état ac tuel, la Pologne sera toujours un ob- 
tacle à ce que la Russie contracte une alliance sincère 
avec les pays où règne une véritable civilisation, où 
non seulem ent la voix du peuple, mais aussi les sym
pathies populaires com ptent pour quelque chose. C’est
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ainsi q u e , au lieu d ’alliés, elle n’a aujourd’hui en 
Europe et ne peut avoir que des complices.

Qu’une dernière observation me soit permise sur ce 
sujet. Si jam ais il devait être tenté en R ussie, soit 
par la volonté d’un pouvoir bienveillant, soit par celle 
du peuple lui-même , quelque réforme sérieuse, fon
dam entale, une réforme qui demandât toute l’énergie 
du pays, ne serait-il pas à craindre qu’elle ne se trou
vât paralysée par le fait même d’un peuple hostile , 
enchaîné m algré lui aux  destinées de la Russie? Ce 
peuple pourrait difficilement prendre sa part des avan
tages que ses dom inateurs se prom ettraien t; il le 
pourrait, qu’il ne le voudrait pas : l ’homme est ainsi 
fait. Dans tous les événements qui feront espérer un 
progrès pour les R usses, les Polonais ne chercheront 
qu’un moyen de s ’approcher de leur b u t, qui ne peut 
être le but de la Russie : car, si les prem iers peuvent 
désirer la liberté et la civilisation, les dern ers en 
sont encore à désirer l’indépendance, sans laquelle 
on ne peut aspirer à aucun autre bien. Il y a plus : 
les hommes ne sont que trop portés à considérer 
comme un événem ent h eu reu x , comme une chose 
utile pour eux , tout mal qui arrive à leurs ennem is, 
lors même qu’ils ne peuvent espérer d’en profiter. 
L’hostilité des Polonais contre la Russie se manifes
tera d’autant plus qu’e'.le aura plus de facilités pour le 
fa ire , qu’elle en trouvera plus souvent l’occasion ; et 
m alheureusement ces facilités, ces occasions ne man
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quent jam ais de se présenter quand un peuple a 
entrepris ou veut entreprendre la grande œ uvre de 
sa régénération. Chaque fois donc que l’idée de cette 
régénération sera conçue par des hommes généreux , 
une au tre pensée viendra tout aussitô t, qui souvent 
peu t-ê tre  étouffera la prem ière : c ’est celle de l’ob
stacle immense que la Russie trouvera toujours dans 
cette  Pologne impatiente de secouer le joug qui pèse 
sur e lle , e t qu’elle reporte ainsi en partie sur le peu
ple russe.

.E n  parlan t des em barras divers que suscite à la 
Russie la possession de la Pologne, nous n ’avons eu 
d’autre but que d’en constater l’existence. Nous som
mes loin d’avoir la prétention d’enseigner ce que l’on 
aurait à faire pour s’en délivrer. Les difficultés de la 
question sont tellement g ran d es , nous avons si peu 
d ’espoir de les voir écartées par les moyens que notre 
zèle pour le bien de l’humanité a seul pu nous enga
ger à in d iq u er, que nous ne saurions présenter que 
des avis négatifs, en exprim ant le vœu que le joug 
déjà si dur qui pèse sur la Pologne ne soit pas rendu 
plus dur encore par une oppression sans but et sans 
d ig n ité , e t que le peuple polonais jouisse au moins 
de tous les avantages matériels compatibles avec sa po
sition de peuple conquis. Donner à une pareille ques
tion une solution complète et satisfaisante est peu t- 
être au-dessus du pouvoir de l ’homme ; tout ce que 
l’on peut faire, c’est de se résigner, S’il y a un Dieu
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pour la R ussie, il y en a un aussi pour la Pologne.
Il n ’est cependant pas sans intérêt de consulter le 

p a ssé , et de voir comment les peuples et les gouver
nements ont agi dans des circonstances plus ou moins 
analogues. Ici l’Angleterre se présente tout d’abord à 
notre observation.

L’A ngleterre est unie à l’Ecosse et à l’Irlande. 
Deux systèm es bien différents, ou plutôt tout à fait 
opposés, ont été suivis à l’égard de ces deux pays.

D’une p a rt, l’histoire nous montre l ’Irlande écra
sée pendant des siècles sous le joug le plus odieux. 
Jam ais et nulle part on ne pourra plus recourir aux 
moyens que l’Angleterre em ploya pour dom pter l’I r 
lande. Il fut un tem ps où tout simple Irlandais (m ere 
Irish) pouvait être tué dès qu’il passait d’une rive du 
Shanon à l’autre. Pendant long-temps il n ’était pas 
permis à un catholique irlandais d’occuper par loca
tion plus qu’une portion de terre déterm inée, et pour 
un temps égalem ent déterm iné ; il ne pouvait pas en 
acquérir par achat. La loi lui défendait, entre autres 
choses, de monter un cheval d ’un certain p rix . Le 
père catholique pouvait être dépossédé de son bien 
par son fils devenu protestant. Enfin, l’Irlande fut 
confisquée à deux ou trois rep rises , et les propriétés 
foncières changèrent autant de fois de maîtres. Eh 
bien ! cette oppression, sans exemple dans l’histoire 
pour la durée comme pour l ’in tensité , à quoi a-t-elle 
abouti ? Le peuple irlandais, le peuple catholiqué, a
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t-il jamais été ex term in é , dompté ? Voyez O’connell 
e t ses huit millions d’irlandais frappant aux portes du 
parlement britannique !

D’une autre p a r t, c’est l’Ecosse. En considérant 
ces deux nations, l’Ecosse et l’A ngleterre , dont la 
dern ière , six à  sept fois plus peuplée, a été évidem
m ent la principale des deux parties contractantes, on 
serait quelquefois tenté de croire que c’est l’Ecosse 
qui a réuni à elle sa vo isine, tan t le peuple écossais, 
ce peuple aussi rem arquable par ses qualités physi
ques que par sa prodigieuse intelligence, a su profi
ter de cette union franche et complète qui seule a mis 
un term e à des inimitiés long-temps préjudiciables 
aux intérêts des deux pays. Il y a quelque chose de 
plus qu’une plaisanterie dans cette réponse du Doc
teu r Johnson à Boswell, q u i, dans un voyage qu’ils 
faisaient ensemble en Ecosse, lui faisait rem arquer 
une belle vue : « La plus belle vue pour un Ecossais, 
Monsieur, c ’est celle de la grande route qui mène 
en Angleterre. »

Si l’union de l’Angleterre avec l’Irlande, a-t-on dit 
souvent, fait naître tant de difficultés, c’est qu’elle 
n ’est pas assez com plète, assez étroite. E t ce n ’est 
pas un des moins déplorables effets de l’ancienne po
litique anglaise que d’avoir rendu peut-être à jamais 
impossible, de la part de l’Irlan d e , une union fran
che et sincère. Le mal a été trop g ran d , il a trop 
duré pour ne pas avoir laissé des traces ineffaçables
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qui s’opposeront toujours, ou du moins long-temps 
encore, à une véritable réconciliation.

A insi, tout en sentant l’impossibilité de trouver 
des moyens efficaces pour concilier, dans l’état actuel 
des choses, les intérêts de la Russie avec ceux de la 
Pologne, nous ne devons pas h é s ite ra  reconnaître 
non seulem ent l’od ieux , mais encore l ’inutilité des 
m esures dont les Polonais sont victimes depuis leur 
dernière insurrection. Et des deux exemples que 
nous venons de citer, nous insistons surtout sur celui 
de l'Irlande. Que ceux qui peuvent encore se faire 
illusion sur les conséquences inévitables de l’oppres
sion systém atique, sur les efforts tentés soit pour dé
tru ire  le cu lte , soit pour anéantir la langue d’un 
peuple conquis; que ceux qui croient pouvoir, par 
des règlem ents quelconques, faire disparaître une 
nationalité, que ceux-là exam inent l’Irlande, qu’ils 
disent à quoi est venu aboutir la tyrannie religieuse et 
politique exercée avec tant de persévérance contre le 
peuple irlandais, et si ce p eu p le , malgré sa m isère , 
n ’est p as , à l’heure qu’il est, plus fort, plus vivace 
que jamais. Ou bien qu’ils se rappellent cette fable 
qui nous m ontre le soleil triom phant par sa douce 
chaleur là où n’avait rien pu toute la violence de 

Borée.
La conduite de la Russie envers la Pologne peut 

avoir encore d ’autres conséquences, qu i, pour être 
moins im médiates, n ’en seraient pas moins fâcheu
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ses. Ne peul-on pas craindre qu’elle ne lui aliène les 
populations slaves qui se trouvent en dehors de sa do
mination directe ? Son rôle vis-à-vis des diverses bran
ches de la famille slave soumises à la domination de 
maîtres barbares qui les ont acquises et dégradées par 
la conquête semble lui être commandé par la g ran
deur qu’elle a acquise, et qui la distingue enlre tous 
les peuples de même origine ; la politique, la religion 
e tla  morale son td ’accord pour luiconseiller de les cou
vrir d’une sincère et bienveillante protection. Ces Ser
bes valeureux, auxquels leurs luttes incessantes etleurs 
continuels sacrifices n ’ont pu encore assurer l’indépen
dance ; ces M onténégrins, dont l’existence est souvent 
compromise, m algré la fierté de leur attitude et la con
stance de leurs efforts ; ces Bosniaques, pour qui d ’im
parfaites m esures d’émancipation ne sont qu’une com
pensation insuffisante des calamités que fait peser sur 
eux la décadence de l ’empire turc e t le désordre géné
ral dans lequel il est plongé ; toutes ces populations, 
alliées nées du peuple russe par la com m unauté d’o
rig ine, de langue, de foi relig ieuse, c’est sur la 
Russie qu’elles ont fondé leurs plus chères espéran
ces , c ’est de la Russie q u ’elles attendent leur déli
vrance et leur salu t, c ’est pour la Russie qu’elles se 
sont toujours monlrées prêtes à tous les sacrifices. 
M ais, nous le répétons, n ’est-il pas à craindre que le 
système de rigueur exercé envers la Pologne n ’opère 
en elles un regrettable changement ?
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Loin de moi la pensée q u e , dans l 'é ta t actuel de la 
Russie et des affaires en E urope, cette puissance doive 
tendre à  établir sa domination directe sur les contrées 
slaves dont je  viens de parler. Gela ne serait ni dans 
l’intérêt de ces p a y s , ni dans celui de la Russie elle- 
même. Veiller sur le sort de ces peuples, les aider, 
com m e des frè res , à se relever de la dégradation d ans 
laquelle les ont plongés des conquérants féroces et 
stupides; leur frayer le chemin vers l’indépendance; 
leur rendre les progrès en civilisation possibles ; ou
vrir, au sein de la R ussie, des écoles où ils pourraient 
venir puiser l’instruction, la science, comme fit Ca
therine , lorsqu’elle établit un corps de cad e ts , où 
deux, cents jeunes gens grecs étaient élevés : voilà le 
seul patronage que le gouvernem ent russe devrait am
bitionner. Celte politique-là vaudrait certes m ieux 
que cette autre politique sans résultats possibles pour 
la R ussie , qui consiste à nouer des intrigues dans 
l’In d e , à am euter les peuplades barbares de l’Asie 
centrale contre la domination anglaise, à sem er la 
discorde e t la haine pour produire des luttes sanglan
tes q u i, toutes difficiles et fatales qu’elles aient pu 
être pour l’A ngleterre, n ’en ont pas amené moins de 
calamités sur les m alheureuses contrées qui en furent 
le théâtre.

Concluons. Des deux grands obstacles aux progrès 
de la Russie, l’esclavage et la Pologne, le prem ier ne
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peut durer bien long-temps encore ; il doit nécessai
rem ent disparaître par la seule force croissante de l’o
pinion, que l’ordre politique existant en Russie soit 
ou non modifié.

Le second de ces obstacles, au contraire, prove
nant de la position dans laquelle se trouve vis-à-vis 
de la Russie la Pologne conquise, ne saurait être 
écarté que bien difficilement, e t ,  selon toutes proba
bilités , que par suite d ’événem ents politiques euro
péens qu’on ne peut prévoir, ni par conséquent pré
ciser. Ce que cet obstacle a de particulier, c’est qu’il 
sera toujours tel qu’il est à p ré sen t, malgré tous les 
changem ents qui pourraient survenir dans l’intérieur 
de l’empire. La Pologne em barrasse la Russie avec 
un pouvoir autocratique, elle continuera à l’em bar
rasser avec toute autre forme de gouvernem ent. C’est 
surtout par ce dernier motif que nous avons insisté 
sur les inconvénients de cette possession.

Quant aux autres obstacles plus ou moins grands 
qui s’opposent en Russie à la m arche de la civ ilisa
tion , il est facile de voir qu ’ils sont inhérents à l’ordre 
de choses qui y existe actuellem ent. Nous n’avons 
pas l ’intention de les apprécier ici ; nous ferons seu
lem ent observer que pour m archer, pour avancer, il 
faut être libre de toute entrave. On ne peut surtout 
m archer vers le grand but de la civilisation que par 
la large voie de la liberté.
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CHAPITRE III.

Sur l’extension des fron tières de la  Russie.

Jusqu’à p résen t nous n ’avons considéré la Russie 
que telle qu’elle se trouve aujourd’hui. Sans d o u te , 
avec ses frontières ac tue lles, elle est très susceptible 
et de progrès et de civilisation. L’espace qu’elle oc
cupe est grand , trop grand même. Cependant sa po
sition géographique ne répond pas à toutes les condi
tions d’une civilisation v a riée , capable de se déve
lopper à l’infini. La Russie est un pays trop essen
tiellement m éditerranéen pour pouvoir prétendre à 
un progrès sans limites ; il faudrait pour cela qu’elle 
fût aussi un pays maritime.

Pierre Ier, en fondant sa résidence de Saint-Péters
bourg , disait qu’il se faisait là une fenêtre par la 
quelle il pût regarder en Europe. Eh bien ! la fenêtre 
ne suffit pas ; il faut aussi une p o rte , ou plutôt des 
p o rte s , larges et h au te s , pour rendre aussi faciles 
que possible les communications avec le monde civi
lisé.

II n ’est pas nécessaire d’énum érer les avantages



que procurent les ports de mer aux peuples en gé
néral , ni ceux que la possession de nouveaux ports 
pourrait donner à la Russie. Quels sont les peuples 
q u i, dans les temps m odernes, ont acquis le plus de 
gloire ? Ce sont les peuples m aritimes. Les exp lo its, 
quand ils n’ont eu lieu que sur la terre  fe rm e, quel
que g rands, quelque glorieux qu ’ils aient pu ê tre ,  
n ’ont jamais produit des résultats aussi im portants, 
aussi durables, que les exploits sur mer. Dans les 
guerres continentales, tout se borne à quelques con
quêtes de te rrito ire , conquêtes que l ’on ne conserve 
pas toujours, e t qui ne changent rien ou changent, 
en som m e, peu de chose à la destinée de l’Europe 
civilisée. Elles n’aboutissent, pour la p lupart, qu’à 
laisser sur la surface de la terre moins de bien-être, 
de prospérité , de liberté enfin ; et les milliers d’êtres 
humains sacrifiés dans des batailles sanglantes ne 
sem blent, en définitive, avoir servi qu’à engraisser 
la terre où ils sont glorieusement tombés. Il n ’y a , au 
surplus, que les peuples très nom breux, les grands 
p eu p les , qui sous ce rapport fassent parler l’histoire 
de leurs hauts fa its , de leurs triomphes ou de leurs 
défaites.

Voyez, au contraire, les petites républiques ita
liennes, G tnes, Venise , P ise; voyez la Hollande, le 
Portugal : ce sont des pays peu étendus, d’une popu
lation peu nombreuse ; et pourtant le m onde, dont ils 
ont fait long-temps l’adm iration, conservera à jamais
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le souvenir de leurs succès glorieux. Voyez l’Espa
gne , q u i , tout en s’effaçant du monde politique, se 
survivait en quelque sorte dans ces nom breuses ré
publiques d ’oulre-m er qui lui doivent leur existence. 
E t cette A ngleterre enfin, la plus merveilleuse et 
peu t-être la plus haute expression de la  civilisation 
européenne, voyez comme elle est largem ent établie 
dans son immense' empire de l’Inde ; les préoccupa
tions que ses intérêts intérieurs lui donnent ne lui 
font pas oublier ceux de toutes ces populations inof
fensives qu ’elle a soumises à son trident. Même après 
que son heure suprême aura so n n é , elle continuera 
de vivre dans ces états de l’Amérique du Nord, dont 
l ’ordre social réalise tout ce que les penseurs de tous 
les temps ont rêvé de plus hard i, de plus utopique. 
Quand L ondres, Liverpool et Edimbourg auront dispa
ru  , l’Amérique du N ord, e t peu t-ê tre  aussi la Nou
velle-Hollande , qui porte en elle les éléments d’un 
grand é ta t, seront encore là pour tém oigner de la 
puissance et du génie britanniques. Tout ce que l’hi
stoire pourra reprocher à l ’Angleterre , comme à 
beaucoup d’autres peuples ; ce qu’elle aura fait de 
contraire aux in térêts de la civilisation, ce qu’elle 
aura omis de faire pour le bien-être des hommes en 
g én é ra l, tout cela sera com pensé, et largem ent com
pensé, p a r la  seule création d’une nouvelle Angleterre 
au delà des m ers, dans le nouveau monde. Quel peu
ple continental en a jamais fait, en a jam ais pu fairç
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autan t ? Les Romains eux-mêmes , si long-tem ps 
m îtres du m onde, ont-ils laissé des traces pareilles 
de leur glorieuse existence ?

Combien les destinées des peuples maritim es sont 
plus poétiques que celles des peuples m éditerranéens! 
Jugeons-en par l’Allemagne. Avec un caractère n a
tional que tous les peuples respectent; avec des 
qualités admirables pour la réflexion, la contempla
tion ; avec une énergie physique et morale qui se 
manifeste autant dans les arts que dans les combats ; 
avec une science profonde, qui surpasse probable
m ent lout ce que les autres peuples peuvent offrir à 
cet égard ; avec des lumières plus généralem ent ré
pandues que partout ailleurs ; avec un sol fe rtile , avec 
une civilisation toujours progressive, avec tant d’a
vantages enfin , pense-t-on que l’histoire du peuple 
allemand puisse jamais offrir le même attra it que 
celle d’une de ces nations maritimes qui ont rempli 
le monde de la gloire de leur nom ? Sans doute, les 
conquêtes des Allemands dans le domaine de la pen
sée sont glorieuses, m éritoires, et seront toujours 
d’un grand poids dans la balance où l’on pèsera les 
services rendus par les différents peuples à l’humanité 
entière ; mais la pensée ne suffit pas toujours pour re
m uer les hommes : il faut aussi l’action, l a théorie 
n ’est utile que lorsqu’on peut trouver à l’appliquer.

11 faut donc à la R ussie , pour que la civilisation fu
ture s’y développe largem ent, plus de territoire m a
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ritime. L’état actuel des choses indique assez de quel 
côlé elle doit s’é tendre, et pour cela elle ne devrait 
point hésiter à se débarrasser de quelques unes de ses 
conquêtes situées vers d’autres extrém ités de ses 
im menses possessions. Les nouvelles contrées que 
nous souhaitons voir réunies à la R ussie, abstraction 
faite de leur position m aritim e, offrent sur les con
quêtes de Pierre Ier dans le nord le grand avantage 
d’un beau clim at et d’un sol ém inem m ent fertile.

Si cette réunion était opérée par un pouvoir peu 
ami de la civilisation, de la civilisation telle que nous 
l’entendons, elle profiterait peu à la puissance m a
térielle et encore moins à la puissance morale du 
pays. Nous en avons déjà indiqué les causes. Plus 
un édifice est vaste , plus sa base doit être forte ; or 
ce n ’est pas sur l’arbitraire que de nos jours on 
pourrait asseoir solidement une aussi large dom ina
tion.

S i, au contraire, cette conquête était faite par un 
pouvoir éc la iré , connaissant ses véritables in térê ts, 
qui ne sont que les in térêts du peuple; par un pou
voir qui prît souci du  bien-être et de la gloire de la 
nation ; si surtout elle était secondée par l’élan popu
la ire , par le véritable esprit n a tiona l, alors ce serait 
un bienfait et pour les contrées conquises, et pour le 
peuple conquérant, et pour l’humanité tout entière. 
La civilisation, prospérant dans la m ère-patrie , se 
répandrait dans les nouvelles provinces. L’exubérance

— 64 -



des forces nationales, de la population, de l’indus
trie , de la richesse du p a y s , se porterait du centre 
vers ces extrém ités; et plus les fruits de la civilisa
tion seraient mûrs et abondants dans l’ancienne Rus
sie, plus ils fortifieraient, y étant transportés, la nou
velle, la jeune Russie, qui surgirait immanquable
ment à la faveur de sa position et de son beau climat. 
La population , trouvant dans l ’une comme dans 
l ’au tre de nombreux et faciles m oyens de subsistance, 
augm enterait rapidem ent. Dans un ou deux siècles, 
la grande famille du genre hum ain verrait un nou
veau peuple russe, libre et civilisé, couvrir quelques- 
unes des parties du globe les plus favorisées de la na
ture ; e t la vieille R ussie, au moment sup rêm e, où 
elle devra faire place sur la terre à de nouvelles g ran 
d eu rs, se su rv iv ra it, c o m m e  l ’A ngleterre, dans une 
belle et noble création , qui pour des siècles encore lui 
servirait de postérité !

Quant à l’E urope, —  c’est une observation pra
tique qui vient heureusem ent à l’appui de nos idées 
peut-être un peu hasardées, —  quant à l’E urope , 
elle n’aurait absolument rien à appréhender de cet 
agrandissem ent dont nous venons d’indiquer l’im por
tance et l’utilité pour le peuple russe.

En effet, si l’on suppose que cet agrandissement 
soit l’œuvre d ’un pouvoir anti-civilisateur, il n ’aug
m entera pas, comme nous l’avons déjà fait observer, 
les forces positives du pays ni du gouvernem enl. Nous 

T.  111. 5
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dirons plus : la puissance relative de la Russie , c’est- 
à-dire sa puissance considérée p ar rapport à la puis
sance des autres pays de l’E urope, loin de s’accroître 
en proportion des nouvelles acquisitions, courrait 
plutôt risque de s’amoindrir.

Le prem ier effet, l’effet immédiat delà décentralisa
tion de la force , c ’est de l’affaiblir. Dans le cas dont 
il s a g i t , si 1 affaiblissement positif de la Russie pou
vait etre con testé , il n en saurait être de même de son 
affaiblissement relatif. Une partie considérable des 
forces dont le pouvoir central aurait disposé jusqu’a
lors soit pour se m aintenir à l’in térieur, soit pour 
soutenir son influence au dehors, devrait être repor
tée vers ses nouvelles acquisitions. Une grande partie 
des ressources du pays serait égalem ent détournée 
de leur emploi primitif. 11 y a plus : l ’attention du 
gouvernement se trouvant alors nécessairem ent attirée 
vers ses conquêtes récen tes, il serait am ené, par la 
force des choses, et peut-être aussi par goût, par pen
ch an t, ou enfin par engouement pour les nouvelles 
possessions, à s’occuper moins des autres puissances; 
et 1 influence de la Russie sur les affaires de l’Eu
rope, celte influence qu i, à tort ou à raison, cause 
en certains lieux de si vives appréhensions, sera it, si
non absolument annu lée , du moins grandement di
m inuée, e t ,  dans tous les ca s , bien certainem ent 
déplacée.

Q u an ta  de nouvelles ressources, à de nouvelles
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forces que cet agrandissem ent pourrait donner à la 
Russie, et qui la rendraient ainsi plus redoutable, ce 
n ’est pas de long-temps encore que l’effet s ’en fera 
sen tir, si meme de semblables avantages en doivent 
jam ais résulter pour elle. Nous avons vu que ce n ’est 
pas avec un pouvoir tel que nous le supposons ici 
que les forces physiques ou morales d’un pays peu
v en t, de nos jo u rs , se développer d’une manière large 
et féconde. En un m ot, les nouvelles acquisitions, loin 
de donner plus de puissance à la Russie, seraient 
plu tô t, et pendant long-tem ps, un em barras pour 
elle.

•Nous ne voulons pas dire que la colonisation ne fe
rait aucun progrès; nous pensons, au contraire, que, 
la Russie étant un pays à esclaves, beaucoup d ’hom
mes , pour se soustraire au joug de la serv itude, vien
draient s établir dans les nouvelles provinces. Mais on 
sait combien les com m encem ents de toute colonisa- 
sation sont lents et difficiles. E t puis c ’est du com 
merce seulem ent, de la navigation , du développe
m ent des forces navales, que l ’on pourrait ici obtenir 
la vraie puissance.; or il est bien reconnu q u e , si un 
pouvoir absolu peut créer prom ptem ent des armées 
de te r r e , il ne lui est pas aussi facile de créer des 
flottes, et encore moins une marine marchande.

L’Europe n ’a donc rien à craindre, politiquement 
p arlan t, de l’agrandissement de la Russie, dans l’hy
pothèse où nous raisonnons. Mais elle pourrait se
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préoccuper du sort de son com m erce, de ses intérêts 
engagés, à l’heure qu’il e s t, dans ces contrées. Le 
gouvernem ent tu rc , franchement barbare , profite de 
la manière la plus sim ple, la plus directe , de ses re 
lations avec les peuples civilisés, en percevant des 
impôts soit sur l’im portation, soit sur l’exportation 
des m archandises ; il se garde bien d’établir des droits 
prétendus p ro tec teu rs , ou de frapper de prohibition 
certains objets, dans le but de favoriser l’industrie 
m anufacturière qui n ’existe pas dans le pays, ou ne 
s’y trouve q u ’à l ’état d’enfance. Le gouvernem ent 
russe, succédant au gouvernem ent tu rc, serait-il aussi 
favorable au commerce européen? Ne serait-il pas à 
craindre qu ’il ne portât jusqu’aux frontières maritimes 
de ses nouvelles possessions le systèm e prohibitif qui 
tient en quelque sorte ses frontières continentales 
fermées au commerce de l’Europe? On pourrait avoir 
à cet égard, je l’avoue, des doutes, des crain tes, qui 
ne seraient pas dénués de fondement. Mais je ne puis 
m ’empêcher de compter beaucoup sur l’év idence, sur 
la force de la vérité ; quelque aveugle que soit un 
pouvoir, il s’apercevra bien vite que toutes ces niai
series du systèm e mercantile ne sont guère de mise 
dans des contrées v ierg es, barbares m êm e, et que le 
mal qu’elles produiraient y serait mille fois plus fu
neste que dans des pays qui sont courbés depuis long
temps déjà sous le joug des fausses doctrines écono
miques. Je dis plus : ce ne serait pas sans de grandes
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difficultés que l’on parviendrait à y introduire un ré 
gime faux et désastreux. Le plus sim p'e, ce serait de 
s ’abandonner, au moins quant aux questions d’indus
trie et de com m erce, au principe du laisser faire et 
du laisser p a sser , principe plus sa lu taire , plus fécond 
encore dans un pays nouveau que dans un pays an
cien. En un m ot, il conviendrait plutôt de s ’abstenir 
que d’ag ir , et c ’est précisém ent le parti le plus con
forme à l’inertie et à l’incapacité de tout pouvoir ab 
solu. Il est donc permis de présum er que l’occupa
tion par !e gouvernem ent ru s se , des contrées dont 
nous voulons parler, ne troublerait aucunem ent les 
intérêts commerciaux européens qui s’y trouveraient 
engagés.

Mais si un pareil agrandissem ent, sous un pouvoir 
comme celui qui existe maintenant en Russie, ne 
menace d ’aucun danger ni la sécurité politique de 
l’E u ro p e , ni ses intérêts com m erciaux, combien 
celle-ci n ’y gagnerait-elle p a s , de toutes m anières, 
s’il s’effectuait sous les auspices d’un pouvoir éclairé, 
b ienveillant, généreux , tel que nous l’avons dépeint 
plus h a u t , et qui surtout se trouverait secondé par le 
concours libre et énergique du peuple russe lui-même ! 
Mettrait-on encore en avant ce ridicule fantôme d’é 
quilibre européen, quand on verrait une nation de 
cinquante millions d ’hommes arracher à la barbarie 
et presque au néant des contrées m agnifiques, et à 
force de travail, d ’industrie et de com m erce, les
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rendre dignes des faveurs que la nature leur avait 
jusqu’ici inutilem ent prodiguées ? Parlerait-on d’inté
rê ts  m atériels européens mis en danger par la con
q u ête , quand l’Europe entière serait conviée à y 
prendre part ? E t elle y pourrait avoir une large part 
et par son commerce et par l’in d u strie , qui trouve
raient là de nouveaux, d’immenses débouchés. E t, 
d’ailleurs, cette conquête de la civilisation sur la bar
barie ne serait-elle pas déjà par elle-même un évé
nem ent h eu reu x , auquel devrait s’associer de cœur 
toute l’Europe civilisée ?

Il serait sans doute m erveilleux que le monde se 
trouvât mis en possession de tous ces bienfaits par le 
peuple ru sse , devenu libre et civilisé ; mais ce qu’il 
y aurait de plus m erveilleux encore, ce serait devoir 
établi en Russie un systèm e politique auquel ce pays 
devrait de connaître enfin la liberté et la civilisation.

Qu’une dernière réflexion nous soit ici permise.
11 nous semble qu’on n ’apprécie pas à leur juste 

valeur ces m ouvem ents qui de tem ps en tem ps por
ten t certains peuples vers des pays élo ignés, e t met
tent en contact les habitants d’une extrém ité du 
globe avec ceux d’une autre extrém ité ; ce besoin 
d ’expansion qui pousse la civilisation en av an t, e t lui 
fait en v ah ir, entam er la barbarie par tous les moyens 
et sous toutes les form es, même sous la forme te rr i
ble de la guerre. La plupart des hommes reportent
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leurs mesquins et frivoles in té rê ts , leurs jalousies de 
m étier ou d ’industrie, leurs petites querelles de voi- 
S1n à voisin, sur ces grands événem ents, dont ils 
n ’aperçoivent pour ainsi dire que la fo rm e, que les 
résultats apparents et ac tue ls , e t dont la signification, 
la portée réelle, semble cachée dans les m ystères 
d ’un avenir providentiel. Au lieu de faire des vœux 
pour les entreprises que des peuples puissants et cou
rageux  vont ten ter dans des contrées à peine con
nu es, au lieu de désirer le succès de ces conquêtes 
de la civilisation (et rarem ent la civilisation court 
risque de perdre à de telles entreprises), ils sont 
plutôt disposés à en souhaiter la no n -réu ssite , à se 
réjouir des échecs de leurs prétendus rivaux. Tous 
les peuples civilisés de l ’Europe ne devraient-ils pas 
applaudir aux conquêtes de la France en Afrique, à 
ces conquêtes d o n t, après les A rabes, il n ’y a en dé
finitive que les Français eux-mêm es qui auraient 
quelque droit de se p laindre? Tous les gouverne
ments éclairés ne devraient-ils pas, je  ne ne dirai 
pas seulement accompagner de leurs vœux sincères, 
mais encore, en tant que cela serait possible, aider 
de leur coopération les entreprises des Anglais en 
C hine, et même dans les Indes Orientales ? On ne 
devrait pas perdre de vue que, tout en travaillant à se 
procurer des débouchés, les Anglais travaillen t, sans 
le vouloir peu t-ê tre , à l’avancement de la civilisation. 
En pénétrant là où les Européens n ’avaient jam ais
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pénétré jusqu’à présent, ils ouvrent un chem in qui 
pourra un jour devenir praticable pour tout le monde. 
En s’imposant aux Indous, aux Chinois, ils les font 
entrer dans la communauté des peuples. Qui oserait 
dire que cette com m unauté de toutes les créatures 
humaines ne soit pas dans les vues de la Providence ? 
Et alors que signifient ces petites , ces misérables 
passions venant s’interposer en tre  l’action de l’hom
m e, qui est le m oyen, et l’accom plissement de la vo
lonté du C iel, qui est le bu t?

Ainsi tout ami du bien doit, ce me sem ble, ses 
sym pathies à la réalisation des vues que j ’ai humble • 
m ent émises sur les acquisitions qui pourraient en 
richir la Russie et offrir au peuple russe de nouveaux 
et larges m oyens de p ro g rès , surtout si la force agis
sante du pays garantissait suffisamment que ces con
quêtes seraient des conquêtes de la civilisation sur la 
barbarie, de la vie sur le n é a n t, et non le renouvel
lem ent de ces stériles dévastations, qui n ’ont que 
trop souvent affligé l’humanité.

Nous nous sommes laissé entraîner bien loin dans 
nos considérations sur l’avenir possible de la Russie, 
bien loin au delà du positif, au delà du réel. Quand 
la réalité lui fait d éfau t, l’homme s’abandonne à la 
fiction; quand le présent lui m anque, il s’élance vers 
l’avenir. Plus nous trouvons la situation actuelle de 
notre pays tris te , som bre, affligeante, plus nous
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sommes portés à chercher des compensations dans 
les magnificences d ’un avenir incertain , qui se prête 
à tous les vœ ux-, à tous les rêves du cœ ur et de l’im a
gination. Nous nous arrêtons ici, nous en rem ettant 
avec confiance du sort futur de notre patrie au Dieu 
juste et miséricordieux qui tient dans sa main les des
tinées de tous les peuples.
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IF PARTIE.

P I  A DES I D E R I A (1).

Niehls hoflVn and doch w o llen , das ist de r M ann.

T IT R E  / .

N É C E S S IT É  ET  P O S S IB IL IT É  D E LA D É F O R M E .

CHAPITRE î .

L a ré fo rm e  est u n  besoin ca rac té r is tiq u e  de  n o tre  ép o q u e . —  N é ce s
sité  de p ro c é d er lo g iq u em en t dans  l’app lication  des ré fo rm es . — 
L es d ifficu ltés  des ré fo rm es  ne  so n t pas en ra iso n  de le u r  im p o r tan  
ce. —  C irconstances favo rab les e t  défavorab les p o u r  les ré fo rm es .
— C irconstances dans  lesquelles  se tro u v e  la R ussie  à  c e t é g a rd .
— E x e m p le  de  M. de S te in  — O bstac les co n sis tan t daDs les  ja lo u sies  
m u tu e lle s  des d ifféren tes classes d u  p e u p le .—  P o sitio n  de la  n o b le s 
se , —  d es  c o m m e rç a n ts , — d u  c le rg é , — des m asses p o p u la ires . - - 
O bstacles p ro v en a n t de la d iv e rs ité  des races , — des c royances  re l i  ■ 
g ie u se s , — des id iom es. — L a  F in lan d e .

A une époque de transition comme la n ô tre , où la

( 1 )  Je crois devoir rappeler ici que cette partie de l ’ouvrage



rénovation et la réforme sont pour tous les peuples 
un besoin plus ou moins vivement sen ti, la Russie 
pourrait moins encore que tous les autres pays de
m eurer stationnaire. Ceux qui paraissent tenir le 
plus fortement au maintien du statu quo, les conser
vateurs par excellence, les gouvernem ents enfin, 
entraînés eux-m êm es par ce courant qui pousse tout 
devant lu i, sont obligés d ’obéir, quelque dépit qu’ils 
en a ien t, au m ouvem ent qui emporte le genre hu
main vers ses destinées nouvelles. Ainsi nous venons 
de voir le gouvernem ent ru sse , après diverses réfor
m es de détail, la plupart, il est v ra i, de peu de por
tée et propres tout au plus à faire ressortir tout ce 
qu’il y a d’intolérable dans l’ordre social ac tue l, abor
der une réforme fondam entale, une réforme qui ne 
tend à rien moins qu ’à modifier le principe fondamen
tal de l’ordre de choses établi : je veux parler de l’é
mancipation des serfs. C’est que l’heure de la réno
vation est arrivée pour la Russie ; c’est qu’il y a pour 
elle nécessité de se transform er, nécessité impérieuse 
à laquelle rien ne saurait faire obstacle. En vain le 
despotism e, dans son aveugle égoïsm e, voudrait-il

7(1 -

n ’entrait pas dans nion plan prim itif; elle fut conçue et e x é 

cutée après que tout ce qui précède avait été term iné. V oulant 

en faire un tout à peu près co m p let,  je  n'ai pu éviter de me 

répéter quelquefois.



arrêter la m arche du progrès ; tout son pouvoir se 
briserait contre la force des choses. Un peu plus t ô t , 
un peu plus la rd , le but providentiel finira toujours 
par être atte in t; il en coûtera plus ou moins de sacri
fices, mais les destinées de la Russie s’accompliront , 
en dépit de toutes les résistances. Partout et toujours, 
le d ro it, la justice , la vérité , doivent finir par triom 
pher : l’histoire des destinées du genre humain ne se
rait-elle pas là pour nous offrir cette consolante per
spective, qu’il n ’en faudrait pas moins croire au 
triomphe de la justice, pour ne pas se laisser aller 
à un funeste et coupable découragement. Ayez donc 
bon courage, vous tous qui voulez sincèrem ent le 
bien ; le fol orgueil de vos adversaires d ev ra , bon gré 
mal g ré , se courber sous la nécessité. SÎW. Jag.

Mais si tout ce qui se passe autour de nous prouve 
l’urgence de la transform ation, il faut bien se garder 
de se je ter inconsidérément dans cette voie nouvelle. 
Quand il s’agit de réformer un pay s, et surtout un 
pays comme la R ussie , où il y a tant à fa ire , il im 
porte de procéder autant que possible d’une manière 
logique et rationnelle. Aucun changem ent partiel ne 
doit être introduit sans que l’on ait consulté l’effet 
qu’il pourrait avoir sur ceux dont on se propose de 
le faire suivre. 11 ne suffit pas qu’une réforme soit 
bonne en elle-m êm e, il faut aussi qu’elle soit oppor
tune , qu ’elle arrive en son temps et en son lieu ; si
non , l’on risque non seulem ent de ne pas en tirer
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tout le parti possible, d’en amoindrir les bons effets, 
mais encore d’entraver et de com prom ettre la réali
sation de celles qui devront la compléter. Ceux-là 
seuls parviendront à opérer une réforme bonne, du
rab le , féconde, qui apporteront dans ses différentes 
phases un esprit d’ordre et de suite , qui sauront ap
précier l’im portance et l’utilité de chaque réforme 
partie lle, e t donneront toujours aux objets de pre
mière nécessité la préférence sur les objets de lu x e , 
si l’on peut appliquer aux besoins m oraux de l’hom
me une expression qui ne s’entend ordinairem ent que 
de ses besoins matériels.

C’est ainsi qu’en Russie toute réforme qui serait 
entreprise avant la plus indispensable de to u tes , l ’é
mancipation des se rfs , quelle qu ’en fût d’ailleurs l’ex
cellence , courrait r is q u e , je ne dis pas de dem eurer 
tout à fait infructueuse, mais de faire n a ître , à re n 
contre de cette grande m esure, des difficultés qui 
n ’existent point aujourd’hui. On pourrait craindre, 
par exem ple , qu’en travaillant à assurer la liberté 
politique à une partie du peuple , on ne retardât l’in 
stant où l ’autre partie pourrait jouir de la liberté ci
vile. C ertes, nous sommes loin de vouloir dire que 
la liberté politique soit un lu x e ; elle e s t, comme 
toute autre liberté, cela est incontestable, la pro
priété de tout être ra isonnable, propriété q u ’on lui 
ravit quelquefois, que le plus souvent il ne songe pas 
à revend iquer, mais propriété imprescriptible et im
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périssable. Ce n’est pas non plus que nous en mécon
naissions l’influence ; fût-elle possédée par une seule 
c lasse , quelle finirait inévitablem ent, nous en som
mes convaincu , par faire disparaître l’esclavage : car 
la liberté suppose la possibilité de la discussion, et 
l’esclavage est incompatible aujourd’hui avec le libre 
examen. Mais ici nous n ’entendons parler que de 
l’opportunité du ch o ix , quand le choix est possible , 
entre les différentes mesures réformatrices à en tre
prendre ; e t , sous ce point de v u e , il est clair qu’il 
importe de commencer par la liberté civile avant de 
songer à  la liberté politique, ne fût-ce que pour obéir 
à  la voix de la ju s tic e , qui veut que les intérêts les 
plus u rg e n ts , les plus sa c ré s , soient les premiers sa
tisfaits.

Ce que nous avons dit de l’état des personnes , 
nous pouvons le dire également de l’administration 
de la justice. Ici encore se fait sentir la nécessité de 
procéder avec une prudente m esure. Quelque urgen
ce qu’il y ait à porter la réforme dans ce chaos d’ar
bitraire et de vénalité que l’on nomme la justice en 
R ussie , ce n’est que lentem ent que l’on peut asseoir 
une bonne organisation judiciaire : la meilleure se
mence périt dans un terrain qui n ’est point préparé. 
Un code de lo is , quelque excellent qu’il f û t , serait 
compromis dans ses elfets les plus salu ta ires, si l’on 
en confiait l’application à des m agistrats ineptes et 
p révarica teu rs, qui n ’ont de juges que le nom. 11 se
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ra it donc sage de faire précéder toute réforme dans 
la législation par un rem aniem ent de la m agistrature. 
Pour cela l’on n ’aurait pas besoin de recourir à des 
moyens au tres que ceux qu’offre l’état du pays : il 
suffirait, par exemple , de relever la position des ju 
ges , soit en leur donnant des attributions plus hono
rables et en les rétribuant m ieu x , soit en les soumet* 
tant à l’élection.

Il en est de même du système pénitentiaire. L’état 
des prisons en Russie est sans doute loin de satisfaire, 
je ne dirai pas aux vœux d ’une philanthropie éclairée, 
mais m êm e aux plus simples exigences de la justice 
distributive ; cependant est-ce bien par l’amélioration 
du régime des prisons que l’on doit com m encer, quand 
on sait que la moitié des .gens qui les peuplent sont 
com plètem ent innocen ts , e t que la culpabilité des 
autres n ’a été e t n ’a pu être établie que par une procé
dure qui est loin d’être judicieuse, ou seulem ent con
sciencieuse? Nefaut-il pas faire avant tout que l’on ne 
puisse être emprisonné qu’en vertu de la loi et selon 
les formes qu’elle prescrit?

La prem ière m esure à p re n d re , dans l’état actuel 
des choses , ce serait d’ouvrir les portes des prisons 
à deux battants (1 ).
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Ainsi encore, ce serait un véritable bienfait | our la 
R ussie , dans les circonstances où elle se trouve, que 
d’y rendre l’enseignem ent plus sérieux , plus com plet, 
plus libre ; mais ce bienfait serait mille fois plus fécond 
si tout le monde était à même de puiser à cette source 
de la civilisation générale, si tout le monde avait un 
égal intérêt à  le faire. L’instruction, en même temps
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que des prévenus. Q uant aux prisons d’état, aux forteresses, 

les m alheureux qu’elles renferm entont rarement été jugés d’a 

près les formes voulues 5 ce sont presque autant de victim es 

de l ’arbitraire Si la législation russe admet un jour l'em pri
son nem en t com m e p e in e , ce qui ne peut manquer d ’arriver  

avec les progrès de la civilisation , il faudra sans doute alors 

com m encer par établir un systèm e pén iten tia ire , et par r é 

former les p r iso n s , celles qui ex isten t m aintenant ne pou

v a n t, telles q u ’elles so n t , répondre au but que l ’on doit se 

proposer quand on enferm e des hom m es pour des périodes  

de tem ps plus ou  m oins longues. E n F ra n ce , avant la i évo

lu tio n , ;1 en était de m êm e qu'aujourd'hui en R u ssie  : on 

n'em prisonnait que les p iév en u s , et après le jugem ent ils é -  

taient rendus à la liberté ou envoyés dans les bagnes. La 

nouvelle législation ayant introduit l ’em prisonnem ent com m e  

pein e , 011 s ’est b ientôt aperçu que les prisons éta ient insuffi
san tes et m al appropriées au but de la réclu sion . Depuis 

quelques années on a fait de louables efforts pour m ettre un  

term e aux graves in convén ien ts qui résulta ient de l ’ancien  

état de choses , et tout fait espérer que le  n ou veau  sy stèm e  

pénitentia ire  aura pour la société  les plus h eu reu x  résu ltats  

t .  1 1 1 .  6



quelle  éclaire l ’hom m e, élève son esprit ; mais il faut 
encore que l’homme sente l’utilité d’atteindre à cette 
élévation intellectuelle, il faut qu’il ait le droit de 
prétendre à tous les avantages qu’une société bien 
organisée accorde à ceux q u i, par leur instruction , se 
sont rendus capables de la servir. L’enseignem ent, 
libéralement offert par l’é ta t, peut-il produire tous les 
bons résultats qu’on en obtient ailleurs, dans un pays 
où une classe privilégiée accapare tous les em plois, 
toutes les positions é levées, où l’homme doué des fa
cultés les plus nobles peut être considéré comme une 
chose taillable et corvéable à merci,  voire même ven 
dable ? Le génie perce ou peut percer partout et tou
jo u rs , mais un état ne se compose pas que d’hommes 
de génie. Comment intéresser les masses à l’élude, 
com m ent la leur faire aim er, si elles ne voient pas 
que l ’étude doive contribuer à am éliorer leur posi
tion ? Ce ne sera que quand vous rendrez l’instruction 
non seulem ent possible pour tous , mais encore p ro
fitable à tous, que vous pourrez espérer-de l’ensei
gnem ent ces résultats bienfaisants qui affermissent 
l ’ordre moral bien mieux et plus sûrem ent que ne le 
feront jam ais des mesures gouvernem entales et poli
cières, que ne le fera même l’instruction religieuse 
donnée à une foule ignorante et inerte. D’ailleurs, si 
vous prodiguez l ’instruction à des hommes que vous 
avez déshérités de leurs dro its, ils n ’en sentiront que 
plus vivem ent les inconvénients de leur position; et
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alors, ou ils continueront à croupir dans la fange, eu 
maudissant peut-être les lum ières qui les auront éclai
rés sur leur infortune, ou ils em ploieront, pour en 
sortir, tous les moyens dont ils pourront disposer. De 
là des luttes sourdes et acharnées, qui engendreront 
entre les différentes classes d ’un même peuple des ja
lousies terrib les, des haines sans fin.

Avant donc que de ten ter une réforme importante 
dans l ’instruction publique, dans l’enseignement, gé
néral , la justice et la prudence exigent que l’on m ette 
toutes les conditions, toutes les classes du peuple en 
état d ’y partic iper avec fruit. La source doit couler 
pour tout le m onde, mais il faut aussi que tout le 
monde puisse y puiser avec les mêmes chances de 
bénéfice et de profit, e qui suppose nécessairem ent 
la parfaite égalité de tous devant la loi.

Si nous descendons de ces hautes questions, nous 
re trouverons, à chaque degré de l’échelle des institu
tions , cette nécessité de faire précéder certaines ré 
formes par certaines au tre s , afin d ’im prim er au pro
grès une marche plus régu liè re , et de le rendre à la 
fois plus efficace et plus fécond.

Cependant il ne suffit pas toujours de voir un 
ab u s, de reconnaître les vices d’une institu tion, pour 
en décider la suppression, pour vouloir la rem placer 
par une institution étrangère. Ce qu’on em prunte à 
un autre peuple peut être bon en soi-m ém e, mais ne
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pas convenir tout à fait au peuple chez lequel on veut 
l’introduire ; cela est vrai surtout pour ces institutions 
de second ordre, pour ces institutions de détail, qui 
doivent toute leur efficacité, toute leur importance à 
des circonstances locales. 11 n ’en est pas de ces m e
sures de détail comme de ces institutions fondamen
tales qui sont l’expression des besoins de l ’hum anité 
tout en tiè re , qui ém anent des principes étem els de la 
justice et de la vérité. Quand il s’agit de l’application 
de ces grandes lois de l’hum anité , il n’y a pas à tran 
siger; mais on doit exam iner de plus près ces insti
tutions secondaires qui peuvent revêtir des formes 
différentes selon l ’état des pays. Par exem ple, il y a 
en Russie plusieurs institutions d’administration qui 
certainem ent sont vicieuses, mais qu’il serait fort im
prudent de vouloir supprim er et rem placer par d’au
tres em pruntées du dehors. E t,  disons-le en passant, 
c’est précisém ent à ces institutions, comparativement 
de peu d’im portance, que v ien t, de tem ps à au tre , 
s’attaquer, pour s’y briser, le zèle réformateur des 
gouvernants de la Russie. Nous citerons l’organisa
tion des postes. Sans doute, il est assez étrange de 
voir les postes desservies en partie par une corvée 
que l’on impose à une certaine portion du peuple. 
Loin d’être parfait, ce système se ressent de l’enfance 
des sociétés; c’est m êm e, si l’on v eu t, de la barbarie. 
Mais essayez de supprim er ce mode de tran sp o rt, de 
le remplacer par quelque chose d ’analogue à ce qui
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se pratique dans d’autres pays, et vous vous trou
verez en présence de difficultés presque insurm onta
bles. En supposant même qu’à force de zèle et de 
persévérance vous parveniez à  établir quelque chose 
de tolérable, le résultat sera toujours peu satisfaisant, 
vous l’aurez acheté trop cher.

Le discernem ent dans le choix des réformes, même 
les moins im portantes, est donc bien essentiel. Si les 
efforts du pouvoir sont mal appliqués, s’ils portent sur 
des objets nuisibles ou même futiles, on n ’aura pas 
seulem ent à redouter les effets immédiats de ses 
fausses tendances, qui pourront être plus ou moins 
funestes, mais elles auront encore cet inconvén ien t, 
q u ’elles absorberont son attention et le rendront sans 
force pour !es entreprises sérieuses et vraiment utiles. 
C’est ainsi que les efforts d’Alexandre pour établir 
les colonies militaires , abstraction faite de l’absurdité 
de cette institution néfaste, ont certainem ent fait ob
stacle à l’accomplissement d’une réforme qu’il avait 
sincèrem ent désirée, à l’émancipation des serfs; ce 
qu ’il y a de sur, c 'est que la moitié de l’énergie qu’il 
dépensa pour arriver à la formation de ces colonies 
militaires eût plus que suffi pour am ener sans vio
lence , sans effusion de san g , l’affranchissement com
plet de la plus nom breuse comme de la plus intéres
sante partie du peuple russe.

Mais il serait inutile d’insister davantage sur l’op
portunité de bien régler l’ordre dans lequel les diffé
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ren tes réformes partielles doivent se suivre et s 'en 
chaîner; venons à d’ru tres considérations.

On dit souven t, en thèse g én é ra le , que plus une 
réforme est im portante en elle-m êm e, plus elle est 
difficile à accomplir. Cela parait être une vérité ba
n a le , un truism e,  comme disent les Anglais, et ce
pendant rien n’est moins exact. 11 y a telle réforme , 
d’une importance cap ita le , qui serait d ’une exécution 
très facile , à cause de son opportunité ; telle autre est 
si ém inem m ent fondée en ju stice , si im périeusement 
nécessaire , que les obstacles disparaissent, pour ainsi 
d ire , devant l’urgence et devant l’immensité du bien 
qu’on peu t raisonnablem ent en attendre. Qui oserait 
dire, par exem ple, que l’établissement du régime re
présentatif dans un pays aussi avancé que la Prusse 
rencontrerait des difficultés tan t soit peu sérieuses ? 
Certes ce serait là une réforme très im portan te , 
immense serait le résulat. Et qu ’en coûterait-il pour 
l’obtenir? Presque rien. L’émancipation des serfs en 
Russie p résen te ra it, il est v ra i , plus de difficultés ; 
mais aussi quelles compensations n ’offrirait pas l’ac
complissement de cette œ uvre de justice et de cha
rité !

Il ne serait donc pas sage de conclure de l ’impor
tance d’une réforme à la difficulté relative de son 
exécution; l ’induction contraire ne serait pas plus 
uste. On a vu beaucoup d’exemples de réformes fu 
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tiles tentées sans succès par des m oyens rigoureux , 
cruels môme. Les m asses, en général, se prêtent aux 
réformes salutaires beaucoup plus volontiers qu’on ne 
le p en se , lors même qu’elles atteignent leurs habi
tudes les plus invétérées, tandis qu’elles repoussent 
souvent, quelques sacrifices qu’il leur en doive coû
ter , des réformes futiles conçues par leurs gouver
nants dans un m om ent de caprice. Quand Pierre Ier 
voulut abolir la barbe et réform er le costum e natio
nal , il lui fallut pour cela faire des efforts auxquels 
les résultats qu’il pouvait espérer de cette m esure 
étaient bien loin de répondre.

Si une réforme importante présente des difficultés 
sérieuses, il ne faut pas craindre de les aborder fran
chem ent; il serait dangereux de les tourner ou de 
sau ter par dessus pour arriver plus vite au but que 
l’on s’est proposé : ce serait comme autant d’ennemis 
qu’on laisserait derrière soi. Les places fortes ne 
s ’em portent pas du prem ier assaut. Quels que soient 
d’ailleurs les obstacles apparen ts, il ne faut pas s’en 
effrayer, ils ne sont pas toujours aussi grands qu’ils 
le sem bleraient d ’abord. Une m ontagne vue de loin 
parait souvent inaccessible; mais si l’on s’en ap
proche et qu’on l’examine de près et avec attention, 
l’on s’aperçoit qu’il n ’est pas si difficile de la gravir 
q u ’on se l’était im aginé, et. avec un peu de courage 
on parvient rapidem ent au sommet.

Heureux les réform ateurs qui trouvent devant eux
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le terrain p rép aré , que les circonstances favorisent, 
que l ’ordre de choses existant semble pour ainsi dire 
a tten d re! Il suffit alors, en quelque so rte , d ’une 
permission d’ê tre , pour que la transformation se fasse 
sans secousse, pour que la régénération se développe 
d ’une m anière régu lière , pénétrant p a rto u t, vivifiant 
toutes choses par sa douce et salutaire influence. Tel 
est le cas de plusieurs pays civilisés de l’E u ro p e , où 
les réformes politiques les plus im portantes sont en
core attendues : il semble qu’il n’y reste plus qu ’à 
consacrer par la loi ce que les m œurs ont déjà adm is. 
qu’à donner un corps à des idées qui vivent déjà dans 
tous les esprits.

M alheureusement il n’en est pas toujours ainsi, et 
souvent pour édifier il faut beaucoup détruire. La 
mission du réformateur est infiniment plus pénible 
alors.

On a dit et répété qu’il est facile de d é tru ire , diffi
cile d'édifier. E t pourquoi a-t-on dit cela? Parce qu’on 
a vu le sol couvert de ru in es , et que rarem ent de ces 
ru ines sont sorties des créations g randes, utiles, 
instantanées. Cette manière de juger les révolutions 
m ’a toujours paru aussi injuste que légère. Détruire, 
avons-nous dit a illeu rs, c’est quelquefois déjà créer. 
Détruisez l ’esc lavage, et vous aurez par là même 
fondé la liberté, une liberté telle quelle, mais qui 
sera toujours l’opposé de l ’esclavage. Abolissez dans 
vos arm ées, effacez de vos codes les punitions corpo-
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re lies, et vous ferez na 'tre  des mœurs plus douces, 
vous créerez le point d’honneur. Souvent le bien 
arrive de lui-même quand le mal lui fait place : la 
fleur s ’épanouit, fraîche et parfum ée, quand on a 
arraché les ronces qui entouraient sa tige. D’ailleurs 
la destruction n ’a été facile que parce que les objets 
détruits étaient déjà morts réellem ent, morts de vieil
lesse. Enfin, comme l’a dit un philosophe français mo
derne (1), « les grands destructeurs n’ont la puis
sance de détruire que parce qu’ils possèdent en ger
me quelque chose de la vérité qui doit se manifester 
après eux. »— Si, d’un au tre cô té , l’édification a été 
difficile et pénib le, ce n ’est pas tant à cause des diffi
cultés inhérentes à toute œuvre qui commence, 
que par suite de la fatale prépondérance qu’ont trop 
so uven t, dans les affaires hum aines, les mauvaises 
et les petites passions sur les nobles passions de la 
justice, de la v é r ité , de la charité , du dévouement. 
En som m e, détru ire , édifier, ce n ’est que réform er; 
la réforme en elle-même peut être facile ou difficile. 
Proclam er qu ’il est plus difficile d’édifier que de dé
tru ire , c’est, à vrai d ire , jouer sur les m ots; souvent 
c ’est cacher une mauvaise pensée sous une forme 
décevante ; c ’est enfin vouloir arrêter l’élan des âmes 
généreuses vers le progrès.
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Appliquant ces vérités générales à la Russie, nous 
voyons que, s i, d’un côté, elle n ’est pas suffisamment 
m ûre pour certaines réform es, si les esprits n ’y sont 
pas assez avancés pour qu’elle puisse s’approprier 
toutes les institutions qui distinguent les pays les 
plus civilisés de l’Europe , d’un autre côté elle n ’offre 
pas non plus ces graves em barras que rencontrent 
quelquefois les réformateurs quand il leur faut com
m encer par détruire des institutions à la vérité vieil
lies et surannées, mais auxquelles le fait seul de leur 
longue existence a donné une sorte de consécration. 
De ce q u i, en Russie, dem anderait à être remplacé 
n ’im porte par q u o i, rien ou presque rien n’a reçu cette 
consécration du tem ps, rien ne peut commander la 
m oindre sym path ie , rien ne saurait y laisser le moin
dre regret. On peu t tailler dans le mal hardim ent et 
sans scrupule; ca r, quelque chose que l’on mît à la 
place de certaines institutions, il serait impossible de 
ne pas gagner au change.

Nous ne prétendons pas que l’on doive envelopper 
tout indistinctem ent dans une proscription générale; 
quoique nous soyons peu partisan du systèm e du dé
veloppement historique des institutions, systèm e que 
souvent l’on ne prône de nos jours que pour m ieux 
cacher des projets funestes aux peuples, nous som 
mes loin de ne voir, dans les institutions actuelles de 
l’empire de R ussie, rien qui soit digne d’étre con
servé, sinon dans la p ratique, au moins en théorie.
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Il y a , nous le. reconnaissons, telles institutions qui 
portent en elles-mêmes des germ es salutaires : ces 
institutions, il faut les conserver, ces germ es, il faut 
les féconder, afin qu’ils produisent prom ptem ent des 
fruits. Telles sont les institutions qui ont tra it à 
l’organisation municipale du pays. Sans doute le 
m érite de ces institutions n’est pas au tan t dans ce 
qu’elles ont produit et produisent encore que dans ce 
q u ’elles auraient pu produire si on les avait appli
quées différemment; néanmoins elles sont propres à 
en trer comme éléments constitutifs dans un régime 
meilleur, dans un régim e tel que la conscience pu
blique des peuples le comprend et le dem ande de nos 
jours.

M ais, nous le répétons, s i , pour ce qui regarde les 
grandes réformes politiques, les réformateurs russes 
ne devaient pas se trouver dans l’heureuse position 
des réformateurs d’un pays comme la P russe , par 
exem ple, ils n’auraient pas non plus à lutter contre 
les difficultés qu’ont rencontrées les réformateurs 
français au commencement de la révolution, que ren
contreraient surtout ceux qui voudraient toucher au 
régim e établi en A ngleterre, à ce régime qui, tout 
en tém oignant de la nécessité de faire justice des 
énorm es anomalies qu’il présente sous tant de rap
ports , se dresse encore dans sa m ajesté, fier et glo
rieux de son passé, de son présent m ôm e, malgré les 
inquiétudes que peut inspirer son avenir.
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Ils n ’auraient pas plus à lutter contre l’esprit de la 
population que contre les institutions. L’antagonisme 
des intérêts positifs, les jalousies, les haines qui di
visent souvent les diverses classes d’un même peuple, 
les préjugés qui ont leur source dans l’inégalité des 
conditions, enfin les croyances religieuses, aux
quelles se mêle parfois une superstition portée jus
qu’au fanatism e, tous ces tristes fruits des institutions 
vicieuses n ’ont que trop de fois arrêté le zèle des ré
form ateurs, ou rendu leurs efforts impuissants et sté
riles. Eh bien ! ces obstacles n ’existent pas en Rus
sie , ou n’y existent qu ’à un bien faible d eg ré , comme 
nous allons le voir, et ils céderaient aux  prem iers 
efforts entrepris avec franchise, avec résolution.

Les divisions intestines ont une fatale influence 
sur les destinées d’un peuple; plus elles sont profon
des, plus l’état s’en trouve affaibli. Quand M. de Stem 
entreprit la grande œ uvre de la régénération de la 
P russe, â une époque où tan t de malheurs étaient 
venus fondre sur ce pays, il reconnut bien qu’au 
nom bre des obstacles sérieux qui s’opposaient à une 
réforme ef.icace et radicale il fallait compter cette 
jalousie, cette haine dont les diverses classes du peu
ple étaient animées les unes contre les autres. Dans 
tous les projets qu’il forma pour préparer à la Prusse un 
meilleur avenir, il indiqua les funestes effets des insti
tutions qui engendraient ces jalousies et ces haines; 
il insista sur la nécessité absolue d ’écarter ces obsta-
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oies. Au milieu des difficultés dont il était entouré, 
cet homme d’état eu t foi dans l’œuvre qu’il entrepre
nait. A ttaquant une à une les institutions les plus 
fondamentales du pays, il les réforma toutes. Partout 
un passé vieux et caduc dut faire place à un ordre 
de choses nouveau , plein de vie. Les réformes par
tielles devaient, avec le tem ns, se coordonner et se 
placer harm onieusem ent dans l’ensem ble; cet ensem
ble, s’il ne lui à pas été donné de l’achever, il l’a 
fait pressentir, il l’a clairement indiqué par sa parole 
logique et puissante; en un m ot, il l’a préparé . Dans 
un espace de temps bien court, surtout si l’on consi
dère l’im portance des résultats obtenus, M. de Stein 
et les autres réform ateurs qui travaillaient avec lui 
ont accompli quelques unes de ces réformes qu i, mal
gré les obstacles qu’on pourrait opposer à leur déve
loppement final, décident de la direction que doit 
prendre un peuple. En ou tre , des germ es d’autres 
réform es, non moins décisives, ont été déposés par
tout par cet homme extraordinaire. Tout ce q u i, en 
fait d ’institutions nouvelles, fait honneur au peuple et 
au gouvernem ent p russien , Stein en est l ’auteur ou 
en a été le prom oteur (1). C’est lui qui a proclamé 
l’émancipation de la population agricole; c’est à lui 
que l’on doit cette organisation des villes qui a donné
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une nouvelle force à la vie municipale du peuple 
prussien , et dont l’esprit, s’étendant bien au delà des 
lim ites de ce royaum e, a rempli l’Allemagne d’espoir 
pour l’avenir. C’est sous Stein qu’eut lieu celte or
ganisation militaire qui a fait du peuple prussien un 
peuple invincible, organisation que tan t de pays ont 
prise ou semblent vouloir prendre pour modèle, Et 
quel fut le point de départ de cette dernière réforme 
dont les résultats surpassent aujourd’hui tout ce que 
les autres parties du monde civilisé connaissent de 
plus parfait sous ce rapport?  Qu’on le rem arque bien , 
la réforme du systèm e militaire en Prusse a commen
cé , sous l’adm inistration de S te in , par l’abolition des 
coups de bâton. Quel progrès ! e t en si peu de temps ! 
Tout cela devait être couronné par l’établissement 
d’une représentation populaire large et sérieuse. Jus
qu’à présent le couronnement n ’a pas encore été po
sé , mais toutes les autres parties de l’édifice sont 
debout. On a vu des hommes d’état accomplir quel
ques réformes u tile s , on en a vu qui ont réussi à les 
indiquer ou à les p réparer; mais je cherche en vain 
dans l’histoire des états modernes un homme d ’état 
qui ait entrepris, accompli ou préparé pour l’avenir, 
en les rendant à peu près inévitables, des réformes 
aussi fondam entales, aussi utilem ent fécondes dans 
leurs résultats tant immédiats qu’éloignés, que celles 
qui euren t pour a u te u r i’homme le plus rem arquable 
de l ’Allemagne depuis Luther et Frédéric II. Tous
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ceux qui ambitionneront le rôle de réform ateurs, sur
tout dans des pays où , comme en Russie, il faudra 
com m encer par des réformes fondamentales et con
stitutives de l’ordre civil et politique., ne sauront ja
mais assez étudier la conduite ou plutôt la politique 
de ce m in istre , assez réfléchir sur ses v u es , sur ses 
p lans, sur le but qu ’il se proposait, sur les moyens 
qu’il employa pour l’atteindre. Qu’ils n’oublient ja 
mais que toutes ces réformes ont été radicales, et 
bien radicales; et qu’ils se pénètrent de cette idée, 
q u e , sans être tém éraire, on doit néanmoins savoir 
se m ettre à la hauteur des choses dont on s’occupe, 
du but que l’on s’est imposé.

Qu’on m e pardonne cette digression. En parlant 
des jalousies et des haines mutuelles des différentes 
classes d’un môme peuple comme d’un obstacle aux 
ré fo rm es, il était difficile que je ne me laissasse pas 
entraîner par le souvenir de l’homme q u i, dans son 
œ uvre de réform e, sut le m ieux apprécier et combattre 
cet obstacle. Mais, je  le répète , ce ne serait pas l à , 
pour la R ussie , un obstacle sérieux. Dans les pays où 
l’égalité des hommes devant la loi n ’existe p a s , les 
réformes sages doivent nécessairement tendre vers 
cette égalité. La vivacité ou l’importance des luttes 
qui en résulteront entre les diverses classes dépen
dra nécessairem ent, d’un côté, de la force et de l’in- 
lluence des classes privilégiées, e t ,  de l’au tre , de
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l’im portance qu ’auront acquise les classes déshéri
té e s , la classe moyenne surtout. Si la position des 
classes privilégiées en F ran ce , si leur force et leur 
influence étaient.encore formidables en 1 7 8 9 , la force 
et l ’influence, je dirai même la prépondérance de la 
classe m oyenne, étaient bien autrem ent sensibles, et 
il a ,  pour ainsi dire , suffi d’une brochure (1) pour 
décider la question et pour faire la révolution sous ce 
rapport. En P russe , les positions respectives des di
verses classes étaient moins hostiles ; la lutte n ’a été 
que sourde, e t enfin , il faut le d ire , la réforme n ’a 
été qu’une réfo rm e, et non une révolution.

En R ussie, la classe priv ilégiée, la noblesse, pos
sède sans doute des prérogatives, dont quelques 
unes s’exercent même d’une manière choquante aux 
dépens des autres classes ; mais il y a loin de ces p ré
rogatives à celles dont jouissaient les castes privilé
giées d’autres pays. Les attributions du pouvoir sou
verain en Russie sont tellem ent vastes, tellem ent im 
menses , il pèse si fort sur toutes les classes du peuple 
sans distinction, qu’à côté de ce pouvoir gigantesque 
les avantages dont jouit une classe privilégiée ne 
peuvent qu’étre bien insignifiants, et m éritent peu 
qu ’on les compte pour quelque chose dans l’ensemble 
des institutions du pays. Si donc elle domine le reste
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du p ay s, la noblesse est dominée à son tour par le 
pouvoir absolu, et cela d’autant plus qu’elle s ’en trouve 
plus rapprochée. Les conséquences de cette position 
se résument dans un proverbe russe qui dit : « Près 
du czar, près de la mort. » Aussi les nobles, qui le 
sentent pour ainsi dire instinctivem ent, ne se font-ils 
pas illusion sur l ’im portance, sur la réalité de leurs 
prérogatives nobiliaires. Le droit de prim ogéniture, les 
majorats (1 ) , n ’existent pas en Russie; les richesses 
et l’influence n ’y sont, pas héréditaires.

A côté des avantages réels il y a ,  je le sais, des 
avantages de convention, des avantages fictifs, des 
préjugés enfin, et les préjugés peuvent quelquefois 
opposer à la réforme de véritables obstacles. Ici en
core l’on se trom perait fort si l’on jugeait la Russie 
d’après d ’autres pays où l’inégalité des conditions 
existe. 11 y a sans doute en Russie des préjugés no
b ilia ires, par la raison qu’il y a une noblesse; mais 
ces préjugés sont faibles et sans force, parce qu’ils 
tiennent à des causes de trop peu d’importance. On 
a beau d ire , les classes, sinon les individus, ne sont 
ordinairement fières et glorieuses qu’autant qu ’elles 
ont sujet de l’étre , e t leurs préjugés se trouvent tou-
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jours contre-balancés par la conscience qu’elles ont 
de la valeur véritable des choses. 11 y a d’ailleurs 
en Russie une institution qui n ’a pu m anquer de réa
gir fortement non seulem ent contre les préjugés de ce 
g e n re , mais en général contre les idées inséparables 
de tout privilège héréditaire : c ’est l’institution des 
rangs. Nous en avons fait justice dans une autre oc
casion ; mais ici nous devons dire que l’existence des 
ran g s, d ’où la position sociale des individus lire en 
Russie l’importance la plus ré e lle , a nécessairem ent 
dû modifier, am ortir cette m orgue nobiliaire plus ou 
moins inhérente aux hommes qui jouissent de privi
lèges exclusifs. Les nobles russes voient tous les jours 
en trer dans le corps de la noblesse, parcourir tous 
les degrés de la hiérarchie nobiliaire, se placer sou
ven t à leur lé te , comme chefs d ’adm inistration ou 
comme g én é rau x , des hommes sortis des masses po 
pulaires. Le rang acquis au service l’emporte sur la 
noblesse que donne la naissance ; c’est presque comb
ine si on disait que le hasard de la naissance cède le 
pas au m érite. Un noble ,• un p r in c e , placé à un degré 
inférieur de l ’échelle des ran g s , obéit sans scrupule et 
sans arrière-pensée à un homme du peuple parvenu à 
un échelon supérieur, et ce dernier commande à 
l ’au tre avec une aisance parfaite, sans songer le moins 
du monde à la grande distance que la naissance avait 
mise entre eux. On conviendra qu’une noblesse con
stituée de la sorte est bien différente de cette noblesse
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léodale issue de la conquête, de cette noblesse qui fai
sait remonter son illustration jusqu’aux premiers 
âges (1).

E t d ’ailleurs, les familles russes seraient-elles bien 
fondées à attacher dé l’importance à l’antiquité de leur 
m aison? En lisant l’histoire de Russie, j ’ai souvent 
pensé qu’elles ne.pouvaient vraim ent avoir aucun in
térê t à rechercher si elles sont anciennes, et à quel 
point elles le sont; il n ’y a pas là pour elles de quoi 
se vanter. Quelle satisfaction peuvent-elles trouver à 
voir que leurs aïeux ont été m altraités, battus, knou- 
té s , par les anciens grands-ducs et czars qui ont ré 
gné sur la Russie? A ce p r ix , il vaut encore mieux 
être son propre ancêtre , comme le disait un noble de 
l ’empire. A quoi, je  le dem ande, se réduisent au fond 
les prétentions de toutes les aristocraties du m onde, 
quant à l’antiquité des races? Un homme dit à un au 
tre  : « Vous prétendez que votre nom ou votre famille 
remonte à un siècle éloigné? J’admets que les p er
sonnes qui portaient alors votre nom devaient être 
passablement ignorantes, passablem ent sauvages, 
car c ’était un siècle de barbarie. Mais ma famille à
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moi remonte à un siècle encore plus éloigné et plus 
barbare ; donc mon nom a été porté par des hommes 
encore plus ignorants, plus stupides, plus sauvages 
que ne l’étaient vos ancêtres à vous. » —  Voilà ce 
que c’est que l ’antiquité des races! Les plus ancien
nes familles européennes doivent d’ailleurs s’effacer 
sous ce rapport devant les familles de la C hine, ou 
devant les familles ju ives, qui sont indubitablement 
les plus aristocrates de toutes les familles aristocrates 
du monde. En fait d’ancêtres, un homme doit être 
satisfait, s’il a eu pour père un honnête homme.

A l’absence de m orgue nobiliaire dans la noblesse 
russe, de cette morgue du moins qui caractérisait par
tout ailleurs les classes privilégiées, se joint un autre 
avantage qui ne peut que beaucoup favoriser les ré 
formes tendant à l ’égalité de tous devant la loi. Tout 
en dédaignant plus ou moins-ce qui n ’est pas noble, la 
noblesse russe ne croit pas déroger en s’immisçant 
dans les professions des commerçants et des indus
triels. En R u ssie , noblesse n'oblige pas. Les nobles 
russes ne se contentent pas de vendre les produits de 
leurs te rres; ils établissent des fabriques, des manu
factures ; ils spéculent sur les terres, sur les maisons ; 
ils se font fournisseurs, adjudicataires de toutes sortes 
d ’en treprises, fermiers d’eaux-de-vie, m archands de 
chevaux, de bestiaux, de laine, e tc ., etc. (1 ), et ja -
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mais il n ’entre dans leur pensée ni dans celle de per
sonne qu’ils fassent là quelque chose qu’il ne leur sied 
pas de faire.

Enfin, à l ’égard des nobles, la question de la ré
forme se pose ainsi : Lequel vaut le m ieux, d’étre li
bres avec tout le m onde, ou esclaves privilégiés sous 
un pouvoir absolu et sans contrôle? Combien de fois 
les nobles russes n ’ont-ils pas pu entendre les étran
gers dire qu ’ils préféreraient être mendiants dans leur 
pays que grands seigneurs en Russie! La véritable 
noblesse, c ’est la liberté ; et cette noblesse-là on ne 
la possède qu’avec l’égalité , l’égalité de noblesse et 
non de bassesse, l’égalité qui anoblit tout le monde ( I ) .

Quant à la classe des com m erçants, on n ’y trouve 
pas non plus cette animosité q u e , dans d’autres pays, 
elle nourrissait e t nourrit encore contre les castes 
privilégiées. Les m archands russes, tant qu ’ils ne
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sont pas très rich es , paraissent être tellem ent absor
bés par le soin de le devenir, qu ’ils n ’ont pas le tem ps, 
s’ils pouvaient en avoir l’env ie , de penser à autre cho
se , à quelque chose de moins m atériel ; e t , quand ils 
se voient m illionnaires, alors ils trouvent facilement 
le moyen d’entrer dans la classe des nobles. Du moins, 
cette facilité a existé jadis. Dans ces derniers tem ps, 
le gouvernem ent a pris différentes m esures pour que 
la chose ne puisse plus avoir lieu. La sagesse de ces 
m esures est au moins problém atique, ne serait-ce que 
par cette seule raison qu’en em pêchant la classe nobi
liaire d ’absorber dans son sein les sommités de la 
classe des négociants, on lui fait des jaloux, des en
nem is, d’hommes qui autrem ent se confondraient avec 
elle.

La position du clergé donne lieu à des réflexions 
différentes , qui naissent des circonstances toutes par
ticulières dans lesquelles il se trouve. Partout ailleurs, 
le clergé, comme caste ou comme é ta t, inspirait des 
jalousies, des haines, qu’il était loin de nourrir lui- 
même contre les autres castes privilégiées, contre la 
noblesse ; presque toujours on l ’a vu et on le voit en
core confondre ses intérêts de caste avec ceux de 
l’aristocratie : aussi est-il souvent l’objet des mêmes 
sentim ents d’animosité que la noblesse, de la part 
des classes plus ou moins déshéritées. En Russie, c’est 
tout autre chose : aucune classe du peuple n ’y voit le 
clergé d’un œil jaloux ; rien dans la position de ce 
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lui-ci n ’est envié et ne m érite d’être envié par per
sonne. Il y a plus : la classe aristocratique n ’a pour 
lui que de superbes dédains, dont les respects des 
classes inférieures sont loin de le dédommager, ainsi 
q u ’on pourrait le croire en jugeant d’après ce qui a 
lieu dans quelques autres pays. Le fait est que les 
classes inférieures ne peuvent pas respecter les prê
tres dans la position où ceux-ci se trouvent placés en 
Russie. J ’excepte ici le haut c lergé, qui est g énéra
lem ent estim é, et qui m érite de l’ètre. Mais le haut 
clergé ne se compose que de m oines, e t ,  dans ses 
relations civiles avec la société, avec l’adm inistra
tion , avec le gouvernem ent, il se confond avec l’a
ristocratie plutôt qu’avec la nombreuse classe du cler
gé séculier. C ependant, nous l’avons vu ailleurs, le 
clergé ne dessert pas seulement l’Église : il peuple de 
ses enfants l ’adm inistration, les corps savants. Ces 
em ployés, ces m édecins, ces ch iru rg iens, ces maî
tres d’école , ces professeurs, ne sont pas sans doute 
le clergé; mais un certain esprit les domine indubita
b lem ent, un esprit différent de celui de la noblesse, 
différent de celui des com m erçants, et qui n ’est au 
fond que l’esprit de la caste d ’où ils sont sortis. Sans 
doute au ss i, en acquérant un certain rang  dans la 
hiérarchie de l’é ta t, ils deviennent nobles légalement ; 
néanmoins ils continuent de conserver plus ou moins 
leur caractère natif, et les préjugés des nobles à leur 

égard produisent en eux des sentiments de m écon
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ten tem ent, de jalousie et de haine contre cette classe 
privilégiée avec laquelle la loi les confond, mais de 
laquelle les séparent, non seulement la naissance, 
mais encore la fortune ; car, pour la p lu p a rt, ils ne 
sont pas propriétaires fonciers.

Il ne faut pas d ’ailleurs s’exagérer l’importance de 
cet esprit d ’hostilité d’une partie du peuple russe 
contre une autre. J’en parle ici parce que c’est à peu 
près le seul cas un peu remarquable de divergence 
dans les intérêts et les sentim ents des différentes clas
ses de ce peuple; et je devais en parler, car ces di
vergences doivent nécessairem ent être prises en con
sidération toutes les fois qu’il s’agit d’une réforme sé
rieuse quelconque.

E nfin , parlerai-je de la majorité du peuple russe 
et de la classe m alheureusem ent si nombreuse des 
esclaves? C eux-là, certes, pourraient nourrir de lé
gitimes haines contre la classe privilégiée qui les ex
ploite. Eh bien ! il n ’en est rien. Ils ont toujours souf
fert, ces pauvres paysans russes, ils continuent de 
souffrir, espérant sans cesse, il est v rai, une amélio
ration dans leur so r t , mais sans jam ais avoir, jusqu’à 
p résen t, laissé percer aucun symptôme d’une haine 
dont l’explosion serait terrible si jam ais leur patience 
était poussée à bout. Non, ils ne feraient que bénir 
toute réforme qui apporterait quelque adoucissement 
à un sort si rigoureux et si peu m érité. Réformez, 
réformez radicalem ent; ne craignez de la part de ces
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hommes ni l’ingratitude, ni l’insolence des affranchis: 
vous n ’aurez d’eux que des bénédictions. Hâtez-vous 
surtout de détruire cette lèpre infâme de l’esclavage, 
qui vous déshonore et vous dégrade encore plus 
qu’elle ne dégrade les victimes de votre égoïsme et 
de votre sottise. Ici il n ’est pas question de discuter 
de l’opportunité de la réforme : discute-t-on en p ré
sence de la peste ?

La diversité des races qui composent la population 
de l’em pire, la diversité des croyances religieuses, et 
enfin la diversité de langage, opposeraient-elles à la 
réforme des obstacles plus sérieux ?

La diversité des races est grande et multiple en 
Russie; cependant la race russe y prédomine. Loin de 
nous de vouloir, de désirer môme l’absorption de ces 
diverses nationalités par la grande et imposante na
tionalité russe. Les moyens pacifiques dont on pour
rait se servir pour am ener cette absorption, pour la 
faciliter, nous semblent superflus, inutiles, et peu di
gnes d’occuper l’attention des hommes sérieux ; et les 
moyens violents, comme ceux qui ne sont que per
fides, nous les jugeons non seulement injustes et 
odieux , mais même contraires au but que l’on se pro
pose en désirant établir une certaine unité dans la 
nationalité d’un grand peuple. Quand l’absorption 
d’une nationalité ou d’une race hétérogène est dans 
l’ordre naturel des choses, elle se fait d ’elle-même.
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Quelques-unes des provinces de l’est de la Russie 
contiennent des populations différentes et distinctes 
de la grande population russe ; peu à peu elles s’assi
m ilent au peuple qui prédomine par le nom bre, elles 
se russifient insensiblement. Ce n ’est pas un m al, si 
cette assimilation n ’a été accompagnée d’aucune me
sure violente : l’hum anité peut bien se passer d’une 
nationalitém ordvine outchouvache. Les Tatarsm êm e, 
qui vivent dans ces prov inces, race plus im portan te, 
plus nom breuse, deviennent de jour en jou r plus 
ru sses, e t leur assimilation à la race prédom inante 
serait sans aucun doute encore plus g én é ra le , si l ’é
galité des croyances religieuses devant la loi civile 
était com plète. Ic i, comme ailleurs, Ie laisser-faire 
est non-seulement ju stice , mais prudence ; c ’est peut- 
être le salut. Quand des populations hétérogènes se 
trouvent en tourées, enveloppées p ar une population 
qui leur est supérieure non seulem ent en nom bre, 
mais encore en civilisation, comme c’est le cas, par 
exem ple, des Mordvines et des Tchouvacbesà l’égard 
des R u sses , tout les porte naturellem ent à adopter les 
m œ urs, les usages, la langue même de la race p ré
dominante. L’assimilation se fait alors, comme nous 
venons de le d ire , peu à p e u , sans secousse, d’elle- 
m ém e, et ce n ’est que quand elle se fait ainsi qu ’elle 
est bonne et solide. L’assimilation d’une race hétéro
gène qui se trouve ou dans les mômes conditions que 
la race prédom inante, ou dans des conditions meil
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leures, qui jouit d’une civilisation égale' ou supé
rieu re , est beaucoup plus difficile en elle-m êm e, et 
vouloir l’amener par des moyens violents, ou m êm e 
seulem ent par des moyens artificiels, exem pts de vio
lence et de perfidie, c’est être in juste , c ’est en même 
temps nuire au pays en général ; car, en détruisant la  
nationalité d’une population plus avancée en civili
sation que le reste du p ay s, on prive l ’état d ’un des 
éléments qui constituent son b ien -ê tre , sa prospérité. 
En ou tre , une assimilation pareille , opérée aux dé
pens des plus chers intérêts des hom m es, loin de 
contribuer à la stabilité de l’é ta t, ne fait que l’affai
blir, en engendrant des m écontentem ents et des haines 
légitim es chez ceux dont les instincts e t les intérêts 
se trouvent ainsi froissés. Un peuple grand et puissant 
a d ’ailleurs tant de m oyens pacifiques de gagner l’at
tachem ent des populations hétérogènes, lors même 
qu’elles sont plus civilisées , qu’il est difficile de com 
prendre ou d’expliquer, autrem ent qu’en le m ettan t 
sur le com pte de l’ignorance, l’aveugle acharnement 
avec lequel certains gouvernem ents s’efforcent de 
détruire ces nationalités inoffensives.

Il est évident que les races hétérogènes dont l’état 
social se trouve plus ou moins au dessous de celui de 
la grande majorité du peuple russe ne peuven t, par 
leur hétérogénéité, apporter aucun obstacle aux ré 
formes que l’on enlreprendait en faveur du peuple 
pris en masse. La pente sur laquelle elles m archent,
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le sort qui les attend , c’est l’absorption plus ou moins 
complète par le grand nombre. Les réformes salutaires 
qui augm enteront le bien-être de tous ne pourront 
que leur profiter à elles-mêmes, tout en accélérant 
leur absorption. Ce n’est pas de ces populations que 
surgiront des obstacles que ne présente pas le peuple 
russe lui-même.

Quant aux races et aux populations qui sont plus 
avancées en civilisation que le peuple prédom inant, 
il peut se faire qu’il n ’y ait pas lieu à introduire par
mi elles quelques-unes des réformes préliminaires. 
Ainsi, quand il s’agirait de l’abolition de l’esclavage, 
on n ’aurait pas à s’occuper des provinces baltiques , 
puisque l’esclavage n ’y existe pas. Il en serait de 
même pour tous les cas semblables. Mais les réformes 
u ltérieures, d ’une nature plus élevée, les réformes 
politiques su rto u t, doivent être combinées de manière 
à ne froisser aucun des instincts et des intérêts pro
pres à ces populations, à ne léser aucun des droits 
qu’elles ont acquis soit par des stipulations expresses, 
soit même par l’usage. E t l’on évitera facilement les 
collisions, toujours fâcheuses en pareil c a s , si l’on 
reste fidèle aux principes de justice qui exigent que 
ces minorités soient considérées et traitées entière
m ent à l’égal de la grande masse de la population 
quant à leurs d ro its , à leurs prétentions, et aux avan
tages que déjà elles possèdent. Il y a justice et rien 
que justice à reconnaître que ces minorités ont le
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même droit que la majorité à la sollicitude de l’é ta t , 
et que la loi qui régit tout le pa} s doit égalem ent 
protéger leurs personnes et leurs intérêts. Il est rare 
d’ailleurs, il est même presque impossible qu’une 
m esure , juste et libérale, qui s’étend à tout un grand 
p ay s , puisse nuire aux intérêts légitimes d’une des 
oarties dont il se compose. Les avantages qu’offrirait 
une réforme sérieuse suffiraient pour compenser, e t au 
d elà , quelques privilèges m unicipaux, quelques avan
tages de localité que l’on reconnaîtrait ne pas être en 
harm onie avec le nouvel ordre de choses.

En un m ot, les réformes à faire dans l’empire de 
Russie, en supposant qu’elles soient basées sur les 
principes de la justice et que leur utilité pour tout le 
pays soit évidente, ne peuvent rencontrer aucun ob
stacle dans la diversité des races. 11 faut seulement 
que le législateur ne vise pas à effacer cette diversité, 
qu’il ne tente pas d’établir sur les débris des nationa
lités hétérogènes une nationalité u n ique. La dioérence 
d’origine n’em pêchera pas les races hétérogènes de 
profiter des réformes bonnes et u tiles , et de partici
per au bien-être général du pays.

Soit politique habile, soit instinct de bon sens, 
jusqu’ici le pouvoir, en R ussie , a en général ménagé 
plus ou moins la nationalité des populations qui sont 
venues successivem ent, par la réunion ou par la con
quête , accroître l’immense em pire; on semblait dési
rer leur rendre aussi peu sensible que possible le
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changem ent de domination ; on leur laissait leur idio
m e , leurs coutum es, leurs habitudes, leurs lois 
mêmes. Ceux des souverains russes qui ont le plus 
contribué à  étendre et à agrandir l’empire ne se sont 
jamais efforcés de russifier violemment les provinces 
q u ’ils y réunissaient. Cette pratique était sage , elle 
faisait la gloire du gouvernem ent ru s se , qui en même 
tem ps lui devait sa force ; enfin , elle s ’était élevée à 
la hauteur d ’un principe, et il eût été sage de ne point 
s ’en départir. En politique su rtou t, il faut rester fidèle 
aux principes en vertu  desquels on est ce que l’on 
est ; on ne s’en écarte jamais im puném ent.

Nous n ’avons pu voir qu’avec reg re t, dans ces der
niers tem p s, les tendances hostiles du gouvernem ent 
russe contre les provinces baltiques, où prédomine la 
nationalité allemande (1). Ce qui devait en arriver 
était facile à prévoir. Les sentim ents d’attachem ent 
que ces provinces ont toujours eus pour la Russie 
commencent à  s’altérer. Si la partie éclairée de la 
population avait quelquefois à se plaindre du régime 
ex istan t, si elle trouvait que sous bien des rapports 
les affaires publiques pourraient se faire beaucoup 
m ie u x , elle se consolait du moins en pensant que la 
volonté du gouvernem ent, du pouvoir cen tral, n ’y
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entrait pour rien. Mais quand ces hommes ont compris 
que le gouvernem ent en voulait à leur nationalité, à 
laquelle, si peu vivace qu’elle so it, ils sont attachés 
par les liens d’une civilisation beaucoup plus avancée 
que celle du reste de l’em pire ; quand ils se. sont vus 
attaqués dans ce qu’ils considèrent comme un bien , 
comme une chose sa c ré e , alors la confiance, l’atta
chem ent, ont dù naturellem ent faire place à la mé
fiance , à la désaffection. Croirait-on par h asa rd , à 
Sain t-Pétersbourg , qu’il y ait sujet de s’applaudir 
d’une telle métam orphose?

Nous ne dirons rien d’une autre nationalité qui 
existe au milieu de l’immense empire ru s se , la n a 
tionalité polonaise : nous avons touché cette ques
tion ailleurs. La position des Polonais vis-à-vis de la 
Russie est anorm ale, du moins celle des Polonais a p 
partenant au royaume de Pologne. Avant les ques
tions de réform e, il y en a d’autres qui doivent être 
résolues à leur égard ; c ’est une tâche que nous ne 
pouvons entreprendre ici.

Quant à la diversité des cultes et des croyances 
religieuses, elle peut moins eneore que celle des 
races opposer des difficultés sérieuses à une réforme 
large et générale. La tolérance a toujours é té , dans 
un certain sens et jusqu’à un certain point, un des 
caractères distinctifs du peuple et môme du gouver
nem ent russe. Nous ne nous arrêterons pas à exa

—  111  —



miner si l'indifférence en m atière de religion n’était 
pas pour quelque chose dans cette tolérance ; il nous 
suffit de constater le fait , e t le fait est évident et in
contestable.

Dans ces derniers tem ps, le gouvernem ent russe 
a  déplorablem ent dévié, sous ce rapport, de la li
gne qu ’avaient suivie tous ses prédécesseurs. Mais 
un caprice ou un égarem ent d ’un pouvoir absolu 
et sans contrôle ne saurait modifier profondément 
les convictions ou la manière de voir habituelle de 
tout un peuple. Les principes de tolérance qui se 
sont toujours m ontrés, qui se m ontrent encore chez 
le peuple ru sse , resteront les mêmes dans l’avenir, 
et parce qu’il aura plu au pouvoir actuel d’agir dans 
un sens tout opposé, une réforme générale, entre
prise en vue de la liberté civile comme de la liberté 
religieuse, n’en rencontrerait pas pour cela plus d’ob
stacles.

Nous devons cependant exprim er ici une convic
tion , fondée sur les faits comme sur la connaissance 
intime que nous croyons avoir du caractère du peu
ple russe. Il y a un point sur lequel l’opinion, en 
R u ssie , se m ontrera toujours contraire à une liberté 
religieuse complète : ce po in t, c’est la doctrine de la 
papauté. Jamais le peuple n ’adm ettra qu’il soit per
mis à un sujet ru sse , comme le prétendent les ca
tholiques rom ains, de reconnaître pour chef et 
pour m aître, même en matière de religion seule
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m ent, un pontife, un prince, un souverain étranger. 
Les principes et les règles de conduite d’un gouver
nem ent complètement absolu ne sauraient déter
m iner notre ju g em en t, car des actes arbitraires ne 
prouvent absolument rien ; il y a néanmoins une 
chose qu’il est impossible de ne pas prendre quelque 
peu en considération : c’est que les gouvernements 
les plus tolérants de la Russie ont toujours combattu 
l ’influence que le pape eût pu vouloir exercer sur 
les affaires du catholicisme. Aussi jam ais n ’ont-ils 
voulu avoir de nonce apostolique accrédité auprès 
d’eux ; l’im pératrice C atherine, l’em pereur P au l, que 
Pie VI cru t voir disposé à la réunion des deux Egli
ses, et l’em pereur A lexandre, malgré toutes ses a t
tentions pour Pie VII, s’y sont constamment refusés. 
En cela ils ont agi conformément aux instincts 
môme de la nation. Le principe qui admet le pape 
comme chef visible de l ’Eglise, comme vicaire du 
Christ, est antipathique à tous les sentiments du peu
ple ru sse ; le pouvoir temporel dont ce pontife se 
trouve en môme temps investi donne encore plus de 
force à cette antipathie. E t com m ent blâmer ceux 
qui s’élèvent contre ce déplorable accouplement de 
pouvoirs si peu com patibles, quand on voit les des
tinées qu’il a faites à cette Italie si belle et si in
fortunée !

Ainsi, dans toutes les réformes que l’on pourra en
treprendre pour am ener une liberté religieuse com-
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p lè te , il faudra s’attendre à trouver la grande majo
rité du peuple contraire à la doctrine de la papauté. 
La liberté religieuse elle-même sera donc toujours, 
sous ce rap p o rt, gênée, incomplète. Sans doute il 
n ’est pas à craindre que la profession de la foi ca th o 
lique romaine puisse jam ais , en cas d ’établissement 
d’un régim e autre que celui qui ex is te , devenir un 
motif d ’exclusion du droit commun ; n o n , cela serait 
par trop contraire au caractère russe ; mais on aura 
à  se préoccuper des restrictions qu’il faudra nécessai
rem ent m ettre soit aux relations des catholiques avec 
R om e, soit à  l’établissement des ordres monastiques 
e t des congrégations religieuses.

Le protestantism e ne présenterait, pas les mêmes 
obstacles que le catholicisme ; on ne pourrait avoir, 
de ce cô té , la moindre appréhension. En effet, le 
p rotestantism e, par sa na tu re , par son esprit, se 
prête volontiers à tous les progrès de la raison h u 
m aine, et par conséquent au progrès de la civili
sation. Si dès ce moment les croyances religieuses 
étaient entièrem ent lib res, —  et il s’en faut de beau
coup qu ’elles le soient, car, bien que l’exercice des 
divers cultes soit toléré en R ussie, il n ’y est permis 
de changer de religion qu’à la condition d’em brasser 
le culte dom inant, —  s i , d is-je , chacun était libre 
de choisir le culte qui lui convient le m ieu x , on peut 
d ire , sans craindre de se trom per, que le protestan
tisme ferait de nom breux prosély tes, et q u e , de tou-
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-  l i s  —
tes les croyances, ce serait probablement celle qui 
enlèverait le plus de ses membres à l ’église gréco- 
russe. Ce n’est pas qu ’on ne voie à présent quelques 
personnes de la haute société, et surtout des femmes, 
em brasser le catholicisme; mais on peut attribuer ce 
fait à l’état du clergé russe comparativement à celui 
du clergé catholique, et peut-être aussi à cet attrait 
qu’offre toujours le fruit défendu. Il y a en Russie un 
nombre infiniment plus considérable de personnes 
qui non seulem ent penchent vers le protestantism e, 
mais même qui l’adoptent comme l’expression de 
leurs croyances intim es; seu lem ent, le protestan
tism e consistant plutôt dans la reconnaissance de 
certains p rincipes, de certaines doctrines et opi
nions, que dans l’observation d’un culte extérieur, 
ces personnes, bien que par leurs convictions elles 
soient réellement p ro testan tes, continuent de comp
ter parm i les membres de l’église grecque.

Mais si le peuple russe est généralem ent tolérant, 
les sectes dissidentes de l ’Église nationale sont ani
m ées, au contraire, d’un esprit d’exclusion poussé 
quelquefois jusqu’au fanatisme. On pourrait donc 
craindre qu’une réforme favorable à la liberté des 
cultes ne rencontrât de ce côté quelque opposition. 
Mais nous ferons observer que ce sont précisém ent 
ces sectes dissidentes (les Rascolnik ) qui ont le plus 
besoin de la liberté religieuse, et il n ’est pas dou
teux qu’elles n ’en salueraient l ’avénem ent avec bon



heur, avec reconnaissance. Nul doute, non plus, que 
la liberté n ’eùt pour effet, —  et seule elle en est ca 
p a b le ,—  de purifier, d ’ennoblir et le culte religieux 
et les croyances de ces sectes dissidentes.

Quant aux populations m ahom étanes, leurs croyan
ces ne peuvent pas davantage être un obstacle à la 
réforme. Ces populations ne constituent qu’une faible 
m inorité, et la réform e, en supposant qu’elles ne 
dussent pas en profiter, ne leur ferait aucun tort. Mais 
la civilisation a com m encé à pénétrer parmi elles au
tan t que le lui a perm is leur état civ il, et les maho- 
métans les plus haut placés dans l’ordre social l’ont 
acceptée aussi volontiers que les Russes chrétiens : 
ils ne manifestent pour le p ro g rès , pour l’améliora
tion de leur bien-être matériel e t intellectuel, aucune 
de ces répugnances que l’on remarque chez les Turcs, 
p ar exem ple; ils ne sont point aveuglés par cet ab
surde fatalisme qui est le plus grand ennemi du bien. 
Si les mahométans n ’étaient pas p riv és, comme tels, 
de certains avantages dont l’état social du pays fait 
jouir les gréco-russes, ils m archeraient, à n ’en pas 
douter, du même pas que ceux-ci dans la voie du 
progrès. L’exemple de plusieurs Tatars que leurs 
services ont fait parvenir, en R ussie , à quelque grade 
dans la hiérarchie nobiliaire, ou qui par leurs fonc
tions se trouvent placés à la tête de leurs coreligion
naires, est un sûr garant que les Tatars en général, 
tout en restant bons m usulm ans, ne renonceraien
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pas aux bienfaits que pourrait leur offrir une civilisa
tion progressive.

Il nous reste à présenter quelques réflexions su r la 
diversité des idiomes parlés par les différentes popu
lations que renferme l’empire de Russie. La langue 
m aternelle est l’attribut le plus essentiel d’une natio
nalité , et les gouvernements qui en veulent à une 
nationalité quelconque s’attaquent toujours de préfé
rence à l’idiome qui lui est propre. Nous ne pensons 
pas, on a pu le voir plus h a u t , qu’il soit bon et utile 
pour un grand pay s, contenant des populations de 
races diverses, de chercher à dépouiller ces races de 
leur nationalité, surtout si parmi elles il s’en trouve 
qui soient plus avancées en civilisation que le reste du 
pays. Encore moins croyons-nous qu’il soit b o n , utile, 
ou même politique, de tendre à supprimer les idiomes 
particu liers, en favorisant par des moyens factices 
l’extension de celui qui est parlé par la grande m a
jorité du peuple. Une partie hétérogène d ’un grand 
p eu p le , ayan t un idiome à e lle , peut être sous tous 
les rapports , soit sociaux, soit politiques, en harmo
nie parfaite avec le tout. L ’Alsace, considérée dans 
sa position à l’égard de la F rance , le prouve suffisam
m ent (1).
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Nous ne pouvons d’ailleurs que répéter ici les ob
servations que nous avons présentées plus haut en 
parlant de la diversité des races. Nous dirons donc 
qu’il n ’y a pas grand m al, si tel doit être l ’effet de la 
réform e, à ce que les populations peu avancées en 
civilisation perdent peu à peu l’habitude et la con
naissance de leur id iom e, et apprennent à se servir de 
la langue parlée par la grande majorité du peuple au 
milieu duquel elles vivent; mais qu’il serait préjudi
ciable aux intérêts de la civilisation, et par consé
quent aux intérêts généraux du p a y s , que les popu
lations qui parlent un idiome perfectionné, et qui par 
là  se trouvent en contact intime avec les peuples les 
plus civilisés de l’E u ro p e , perdissent ou négligeassent
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l’usage de cet idiome. L ’avantage de l ’un ité , ou d’une 
assimilation plus ou moins complète avec la grande 
masse du peuple sous le rapport du langage ne com
penserait pas le to rt que causerait à ces populations, 
e t éventuellement au pays en g én é ra l, leur éloigne
m ent des sources de la civilisation européenne.

Je suis loin cependant de prétendre que l’extension 
de l’usage de la langue russe , que sa propagation fût 
chose indifférente pour la Russie. Ce que je  veux 
d ir e , c’est qu’il est plus qu’in u tile , qu’il est injuste et 
absurde, qu’il peut m êm e être dangereux de vouloir 
propager l’usage de la langue russe par des moyens 
violents ou seulem ent subreptices. Le moindre des 
m aux qui en résulterait serait de dégoûter de cette 
langue ceux à qui on tenterait de l’imposer de force , 
e t d’en retarder ainsi l’extension régulière et natu
relle.

Dans l’état actuel des choses, l’étude de la langue 
russe ne présente pas assez d’attraits pour tenter les 
sujets allemands e t autres obéissant au sceptre des 
autocrates. Celles des populations hétérogènes qui 
n ’ont aucune littérature trouveront sans doute un avan
tage à apprendre le russe et à connaître la littérature 
ru s se , telle quelle ; mais qu’auront à chercher dans 
cette littérature celles qui parlent allem and, qui con
naissent la littérature allem ande?

Sous un gouvernem ent absolu ce n’est pas la pa
role qui domine, c ’est le silence. On ne comprend
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pas alors quels motifs pourraient am ener les popula
tions hétérogènes à vouloir étudier la langue du p ay s , 
surtout quand sa littérature est pour ainsi dire sans 
influence. On com prend encore moins pourquoi un 
gouvernem ent pareil tiendrait à la propagation de 
cette langue, si ce n ’est toutefois par amour de cette 
uniformité qui plaît tant à l’absolutisme. Ne lui obéit- 
on pas dans tous les cas ? La force et la violence ne 
savent-elles pas toujours se faire com prendre?

Une réforme salutaire , en élevant le niveau de la 
vie sociale du peuple, en perm ettant le dévelop
pem ent de l’intelligence et de toutes les facultés 
nobles de 1 hom m e, peut seule contribuer à pro
pager la langue de ce peuple. Quand la parole sera 
libre partout, alors les populations hétérogènes sen
tiront la nécessité , com prendront les avantages d ’un 
com m erce, de relations, d’une union plus intimes 
avec la grande majorité de la nation. Cette nécessité 
deviendra encore plus im périeuse, ces avantages pa
raîtront encore plus év iden ts , si une représentation 
générale réunit dans une m êm e assemblée les élus 
de toutes les parties de 1 em pire. L’immense supério
rité num érique de la race russe sur toutes les autres 
races composant l’empire devra, de toute nécessité, 
faire adopter la langue russe dans les délibérations des 
assemblées représentatives. C’est alors que les popu
lations hétérogènes s’em presseront d’apprendre cette 
lan g u e , afin d’être à même de pouvoir défendre leurs
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droits et leurs intérêts dans les conseils de la nation. 
Elles le feront d’autant plus volontiers q u e , outre les 
avantages matériels et les avantages politiques qu’elles 
en re tire ro n t, elles trouveront encore une autre com
pensation dans la connaissance de la littérature ru s se , 
q u i , à son to u r , ne pourra m anquer d’acquérir un 
développem ent nouveau sous l’égide de la liberté ra 
n im ant toutes les forces vives du peuple.

Du re s te , metne dans l’état actuel des choses, si 
de grandes et salutaires réformes venaient à s’accom
plir en R ussie , et que ces réformes nécessitassent 
l ’emploi de l’idiome russe de la part des représentants 
des populations h é téro g èn es, ces derniers ne reste
ra ien t certainem ent pas en défaut, et sauraient bien, 
dans les délibérations com m unes, défendre leurs in 
térêts et p rotester en m êm e tem ps de leur dévoùment 
à la commune patrie.

Après avoir passé en revue les disparités de toutes 
sortes que présentent les différentes populations dont 
la Russie est couverte , nous devons faire une men
tion particulière d’une province q u i, bien que sou
mise au sceptre des autocrates, n ’en dem eure pas 
moins complètement séparée du reste de l’empire 
par son adm inistration, par son existence civile et 
politique : c ’est la Finlande.

Une portion de la Finlande, ayant été réunie à 
l’empire par Pierre Ier, continua à en faire partie à
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peu près comme toutes les au tres provinces. L’orgfc 
nisation des gouvernements j  établie par Catherine II, 
y  fut introduite comme partout ailleurs. Les habi
tan ts de cette province com m encèrent à se russifier 
peu à peu ; l’usage de la langue russe s ’y  propagea 
d’une manière fort rem arquable.

Bientôt après la paix de T ilsit, les événem ents po
litiques am enèrent une guerre entre la Russie et la 
Suède. Le souverain de ce dernier royaum e devint 
victime de sa persévérance dans les sentiments d’hos
tilité qui l’anim aient contre la France im périale , et 
qui avaient égalem ent animé l ’em pereur de Russie 
peu de tem ps auparavant : Gustave perdit son trône, 
et la Suède la Finlande. Le chancelier Roumianzoff 
dirigeait alors la politique extérieure du cabinet de 
Saint-Pétersbourg; il se donna la satisfaction de faire 
ériger une belle statue représentant le génie de la 
paix et faisant allusion à trois traités de paix fameux 
auxquels son nom se rattache : le prem ier conclu 
p ar son g rand-père , le deuxième par son p è re , le cé
lèbre m aréchal, et le dernier enfin par lui-m êm e : 
c ’était celui par lequel la Suède venait de céder la 
Finlande à la Russie. De son c ô té , Karamsine ne put 
taire l’indignation que lui causait celte conquête , qu’il 
proclama un fait déshonorant pour la Russie.

L’em pereur A lexandre, par sa conduite généreuse 
envers la F inlande, paru t vouloir lui faire oublier ce 
qu’il y avait d’injuste dans la manière dont il -"Pavait
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acquise, et dédommager ses nouveaux sujets du chan
gem ent de domination q u ’ils venaient de subir. Il 
donna à la Finlande une organisation nouvelle, il lui 
octroya une constitution, et la laissa sous tous les 
rapports, législatif, administratif et judiciaire, indé
pendante du reste de l’empire. Une représentation 
nationale y fut é tablie, e t le pouvoir suprême com
m uniquait avec le pays par l’interm édiaire d’un se
crétaire d’état finlandais résidant à Pétersbourg. L’au
torité du gouverneur général russe en Finlande se borne 
au commandement des troupes qui y stationnent.

En organisant ainsi la Finlande, l ’em pereur Alexan
dre crut devoir joindre au territoire nouvellement 
conquis l ’ancienne province finlandaise qui avait été 
réunie à la Russie par Pierre Ier ; de sorte que celle- 
ci dut abandonner les habitudes russes, l’usage de 
la langue ru s s e , et redevenir finlandaise ou plutôt 
suédoise. Les Finnois qui avaient appris et adopté la 
langue ru sse , tels que les em ployés, les p roprié
ta ire s , e tc ., durent re to u rn e ra  l’étude de la langue 
suédoise, qui dès lors la rem plaça dans les actes du 
gouvernem ent, dans la p rocédure, etc.

Les intentions bienveillantes de l’em pereur Alexan
dre en faveur de cette partie de son empire furent 
couronnées d’un plein succès ; pendant toute la durée 
de son règne , la Finlande ne cessa de prospérer à 
l’ombre des institutions qu’elle devait à la m agnani
m ité de ce so sverain.
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Si des réformes salutaires ont lieu en R ussie , la 
Finlande pourra sans regret voir les liens qui l’unis
sent à l ’empire devenir plus intimes ; car elle trou 
vera dans le b ien-ê tre  général une compensation plus 
que suffisante au sacrifice qu’il lui faudra faire de ses 
institutions actuelles, lesquelles, après to u t, n ’ont de 
p rix  qu ’en ce qu’elles la tiennent en dehors de ce 
chaos dans lequel est plongé aujourd’hui tout le reste 
de la Russie.
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CHAPITRE III.

O bservations su r l'Initiative des réform es. — Possibilité 
des souverains réfo rm ateurs. — Les constitutions im 
p ro v isées .— T itres  h isto riques du peuple russe aux ré 
form es libérales.

On a pu rem arquer qu’en traitant des réformes 
qui pourraient être utiles à mon pay s, je raisonne 
toujours comme si elles devaient lui être imposées, 
que je  semble n ’en attendre la réalisation que du pou
voir lu i-m êm e, d’hommes ayant l ’autorité nécessaire 
pour les opérer. Si je n ’envisage pas la réformation 
de la Russie comme conséquence naturelle des idées 
répandues dans les m asses, si je ne la présente pas 
comme objet des vœ ux et des exigences de l’opinion 
pub lique, comme l’expression formulée des besoins 
et des nécessités du m om ent, d ’abord c’est q u e , cette 
réformation é tan t, dans m a conviction, un bien, et 
non seulem ent un bien relatif, mais un bien positif, 
absolu, il me paraît inu tile, absurde même de discu
ter si elle est ou non réclamée par la voix du peuple. 
Les peuples, comme les individus, doivent aimer, 
doivent vouloir le bien ; ils l’a im ent, ils le veulent in-



stinclivement. Que le bien se fasse donc partout; que 
ceux qui en ont le sentim ent l’indiquent, le p répa
re n t, le facilitent, ce ne sera que justice, ce ne sera 
que l ’accomplissement d’un devoir.

E n su ite , il y  a des circonstances, toutes particu
lières au peuple ru sse , qui s’opposent à  ce que les 
saines idées de réforme pénètrent dans son esprit, 
qu ’elles s’y développent e t s’y im plantent ferm em ent, 
e t qu i, dans tous les cas, en rendraient l’exam en pu
blic et la manifestation à peu près impossibles. Indé
pendam m ent du caractère om brageux d’un pouvoir 
qui scrute to u t, qui pèse sur tou t, le peuple russe a 
été jusqu’à présent tellem ent travaillé par des in
fluences parties d’ailleurs que de son sein , surtout 
par les influences de son gouvernem ent ; les réformes 
qu’on lui a imposées ont été effectuées d’une manière 
si peu judicieuse et se sont succédé avec si peu 
d’ordre e t de s u ite , que sa conscience n ’a pas p u , 
pour ainsi d i re , s ’en rendre un compte exact, encore 
moins les apprécier dignem ent. Quand l’opinion pu
blique est à peine fixée su r la valeur qu’elle doit 
attacher aux choses déjà accom plies, comment pour
rait-elle se former une idée claire et précise des choses 
qui sont à faire ? C ependant, il y a dans le peuple 
russe un désir d ’innovation, désir vague si l’on veu t, 
mais qui n ’en est pas pour cela moins vif. Ce désir 
ne provient pas uniquem ent de la défectuosité ou de 
l ’insuffisance du statu quo;  l’exem ple des pays ci
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vilisés de l’Europe contribue encore à le fortifier. 
L ’idée d’un parti conservateur, stationnaire, ne peut 
entrer dans la téte d’aucun Russe ; personne ne peut 
croire qu’il soit possible de maintenir l’état de choses 
actuel.

C’est donc appuyé d’un côté sur l’idée morale du 
b ien , de l’autre sur l’opinion unanim e en Russie tou
chant l’indispensable nécessité d’un changem ent, 
que j ’appelle ceux qui en auraient le pouvoir à p ren
dre l’initiative d’une réforme générale.

Quand d’ailleurs on se demande d’où peut venir 
l’im pulsion, la pensée s’arrête  d’abord et tout natu
rellem ent sur le trône , sur le souverain, qui possède 
tan t e t de si puissants moyens d’ac tion , pour le bien 
comme pour le mal. E st-ce faire trop d’honneur à la 
pauvre hum anité que de supposer qu’il puisse se trou
ver un souverain anim é pour ses sujets d’une bien
veillance sin cère , et doué d’une volonté assez ferme 
pour accomplir ce qu’il Croirait bon et juste ? Serait-ce 
trop exiger que de dem ander encore dans ce souve
rain des lum ières qui lui perm issent de discerner le 
bien du mal ? E t cependant, il n 'en faut pas davan
tage pour régénérer tout un peuple, pour rendre heu
reux et florissant tout un grand pays; il n ’est pas 
besoin de génie pour une pareille œ u v re , elle ne de
m ande ni qualités surhum aines ni talents extraordi

naires.
S i, à la honte de l’espèce hum aine, de tels souve
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rains sont ra res , l ’histoire nous prouve cependant 
q u ’ils ne sont pas impossibles ; les M arc-Aurèle, les 
Léopold en sont la preuve consolante. Eh bien ! un 
m onarque comme ceux-là réa lisera it, et au delà, 
toutes m es espérances, sinon tous les vœux de mon 
cœur.

Faut-il donc c ro ire , grand Dieu ! que l’exercice de 
la  puissance change la nature de l’homme au point 
de ferm er à jam ais son cœur au sentim ent de ce qu’il 
y  a de plus sacré pour l’hum anité, la liberté ? Ou 
faut-il être doué d’un génie extraordinaire pour s’a
percevoir, comme l’a fait Frédéric II , et encore après 
de longues années, « qu’on se fatigue à régner sur 
des esclaves » (1 )?

Nous ne voulons pas répéter ici ce que nous avons 
eu occasion de dire ailleurs sur la puissance réelle 
d’un monarque absolu, com paré à un monarque con
stitutionnel ; sur l’impossibilité pour un hom m e, quel 
qu’il so it, d’exercer pleinement e t efficacement un 
pouvoir illimité ; sur la nécessité à laquelle il est ré 
duit d’employer des instrum ents qui échappent à son 
contrôle. Nous ferons seulement observer qu’il est 
impossible q u e , parmi tant de souverains qui ont ré 
gné et qui régnent encore sur les différents peuples,
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aucun n ’ait jam ais songé à des réform es salu taires, 
utiles aux masses ; qu’il est impossible que des sou
verains investis d’un pouvoir absolu n’aient jam ais eu  
sérieusem ent l’idée de se débarrasser d’une partie de 
ce lourd fardeau, en donnant des institutions à leurs 
peuples. On ne peut douter que plus d’un monarque 
n ’ait eu de pareilles intentions, aussi prudentes que 
généreuses. Si les réformes rencon tren t des obsta
cles , ce n ’est probablem ent pas toujours aux souve
rains qu’il faut s’en prendre. Il fautsouvent en accuser 
l’égoïsme aveugle et pervers des classes et des indi - 
vidus privilégiés ; il faut surtout s’en prendre à ce que 
la discussion est étouffée, à ce que la parole est en 
chaînée. Ainsi l’absolutism e, qui pèse si fatalement 
sur l’intelligence du peuple et l’empêche de se déve
lopper, se voit réduit lui-même à l’impuissance quand 
il voudrait agir dans le sens du juste et du bien, parce 
qu’il ne trouve aucun appui dans l’opinion publique. 
De cette manière on continue de tourner dans un 
cercle v icieux , jusqu’à ce que le désir d’en sortir, 
coûte que coûte, amène des catastrophes qui trop 
souvent ne servent qu’à refouler le p rog rès, à étouffer 
tout ce qu’il y avait dans la nation de nobles et gé
néreux in stin c ts , et q u i, en effrayant tout le m onde, 
finissent toujours, grâce à la fourberie des uns, à la 
poltronnerie des au tre s , par consolider le statu quo.

En term inant ces réflexions, arrêtons notre pensée 
sur P ierre Ier, ce géant de l’histoire du pays qui nous 

t .  m . 9
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occupe. Quelque jugem ent que l’on porte sur ses ré 
form es, il y a une chose dont on ne peut disconve
nir, c’est que les intérêts de l’autorité absolue ne 
l’ont jamais préoccupé ; il travaillait pour la civilisa
tion , ou pour ce q u ’il croyait être la civilisation. C’est 
là le plus grand m érite de P ierre Ier, comme homme 
et comme souverain. S’il avait vécu de nos jours, cet 
homme extraordinaire n ’aurait sans doute pas m anqué 
de s ’inspirer des idées et des principes qui pénètrent 
m aintenant tous les esprits éc la irés, qui ont atte in t 
les masses elles-m êm es dans les pays civilisés; il 
aurait compris la civilisation autrem ent qu’il ne la 
comprenait de son tem p s, et alors quel bien n ’eùt-il 
pas opéré !

Il serait donc peu ju s te , peu raisonnable de déses
pérer de voir un jour sur le trône de Russie un réfor
m ateur sincère et éclairé. Pour no tre  p a r t,  nous nous 
arrêtons à cet espoir, sans pousser plus loin les con
jectures; nous ne voulons pas croire qu’à d ’autres 
qu’au souverain absolu puisse revenir l’honneur de la 
grande œuvre de la régénération du pays.

Mais nous ne pouvons laisser sans réfutation cer
taines doctrines d ’après lesquelles les réformes ne 
devraient être que le produit du tem ps, et jamais 
l ’œuvre de l’esprit humain.

Une question bien posée e s t , d it-on, une question 
à demi résolue. N’est-ce pas en quelque sorte abuser
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des inols, n’est-ce pas se jouer du bon sens que de 
dire qu’il faut tout attendre du tem ps? Le temps peut- 
il faire to u t , peu t-il même rien faire sans que la vo
lonté de l’homme ne lui vienne en aide? Ou p lutô t, 
n ’est-ce pas celte volonté qui seule produit tout ? 
S’en rem ettre de toutes choses au tem ps, au temps 
seu l, mais ce serait enchaîner les peuples dans l’im
mobilité, ce serait les condamner à une éternelle en 
fance, à une éternelle barbarie ! Eh quoi ! ne com
prenez-vous donc pas l’absurdité d’un principe q u i , 
de conséquence en conséquence, n ’irait à rien moins 
qu ’à défendre aux hommes d’appeler de leurs vœ ux 
les améliorations dont ils éprouvent le plus im périeux 
besoin ! Qu’aurait fait le tem ps, si la pensée hum aine, 
sortant de la tête de quelques-uns pour pénétrer peu 
à peu dans l’esprit de la m ultitude, n’eut poussé les 
hommes dans la voie du progrès ? Où en seraient les 
peuples m aintenant, s i, dépouillant toute volonté, ils 
se fussent abandonnés au tem ps, s ’ils n’eussent atten
du que de lui seul la lumière et la vie?

Sans doute une organisation politique qui est le fruit 
de l ’expérience, dont les diverses parties se sont 
graduellem ent développées et coordonnées, à mesure 
des besoins et selon les circonstances, présente de 
nombreux avantages, et peut valoir mieux qu ’une 
constitution faite d’un seul je t ,  imposée tout d’un coup 
p ar l’initiative de quelques hommes agissant au nom 
de tous ; et si l’on pouvait choisir, personne ne pen
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serait à préférer des constitutions improvisées à celles 
qui se sont formées pour ainsi dire d’elles-m êmes, 
p a r la  suite des temps. Mais on n ’a pas ordinairement 
celte alternative ; presque toujours il faut choisir en
tre  un statu quo reconnu insuffisant, défectueux, 
m onstrueux, et une organisation, une constitution 
élaborée par des hom m es, sortie complète de leurs 
m ains, une constitution écrite enfin. E t c’est ici que 
se pose la question : Faut-il préférer un pareil ordre 
de choses à une pareille constitution ? La réponse ne 
saurait être douteuse.

On s’exagère d’ailleurs beaucoup trop les inconvé
nients et les désavantages de ces constitutions im 
provisées, écrites. Sans doute elles en ont, e t de 
graves. Elles statuent quelquefois sur des choses au 
dessus de la portée des m asses, et répondent ainsi à 
des nécessités qui n’existent pas généralem ent dans 
la réalité ; souvent même elles créent des nécessités 
qui sans elles ne se seraient pas produites de long
tem ps, et qu i, mal appréciées, peuvent provoquer 
de fâcheux égarements ; mais toujours, —  et c’est 
là le point im portant, —  ces constitutions, tout im
provisées , tout écrites qu’elles so ien t, répondent aux 
nécessités politiques et sociales qui ont déjà été sen
ties et reconnues par la grande masse du peuple ; elles 
consacrent toujours les droits les plus im portan ts, les 
plus sacrés, les droits inhérents à l’hum anité, les droits 
imprescriptibles de l’homme.
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Or, on ne peut nier que la reconnaissance, ré ta 
blissement de ces droits ne soit un grand bien; les 
masses ne m anquent pas de s’en em parer, de se les 
approprier, et elles les conservent comme un gage 
précieux de leur b ien-être . Si la constitution leur 
offre d ’autres avantages qu ’elles n ’apprécient pas 
suffisamment, elles s ’abstiennent le plus souvent d’en 
profiter, jusqu’à ce que, plus écla irées, elles finissent 
par en reconnaître la juste valeur. Si cette constitu
tion c r é e , ce qui ne peut pas toujours être év ité , des 
possibilités de conflits entre les différentes classes du 
p eu p le , des difficultés dans quelques unes des relations 
sociales entre les hommes ; si m êm e, comme cela 
peut aussi arriver, des dangers réels surgissent de 
l ’établissement de ce nouvel ordre de choses, tous ces 
conflits, toutes ces difficultés, tous ces dangers fini
ront par disparaître peu à p e u , pour faire place à un 
régime stable, régulier, parce qu ’il sera libre et 
fondé en vue de l’avantage de tous. Les superfluités, 
les inutilités, les inconséquences que pourraient offrir 
ces constitutions, les rouages surabondants qui en 
gêneraien t le j e u , seront écartés par la seule expé
rience , par le simple bon sens public. C’est ainsi que 
dans le monde physique on reconnaît une loi par la
quelle tout mouvement irrégulier, tout désordre, 
tend toujours à dim inuer, à se régulariser, ou finit 
par cesser.

Pour indiquer enfin une distinction sérieuse en tre
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les constitutions anciennes, formées, comme on le 
d it, par le tem ps, e t les constitutions improvisées ou 
écrites, établies tout d’un co u p , nous concéderons vo
lontiers que les prem ières offrent le double avantage 
d’assurer la jouissance des biens déjà acquis et de 
rendre le p rogrès, l’amélioration possibles; tandis 
que l ’avantage des dernières se réduit quelquefois à 
cette possibilité d ’un avenir m eilleur, c’est-à-dire 
qu’une constitution écrite ne p eu t, dans les com
m encem ents , améliorer que faiblement l ’état actuel 
des m asses, e t n ’offre le m ieux qu’en perspective; 
qu’elle e s t, comme toute chose en ce m onde, plus 
essentiellem ent le moyen que le bu t des efforts hu
mains. Mais ce n ’est pas, disons-le encore une fois, 
une raison pour déprécier ces constitutions, surtout 
quand elles m ettent fin à un ordre de choses par trop 
vicieux, par trop m onstrueux. Pour rendre le progrès 
possible, il ne suffit pas sans doute de le décréter ; 
l’essentiel c’est de faire prédominer dans les institu
tions fondamentales et organiques le caractère d’utilité 
générale, de leur donner pour appui toutes les forces 
vives et intelligentes du p eup le , de les coordonner, 
de les faire fonctionner de m anière que le bien se 
produise de lui-même.

La F rance, ce pays qui dans les temps m odernes 
est devenu la terre classique des réformes et des ex
périences politiques, —  e t, disons-le en passant, la 
France n ’offrît-elle que cet exemple au reste du mon
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de , son contingent à la m asse du bien et de l’utile 
que le genre humain possède serait déjà assez beau 
et digne d’un grand peiiple, —  la F ran ce , depuis 
cinquante ans, a eu bien des changem ents, bien des 
réformes dans l’ordre civ il, politique, social, réfor
mes sur la spontanéité desquelles on aime assez à er
go ter m aintenant que l’on en jouit en paix : eh bien! 
sans prétendre ni les exam iner, ni en faire l ’apologie, 
je  me bornerai à observer q u e , malgré leur variété et 
leur hétérogénéité, toutes avaient pour bases cer
tains principes tendan t plus ou moins vers le bien 
des m asses, des principes plus ou moins dém ocrati
ques , qui reconnaissaient que le bien-être de tous ou 
du plus grand nom bre doit être le but final de toute 
législation. Les dynasties e t les gouvernem ents ont 
passé, les lois ont changé, mais ces principes sont 
restés intacts ; disons plus : ils ont continué à se dé
velopper, e t ils ont influé de plus en plus sur toutes 
les réformes qui se sont succédé. C’est ainsi que le 
bien se produit de lui-m êm e, par la force des choses, 
dès que les semences en sont déposées dans la légis
lation fondamentale.

En term inant ces considérations g én éra les , qu’une 
dernière réflexion nous soit permise. Si la lutte est 
le partage de l’homme sur cette te r r e , —  lutte con
tre  les difficultés de la v ie , lutte contre les élém ents, 
lutte contre les passions, —  il serait peu logique de
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supposer que cette lutte perpétuelle n ’ait point de 
compensation possible; tous ces efforts individuels 
profitent à l’intérêt g én é ra l, et ont pour conséquence 
d ’am éliorer le sort de l’hum anité, et il s ’améliore en 
effet graduellem ent, d ’une manière peu sensible, il 
est v ra i, mais enfin il s’améliore. La perfectibilité, 
telle est la loi de la création de l’homme ; e t cette vé
rité incontestable suffit à prouver qu ’il n ’est pas né 
pour l’esclavage. Tous les peuples, à m esure qu’ils 
se dégagent des ténèbres de la barbarie prim itive, se 
m ontrent avides d’indépendance et de liberté. Les 
plus heureux d’entre e u x , ou les plus sag es, ont ob
tenu des résultats satisfaisants et qui leur prom ettent 
de nouveaux progrès; d ’autres continuent ci rester 
loin en arrière , en proie encore à tous les m aux des 
sociétés dont l’organisation est incomplète ou vi
cieuse. Mais aucun de ces derniers ne paraît vouloir 
se résigner à sa triste situation. L’homme ne saurait 
jamais abdiquer : tout peuple, dès qu’il a quelque no
tion de ses d ro its , aspire à en jouir. L’histoire mo
derne surtout est remplie d’exemples de ces asp ira
tions, aussi généreuses qu ’elles sont naturelles; e t le 
peuple ru sse , m algré la masse énorme des m aux et 
des m alheurs de tout genre qui n ’ont cessé de peser 
sur lui depuis le com m encem ent de son existence 
n ’a pas m anqué à la règle générale.

Dans les temps les plus recu lés, il ne nous appa
ra ît point comme un vil troupeau obéissant à la vo
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lonté d’un seul : ce sont des populations peu civili
sées sans doute, sans liens qui les rattachent les unes 
aux autres pour leur sécurité com m une, mais libres, 
de m œurs pures, et n ’ayant encore subi l’influence 
d ’aucune institution corruptrice. Un joug terrible et 
avilissant vint s’appesantir pendant plus de deux siè
cles sur ce peuple jeune et v igoureux , mais faible de
vant l’ennem i par sa désunion, et tern ir l’éclat des 
qualités dont la nature paraissait avoir doué la  race 
slave. Pendant cette période, toutes les libertés du 
peuple russe furent étouffées peu à peu sous la pres
sion des b a rb a re s , et le pouvoir des princes s’accrut 
dans la même proportion. —  « Après avoir rampé 
hum blem ent dans l’orde, dit l’historiographe ru s 
se (1), les princes s ’en retournaient chez eux comme 
des maîtres te rrib le s , car ils commandaient au  nom 
du suzerain suprême. »

C ependant, même durant cette période de ténèbres 
et d’anéantissem ent, une partie du peuple russe of
fre aux esprits éclairés un spectacle digne de leur 
sym pathie et capable de réhabiliter le passé de toute 
une nation. Plusieurs contrées, qui se trouvaient plus 
à l’abri des incursions des Mongols, conservèrent 
leurs libertés, e t ,  s’organisant d 'une m anière régu
lière , suren t tirer un grand profit des institutions ré-

(1 )  V . la note P, Extrait de K aram sine.



publicaines qu’elles s’étaient données. C’est ainsi que 
la république de Novgorod fut long-temps véritable
m ent libre, e t, par su ite , riche et puissante; c’est 
ainsi encore que la république de Pskow illustra le 
nom russe par ses sages et libérales institutions.

Si les Russes voulaient seulement se rappeler ce 
qu’ils ont été avant les Mongols, s’ils voulaient com 
parer leurs m œ u rs , leurs habitudes, leurs lois d’alors, 
avec les m œ urs, les habitudes, les lois que leur 
fit le joug  prolongé et avilissant des barbares, et 
qu ’ils conservèrent sous les czars jusqu’au tem ps de 
P ierre Ier, ils com prendraient facilement d’où vient 
leur déchéance, leur dégradation, et sauraient ce 
qu’ils doivent faire pour se relever, pour m archer en 
avant dans la voie du progrès.

Il ne faudrait pourtant pas croire que le peuple 
ru sse , depuis son retour à l’indépendance, —  triste 
indépendance ! —  ait complètement abdiqué, qu’il 
ne se soit jamais souvenu de sa dignité et de ses droits 
civiques : les idées de lib e rté , les aspirations géné
reuses vers un régim e meilleur, ne lui ont pas été 
aussi étrangères qu’on pourrait le croire en considé
ran t l’é ta t politique et civil dans lequel il se trouve 
actuellem ent ; pendant la période des grands-ducs et 
des czars, depuis l’affranchissement du pays du joug 
des Tatars jusqu’à Pierre Ier, on trouve encore en 
Russie quelques vestiges d’institutions politiques, 
vestiges aujourd’hui com plètem ent effacés.
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Sans prétendre voir dans ces simulacres d’institu
tions ce qui n ’y était pas, ce qui n ’y pouvait pas être, 
et tout en les appréciant à leur juste valeur, en ad
m ettant qu’elles n’opposaient au pouvoir que de faibles 
en traves, on doit néanm oins convenir que le peuple 
n’était pas alors réduit à ce t état d’obéissance pas
sive absolue qui est devenu son partage depuis 
Pierre I er. On en conviendra surtout si l’on réfléchit 
q u e , dans une partie de cette période, la plaie hideuse 
de l’esclavage, si déshonorante pour le peuple russe, 
ne rongeait pas encore le pays, ou que le mal ino
culé par une m ain criminelle était loin d’avoir fait les 
horribles ravages qu’on l’a vu produire depuis. Le 
p a y s , par l’organe du conseil général, composé non 
seulem ent des boyards et du haut clergé, mais aussi 
des députés des villes, prenait alors part aux affaires 
importantes concernant l’état en général. Souvent les 
czars eux-m êm es, quand ils méditaient quelque 
grande entreprise , comme par exemple une g u erre , 
la réunion d’une province à l’em pire, l’établissem ent 
de nouvelles im positions, consultaient ce conseil et 
agissaient d’après son avis. Cela eut lieu sous l’an
cienne dynastie , aussi bien que sous celle des Ro- 
manoff. Le czar M ichel, chef de cette dynastie, de 
m ême que son fds Alexis (père de Pierre I°r), convo
quèrent à différentes reprises le conseil du pays,  pour 
soum ettre à son exam en les affaires im portantes de 
l’état. La forme même de la promulgation des lois
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conserva pendant toute cette période une certaine 
empreinte de légalité constitutionnelle. Enfin, quel
ques uns des czars, nom m ém ent Basyle Chouiski, 
en m ontant sur le trô n e , avaient prêté le serm ent de 
régner d ’après certaines règles et conditions qui leur 
étaient imposées (1).

Dans leur enthousiasme pour Pierre Ier, les Russes 
vont jusqu’à croire , ou jusqu’à ten ter de se persuader 
que cet homme extraordinaire n ’avait déployé ses 
forces de géant avec tan t de violence que pour mieux 
assurer le succès de ses efforts, qui tendaient to u s, 
selon e u x , à  établir en Russie un ordre légal e t con
stitutionnel. Quoi qu’il en soit de cette opinion, le 
fait est quelle  ex iste , et l’on cite à l’appui quelques 
anecdotes de la vie de Pierre Ier qui sont de nature à 
la confirmer. Ainsi l’on raconte qu’ayant un jour été 
interpellé, par un des hommes dévoués qui l ’aidaient 
dans ses réform es, sur la dureté de ses procédés, 
Pierre rép o n d it. « Ne vois-tudonc p as , toi aussi, que 
tout ce que je  fais je ne le fais que pour parvenir au 
but que je m e suis proposé, et q u e , ce but a tte in t,
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j ’établirai en Russie le règnedes lois et de la liberté? » 
Sans en adm ettre la vraisem blance, on ne peut dis
convenir que de pareilles anecdotes, recueillies par 
la trad ition , prouvent que le bon sens populaire a 
cherché à donner un motif rationnel, un motif qui 
pût le satisfaire, aux réformes violentes et radicales 
d ’un grand hom m e q u i, après to u t, a du moins 
donné de la gloire à son p a y s , s’il ne lui a pas donné 
la liberté.

C’est ainsi d’ailleurs que partout et toujours le bon 
sens populaire veut assigner un bu t rationnel et utile 
aux  hauts faits de ces hommes de génie dont la gloire 
provoque et finit par lasser l’admiration des m asses. 
Les Prussiens ont la ferme croyance que leur F rédé
ric le G rand, fa tigué, sur la fin de sa v ie , de ne ré
gner que sur des esclaves,  comme il lui échappa de 
le dire, m éditait des institutions libres pour le pays 
qu’il avait illustré. Les adm irateurs quand même de 
Napoléon ne sont pas moins persuadés que tous les 
exp lo its, tous les efforts de ce grand homme ne ten
daient qu’à doter la F rance et l’Europe d’institutions 
libérales : tan t il répugne à la raison hum aine de croire 
que des conquêtes stériles, que des exploits inféconds, 
tout glorieux qu’ils soient, puissent satisfaire au 
aspirations d’une grande âm e, d’un génie supérieur!

A l’époque la moins glorieuse de l’histoire moderne 
de la R ussie , à cette époque que l’historiographe Ka- 
ramsine stigmatisa du nom de saturnales du despo-
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tism ë,  on voit encore se produire quelques efforts 
tendant à obtenir de meilleures institutions. C ertes, 
l ’expérience tentée par les boyards, à la mort du 
jeune em pereur Pierre I I , pour établir un certain 
ordre légal, prouve que l’idée d’une organisation con
stitutionnelle de l’état n ’avait pas cessé de germ er 
dans les esprits. 11 n ’est pas d ’ailleurs sans intérêt de 
faire rem arquer que cette tentative fut faite d ’une 
m anière régulière, avec calm e, avec sincérité. La 
trahison, la violence, la cruauté n ’apparaissent que 
dans la révocation , dans la suppression des garanties 
stipulées par la haute noblesse et acceptées par la 
couronne. Mais ce qu’il y a de vraim ent curieux 
dans ces événem ents, c ’est l’esprit qui anim ait alors 
le corps nom breux de la noblesse ru sse , e t que l’on 
peut à bon droit considérer comme l’expression de 
l ’opinion publique. Des étrangers intelligents, qui se 
trouvaient à  Moscou à cette époque , ne se trom pè
rent pas dans leurs jugem ents sur les manifestations 
de cette opinion publique ; ils y reconnurent un désir 
général de voir établir en Russie un gouvernem ent 
basé sur la représentation des différentes classes du 
peuple. Le résident français, habile et judicieux ob
servateur, écrivait à sa cour que le corps de la no
blesse ru sse , la petite noblesse, tout en témoignant 
son m écontentem ent de la nature oligarchique de la 
constitution que les boyards venaient de faire accepter 
par l’im pératrice A nne , appelée par eux au trô n e ,
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se prononçait hautem ent en faveur d’un gouverne
m ent qui garantirait les droits et la liberté de to u s , 
et non seulement ceux de quelques grandes familles 
privilégiées; que ces nobles citaient la constitution de 
l’A ngleterre, le parlem ent an g la is , disant que c’était 
là le modèle qu’il fallait suivre. Le résident ajoutait 
que l’on ne pouvait rencontrer un homme dans la rue 
sans l’entendre parler de constitution et du parlem ent 
anglais (1).

Enfin, la triste et terrible catastrophe de 1825 
pourrait aussi, au beso in , être invoquée comme 
preuve que le désir d’institutions libres et régulières 
n ’est pas entièrem ent étranger au peuple russe. On 
a beau vouloir défigurer, dénaturer les événem ents : 
leur sen s, leur signification claire et sim ple , c ’est 
que des hommes dévoués, sans aucun motif d ’intérêt 
p rivé , d’intérêt de cas te oude position, se sont sacri
fiés pour procurer à leur pay s, à tout le pays, à 
toutes les classes du peuple, des institutions propres 
à assurer leur bien-être et leur dignité. Le souvenir 
du sacrifice ne périra p as , et quand les douleurs 
qu’il a occasionnées se seront éteintes au fond des 
cœ urs, quand on aura même oublié, si on les oublie,
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( 1 )  V . ,  dans la note Q ,  quelques extraits des dépêches du 

résident français, M . M a g n a n , ainsi que l ’opinion d’autres 

personnages.



les rigueurs inouïes de là  répression, il dem eurera en
core vivant dans la mémoire du pays.

Si donc il fallait des preuves pour m ontrer que le 
peuple russe ne s’est jamais com plètem ent résigné au 
sort qui depuis si long-tem ps est devenu son triste 
partage ; s ’il fallait chercher dans son passé des titres 
qui lui perm issent d’aspirer à un meilleur avenir, ni 
les preuves ni les titres ne m anqueraient : ils ne m an
quent jam ais à aucun peuple (1). Mais ces titres , ces 
témoignages tirés de l ’h isto ire , sont loin de valoir les 
titres que l’homme tient de son créateur. C’est le 
droit naturel, in n é , im prescriptible des hom m es, 
quels qu’ils so ien t, que nous appelons en aide à nos 
faibles efforts pour dém ontrer que le peuple russe ne 
doit pas rester privé des bienfaits acquis au monde par
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(1 )  « Je crois , a dit naguère un hom m e d'état que l ’on ne 

peut certes pas com pter au nom bre des partisans de vaines 

théories, — je  crois que toutes les nations sont faites pour 

le gouvernem ent constitutionnel ; et si quelques nations ne 
l ’étaient pas, le  seul m oyen de les y rendre aptes, ce serait de 

leur donner des constitutions. S 'il fallait a tten d re , en e ffe t , 

pour avoir un brevet d ’aptitude à être régi constitutionnelle

m ent, que ce brevet fût délivré par les ennem is des constitu

tions populaires, il faudrait qu’un peuple attendît long-tem ps » 

D iscours de lord Palm erston, au sujet des derniers événe

m ents en G rèce.

V . le Journal des D ébats du 17 mars 1844 .



les progrès de l’esprit liumain. Il est digne de jouir 
du plus grand de ces bienfaits, de la liberté légale. 
C’est notre conviction, notre conviction la plus intime ; 
autrem ent, comment aurions-nous pu nous d éc id e ra  
proclam er ces doctrines, qui seront un scandale pour 
les uns et une folie pour les autres ? ( I )

( ! )  V . la note R , à ta fin du volum e. (E x tr a its  des projets 

d e M .  Spéransky. )





T IT R E  II

DÉTAIL DES RÉFORMES.

I'c ÉPOQUE.

RÉFORM ES COM PATIBLES AVEC L E  POUVOIR ABSOLU.

C H A P IT R E  Ier.

Réform es Prélim inaires,

E m an c ip a tio n  des serfs. — L oi s u r  l’ém an cip a tio n  , —  S u r  les ju stices 
de pa ix . — M esures p o u r l’é tab lissem en t des affranch is  s u r  les t e r 
re s  de  la c o u ro n n e . —  C onversion  de la  cap ita tion  en  im p ô t fonc ier. 
—  L ’ém an cip a tio n  qualifiée . —  L ’in d e m n ité . — O u v e r tu re  de. la 
p ro p r ié té  fonc iè re  — M esures secondaires.

Nous allons m aintenant indiquer d’une manière 
plus précise les diverses réformes que nous croyons 
indispensables pour l’amélioration de l’état social du 
peuple russe.
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Nous traiterons d ’abord des réformes qui pourraient 
être accomplies sans toucher à la plénitude du pouvoir 
absolu exercé maintenant par le souverain.

Nous tâcherons, et nous le disons ici une fois pour 
to u te s , de rester aussi fidèle que possible au prin
cipe que nous avons énoncé plus haut louchant l ’ordre 
logique et naturel dans lequel les réformes doivent se 
su iv re , e t la priorité à accorder à certaines d’entre 
elles sur certaines autres.

11 y a des réformes que leur urgence recommande 
im périeusement à l’attention de tout observateur con
sciencieux.

Ces ré fo rm es, que nous appellerons prélim inaires, 
doivent avoir pour résultat non seulement d ’amélio
re r l’état normal du p a y s , mais encore de faciliter 
son organisation ultérieure.

É M A N C I P A T I O N  D ES  S E R F S .

La réforme la plus u rg e n te , celle qui doit précé
der toutes les au tre s , c’est sans contredit l’émancipa
tion des serfs. Ce que nous en avons dit précédem 
m ent suffit pour prouver la pressante nécessité de 
cette m esure. S’il faut avant tout attaquer et faire 
disparaître l’esclavage, ce n’est pas seulem ent par la 
raison qu ’il est le plus grand des m aux , mais aussi 
parce qu’aucune réforme salutaire ne pourra jam ais,



tant qu’il ex istera , être tentée avec quelque succès.
Nous avons indiqué précédemment (1) les m oyens 

à employer pour accomplir l’émancipation. Depuis 
lors le gouvernem ent russe a manifesté au sujet de 
l’émancipation des intentions plus favorables que nous 
ne lui en avions supposé (2). L’effet que cette mani
festation paraît avoir produit en R ussie , la polémique 
qu’elle a soulevée dans les publications périod iques, 
—  c a r , il faut le dire , on a toléré pendant quelque 
tem ps une espèce de polémique sur cette im portante 
question, —  nous ont prouvé, si toutefois nous pou
vons en juger par des informations incom plètes, que 
nous ne nous étions pas trompé en disant que l’é
mancipation simple ou personnelle des serfs était ce 
que l’on pouvait dem ander de mieux dans les circon
stances où se trouve actuellement le pays. Toute 
émancipation com plexe, ou , comme nous l ’appelions 
alors, qualifiée, offrirait des difficultés inextricables, 
qui m enaceraient de rejeter bien loin dans l’avenir 
l’accomplissement de cette œuvre im portante.

Nous ne saurions donc trop répéter q u e , dans les 
circonstances actuelles, l’émancipation simple est 
préférable à toute émancipation qualifiée. Quelques 
mots d’explication sont ici nécessaires.
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( I )  T 11 , page 2-27.

2 )  V. la note L , Ionie n .



L’initiative prise par le gouvernem ent russe dans 
ta question de l’émancipation consistait à perm ettre 
aux propriétaires de s’entendre avec leurs serfs, au 
moyen de con tra ts, sur la nature et la quotité de 
leurs prestations. Ces contrats, soumis préalablem ent 
à l’approbation du gouvernem ent, devaient servir de 
règle aux relations entre les seigneurs et les paysans. 
Ils ne pouvaient plus être révoqués ou modifiés sans 
le consentem ent mutuel des deux parties con trac
tantes. Le m aintien des stipulations consenties par
les paysans était confié aux soins de l’autorité pu
blique. Les seigneurs ne devaient plus avoir sur leurs 
ci-devant serfs d ’autre pouvoir que celui de m agistrats 
de police ou déjugés de première instance.

Quand le gouvernem ent prussien entreprit l’œuvre 
de l’émancipation définitive, il annonça que, s i, à 
une certaine époque, les propriétaires n ’avaient pas 
réglé leurs relations avec leurs paysans, il in tervien
drait e t agirait d’autorité. Le gouvernem ent russe ne 
songea guère à de pareilles précautions ; tout se borna 
de sa part à une simple permission cl’affranchir.

De tous côtés, néanm oins, s’élevèrent des objec
tions qui vinrent susciter une foule d ’em barras et 
faire douter que l’œ uvre pût être  accomplie d’une 
m anière satisfaisante. Oe se demandait d’après quelle 
règle les droits du seigneur et les obligations du cul
tivateur seraient déterminés. Dans la fixation des re 
devances à payer par les paysans au seigneur, ne
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prendrait-on en considération que le droit de celui-ci 
sur la terre dont il leur aurait abandonné la jouis
sance, ou bien aussi son droit sur la personne du 
cultivateur ? 11 eût été facile sans doute de résoudre 
cette question, si l ’on avait admis cet incontestable 
principe de justice et d ’équité, proclamé au commen
cem ent de la Révolution française par l’Assemblée 
constituante, que le paysan ne doit être soumis à 
d’autres redevances qu’à celles que lui impose la jouis
sance de la terre  qu’il occupe, e t qu’il est naturelle
m ent exem pt de toute prestation de serv ice, de tra
vail, d’a rg en t, basée sur sa qualité de serf, en un 
m ot, de to u te  obligation personnelle envers son sei
gneur. Mais le gouvernem ent russe n’ayant pris l’ini
tiative d’aucune disposition à cet é g a rd , la polémique 
ne manqua pas de se lancer dans le champ toujours 
si vaste des hypothèses et des théories. Une objection 
surtout a été faite qui m érite de fixer l’attention. En 
supposant, disaient les propriétaires, que les paysans 
affranchis par un contrat passé avec le seigneur ne 
remplissent pas les conditions qui y seront stipulées, 
à qui le seigneur devra-t-il recourir? On ne peut se 
résoudre à faire des conventions, des stipulations en
traînant des sacrifices réels q u ’autant que l’on est sûr 
d ’avoir quelque moyen eflicace pour maintenir ces 
conventions dans toute leur force, qu’autant que cha
cune des parties contractantes sait qu’il lui sera tou
jours possible soit de contraindre l’au tre à l’exécution
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des conditions stipu lées, soit d ’en tirer une juste in 
demnité. La loi ou ordonnance qui perm ettait des 
conventions entre les propriétaires et les cultivateurs 
disait seulement à cet égard q u e , en cas de non- 
exécution des conditions stipu lées, les paysans obligés 
( c ’est ainsi qu’elle les désignait) y seraient contraints 
par les autorités locales. Or, cette disposition ne pa
raissait pas e t ne pouvait pas paraître aux proprié
taires une garantie suffisante de leurs droits et de 
leurs intérêts. L ’intervention des autorités locales, 
telles qu’elles sont constituées aujourd’h u i, ne pour
rait le plus souvent qu ’être fatale aux seigneurs 
comme aux paysans. Renvoyer les seigneurs au droit 
com m un, à la règle générale, aux moyens enfin que 
la législation actuelle du pays offre à tous ceux qui 
ont des droits et des prétentions à faire valoir, c’est 
chose peu digne d’un gouvernem ent qui se respecte; 
c ’est, en un m ot, un véritable déni de justice, une 
am ère dérision. On ne peut douter que cette absence 
de garanties pour la sûre et stricte exécution des 
conventions faites entre les cultivateurs et les pro
p rié ta ires, que cette incertitude dans l’avenir à l ’é
gard de leurs intérêts les plus légitim es, n ’ait empê
ché beaucoup de gens bien intentionnés de profiter 
de l’initiative du gouvernem ent pour régler d’une 
m anière équitable leurs relations avec les paysans 
.vivant sur leurs terres.

C’est ainsi que les discussions qui se sont élevées à
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ce sujet ont lait voir que les propriétaires en g én é ra l, 
soit à cause de la dernière difficulté que nous venons 
de signaler, soit par d’autres motifs, préféreraient au 
plan du gouvernem ent l’émancipation simple ou per
sonnelle, qui concéderait aux serfs le droit de chan
ger de m aître, d’abandonner le lieu où ils v iven t, et 
au  propriétaire foncier le pouvoir de les renvoyer à 
sa volonté. J ’ai même eu l’occasion d’apprendre qu’un 
riche propriétaire ava it, en projet au m oins, combiné 
cette émancipation personnelle avec l’abandon en 
toute propriété aux paysans de leurs maisons et de 
leurs potagers, se rencontrant ainsi avec les idées 
que j ’avais émises moi-méme à ce sujet. Celte coïn
cidence fortuite m ’a paru être une nouvelle preuve 
que ce mode est celui qui conviendrait le mieux aux 
hommes sincères dans les circonstances actuelles.

Cependant quelques uns de ceux qui désirent l’é 
mancipation paraissent avoir adopté pour règle qu’il 
faut abandonner aux paysans une partie des te rre s , 
en stipulant les prestations qu’ils devront faire soit en 
a rg e n t, soit en corvées. Du moins des essais ont-ils 
déjà été faits dans ce sens.

Si les terres abandonnées ainsi aux paysans étaient 
ou pouvaient être départies à chacun d’eux comme 
propriété individuelle, si en même temps le paysan 
devenait entièrem ent libre de disposer de sa personne 
et de la propriété qu’on lui aurait ainsi concédée, ce 
serait là une noble et digne m esure, semblable à
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celle qui couronna les plans d’émancipation du gou
vernem ent prussien. Alors il serait sans doute inutile 
de rechercher d ’autres m oyens pour l’accomplisse
ment de cette œ uvre.

Mais les choses n"’en sont pas encore là. Les terres 
que l’on abandonne aux  paysans doivent appartenir 
à la com m unauté ; les m em bres de cette communauté 
les posséderont collectivem ent, et non individuelle
m ent. Dans ce cas, on le voit, la différence entre 
l’émancipation sim ple , telle que nous la proposons, 
et l’ém ancipation avec la te rre , se réduit à bien peu 
de ch o se , e t voici la question qui se présente :

Les avantages de l’émancipation avec la terre con
cédée à la com m unauté sont-ils assez grands pour 
contre-balancer les difficultés d’exécution qu’entraîne 
cette m éthode?

Question à laquelle vient naturellem ent se joindre 
celle-ci :

Les avantages d’une émancipation prom pte et 
facile, quoique seulem ent personnelle , valent-ils 
ceux que pourrait offrir une émancipation plus diffi
cile, accompagnée de la concession aux com m unes 
d’une partie des terres jusqu’alors cultivées par leurs 
habitants ?

Si l’on songe à ce qu ’est l’esclavage en Russie, 
et combien il importe de le faire cesser le plus tôt 
possible, la solution de ces questions ne saurait être 
douteuse.
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Nous concluons donc de nouveau pour l’émancipa
tion simple, et cette fois avec d’autant plus d ’assu
rance que les faits qui se sont passés depuis que nous 
avons exposé nos opinions à cet égard ont servi à 
nous confirmer encore dans notre m anière dépenser.

L O I  S U R  L ’ E M A N C I P A T I O N  D E S  S E R F S .

En accordant aux serfs la liberté personnelle, il 
serait sage de le faire dans les term es les plus sim ples, 
en réduisant l’expression de la loi aux énonciations 
strictem ent indispensables. Les principes de cette ré 
forme pourront élre formulés de la manière suivante :

1° La loi accordera aux paysans serfs le droit de 
■quitter le lieu où ils v iven t, et d’aller s’établir par
tout où bon leur semblera.

2° Elle leur assurera l’entière propriété non seule
ment de tous les biens meubles qu’ils pourront possé
der, mais aussi de leurs maisons et de leurs jardins 
potagers, s’ils en ont. La propriété des immeubles 
possédés soit par les individus serfs, soit par les 
com m unes, sera de même assurée et garantie aux 
ayant-droit.

5° Afin de prévenir tout inconvénient, lorsque le 
paysan voudra aliéner sa maison et son ja rd in , le 
propriétaire foncier pourra en devenir l ’acquéreur de 
préférence à tout autre. .



4° Les paysans vivant sur les terres seigneuriales 
jouiront à l’avenir de tous les droits civils appartenant 
aux paysans qui vivent sur les terres d e là  couronne.

5° La loi déterm inera les époques de l’année aux
quelles les paysans pourront changer le lieu de leur 
domicile.

Cette précaution, nécessaire dans les commence
m ents, pour ne pas compromettre les travaux en 
voie d ’exécution, le sera également parla suite, pour 
assurer la régularité des relations entre les proprié

taires et les colons.
6° E nfin, les relations mutuelles entre les proprié

taires du sol et les colons qui l’habitent seront réglées 
et déterm inées par des conventions réciproques, ré
digées en forme authentique et conformément aux 
prescriptions que le gouvernem ent jugera  nécessaire 
d’établir à cet égard.

Peut-être serait-il superflu d ’exiger que ces con
ventions fussent préalablement soumises à l’examen 
et à la sanction du gouvernem ent. Si cela pouvait 
être de quelque utilité dans certains cas où le gou

vernem ent , par son intervention, viendrait en aide à 
l’imprévoyance des paysans, ce faible avantage serait 
vraisemblablement contre-balancé par les formalités 
fatigantes et coûteuses que les deux parties auraient 
toujours à remplir.

7° La loi devra veiller autant que possible à ce que 
les redevances des paysans soient payées en argent,
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ou même en denrées, en produits du sol, plutôt qu’en 
travail, en corvées.

Les prestations en travail, les co rvées, ne sont pas 
un niai par elles m êm es, mais elles mènent d’un 
côté à la dépendance directe , de l ’autre à l’arbitraire ; 
et ces habitudes de dépendance et d’a rb itra ire , ne 
pouvant que réagir défavorablement sur le caractère 
des hom m es, sur leur m oralité, sont pernicieuses 
pour l ’esprit national, comme l’a si judicieusem ent 
fait observerM . de Stein à l’occasion des m esures q u ’il 
lit adopter à cet égard en Prusse.

L O I  S UR L E S  J U S T I C E S  DE P A I X .

L’arb itra ire , seule base des relations entre le 
maître et le serf, disparaissant devant l’ém ancipa
tion , doit nécessairem ent être remplacé par la lo i , 

par l’ordre légal. On peut sans inconvénient accorder 
au propriétaire une certaine autorité sur les colons 
qui habitent ses terres ; seulem ent il faut tâcher que 
la loi déterm ine le caractère et pose les limites de 
cette au to rité , de m anière à la rendre aussi peu op
pressive que possible. A cet effet, il faudrait la com
biner avec les intérêts et les vœux des colons, expri
més par leurs représentants. Dans les villages russes, 
les affaires concernant la communauté sont discutées 
ordinairem ent par une assemblée composée de tous
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les habitants du village (skhod, m ire ), e t q u i, le cas 
échéan t, nomme des fondés de pouvoir chargés d’a 
g ir au nom de tous. En régularisant un peu la tenue 
de ces assem blées, on pourra en tirer des représen
tants de la communauté , qui formeront une sorte de 
com ité jm  conseil sous la présidence du propriétaire.

Ces conseils, espèces de justices de p a ix , compo
sés du propriétaire comme président, et des délégués 
de la commune comme conseillers, pourront connaî
tre  sans appel de certaines causes peu importantes. 
Ils seron t, en ou tre , chargés de la police des lieux 
soumis à  leur juridiction.

Les propriétaires pourront se faire rem placer soit 
par leurs intendants, dûm ent autorisés à cet effet, 
soit par d’autres personnes qu’ils désigneront.

La circonscription des justices de paix ou conseils 
com m unaux, de môme que le nombre des habitants qui 
devront faire partie de leur ju rid iction , doit être fixée 
par la loi.

S’il ne se trouve dans la circonscription d’un de 

ces conseils qu’un seul p roprié ta ire , celui-ci devien
dra de droit juge de paix ou président ; s’il s’y  en 
trouve d eu x , ils pourront le devenir alternativem ent; 
s’il y en a plusieurs , ils nommeront entre eux celui 
qui devra être revêtu de ce titre.

Les juges de paix pourront, si le besoin s’en fait 
sentir, avoir des adjoints.

Par suite de cette organisation des justices de



p a ix , il pourra sans doute arriver que le proprié
taire exerçant les fonctions de juge de paix se trouve 
être à la fois juge et partie. M ais, comme il faut con - 
server au propriétaire une certaine prépondérance 
dans ses dom aines, on n ’éviterait cet inconvénient 
qu'en ayan t recours à des combinaisons par trop 
compliquées. D’ailleurs la partie lésée pourra en ap
peler.des justices de paix au tribunal du district.

On établirait de la même m anière des justices de 
paix dans les domaines de la couronne, apanages , 
arendes et au tres; les fonctions.de juge de pays y 
seraient remplies par un agent à la nomination de 
l’administration supérieure.

Ainsi se trouvera ébauchée partout la formation 
de la com m une, élément fondamental d’ordre et de 
liberté dans l’é ta t, et à l’organisation définitive du
quel on ne saurait apporter trop de sollicitude.

Les conseils com m unaux ou justices de paix pour
ront être renouvelés tous les trois ans. Les affaires y 
seront décidées à la majorité des voix.

L é soin de veiller à la régularité de la procédure 
dans les justices de paix doit être confié aux adjoints 
du procureur qui seront placés près tribunaux du 
district. A ce t effet, ils se transporteront de temps 
à au tre dans les différentes com m unes, pour voir si 
les justices de paix procèdent régulièrem ent.

L’institution des procureurs, telle que l’a organisée
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la législation russe et que l’ont faite le temps et l’u
sage , m ’a toujours paru une des meilleures idées 
q u ’un législateur ait pu concevoir. La nature hono
rable de ces fonctions, l ’espèce d ’indépendance dont 
elles sont en tourées, font que les personnes qui en 
sont investies les prennent souvent au sérieux  et m et
tent tous leurs soins à les remplir dignement. 11 fau
drait m énager une pareille institution, et tâcher d’en 
tirer tout le parti possible. Nul doute qu’en étendant 
l’influence des procureurs sur les relations entre maî
tres et colons, en leur donnant les m oyens de les 
rendre de plus en plus régulières, on ne puisse arri
ver sous ce rapport à des résultats très satisfaisants.

Les affaires qui n ’auront pas été term inées par les ' 
justices de paix et les tribunaux de district suivront 
leur cours, d ’après leur natu re , soit devant les tribu
naux jugeant avec les ju rés , soit devant les autorités 
adm inistratives supérieures.

Les relations entre les m aîtres et les domestiques 
doivent aussi être réglées par la lo i , car l ’autorité de 
la police, telle qu ’elle est m aintenant, se trouverait 
pour cela tout à fait insuffisante, une fois l’œuvre de 
l’émancipation accomplie. Ce qu ’il y aurait de m ieux 
à  faire, ce serait de créer aussi dans les villes des 
justices de p a ix , dont la compétence s’étendrait non 
seulement aux affaires entre m aîtres et domestiques, 
mais encore à toutes les affaires de peu d’importance
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entre les habitants des villes; alors l’élection des 
juges de paix , ou du moins la désignation des can
didats, serait confiée aux habitants de la ville.

Pour plus de g a ran tie , on allouerait un salaire aux  
juges de p a ix , au moins dans les v illes, en partant 
de ce principe, qu ’il faut autant que possible éviter 
les fonctions gratuites.

É T A B L I S S E M E N T  D E S  A F F R A N C H I S  S U R  L E S  T E R R E S  

DE L A  C O U R O N N E .

Parmi les m esures que devra prendre l ’adminis
tration pour faciliter l ’émancipation des serfs, ou 
même en rendre l’exécution possible, il en est une 
que nous conseillerons comme devant avoir des ré 
sultats particulièrem ent heureux : ce serait de per
m ettre aux paysans de venir, en cas de besoin , s’é 
tablir sur les terres de la couronne. C’est une facilité 
qui est accordée déjà tant aux paysans de la cou
ronne qui ne possèdent pas assez de te rre , q u ’aux 
paysans affranchis ; mais pour en jouir ils sont obli
gés de rem plir des formalités qui leur occasionnent 
par trop d ’em barras. Il vaudrait m ieux désigner d’a
vance les lieux où des cultivateurs libres pourraient 
venir se fixer. Le ministère des domaines doit possé
der, à l’heure qu’il e s t, assez de documents pour dres
ser un inventaire complet des terres de la couronne 
dans toute l ’étendue de l’em pire. 11 lui sera donc fa
cile de faire connaître d’avance combien il pourra être
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mis de terrain  à la disposition de nouveaux colons, 
et dans quelles localités. Celte faveur serait pour un 
grand nombre de paysans affranchis une précieuse 
ressource, et la certitude qu’ils trouveraien t, dans 
tous les cas, un refuge assuré faciliterait beaucoup 
l’œuvre de l’émancipation.

C O NV ER SIO N  D E  LA C A P I T A T I O N  EN IM P Ô T  F O N C I E R .

Une autre m esure qui doit accom pagner l’émanci
pation, c’est la conversion de l’impôt de capitation 
en impôt foncier. La capitation ne saurait coexister 
avec le droit de libre locomotion. Ayant indiqué ailleurs 
les moyens d’opérer cette conversion, nous n ’y re
viendrons pas ici.

A V A N T A G E S  DE L ’É M A N C I P A T I O N  Q U A L I F I É E .

Après avoir dit ce qui est strictem ent nécessaire 
pour accomplir l’émancipation simple et personnelle 
des serfs, nous croyons devoir présenter quelques 
considérations su r l’émancipation qualifiée.

La liberté personnelle des paysans est sans doute 
un grand b ien , un bien inestim able, e t, dans les cir
constances actuelles, elle pourra en quelque sorte 
suffire à la Russie; mais le bon sens, mais l’expé
rien ce , mais la prévision de l’avenir su rtou t, viennent 
nous convaincre que l’in térêt de l’é ta t , l’intérêt gé



n é ra l , exige que les cultivateurs aient plus que leur 
liberté personnelle, qu’ils aient aussi la propriété de 
la terre ou d’une partie de la terre qu’ils cultivent. De 
nos jo u rs , où l’exem ple de tant de pays prouve qu ’il 
n ’y a pour les masses de bien-être solide que dans la 
participation à la possession territoriale , il serait su 
perflu d’insister sur ce point. Voyez la France : où 
trouve-t-elle la m eilleure garantie de son avenir, si 
ce n ’est, dans ses six ou huit millions de propriétaires 
fonciers? Voyez l ’A llem agne, voyez surtout la Prusse : 
s’y est-on contenté d’assurer la liberté personnelle 
des cultivateurs? N on, certes : la loi leur a octroyé 
une partie de la terre  qu’ils avaient jusque là cul
tivée. E t ,  au milieu des tiraillem ens qui épuisent 
l’Irlande, quelles tendances rem arquons-nous dans ce 
pays relativement aux conditions de laculture de la 
terre? On y parle déjà de rendre les baux plus obli
gatoires pour le propriétaire qu’ils ne le sont à p ré
sent ; on y invoque déjà l’exemple de la Prusse. E t ces 
questions continueront d’agiter plus ou moins tous les 
pays, tant qu’elles ne seront pas résolues conformé
m ent à la justice et à la raison.

Tout en se décidant pour l’émancipation simple ou 
personnelle, on doit donc ne pas perdre de vue que 
ce n ’est pas là la solution définitive de la question ; que 
l’émancipation simple n ’est préférable que parce qu’elle 
présente une plus grande facilité dans l’exécution , les 
circonstances dans lesquelles se trouve le pays ren
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dant très difficile toute opération compliquée. Le meil
leur mode d’émancipation serait toujours celui qui as
surerait au cultivateur la propriété d ’une portion de la 
terre . E t m êm e, pour la Russie, l’émancipation quali
fiée au n e  importance toute particulière.'Je m’explique.

Il est hors de doute qu’en Russie le gouvernem ent 
se trouve à même d’accorder aux paysans de la cou
ronne individuellem ent, en toute proprié té, une partie 
des terres sur lesquelles ils v iv en t, et rien ne saurait 
être plus conforme au bien de l’état en général. Or, 
je pense qu’il y aurait de graves inconvénients, de 
grands dangers m ême à se décider à cette m esure, 
quelque u tile , quelque salutaire qu’elle so it, si en 
m êm e tem ps on n’accordait aux paysans serfs que 
leur liberté personnelle, sans les faire participer à la 
propriété du sol. Il est évident que cela créerait des 
jalousies et des perturbations sans fin.

Ce qui serait à  désirer, c’est un  concours de cir
constances qui perm ît d ’adopter une règle générale 
suivant laquelle tous les cultivateurs, qu’ils vécussent 
sur les terres des nobles ou sur celles de la couronne, 
auraient droit à une portion déterm inée de la terre 
qu’ils cultivent. En P russe, on a bien accordé aux 
paysans, en toute propriété , une partie des terres des 
domaines où ils vivent ; mais cette partie a été déter
m inée d ’une manière différente dans chaque localité, 
selon les circonstances et selon la position dans la
quelle se trouvaient les paysans vis-à-vis de leur mai-
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tre. Ce m ode, incontestablement le m eilleur, ne sau
rait être adopté en Russie. Là il faut nécessairement 
tout réduire à une règle aussi générale que possible ; 
il faut que la loi désigne d’avance, d’une manière ab
solue, la quantité de terrain qui dans chaque localité 
doit être adjugée à chacun des cultivateurs. Assez de 
difficultés déjà suivront l’exécution d’une pareille loi, 
sans qu’on prélude par d’autres difficultés en faisant 
faire des enquêtes sur les lieux pour savoir quelle doit 
être la quote-part de chaque cultivateur. Ce serait folie.

Trouver cette règle générale qui déterm inerait la 
quantité de terre à accorder aux paysans, telle est la 
grande difficulté, tel est le problème à résoudre. Nous 
hasarderons quelques propositions qui pourraient, ce 
nous sem ble, en faciliter la solution.

Un moyen se présente d’abord.
On pourrait, par exem ple, poser en principe que 

la quatrièm e partie des terres d’un domaine doit être 
concédée aux paysans.

Mais, comme la quantité des terres n ’est jamais bien 
en  proportion avec le nombre des cultivateurs, on 
fixerait un minimum èt un m axim um , au dessous et 
au  dessus desquels la quote-part du paysan ne pour
ra it ni descendre ni s’élever.

Quant au m axim um , l’équité parviendra bien à le 
fixer sans trop d’inconvénients. Un arpent (1) par
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âm e, ou trois arpents par famille ( tiaglio) ,  suffiront 
pour satisfaire les p ay san s, et ce ne sera point pour 
le propriétaire un trop grand sacrifice.

Pour le m inim um , la fixation en serait beaucoup 
plus difficile, parce que la disproportion entre la quan
tité de terre et le nombre des cu ltivateurs, le nombre 
des âmes s’étend à l’infini, et qu ’il pourrait se ren 
contrer des cas où cette quatrième partie donnerait 
à p e in e , pour chaque cultivateur ou famille, un quart 
ou même un huitième d’arpent. Or, il est évident 
qu ’une aussi minime concession ne pourrait assurer 
le bien-être du p ay san , et le sacrifice du propriétaire 
n ’en serait pourtant pas moins grand. 11 vaudrait donc 
m ieux décider q u e , lorsque la portion à concéder aux 
cultivateurs serait de moins d’un arpent par famille , 
les paysans se contenteraient de leurs maisons et de 
leurs po tagers, et ne seraient pas admis au partage 
des terres.

C’est ici surtout que se fait sentir le besoin de don
ner à des paysans placés dans des circonstances pa
reilles la facilité de s’établir sur les terres de la cou
ronne.

Un autre moyen consisterait à prendre pour base la 
quantité des terres que les paysans cultivent actuel
lem ent pour leurs se igneurs, et à fixer d’après cela 
la quote-part qui doit être attribuée à chacun. Si le 
paysan cu ltiv e , par exem ple , trois arpents pour son 
m a ître , il serait peut-être équitable de lui en conférer
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en toute propriété un t ie rs , c’est-à-dire un arpent. En 
P ru sse , les paysans le moins bien partagés ont eu la 
moitié des terres qu ’ils occupaient.

Mais ce mode ne saurait être applicable dans les 
domaines à l ’obrok, parce que les paysans n’y tra 
vaillent pas pour leurs maîtres : là on ne pourra re 
courir qu’au moyen indiqué précédemment.

L’appropriation des terres aux paysans ne pourra 
d ’aillèurs com prendre que les terres labourables et 
les p ra iries , toutes les autres parties de la propriété , 
telles que bois, forêts, pêches, e tc ., devant rester 
tout entières au seigneur.

La classification des diverses provinces de l’empire 
en plusieurs catégories serait aussi un moyen de fa
ciliter l’exécution de l’émancipation qualifiée. On 
pourrait alors avoir recours aux règles adoptées par 
les institutions de crédit pour les prêts à hypothèque 
territo ria le , prêts dont la quotité se m esure d’après la 
valeur des terres dans les différentes localités.

S’il survenait, ce qui n’est pas après tout impos
sible , des circonstances qui dem andassent im périeu
sem ent que cette im portante question reçût une so
lution quelconque, mais prompte et décisive, on pour
rait a lors, afin de prévenir de grands m alheurs, un 
bouleversem ent com plet, déclarer péremptoirement 
par une loi que le tiers ou le quart des terres labou
rables et des prairies doit partout être attribué aux 
paysans, avec leurs maisons.
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Quoi qu’il en so it, s’il était possible de s’arrêter à 
une mesure générale relativem ent aux serfs émanci
pés, il serait bon de rendre cette mesure commune 
et applicable à tous les paysans sans exception. 
A insi, par exem ple, si l’on trouvait possible ou né - 
cessaire d’attribuer aux affranchis un tiers ou un quart 
des terres seigneuria les, on devrait proclam er comme 
loi générale que tous les paysans, ceux vivant sur 
les terres des nob les, ceux de la cou ro n n e , quelle 
que soit leur dénomination , ceux des apanages, e tc ., 
e t c . , recevront en toute propriété un tiers ou un 
quart des terres qu’ils cultivent.

S i, après avoir satisfait aux  exigences de tous les 
cultivateurs en g én é ra l, des paysans de la couronne 
comme des serfs affranchis, il restait encore des te r
res à la disposition du gouvernem ent, on ne devrait 
pas hésiter un moment à les vendre aux enchères pu
bliques.

L’appropriation doit être faite aux individus ou 
aux familles (tiaglio), chaque famille com prenant 
les parents et les enfants non mariés. L’appropriation 
des terres aux com m unautés ne répondrait aucune
m ent à l’objet que l’on se propose en voulant que les 
cultivateurs de la terre en soient en même temps les 
possesseurs ; surtout les résultats d ’une telle mesure 
seraient loin de dédom m ager des embarras, des diffi
cu ltés, des sacrifices qu’elle aurait occasionnés.

En dotant les paysans de la possession territo ria le ,
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il faut tâcher de séparer aussi distinctem ent que pos
sible les terres qui leur sont destinées de celles qui 
devront rester au principal propriétaire. On ne sau
ra it d’ailleurs prendre trop de précautions pour envi
ronner ce dernier de toutes les garanties désirables', 
afin qu’il ne soit incommodé d’aucune manière dans 
la jouissance de ses biens.

l ’ i n d e m n i t é .

Puisque nous traitons de l’ém ancipation, nous ne 
pouvons nous dispenser de dire quelques mots sur un 
sujet qu i, aux yeux de beaucoup de personnes, s’y 
rattache nécessairement : c’est l ’indemnité.

En principe, nous ne pouvons ni adm ettre ni même 
com prendre qu’une indemnité quelconque puisse être 
due à celui qui cesse d’exploiter ou de posséder son 
semblable. Encore moins pouvons-nous com prendre 
et adm ettre l’équité d’une pareille indem nité, quand 
elle doit être fournie en grande partie par des tiers 
qui sont dem eurés étrangers à la servitude, qui ne 
l’ont ni subie ni im posée, c’est-à-d ire quand c’est 
par les contribuables que cette  indem nité doit être 
payée.

A propos de l’émancipation des esclaves noirs, on 
dit que les m étropoles, ayant non seulement toléré 
l’esclavage dans des tem ps an térieurs, mais même en
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couragé l’introduction desesclaves, doivent une indem
nité aux propriétaires pour ceux qu’elles leur enlèvent. 
Je n ’entreprendrai pas d’exam iner jusqu’à quel point 
cette opinion pourrait être admise comme règle gé
n érale , me contentant d ’adm irer la générosité du 
peuple anglais, qui a bien voulu payer 500 millions la 
satisfaction de voir rompre les chaînes de 80 0 ,0 0 0  
créatures humaines. Mais ce que je dois d ire, c ’est 
que ce ra isonnem ent, ainsi que tant d’autres que l’on 
fait en faveur du principe de l ’indem nité pour l’é
m ancipation des esclaves noirs, ne saurait trouver 
aucune application quand il s’agit de l’émancipation 
des serfs russes.

Cela est vrai et évident pour l’émancipation simple.
Cela est vrai égalem ent, quoique moins év id en t, 

pour l ’émancipation qualifiée.
Tout n’est pas seulement droit pour le propriétaire 

russe dans sa position vis-à-vis de ses serfs : il a aussi 
des obligations à rem plir envers e u x , obligations qui 
lui sont imposées par la loi. On exige formellement, 
par exem ple, qu ’il les nourrisse quand ils n ’ont pas 
dé quoi m anger; il ne peut pas non plus les renvoyer 
en masse de ses terres. Par là ,  le droit même qu’il a 
sur sa te rre  se trouve, jusqu’à un certain point, re s 
tre in t, soumis à des conditions. Si donc, en vertu  de 
l ’émancipation qualifiée, il vient à céder une portion 
de ses terres aux paysans, il ne fait que se libérer des 
obligations qu’il avait envers e u x , en même temps
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qu’il devient m aître libre des terres qui lui restent.
Ce ne sont pas cependant de pareilles arguties qui 

doivent décider le législateur à m ettre de côté toute 
pensée d’indem nité en cas d’émancipation qualifiée 
des paysans russes. Il doit être convaincu, comme la 
moindre réflexion en convaincra tout homme con
sciencieux, que l’émancipation qualifiée sera plus 
profitable que l’émancipation simple aux proprié
taires fonciers eux-m êm es, car ils trouveront dans la 
possession libre de leurs te rre s , dans le travail libre 
des colons et dans la position heureuse de ces der
niers , plus que l’équivalent de la partie de leur pro
priété qu’ils auront abandonnée. Ne retirassent-ils de 
l’émancipation qualifiée d’autre avantage que celui 
d ’étre sortis du régim e ac tu e l, q u i , quoi qu’on en 
dise, est pour eux plein de dangers, ils auraient déjà 
re çu , et au d e là , le prix de leur sacrifice.

P O S S E S S I O N  T E R R I T O R I A L E  R E N D U E  A C C E S S IR L E  A T O U S .

E nfin , avec l’ém ancipation, le droit de possession 
territoriale ne saurait plus avoir ni restriction, ni 
exception d’aucune sorte. Aujourd’hui il n ’y a que 
les nobles qui puissent posséder des terres hab itées, 
parce qu’eux seuls ont le privilège de posséder des 
serfs. Dès qu’il n’y aura plus de serfs, dès qu’on ne 
pourra posséder que la te rre , il est évident que ce
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droit de possession appartiendra à tout le monde. 
Pour mieux établir cette conséquence de l’émanci
pation , la loi doit proclam er explicitement ce droit.

On peut s’attendre que beaucoup de capitaux em
ployés m aintenant dans l’industrie et le commerce 
seront reportés vers l ’acquisition et l’exploitation de 
la te rre . L’augm entation des demandes produit né
cessairem ent dans le prix de toute m archandise une 
hausse proportionnée. Les te rres , étant plus recher
chées, acquerront aussi une plus grande valeur, à 
l ’avantage des propriétaires ac tuels, qui obtiendront 
ainsi, disons-le en passant, la seule indemnité qu’ils 
puissent justem ent obtenir.

Dans le cas où des personnes non nobles devien
draient ainsi propriétaires de domaines habités par 
des cultivateurs affranchis, la loi devra préciser et 
déterm iner leur position sociale.

Quant à leurs relations avec ces cu ltivateurs, elles 
doivent être les mêmes que celles des propriétaires 
nobles. De m êm e, il serait juste et raisonnable de 
leur accorder les privilèges dont jouissent les nobles 
en tant que propriétaires fonciers, comme par exem 
ple le droit d’assister et de voter aux assemblées de 
la noblesse, etc. Sans doute ces assemblées ne se
raient plus alors que des assemblées de propriétaires ; 
mais cela ne peut entraîner aucun inconvénient sé
rieux. Pour ce qui est des privilèges personnels des 
nobles, ils pourront rester ce qu’ils sont.
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Quand tous les paysans seront devenus proprié
taires fonciers, quand quelques-uns d’entre eux accroî
tront leur propriété par des acquisitions nouvelles, 
quand des personnes de la classe des bourgeois et des 
m archands achèteront des terres pour les exploiter, 
quand enfin le nombre des propriétaires fonciers se 
sera multiplié à l ’infini, il se présentera nécessaire
m ent des cas où il sera assez difficile de déterm iner à 
quelle classe appartient un hom m e, si c’est à celle 
des propriétaires ou à celle des colons. E t cependant 
cette distinction devra continuer d’exister tant qu’on 
ne sera pas arrivé au  régim e de l’égalité parfaite 
devant la lo i, ce dont nous ne pouvons nous occuper 
ic i , par la raison que nous ne discutons quant à p ré
sent que les réformes compatibles avec le régim e 
actuel.

Pour prévenir cette confusion, on sera obligé d’ad
opter pour règle que la quotité ou le montant de la 
possession déterm inera la classification du possesseur. 
Ce moyen n ’est sans doute pas très logique, mais il 
est simple. Alors la loi n ’aura qu’à fixer une certaine 
quantité de te rres, cent arpents par exem ple , au delà 
et en deçà de laquelle les possesseurs appartiendront 
soit à la classe des propriétaires fonciers, soit à celle 
des colons.

Le régim e actuel p résente une classe interm é
d iaire , celle des odnodvorzi, qui n ’appartiennent ni 
à la classe des nobles ni à celle des paysans. De pa
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reilles anomalies ne sont pas toujours un m al, e t se 
rencontrent partout.

M E S U R E S  S E C O N D A I R E S .

A côté de la grande mesure de l’émancipation se 
p résenten t une foule de m esures secondaires, propres, 
tout en am éliorant la position de la classe des cultiva
teurs , à préparer une m eilleure organisation du pays 
en général. Nous pensons que l’indication de ces pe
tites réformes peut et doit être abandonnée à l’initia
tive des conseils provinciaux, dont nous ferons m en
tion plus b as , persuadé que nous sommes que l’exi
stence de pareils conseils est tout à fait compatible 
avec la nature du régim e actuel.

Mais au milieu du désordre qui règne partout en 
Russie il y a des choses tellement déraisonnables et 
si faciles à changer, que nous ne pouvons ne pas en 
dire un  m ot ici.

A insi, par exem ple , les paysans vivant sur les 
grandes routes sont accablés de réquisitions pour les 
transports de toute espèce qui s’effectuent sur ces 
routes. Dans quelques localités, chaque paysan ou 
chaque tiaglo est obligé de fournir jusqu’à cent cin
quante e t même deux cents podvods (voiture à un ou 
deux chevaux) par a n , pour parcourir une distance 
de vingt ou tren te  kilom ètres, le tout sans aucune
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rétribution. Sans doute l’habitation sur une grande 
route offre des avantages qui compensent jusqu’à un 
certain point ces sacrifices exorbitants; néanm oins, 
on ne pourra nier que cette imposition ne doive, 
comme toutes les au tres, être autant que possible 
répartie égalem ent sur tout le monde. Je ne prétends 
pas pour cela qu’il faille y faire participer les paysans 
éloignés des grandes routes ; n o n , le rem ède serait 
pire que le mal. Mais rien n ’empêche l’autorité de 
faire délivrer aux paysans qui desservent les trans
ports des quittances pour chaque voyage qu’ils fon t, 
de fixer le prix  de ces voyages, e t de recevoir en
suite ces quittances comme argent comptant dans le 
paiem ent des contributions. De cette m anière, les 
dépenses qu’occasionnent les transpors seraient sup
portées par tout le pays.

Une autre petite réforme se présente à notre pensée : 
ce serait la suppression d’un certain bureau , appelé 
comptoir d’adresses,  qui existe ou qui existait à Pé- 
tersbourg , e t ,  je cro is, à Moscou, et dont les ou
vriers des deux sexes qui v en d en t chercher du t r a 
vail dans ces deux villes avaient beaucoup à souffrir. 
L ’établissem ent de ce bureau date de l’époque de la 
création du ministère de la police générale (m inistère 
qui n’existe plus aujourd’hui). Il avait pour but osten
sible d’enregistrer tous les domestiques qui louaient 
leurs services dans les villes ; mais il n ’est que trop 
certain que le but caché de cette innovation était
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d ’organiser un nouveau moyen d ’espionnage. Quoi 
qu ’il en soit, tout ce qu ’on en a obtenu jusqu’à p ré
sent (d u  moins d’après ce que j ’en ai vu lors de mon 
séjour àP é te rsb o u rg ), c ’a été d ’extorquer tous les ans 
à ces pauvres gens quelques dixaines de mille rou
bles en guise de taxe sur les passeports, d’am endes 
pour la non-présentation de ces passeports au visa, 
etc. ; et l’argent qu’on leur prend ainsi n ’est rien en 
comparaison des tracasseries et de l ’oppression aux
quelles on les soumet sans ra ison .
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CHAPITRE IL

Réform es subséquentes.

I .  L é g i s l a t i o n .  §  1. C odification. —  g  2. O rgan isation  de la  p a rtie  
ju d ic ia ire :  le J u r y ; — le P ersonnel; — la P rocédure;  — P énalité . 
—  §  5. O rg an isa tio n  de  la  p a rtie  exécu tive .

I I .  A d m i n i s t r a t i o n .  P r i n c i p e s  d e  g o u v e r n e m e n t ,  g  !. A d m in is tra 
tio n  p ro p rem e n t d ite  : D écentra lisa tion; — É le c tio n ;  — P ersonnel; 
— A dm ission  des étrangers; — les R angs; —les D écorations; — Con
c lu s io n .—  g  2. É d u c a tio n  na tionale . — g  3. C u lte  : In térêts m atériels  
du  clergé; — E duca tio n  du  clergé; —  C ontact avec l'é tranger;  —  
P réd ica tio n  en langue vu lg a ire ,  — Cultes d issiden ts; — Cultes 
étrangers. —  g  4. L a F o rc e  a rm é e  : Personnel; — C ontact avec l'é
tranger;  —  Écoles régim entaires. —  g  3. F in an c es . —  g  6. La 
P resse . — g  7. P o litiq u e  ex té r ie u re . ,

Après avoir traité de la grande réforme qui doit 
précéder toutes les au tres, ainsi que de quelques 
unes des réformes qui en sont les conséquences inévi
tables, nous allons indiquer celles qui peuvent la 
su ivre, et dont l’introduction profiterait au pays sans 
porter atteinte au pouvoir absolu.

Nous parlerons d’abord de la codification des lois 
qui régissent la R ussie, et accessoirement de l’orga
nisation des tribunaux de justice, ainsi que des auto-
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rités administratives, qui s’y rattache nécessairem ent.
Après avoir passé en revue les instrum ents ou les 

moyens d’action de la puissance gouvernem entale, 
nous exposerons les principes qui doivent servir de 
guide pour le gouvernem ent proprem ent d it, et nous 
les développerons autant qu’il sera en n o u s, en disant 
quelles sont les m esures à adopter dans les différentes 
branches de l ’administration.

Pour plus de clarté et de sim plicité, nous désigne
rons la première partie de ce traité sous le nom de 
Législation, et la seconde sous celui à’Administration.

\. LÉGISLATION.

§ 1 . CODIFICATION.

Depuis long-tem ps on s’occupe en Russie de la 
confection des différents codes de loi, civ il, crimi
n e l, etc. Sous le règne d’A lexandre, un projet de 
code civil fut non seulem ent réd ig é , mais même dis
cuté au conseil d’état. Il en fut de même d’une partie du 
code crim inel. Enfin, un  code de commerce a été 
p rép aré , et le conseil d’état en a commencé l’exam en.

Le projet d éco d é  civ il, qui seul a été term iné, 
ne parut pas en général atteindre le but que l ’on s’é
tait proposé. On trouva qu’il contenait trop d’innova
tions; que, d ’un au tre cô té , il ne satisfaisait point



aux nombreuses nécessités de l’état civil e t social du 
pays, et q u e , sous ce dernier rapport surtout, il était 
loin de valoir la législation jusqu’alors en vigueur. En 
conséquence, il fut décidé que celle-ci devait néces
sairem ent servir de point de départ e t de base à toute 
législation nouvelle, e t que d’abord il fallait en réu 
nir les diverses parties en un seul tout. On commença 
donc à  former le svod , ou recueil de toutes les lois 
existantes dans l ’empire. C’est sous le règne actuel 
que ce travail a été te rm in é , et m aintenant le svod 
remplace le code.

Quoique ce recueil ait l’inconvénient de former un 
grand nom bre de forts volumes in-4°, il n’en est pas 
moins un bienfait pour le pays; car m aintenant, lors
qu’on a besoin de consulter n ’im porte quelle lo i , on 
sait toujours où la trouver. Mais il est impossible de 
s ’en tenir là : il faut extraire de cette immense col
lection de lois et d’ukazes ce qu’il y  a d’essentiel, e t 
rejeter le reste (1).

Souvent il se trouve que sur un seul et même su
je t il .a été publié, à  diverses époques, un grand 
nombre de lois ou ordonnances différentes, précédées 
chacune de préam bules et de considérants. L’essence
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pas. Le svod  peut certainem ent être réduit à des proportions 

beaucoup plus raisonnables.



de toutes ces dispositions pourrait être exprim ée en 
un ou deux paragraphes clairs e t précis. Ce serait 
un travail long et pénible, mais certes il n ’est pas 
impossible.

Lorsque la commission des lois entreprit la publi
cation du svod, cette idée lui était déjà venue ; elle 
donna un com m encem ent d ’exécution en offrant, 

sous le titre de Contenu du texte des lois à réunir 
dans le svod (M arginalien), un ex tra it de la législa
tion existante. Si l’on avait continué ce trava il, en 
perfectionnant le plan de la com m ission, on aurait 
à présent un code de lois vingt fois moins volumineux 
que ne l’est le svod (1).

§  2 .  O R G A N I S A T I O N  J U D I C I A I R E .

La prem ière des nécessités pour le pouvoir jud i
ciaire c’est d ’être indépendant; mais, avec un régime 
tel que celui qui existe en Russie, cette indépendance 
est une chose à laquelle il serait inutile de songer :
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( 1 ) Sir Robert P e e l,  en entreprenant, com m e m inistre de 

1 intérieur, les différentes réformes dans la législation et la pro

cédure crim in elle , n ’a fait autre chose que réunir dans un 

seul bill un grand nombre de bills ayant trait aux m êm es su 

jets , en y apportant toutefois les changem ents et les m odifica

tions q u ’exigeait l ’esprit du tem ps.



tout ce que l ’on peut ex iger, c ’est qu’il soit complè
tement séparé du pouvoir exécutif, et cela est facile 
à faire.

Il faut donc que l’exercice du pouvoir judiciaire en 
Russie soit laissé tout entier aux trib u n au x , et que 
les fonctionnaires de l ’ordre administratif ne puissent 
dans aucun cas s’y immiscer.

Puisqu’il s’agit ici de l’organisation de la partie ju
diciaire, il est indispensable d ’établir les principes 
qui doivent y présider, de poser les bases sur les
quelles elle doit être assise, de définir le caractère 
qu’il convient de lui donner.

Or, après de m ûres réflexions, nous dem eurons 
plus que jam ais convaincu que les idées que. nous 
avons développées ailleurs (1) sur cette matière sont 
les seules qui puissent conduire à des résultats satis
fa isan t. Nous croyons donc qu’on doit adopter le ju 
gement, par ju rés , au civil comme au criminel, la 
procédure orale et publique, et la périodicité des ses
sions nour les différents tribunaux.

L e  J u ry .  L ’E n q u ê te .

Le jugem ent par jurés n’adm et qu’un seul degré 
de juridiction.
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tif, t. I I ,  2e partie, chapitre 3.



On ne trouve rien à redire à cela dans les pays 
où le ju ry  ne juge qu’au crim inel, et où , en même 
tem ps, la juridiction civile a plusieurs instances à 
parcourir. L’homme tient naturellem ent ou doit tenir 
autant à son honneur, à sa v ie , qu ’à sa fortune; si 
donc on se contente d’une instance pour les procès 
crim inels, on doit s’en contenter de même pour les 
procès civils.

Les jurés siégeront dans les chambres civiles et 
criminelles qui existent dans le chef-lieu de chaque 
gouvernem ent.

Les m em bres qui composent actuellem ent ces 
cham bres sont tous, à l’exception d’un seul dans 
ch acu n e , nommés par la voie de l’élection. Il paraît 
q u e , à tout p re n d re , on préfère en Russie ce mode 
de nomination des juges à la nomination par le gou
vernem ent; on pourra donc le conserver. Seulem ent, 
avec la participation des ju ré s , on n ’aura plus besoin 
de six juges : on pourra se borner à trois pour chaque 
chambre (1).

Nous ne reviendrons pas ici sur ce que nous 

avons déjà dit ailleurs sur l’introduction du jugem ent
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( 1 ; J ’aurais de beaucoup préféré voir concentrer autant que 

possible tous les pouvoirs dans la personne d ’un seul ju ge . Je  

ne c èd e , en en admettant p lusieurs, q u ’à l ’exigence de l'opi

nion existante.



par jurés. Nous insisterons seulem ent sur la nécessité 
de bien organiser tout ce qui regarde l ’enquête dans 
les affaires criminelles.

Dans l’état ac tu e l, les tribunaux de prem ière in
stance ou de district (Ujesdny soud) connaissent in
distinctem ent des affaires civiles e t crim inelles; le 
tribunal local (Zem sky soud), ou plutôt YIspravnik 
ou maître de police, est chargé des enquêtes crim i
nelles. On ferait bien de fondre ces deux tribunaux en 
un s e u l , auquel on confierait :

1° Les affaires pour lesquelles il serait appelé des 
justices de paix ;

2° Les enquêtes dans les affaires crim inelles.
Les m em bres de ce tribunal de district seraient 

ainsi à la fois juges en matière de police e t juges 
d ’instruction.

Ici on pourra conserver aussi le principe d’élec
tion.

Pour ce qui concerne l ’appel dans les affaires déci
dées par le ju ry , on ne saurait m ieux faire que d’ad
opter le systèm e qui a présidé en France à la créa
tion de la cour de cassation, c’est-à-dire borner le 
rôle de la cour d’appel à décider si les formes prescrites 
par la loi ont été bien observées, si l’on a fait de la 
loi elle-même une bonne application.

Le sénat pourra être organisé en cour d’appel.
L’appel des tribunaux jugean t sans ju rés peut être 

organisé de m anière à ce que les affaires soient dé
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finitivement vidées par la cham bre civile. On pourra 
cependant, dans certains cas, adm ettre le droit d’ap
pel soit aux hautes autorités adm inistratives, soit 
même à la cour de cassation, pour l ’inobservance 
des formes légales ou l’application fautive de la loi.

Pour les affaires de commerce il faut absolument 
des tribunaux et une procédure à part ; leur nature 
demande qu ’elles soient jugées plus promptement 
que les autres.

La jouissance des droits civils d e v e n an t, par l’é
mancipation , le partage de tout le m onde, cela né
cessitera, outre la création des justices de paix dont 
nous avons parlé , la création ou la multiplication de 
plusieurs autorités ou fonctionnaires, indispensables 
pour assurer le libre exercice de ces droits.

P e rso n n e l.

En réorganisant le pouvoir judiciaire, il faudra en 
même tem ps songer au personnel destiné à en rem ■ 
plir les fonctions.

Dans les circonstances actuelles, tout ce qu’il est 
possible de faire pour avoir un personnel satisfaisant, 
c’e s t, en encourageant les études de jurisprudence, 
d’intéresser ceux qui em brassent la carrière judiciaire 
à s’y vouer exclusivement.

En abandonnant à l’élection plusieurs des fonctions
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de l’ordre judiciaire, on peut facilement se garantir 
du danger de les voir passer en des mains incapables, 
d’autant plus que, même à p ré sen t, on exige de quel
ques uns des fonctionnaires élus des antécédents en 
rapport avec les fonctions qu’ils ont à rem plir. Si la 
carrière judiciaire offre des avantages réels et sé rieu x , 
ceux qui auront fait les études nécessaires pour être 
ju g e , e tc . ,  auront tou t autant de chances, plus de 
chances peut-être de le devenir par l’élection que s’ils 
devaient attendre leur nomination du gouvernement.

Indépendam m ent de c e la , le gouvernem ent doit 
prendre pour règle de ne jamais adm ettre aux fonc
tions dont les titulaires sont nommés par lui que des 
personnes qui se recom m anderont ci son ch o ix , soit 
p a r un exam en où elles auront fait preuve des capa
cités voulues, soit par un long service dans la partie 
judiciaire. Au su rp lus, dans la nomination des juges, 
ainsi que dans celle des membres de la cour de cas
sation ou du sénat siégeant comme cour suprême 
d ’appel ( 1 ) ,  on devra procéder d’après des règles sta
bles , assez bien combinées pour prom ettre des hom
mes à la fois capables et intègres. Ce sont surtout les 
procureurs et leurs adjoints qui devront être l’objet
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bandonnait à l ’élection mémo la nomination des m embres de 

cette cour suprêm e.



de la  sollicitude du gouvernem ent; il ne saurait leur 
accorder trop d’avantages m atérie ls, les entourer de 
trop de respect moral. Sous le nouveau rég im e , il 
trouvera nécessairem ent dans ces fonctionnaires ses 
agents les plus utiles.

D’ailleurs il ne faut pas oublier que nous entendons 
ici les fonctions de procureur telles à peu près qu’elles 
sont actuellem ent. Les procureurs ru sse s , lorsqu’on 
aura établi le ju ry , se borneront à donner leur avis 
comme par le p assé , sans être chargés de poursuivre 
la condamnation des prévenus, ainsi que cela se p ra
tique en France ; c’est une m arche que la nouvelle for
me du procès criminel en Russie n ’adm ettrait p o in t, 
ou qu’elle n ’adm ettrait que sous de grandes réserves.

Les fonctions électives doivent aussi être honora
blem ent rétribuées ; e t ce ne sera pas là sortir de l’u
sage, car jusqu’à présent la plupart des fonctionnaires 
élus ont touché quelques honoraires. Les jurés seuls 
ne recevront aucune rétribution.

Le systèm e des rangs ne peut guère se concilier 
avec un régim e judiciaire raisonnable. S i, une fois le 
nouveau régim e étab li, les rangs continuent d’ex i
ster, il faudra du moins poser en principe qu ’un rang, 
quel qu ’il s o it , ne donnera par lui-m êm e aucun droit 
à rem plir telle ou telle fonction judiciaire ; que les 
seuls titres pour y aspirer seront la capacité et un 
service antérieur plus ou moins long dans la partie. 
D’un autre c ô té , si les titres  et les rangs conservent
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leur im portance et leur signification, il faudra bien 
assigner aux différentes fonctions judiciaires une place 
dans le tableau des ra n g s , comme cela se fait aujour
d’hui , et s ta tu er, par exem ple , que le président de 
la chambre civile ou de la chambre criminelle jo u ira , 
pendant la durée de ses fonctions, des droits e t des 
privilèges de la cinquième classe.

Ce qui est encore plus nécessaire, c’est d’ouvrir 
la carrière judiciaire à tout le monde sans distinction, 
e t non pas seulem ent à la classe privilégiée, aux no
bles. Beaucoup de personnes appartenant à la classe 
des négociants, des bourgeois, à  celle du clergé, 
s ’em presseront d ’y en trer, attirés par les nom breux 
avantages qu’elle leur offrira. Quant aux nobles, 
sous un gouvernem ent absolu et par conséquent mi
litaire , ils seront encore long-temps à préférer la car
rière des arm es à toute autre.

Pour rendre plus forte et plus rapide l ’étude de la 
ju risp rudence, pour avoir des jurisconsultes aussi 
savants et aussi capables que possible, le contact 
avec l’étranger ne peut être que salutaire. Je ne veux 
pas dire seulement que les étrangers seront admis à 
enseigner le droit en Piussie, e t que les Russes iront 
l’apprendre à l’étranger; je voudrais encore que 
ceux-ci, après avoir term iné leurs études, allassent 
voir comment les tribunaux procèdent hors de chez 
e u x , surtout dans les pays où existe le jugem ent par 
jurés. Il faudrait qu’ils suivissent régulièrem ent les
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sessions, et qu’ils en rendissent un compte détaillé à 
leurs supérieurs ou aux agents que leur gouverne
m ent entretient à l’étranger.

Quand on aura séparé la partie judiciaire des au
tres branches du gouvernem ent, que les fonctions 
judiciaires seront exclusivem ent confiées aux per
sonnes versées dans l’étude des lo is, qu’on aura mul
tiplié les écoles spéciales destinées à enseigner la 
théorie , et créé dans tous les tribunaux des places 
d’auditeurs pour faciliter aux jeunes gens l’étude de 
la p ratique, on verra bien vite se former la profession 
d’avocat, q u i, tout en profitant aux justiciables, of
frira une pépinière où le pays trouvera à se pourvoir 
pour toutes les fonctions judiciaires.

A ce sujet je ne puis m ’em pêcher de faire quelques 
observations, que l ’on prendra d ’ailleurs pour ce 
qu’elles sont, c’est-à-dire pour de simples opinions 
individuelles.

En Russie la profession d’avocat est inconnue; 
avec le nouveau régim e on ne pourra pas s’en pas
ser. Je crois que dans les commencements il faudra 
adm ettre tout le monde à plaider n ’importe quelles 
sortes d’affaires, tan t au civil qu’au criminel. Quand 
les avocats se seront peu à peu formés à la p ra tiq u e , 
et que l’on pourra en organiser la profession, il fau
dra encore, je  pense, laisser plaider des personnes 
étrangères au b a r re a u , et créer à cet effet des défen
seurs officieux ou quelque chose de semblable.
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En g én é ra l, je crois qu’il serait mieux de répandre 
autant que possible la connaissance des lois parmi le 
peuple pris en m asse, que de tendre à la concentrer 
dans un corps professionnel de jurisconsultes. Dans 
quelques branches des connaissances hum aines, com 
me dans la m édecine par exem ple, l’éducation pro
fessionnelle est indispensable et même très utile ; les 
malades et la science ne peuvent qu ’y gagner; il est 
donc bon que les médecins ne soient que m édecins. 
Peut-on en dire autant des avocats? On connaît les 
préjugés étroits que les hommes contractent dans l’é
tude exclusive du droit, dans l’exercice exclusif des 
fonctions judiciaires. Chez eux le progrès am ène né
cessairem ent des inconvénients à sa suite : ainsi ils 
s’habituent à interpréter le texte de la loi de mille et 
mille façons, ils se perdent dans des arguties sans 
fin à propos de telle ou telle doctrine de jurispruden
ce. Tout cela contribue à m ultplier, à perpétuer les 
procès. Je sais bien qu’on ne peut em pêcher ces in 
convénients; ce que je veux d ire , c ’est que je  ne vois 
pas qu’il faille tan t se préoccuper d ’un pareil progrès. 
Ce qui est plus nécessaire , c’est de rendre les lois 
com préhensibles et la procédure facile pour tout le 
m onde, afin que chacun puisse être au besoin son 
propre avocat et apporter la connaissance de ces lois 
et de cette procédure dans l’exercice de ses fonc
tions , soit comme ju g e , si les fonctions de juge sont 
électives, soit comme juré.
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L a  P ro c é d u re .

L’introduction des jurés nécessitera sans doute plu
sieurs changem ents dans la procédure. Avec le ju ry , 
tout p rocès, comme nous l’avons déjà d it, doit com
m encer e t se term iner dans le m ême tribunal.

Pour com m encer un  procès civ il, une des parties 
présentera sa requête à la cham bre civile. Le tribu
nal fera com paraître la partie adverse. L’une et l’autre 
lui p résen teront, ou lui feront présenter par leurs 
fondés de pouvoirs, des mémoires accom pagnés de 
tous les documents qui pourront établir Leurs p ré
tentions respectives. Le tribunal exam inera ces p iè
ces , rassem blera toutes les lois relatives aux questions 
en litig e , et rédigera un exposé succinct de l’affaire, 
sans prendre aucune conclusion. Le procureur devra 
être admis à exam iner cet exposé et à en apprécier 
l ’exactitude (1). L’affaire ainsi préparée sera portée 
sur le rôle de celles qui doivent être jugées à la pro
chaine session trim estrielle du tribunal avec la parti
cipation des jurés.

( 1 ) D ans son projet de procédure c iv i le , Speransky admet

tait les parties en litige elles-m êm es h exam iner l ’exposé de 

leur affaire et à présenter leurs observations.



A l’audience publique, le président commencera 
par lire aux jurés le rapport du tribunal. Les parties 
ou leurs fondés de pouvoirs plaideront ensuite verba
lem ent. Néanmoins le tribunal p o u rra , s’il le juge 
n écessa ire , leur perm ettre de faire lecture devant les 
ju rés  des mémoires qu’elles lui auront présentés. Les 
plaidoiries term inées, le procureur donnera son avis. 
Le président fera alors son résum é, dans lequel il ex 
pliquera aux  jurés le fond de l ’affaire ; p u is , après 
leur avoir dit d’après quelles lois elle doit être déci
dée , il finira par leur poser cette simple question : 
« Etes-vous pour le plaignant ou pour le défendeur? »

Dans un grand nombre d’affaires, une seule ques
tion suffira; m a is , si l’affaire présente des circonstan
ces diverses et des points séparés et indépendants 
l’un de l’a u tre , le président pourra répéter la même 
question pour chacun de ces points.

Si l’affaire est de nature à exiger que la sentence 
reçoive un développement compliqué et détaillé, la 
cour n ’en posera pas moins aux jurés la même ques
tion ; m a is , tout en s’attachant strictem ent à la ré 
ponse du ju ry  sur le fond de l’affaire, elle formulera 
la décision elle-même de manière à la rendre claire 
et précise dans les détails, satisfaisante sous tous les 
rapports, et d’une exécution facile. C’est égalem ent 
de cette m anière qu’agira le tribunal dans la fixation 
des sommes en litige , des dommages causés par la 
partie condam née, etc. En un m ot, en se conformant
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à la décision souveraine des ju rés , le tribunal en ti
re ra , pour la décision détaillée qu’il aura lui-même à 
prononcer, toutes les conséquences logiques e t légales.

En cas d’ap p e l, la cour de cassation jugera si le 
tribunal a rempli son devoir sous ce rap p o rt, confor
m ém ent aux prescriptions de la loi.

J’ai dit a illeu rs, e t je  crois devoir le répéter ic i , 
q u e , pour certaines affaires exigeant de la part des 
jurés des connaissances spéciales, on pourra avoir re 
cours à un jury spécial, dont l’organisation sera dé
term inée par une loi.

Au crim inel, le procès commence par l’enquète, 
qui est dans les attributions du tribunal de district où 
siègent les juges d’instruction.

Une des formalités de l’enquête russe consiste à 
p ren d re , auprès des voisins du p rév en u , des rensei
gnem ents sur sa conduite an térieu re , sur ses m œ urs, 
sur sa réputation enfin. Cette formalité pourrait être 
conservée. D’un autre côté, on trouve dans l’enquête 
russe des énormités qui répugnent à toutes les idées 
de justice et de bon sens, et qui doivent nécessaire
ment disparaître : a insi, une des dispositions de la loi 
ordonne qu’un prêtre soit envoyé vers le prévenu 
pour l’exhorter à avouer le fait dont on l’accuse. Rien 
de plus stupide, rien de plus immoral.

Il y a encore autre chose à faire pour donner au 
moins aux enquêtes criminelles quelque apparence de 
justice : c ’est d’abolir la to rtu re , et non seulement de
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l’abolir, mais encore de la rendre impossible. La légis
lation russe proscrit bien la to rture ; le gouvernem ent 
m êm e, à plusieurs rep rises , l’a flétrie par des décla
rations énergiques , et dans un manifeste qui fut pu
blié sous le règne d’A lexandre, il est dit que le mot 
même de torture doit disparaître de la langue russe. 
N éanm oins, m algré tous ces anathèm es, la to rture a 
toujours continué d ’exister. Dans toutes les enquê
tes criminelles on em plo ie, au su de tou t le monde , 
les moyens les plus violents, les plus b arb are s , pour 
arracher aux m alheureux inculpés l’aveu que l’on 
exige d’eux.

Le seul moyen de détruire à tout jamais la torture, 
c ’est de rendre la procédure publique.

L’enquête term inée, le juge d’instruction en dresse 
un procès-verbal. J’emploie à dessein celte expres
sion de procès-verbal, afin d’écarter l’idée d’un acte 
d’accusation. Le juge d’instruction n ’est pas et ne 
doit pas être accusateur ; il n ’est que le narrateur 
des faits qui ont été établis par l’enquête. Je ne vois 
pas non plus la nécessité de faire dresser des actes 
d ’accusation proprem ent dits par aucun des autres 
fonctionnaires du pouvoir judiciaire. Le procès-verbal 
de l’enquête doit suffire à tout.

L’enquéte est présentée à la chambre criminelle ; 
le président et les juges l’exam inent, interrogent 
l ’accusé, et font un exposé succinct de l’affaire, en 
ajoutant, s’il y a lieu et que l’accusé le demande, aux 
faits établis par l’enquête le résultat de l’interrogatoire
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auquel ils l ’ont eux-m êm es soumis. Aucune conclu
sion ne doit term iner cet exposé.

Je dois insister ici sur l’utilité d ’une disposition lé
gale qui existe d é jà , e t qui ferait honneur à la légis
lation russe si elle était observée : c’est celle qui dé
clare que les faits établis par l’enquête peuvent seuls 
être pris en considération lors du jugem ent.

Le procureur es t adm is, comme pour les affaires 
civ iles , à vérifier l’exactitude de l’exposé rédigé par 
le tribunal.

A l’audience publique, qui ne peut avoir lieu qu’en 
présence du p rév en u , le président lit aux jurés l’ex 
posé de l’affaire. Ensuite il interroge l ’accusé. Cet 
interrogatoire , de même que tous ceux subis par ce 
dernier, soit pendant l’enquête , soit avant l’ouverture 
des débats , doit autant que possible se réduire à un 
très petit nom bre de q uestions, e t de questions sim
ples , claires, directes. La vérité doit jaillir plutôt des 
déclarations des témoins que des aveux  de l’accusé. 
Il faut même que celui-ci ait le droit de refuser de 
répondre , s ’il aime mieux voir l ’affaire expliquée soit 
par les tém oins, soit par son fondé de pouvoirs.

Après l’accu sé , le président in terroge les témoins 
à  charge et^ceux à décharge. L’accusé , ou son fondé 
de pouvo irs , doit avoir le droit d’interpeller les té
moins ( I ) .
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( 1 ) Dans la procédure crim inelle an g la ise , les a v o ca lsn e



L’usage de faire prêter serm ent aux témoins existe 
partout. Il serait peut-être plus judicieux d ’exiger 
•d’eux cette formalité à la fin de leur déposition que 
de commencer par l à , comme cela se fait ordinaire
ment. Il faut être bien sûr de ce que l’on vient affir
m er par serm ent ; or, tout témoin est plus sûr de ce 
qu ’il a  dit que de ce qu’il va dire.

Les témoins en tendus, le prévenu explique lui- 
m êm e son affaire, ou laisse la parole à  son fondé de 
pouvoirs. Lorsque celui-ci a terminé sa plaidoirie, le 
procureur ém et son avis. C’est ici surtout que je  vou
drais voir le rôle de procureur bien défini par la loi. 
Il ne doit pas paraître comme accusateur du p ré
venu , mais seulement comme défenseur, comme con
servateur de la loi ; pour conclusion il doit se borner 
à  dire s i ,  dans son âme et conscience, la culpabilité 
■du prévenu est suffisamment prouvée. Le président 
fait alors le résumé des débats, explique aux jurés 
les lois dont l ’application sera faite si c ’est un verdict 
défavorable qu ’ils renden t, e t enfin leur pose celte 
question : « L ’accusé est-il coupable ? »

Les ju rés prononcent. Si leur réponse est affirma
tiv e , le tribunal applique la peine.

Tout procès criminel doit finir ou par une condam.,
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plaident pas ; ils se bornent à interroger et à interpeller (cress- 

«x am in ) les tém oins.
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nation, ou par un entier acquittement. La législation 
russe adm et un milieu entre ces deux extrêm es : si 
l’acquittem ent n ’est prononcé que faute de p reu v es , 
et que la culpabilité soit probable , il est perm is au 
juge de flétrir l’acquitté en le laissant en état de sus
picion. Cette disposition est évidem m ent absurde et 
doit nécessairem ent être supprim ée (1).

P é n a li té .

Les peines corporelles doivent disparaître de la lé-

( 1 ) Dans la procédure écossaise on rencontre un pareil m i

lie u , très peu ju s te , entre l ’acquittem ent pur et sim ple et la 

condam nation. Quand les jurés , en acquittant le prévenu faute 

de p reu v es, conservent des doutes sur son innocence , alors 

ils  form ulent leur verdict ainsi : N o t  p r o v e n , c ’est-à-d ire  que 

l ’accusation n ’a pas été p ro u v ée , e t ,  dans ce ca s , l ’accusé  

peut être poursuivi une seconde fois pour la m êm e affaire ; 
tandis que , pour l'acquittem ent pur et s im p le , ils se servent 

de la formule anglaise : N o t  guilty .  Ce n 'est p as, d ’a illeu rs, 

la seule anom alie que présente la procédure crim inelle en 

E cosse : l ’unanim ité des jurés n ’y est pas exigée par la loi ; il 

suffit de 8 jurés sur 15 pour la condam nation com m e pour 

l ’acquittem ent. D ans les affaires c iv ile s , cep en d an t, auxquel

les le jugem ent parjurés n ’est appliqué que depuis 181 à , l ’u

nanim ité est de rigueur.



gîslation russe. Elles ne peuvent être rem placées 
que par l ’em prisonnem ent, par la réclusion, ou par 
l’exil.

La déportation en Sibérie joue un grand rôle dans 
le Code criminel russe. Elle est de deux espèces : les 
condamnés pour vols ou autres délits sem blables, 
après avoir subi la punition corporelle, sont envoyés 
en Sibérie pour y être colonisés; les condamnés pour 
crim es, auxquels on inflige l’horrible punition du 
knout,  sont envoyés aux m ines, où ils travaillent 
tout en continuant de garder leurs chaînes.

On a infligé en outre la déportation en S ibérie , 
surtout dans ces derniers tem p s, à une foule de gens 
coupables de quelque désordre, ou seulement consi
dérés comme vagabonds. On se trompe fort si l’on 
croit pouvoir peupler ainsi ces vastes solitudes.

Quoi qu’il en so it, on pourra con tinuer, faute de 
mieux , à appliquer la peine de la simple déportation 
en Sibérie à ceux qui se rendront coupables de délits 
auxquels la loi attache expressém ent cette p eine , 
comme les vo leurs, etc.; mais il faudra s ’abstenir 
de la faire subir aux vagabonds, aux  gens sans 
av eu , etc.

Quant aux condamnés pour m eurtre , e tc ., que la 
loi ordonne d ’envoyer aux travaux forcés dans les 
m ines, rien ne sera changé à leur égard ; seulem ent 
ils ne subiront plus la punition du knout.

Ici se présente naturellem ent cette question : La
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peine de m ort doit-elle être rétablie en R ussie , 
comme elle l’était dans le projet de code crim inel 
discuté et approuvé par le Conseil d ’état il y a une 
trentaine d ’années?

Si je ne considérais, dans la question de la peine 
de m ort, que l’homme qui a commis un crime capi
tal, qui, par exem ple, a tué son semblable, je ne se
rais nullem ent embarrassé : pour un m alheureux qui 
a chargé sa conscience d’un pareil forfait, ne vaut-il 
pas mieux mourir tout de suite que de traîner son 
existence dans les fers et dans le désespoir ?

Mais la peine de m ort regarde aussi la société au 
milieu de laquelle on l’applique, le pouvoir qui la 
fait appliquer. Sous ce point de v u e , la question a 
une tout autre portée. Nul doute que, avec les idées 
nouvelles qui commencent à pénétrer dans les esprits, 
on ne doive considérer la peine de m ort comme un 
reste de la barbarie dans laquelle les sociétés hu 
maines dem eurèrent si long-tem ps plongées. Le pro
pre de la barbarie c’est de trancher les difficultés, 
au lieu de les surm onter. Il est évident —  et c ’est là, 
selon m o i, le côté im portant de la question —  que 
l ’abolition de la peine de m ort, de même que celle, 
d’autres peines dont la cruauté est révoltante, contri
buerait d ’une manière puissante à adoucir les m œurs 
publiques.

Déterminé par ces considérations, je n ’hésite pas 
à dire que la peine de m ort, proscrite par la législa-
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lion ru s s e , ne doit pas y reparaître. Si le projet donl 
j^ai parlé la rétablissait, ce n ’était que pour épargner 
aux criminels la peine du knout, tant cet horrible et 
barbare chcàtiment répugne à tous ceux dont le cœ ur 
renferme quelque sentim ent d’hum anité. Le projet 
avait raison : s’il n ’y avait à  choisir qu’entre le knout 
et la p o ten ce , c’est assurém ent la dernière que p ré
férerait tout législateur judicieux et humain. Mais, 
selon n ous, il n ’y a  nulle nécessité de se placer dans 
cette alternative : les travaux dans les mines sont déjà 
pour les plus grands criminels un châtim ent suffisant.

Si l’on veut introduire dans la législation russe la 
peine de l’em prisonnem ent, de la réclusion, il faudra 
avant tout formuler un  systèm e à cet égard et con
struire les prisons nécessaires. On n ’aura pas besoin 
de perdre du temps à approfondir les différentes théo
ries qui ont été produites à ce sujet, les divers sys
tèmes proposés par les philanthropes et adoptés par 
tels ou tels pays; Auburn et Philadelphie peuvent être 
mis de côté. Il y a quelque chose de mieux à faire 
sous ce rapport, et qui sera plus facile pour les 
Russes : c’est d’étudier et de suivre ce qui se fait 
m aintenant en France. Après avoir été long-temps 
d éb a ttu e , la question de l’emprisonnem ent péniten
tiaire y touche à sa solution. On paraît s ’y être arrêté 
au  systèm e qui consiste à isoler les détenus les uns 
des au tre s , pendant le jour comme pendant la nu it, 
sauf à leur rendre possible la communication avec les
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divers employés et quelques visiteurs des prisons, 
ainsi qu’avec leurs parents.

Je ne saurais donc donner à la Russie de meilleur 
conseil que celui d ’im iler la France à cet égard. Je 
l’engagerai surtout à l’im iter dans ce qui a déjà été 
fait et ce qui se fait encore en faveur des jeunes dé
tenus.

En même tem ps je lui dirai qu’en fixant la durée 
de l’em prisonnem ent pour les différents délits, sa 
législation doit se m ontrer plus m iséricordieuse, ou 
plutôt plus judicieuse que ne l’est la législation fran
çaise, q u i, en g én é ra l, est trop sévère.

Pour que les peines atteignent le but que l’on se 
propose en les in fligean t, il n ’est pas indispensable 
qu’elles soient sév è res , v io len tes, atroces ; c’est là 
une chose dont personne ne doute aujourd’h u i, pas 
plus que de cette autre v érité , que l’existence et 
l’emploi des peines barbares m aintiennent le peuple 
dans la barbarie.

Aujourd’hui les m œurs s’adoucissent partou t; la 
statistique criminelle de tous les pays m ontre q u e , si 
les crimes et les délits contre la propriété sont plus 
fréquents, ceux contre les personnes deviennent de 
jour en jour plus rares. Si l’on publiait en Russie des 
données statistiques de ce g e n re , non seulement elles 
présenteraient un résultat sem blable, mais on verrait 
encore que les crimes contre les personnes, surtout 
le m eurtre , l’assassina t, y sont plus rares que dans
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beaucoup d’autres pays de l’E urope, si ce n ’est dans 
tous. L ’atrocité de la législation russe ne trouve 
même pas son excuse ou son explication dans l’état 
des m œ u rs , car les mœurs du peuple russe sont en 
général plutôt douces que cru e lles , comparativement 
à celles de quelques autres peuples.
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§  3 .  O R G A N I S A T I O N  D E  L A  P A R T I E  A D M I N I S T R A T I V E .

Après avoir réglé l’organisation , la juridiction et la 
compétence des différents trib u n au x , ainsi que la 
procédure civile et crim inelle, on pourra entrepren
dre d ’apporter quelques changem ents dans l ’organi
sation des autorités adm inistratives.

L ’organisation des com m unes, sous le point de vue 
adm inistratif, se trouve indiquée par la création des 
justices de paix dont nous avons parlé , ainsi que par 
celle des tribunaux de district, chargés en même 
tem ps de la police.

Les assemblées de la noblesse, ou plutôt des pro
priétaires fonciers de la première classe qui possèdent 
des terres au dessus d’une certaine valeur, seront 
conservées , sauf quelques modifications exigées par 
l’émancipation et par l ’ouverture de la possession 
territoriale à toutes les conditions.

Dans les v illes, les prérogatives des marchands



quant à la juridiction et à la compétence de leurs con
seils (le s  R atouchi, les Magistraty ) seront égalem ent 
conservées. Seulem ent il conviendrait de créer une 
espèce de conseil ou de comité où tous les proprié
taires de m aisons, nobles et bourgeois, pussent déli
bérer en commun sur les affaires de la ville. Le mieux 
serait de faire élire les m embres de ce conseil par 
tous les propriétaires indistinctem ent, en ne posant 
d’au tres conditions à l ’éligibilité que celle de posséder 
une maison dans la ville. Ainsi les affaires de la ville 
seraient traitées par les représentants de tous ceux 
qui y ont in térêt. Cela contribuerait à effacer peu à 
peu l ’inégalité des conditions (1).

Après une pratique de quelques an n ées, lorsqu’on 
se sera un peu familiarisé avec le nouvel ordre de 
choses, il sera utile de fondre toutes ces diverses in
stitutions , —  les assemblées de la noblesse, les con
seils e t les administrations m unicipales des bourgeois, 
—  en une assemblée ou conseil un ique, composé des 
élus de tous les citoyens appartenant à une certaine 
catégorie. Un conseil pareil siégerait dans chaque ville 
de d istric t, ainsi que dans le chef-lieu de gouverne
m ent, e t connaîtrait de toutes les affaires adm inistra-
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( I )  Le règlem ent qui m aintenant régit les villes (gorod o-  

voyé pologenié' pourrait servirde baseà la confection d ’un code 

urbain com plet. Législation prussienne (die Sladte-O rdnung) 

serait consultée avec fruit dans cplle circonstance.



tives de la localité dont sont chargées m aintenant les 
différentes autorités susnommées.

C’est à l’établissem ent de ces conseils généraux 
dans les chefs-lieux, e tdes conseils cantonnauxet m u
nicipaux dans les districts, qu’il faut viser ; e ’est aussi 
à  cela que devront nécessairem ent aboutir les r é 
formes que nous proposons à cet égard , si on les en
treprend avec sincérité, c ’est-à-dire avec l’intention 
de les voir réussir.

Ces conseils, combinés et mis en harmonie avec 
les justices de paix dans les com m unes, sont destinés 
à servir de base à l ’organisation municipale du pays.

Je ne crois pas qu’il faille les établir tout d’abord.; 
L’ém ancipation et l’accession de toutes les conditions 
à la possession territoriale nécessiteront des change
m ents dans l’organisation des autorités adm inistra
tives actuelles soumises à l’élection et dans la m arche 
qu’elles ont à suivre. L’action.de ces au to rités , tan t 
de celles choisies par la noblesse que de celles four
nies par les bourgeois ou les m archands, dans les 
villes comme dans les cam pagnes, recevra nécessai
rem ent une grande extension. Il est bon de les conser
ver jusqu’à ce qu’elles soient habituées au nouveau 
régim e; ce n ’est qu’alors, quand elles sentiront toutes 
l’avantage de la réun ion , qu’il faudra penser à la for
mation des conseils dont nous venons de parler.

Les gouverneurs civils et m ilitaires, ainsi que les 
différents employés du pouvoir exécutif, exerceront
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leurs fonctions à peu près comme par le passé; tou
tefois, ils seront privés de toute participation aux af
faires judiciaires.

Nous ne nous dissimulons pas qu’à l’égard des ré
formes pour l ’organisation de la partie exécutive nos 
propositions sont loin d ’offrir un ensemble complet. 
Cela tient à la difficulté de formuler quelque chose de 
satisfaisant, quant à l ’adm inistration, en présence de 
ce pouvoir absolu dont l’arbitraire est l’essence, et 
qui ne croit régner qu’en donnant l’impulsion à tou t, 
en s’arrogean t seul le droit de tout régler, de tout 
défendre, comme de tout ordonner, en un m ot, en 
se m êlant de tout à to rt e t à travers. Nous avons donc 
dû nous borner à indiquer les modifications que doi
vent nécessairem ent apporter dans l’adm inistration 
locale l’émancipation des serfs et la nouvelle assiette 
de la propriété territoriale. De m êm e, quant aux as
semblées de la noblesse et au  pouvoir dont sont in
vestis ses m aréchaux , quan t aux  autorités sorties des 
rangs de la bourgeoisie, nous n’avons pu qu’indiquer 
vaguem ent la possibilité d’un ordre de choses plus 

conforme aux besoins du pays ; car nous savons bien 
q u e , la puissance absolue continuant à exercer, comme 
par le p a ssé , son action sur ces autorités issues de 
l’élection , toute organisation m eilleure deviendrait à 
peu près illusoire.

C’est encore par la même raison qu’à propos des 
cultivateurs vivant sur les terres de la couronne nous
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avons dû nous contenter de d ire , en parlant des jus
tices de p a ix , qu’elles pourront être établies sur ces 
terres comme dans les terres seigneuriales. Il existe 
pour les domaines de l’é ta t une administration spé
ciale , un  ministère m êm e; nous avons donc seule
m ent voulu indiquer l’utilité qu’il y aurait à  établir, 
pour tous les cultivateurs en g én é ra l, pour ceux des 
terres des nobles comme pour ceux des terres de la 
couronne, une organisation municipale uniforme.

En un m o t, notre intention n ’a été que de préciser 
les changem ents dont l’émancipation am ènera la né
cessité, e t de m ontrer la voie dans laquelle on doit 
s’engager pour arriver à un régim e m eilleur.

Quant à l’organisation jud iciaire , les choses se p ré 
sen ten t sous un autre aspect. La régu larité , la léga
lité dans la m arche des affaires judiciaires est compa
tib le , au moins ju squ’à un certain po in t, et dans le 
plus grand nombre de c a s , avec l’existence d’un  pou
voir absolu. Nous en avons v u , nous en voyons en 
core la preuve dans plusieurs pays. En Russie m êm e, 
la légalité dans les procédures judiciaires a conservé 
une certaine force. L à , l’arbitraire s’arrête aussi de
vant les formes prescrites par la  loi en m atière de 
procédure civ ile, quelquefois m ême en m atière de 
procédure crim inelle. Nous avons donc p u , en trai
tan t de l’organisation judiciaire, être plus explicite, 
entrer dans plus de détails, proposer un plus grand 
nom bre de réformes.
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H. ADMINISTRATION. 
PRINCIPES DE GOUVERNEMENT.

Nous allons m aintenant exposer les principes géné
raux  qui doivent guider le pouvoir, même le pouvoir 
absolu , s ’il v e u t— ce qu’il n ’est pas impossible d’ad
m ettre —• le bien du pays.

§  T. A D M I N I S T R A T I O N  P R O P R E M E N T  D I T E .

Un des inconvénients du  pouvoir absolu, inconvé
n ient aussi grave qu’inévitable, c’est qu ’en croyant 
tout faire il ne fait absolument r ie n , ou très peu de 
chose. Il devrait donc, plus que le pouvoir constitu
tionnel , s’arranger de manière à  ce que les affaires de 
l’adm inistration m archassent pour ainsi dire d ’elles- 
m êm es, e t que son intervention fût requise le plus 
rarem ent possible; elle ne le sera toujours que trop 
souvent. C’est un lourd et pénible fardeau que celui 
que sa  natu re  même le condamne à porter; le seul 
m oyen pour lui de l’a llég e r, ce serait de délé
g u er au  pays une partie de sa puissance. Mais, en  
g én é ra l, les souverains absolus n ’aim ent pas voir les



affaires administratives suivre un cours régulier et 
uniform e, en dehors de leur action im m édiate; ils 
veulent se mêler de tout. Qu’en résulte-t-il? Les af
faires m inutieuses, les affaires de détail étant les plus 
faciles, mais aussi les plus nom breuses, ils y consa
cren t toute leur attention et finissent par succomber 
sous le faix. Alors ils croient avoir la conscience n e t
te : ils se disent qu’ils travaillent pour le pays, qu ’ils 
lui vouent tou t leur tem p s, qu’ils lui sacrifient leur 
repos, leur santé m êm e, enfin qu ’ils s ’acquittent re
ligieusem ent de leurs devoirs de souverains; m ais , 
absorbés qu’ils sont par les petites choses, ils ne s’a
perçoivent pas que les affaires importantes leur échap
p en t, qu ’ils les laissent à la merci de l’incurie, de l’in
capacité, des m auvaises passions de leurs ministres 
ou d’agents subalternes, ou bien q u ’elles restent li
vrées au hasard. Soigner les détails e t d iriger en 
m êm e temps la m arche de la machine gouvernem en
tale est une tâche à  laquelle toutes les forces d ’un 
hom m e ne sauraient jam ais suffire. Or, les souverains 
absolus ne veulent pas en dém ordre : ils tiennent aux 
détails avant tout e t par dessus tout. Ne serait-il pas 
plus digne d’eux de ne se réserver que la haute di
rection de l ’adm inistration, e t d ’abandonner le reste 
aux autorités constituées par la loi, au  peuple lui- 
m êm e, dont le prem ier besoin est d ’être bien gou
verné?
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D é ce n tra lis a tio n .

Il y  a en administration un principe qui peut trou
ver son application partout, dans les pays constitu
tionnels comme dans les pays soumis au pouvoir ab
solu : c’est qu’il faut abandonner aux localités toutes 
les affaires adm inistratives dont elles peuvent se char
g e r , e t n ’exiger l’intervention du pouvoir central que 
dans celles où les intérêts de tout le pays se trouvent 
engagés.

Ce principe est l’opposé du principe de la centrali
sation. Notre intention n ’est pas de faire ici le procès 
à cette m anie qui consiste à  vouloir tout centraliser. 
Si la centralistion compte parmi ses partisans des hom
mes sensés et éclairés, ce n’est pas qu’ils la trouvent 
bonne en elle-m êm e, mais elle leur semble utile ou né
cessaire comme moyen de puissance pour le gouverne
m ent, pour le pays ; c’est un mal qui, suivant eux , doit 
servir à guérir un autre m al, à donner au pays la force 
qui lui m anque. Considérée sous ce point de v u e , 
nous n ’avons pas à la blâm er dans les autres étals ; 
mais pour la R ussie, le principe de la centralisation 
n ’e s t , sous tous les rap p o rts , ni plus ni moins qu’une 
absurdité.

E t d’abord où est le c e n tre , où est la circonférence? 
Ce centre se trouve à une des extrém ités d’un em 



pire qui couvre la neuvième partie du globe! Et 
pourtant en R ussie , comme a illeu rs , on veut la 
centralisation! Là aussi il fau t, par exem ple, si l’on 
désire élever n ’importe quelle construction à Odessa 
ou à îrk o u tsk , que les plans en soient approuvés par 
les architectes de Saint-Pétersbourg !

Il est donc évident qu ’en R u ssie , plus que partout 
ailleurs, la décentralisation est commandée par le bon 
sens autant que par l’état des choses, par la néces
sité.

Je dirai plus : en Russie il faut non seulem ent dé
centraliser l’adm in istration , mais encore encourager 
de toutes les m anières possibles ce t esprit de localité, 
à défaut duquel tout ce que la population renferm e 
d’actif, d’intelligent et d’énerg ique, va s’agglom é
re r dans le c e n tre , dans la cap ita le , au grand pré
judice des provinces. Celles-ci ne feront jam ais de 
grands progrès dans la civilisation, tan t que les hom
m es influents, éclairés, riches, ne trouveront pas 
leur intérêt à y re s te r, et se verront fo rcés, pour pou
voir utiliser leurs capacités ou faire valoir leurs ri
ch esses , d ’aller se fixer à Saint-Pétersbourg ou à 
Moscou.

Ce sont surtout les provinces les plus éloignées du 
cen tre  qui exigent une organisation locale complète. 
Ces provinces, la Sibérie par exem ple, p ourra ien t, 
sous quelques rapports, être considérées com m e le 
sont les colonies dans d ’autres pays.

T .  I I I .  1 4
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Élection des administrateurs.

Il y a en administration une autre rè g le , que sa 
justesse et son im portance élèvent à la hauteur d’un 
principe : c’est que le pays do it, autant que possible, 
s’adm inistrer lui-m ém e, et que le gouvernem ent ne 
doit intervenir que là où l’on ne peut se passer de lui.

Je me serais abstenu de recom m ander ce principe 
à la R ussie, soumise à un gouvernem ent absolu , si 
ce principe n’y était déjà en quelque sorte consacré. 
Nous avons v u , en effet, que plusieurs fonctions 
tan t adm inistratives que jud iciaires, y sont abandon
nées à l’élection. En général on s’en trouve b ien; on 
doit donc se garder de renoncer à un élément d’or
ganisation aussi salu taire .

Un des grands m érites du principe de l ’élection c’est 
qu’il am oindrit le mal causé par la foule innombrable 
e t com pacte des fonctionnaires et des employés du 
gouvernem ent. C eux-ci, en effet, finissent par former 
un corps, par constituer une espèce de caste ; e t ,  là 
surtout où il n ’existe pas d ’institutions représentati
v e s , ils deviennent une véritable plaie qui ronge 
l ’é ta t dans ses forces les plus vives et les plus nobles. 
Dans les pays dont les employés e t les fonctionnaires 
s ’em paren t, la moindre am élioration, le moindre
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progrès est toujours combattu avec opiniâtreté par 
ces hommes à l ’esprit é tro it, aux habitudes automa
tiques, qui ne se plaisent que dans l’ornière de la 
ro u tin e , dans les ténèbres de l’ignorance , e t qui se 
livrent souvent aux abus de la corruption.

P e rs o n n e l.

Si l’on veut avoir des fonctionnaires propres à rem 
plir les diverses charges, la carrière adm inistrative 
doit être ouverte à toutes les capacités. Les nobles 
pourront continuer d ’occuper de droit les diverses 
fonctions, soit électives, soit dépendantes du gou
vernem ent ; mais il faut que la capacité , que le m é
r ite , quand ils auront été constatés par des écrits, 
par un concours ou par un  ex am en , trouvent aussi 
place à  côté de la noblesse ; il faut que tou t homme 
capable et d ig n e , quelle que soit sa condition , puisse 
comme le noble m ettre ses services à la disposition 
du gouvernem ent et du pays.

Dans l ’adm inistration il y a  plusieurs branches qui 
dem andent des études e t des connaissances spéciales. 
C ’est pour ces branches surtout qu’on doit adm ettre 
la  concurrence des classes non nobles, en se confor
m ant toutefois à un règlem ent propre à  garantir la 
capacité des candidats.



La m arche des affaires ne peut que gagner à ce 
que ceux qui rem plissent des fonctions s’y vouent ex
clusivement. Sous ce ra p p o rt, il serait sans doute à 
désirer qu’on apportât quelques restrictions à la faci
lité de changer de carrière ; mais en Russie il n ’est 
guère possible d’établir une règle générale à cet égard. 
D’abord , le systèm e d ’élection ne pourra jam ais se 
plier à toutes les exigences d’un pareil régim e ; puis 
les no b les , fidèles à l’u sag e , n’em brassent souvent la 
carrière civile qu’après avoir été m ilitaires. Tant que 
cet usage conservera sa force, il serait peu judicieux 
e t peu juste de fermer aux m ilitaires retraités une 
carrière  dans laquelle ils peuvent se rendre très uti
les au pays.

11 serait égalem ent peu sage d’éloigner de la car
rière adm inistrative les personnes qui ont suivi la 
carrière judiciaire ; dans cette dernière on contracte 
nécessairem ent les habitudes de légalité qu ’on ne 
saurait trop désirer voir s ’établir dans les affaires ad
m inistratives.

A dm ission  des é tra n g e rs .

Nous ne pouvons laisser de côté un sujet dont on 
s’occupe assez en Russie : c’est l’admission des étran
gers au service de l’état. Nous parlons ici de toutes 
les branches du service.
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U est naturel, quoique peu log ique, que les habi
tants indigènes d’un pays voient d’un œil jaloux un 
étranger, qui est arrivé chez eux pauvre et sans re s
sources , acquérir de la fo rtune , occuper des postes 
im portan ts, exercer enfin dans sa nouvelle patrie une 
certaine influence sur les personnes et sur les affaires. 
Dans un pays organisé comme l’est la R ussie, il a r
rive trop souvent que la valeur personnelle de ces 
hommes venus de dehors est loin de justifier les fa 
veurs dont le gouvernem ent les com ble, l ’im portance 
q u ’il leur donne. C’est surtout là ce qui explique cette 
anim osité que nourrissent d’ordinaire les Russes con
tre  les étrangers admis au service de l’état. Mais l’a 
bus d’un principe ne prouve pas que ce principe soit 
injuste. Rien de plus ju ste , au co n tra ire , que de lais
ser à tout le monde la liberté de servir le p a y s , aux 
é trangers comme aux indigènes, quand on reconnaît 
qu’ils en sont capables. Les Russes doivent se rappe
ler que plus d’un étranger a bien m érité de leur p a 
trie ; l’histoire des tem ps m odernes en offre bien des 
exemples : Lefort a  été l’ami et le digne collaborateur 
de Pierre Ior; O sterm ann, dont les grandes capacités 
ont sans doute été obscurcies par la petitesse de son 
caractère et par l’esprit d ’intrigue qui lui était pro
pre , avait cependant dirigé pendant long-tem ps, et 
avec beaucoup d’éc la t, les relations extérieures du 
pays ; le célèbre m aréchal Munich a non seulem ent 
illustré les arm es ru sse s , mais il a encore dirigé de



grands travaux d’utilité publique, com m e p arex em - 
ple la construction du canal de Ladoga. Un peu plus 
ta rd  , .les généraux Lassy et Keith rem portèrent d ’é -  
elatantes victoires, et leurs qualités personnelles les 
rendiren t l’objet de la considération de tous; K eith , 
chargé de l’administration d’une province im portante, 
la Petite-R bssie, y a laissé les plus honorables sou
ven irs , et aujourd’hui encore on y  parle de sa probité, 
de son am our de la  justice. De nos jo u rs , un  étran
g er, le général B eningsen, a commandé dignem ent 
et non sans gloire les arm ées russes. L’em pereur 
Alexandre avait aussi un  é tranger à côté de l u i , 
Gapo-d’Is tr ia , qui ce rtes , sous le rapport des talents 
et du carac tère , ne le cédait en rien à aucun des mi
nistres de ce m onarque. A présent en co re , la Russie 
possède un m inistre des finances né hors de son sein , 
m ais qu i, sans aucun doute , ne peut pas craindre la 
comparaison avec les m inistres russes ses prédéces
seurs. Un grand nombre d ’étrangers , on en convien
dra , se sont rendus utiles dans les emplois secondai
res des différentes branches du gouvernem ent. Les 
parties spéciales, dans le civil comme dans le mili
ta ire , la direction des m ines, celle des différentes fa
briques et m anufactures, la flotte comme l’a rm ée , les 
écoles de médecine et de ch iru rg ie , les corps savants, 
les académ ies, les un iversités, enfin les arts et m êm e 
les m é tie rs , ne peuvent jamais se passer d’étrangers ; 
et le grand  nombre d’hommes intelligents et honora
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bles qui viennent ainsi rendre au pays des services 
ré e ls , peut bien faire oublier ce tas d’aventuriers qui 
y  accourent dans le seul but d ’exercer leur adresse 
e t leur savoir-faire, et de profiter de la faiblesse avec 
laquelle le gouvernem ent et le public cèdent au pres- 
stige attaché à  tout ce qui vient de dehors.

Les étrangers afflueront toujours en Russie, e t con
tinueront à s’y  voir placés dans des circonstances fa
vorables, tant que la civilisation russe ne se sera pas 
élevée à la hauteur de la civilisation européenne. C’est 
ainsi q u e , dans le monde physique, l’eau cherche 
toujours son niveau : il serait absurde de vouloir y 
m ettre obstacle.

L’im pératrice Catherine II , tout en employant des 
é trangers, préférait m ettre les Russes en évidence, 
e t c’est à ceux-ci qu’elle confiait autant que possible 
les premiers emplois. Cette politique fut quelquefois 
poussée jusqu’à la folie. Le succès de la célèbre b a 
taille de T chesm e, qui finit par l’incendie de la flotte 
turque, fut attribué tout entier au soi-disant comman
dant de la flotte ru sse , au fameux Orloff, qui n ’était 
même pas m arin , et q u i, pendant l ’affaire, resta ab
solum ent inactif; tandis que tout l’honneur de cette 
m ém orable journée appartient à  des officiers étran
g ers , comme l’Écossais Greigh et d’autres. N’aban
donner aux étrangers que des emplois secondaires 
est un systèm e qui peut flatter la vanité nationale, et 
C atherine , qui elle-même était é trangère , pouvait
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avoir raison de l’adopter; mais ce systèm e n ’est pas 
juste ; il est contraire aux véritables intérêts de l ’état.

D’ailleurs, les Russes confondent très souvent avec 
les étrangers ceux q u i, quoique nés sujets russes, 
portent des noms qui ne le sont pas, comme les Li- 
voniens, etc. Ils doivent pourtant savoir que les Livo- 
niens et quelques autres ont absolument les mêmes 
droits qu’eux à tous les emplois et à toutes les charges.

Dans tous les pays européens, sans excep tion , les 
lois sur les étrangers me paraissent être très arriérées, 
et porter encore plus ou moins l’em preinte de la bar
barie . Quel danger, quel inconvénient y aurait-il à 
effacer de la législation des différents états toute dis
tinction en tre  les étrangers et les indigènes, si toute
fois ces étrangers le désiraient? L’homme est homme 
avant d’être citoyen ou sujet d’un état quelconque. 
S’il quitte son pays n a ta l, et vient s’établir dans un 
autre pays, sa qualité d’homme devrait être suffisante 
pour le faire jouir de tous les avantages de la nouvelle 
société au sein de laquelle il veut vivre. On ne pour
ra it avec justice lui refuser cette jouissance qu’au tan t 
q u ’il ne voudrait pas se soumettre à toutes les obli
gations que la société impose à ses m em bres. Aujour
d’hui que nous voyons la civilisation tendre à unir de 
plus en plus tous les hommes par un m êm e sentim ent 
de fraternité universelle, toutes les législations du 
m onde, loin de vouloir perpétuer les distinctions, les 
divisions, l ’antagonism e, devraient contribuer à les
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faire d isparaître, et aplanir ainsi les obstacles qui 
sem blent s’opposer encore aux destinées providen
tielles de l’hum anité.

La législation française, du moins la législation 
fondam entale, se d istingue, sous ce rapport comme 
sous beaucoup d ’au tres, par une certaine justice éle
v ée , par une certaine générosité. L’étranger venant 
en France peu t, sans aucune formalité préalable, s’y 
établir, acquérir des biens fonds, devenir propriétaire. 
Mais la législation additionnnelle est venue modifier 
tout cela , en accordant (par une loi de la Convention) 
au  pouvoir exécutif le droit d ’expulser tout étranger 
du territoire français (1). La législation fondamentale 
(constitution de 1790) accorde à tout étranger qui 
réside depuis dix ans en France le droit d’obtenir la
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( 1 )  Le c i-d ev a m  duc de B ru n sw ick , réfugié en France , 

reçut un jour l ’ordre du gouvernem ent de quitter le pays. Il 

trouva m oyen de n ’y pas obtem pérer, un autre s ’étant chargé 
de le rem placer dans celte occasion , et le gouvernem ent 

n ’ayant pas voulu y regarder de trop près. Cependant il con

sulta M. Com te , le pu b lic iste , qui a traité cette partie de la 

législation avec son talent accoutum é. M . Comte lui conseilla  

d ’acheter une m aison. « Si l ’on veut vous expulser alors que 

vous serez devenu propriétaire, d it-il au d u c, vous plaiderez; 

je su is presque cer ta in , a jo u ta -t- i l , q u ’il ne se trouvera pas 

de tribunal en France qui donnera force à la loi de la Conven

tion contre la législation fondamentale du pays. »



naturalisation ; mais ici encore la législation addition
nelle est in tervenue, et un décret de 1809 attribue 
au gouvernem ent le droit d’accorder ou de refuser la 
naturalisation dans tous les cas.

En A ngleterre, c’est tout le contraire. La législa
tion anglaise est très peu favorable à l ’établissement 
de l’é tranger dans le pays. Loin de pouvoir acquérir 
des im m eubles, il ne peut même pas louer légalement 
une maison à  bail; m ais, en rev an ch e , depuis l’abro
gation de l’Alien Bill, le gouvernem ent a perdu le droit 
d ’exclusion qu’il avait contre lu i , de sorte q u e , sous 
ce rapport, l ’étranger jouit m aintenant des mêmes 
droits personnels que tout Anglais.

Les Rangs.

Les inconvénients de l ’institution des rangs, dont 
nous avons parlé ailleurs, ne se font nulle part sentir 
au tan t que dans l’adm inistration. Nous avons exposé 
les moyens propres à  m itiger ces inconvénients, et à 
am ener peu à peu la suppression complète des titres 
qui n ’ont plus aucune signification réelle.

Nous dirons ici que d’abord , tout en conservant 
les prérogatives attachées aux différentes classes du 
tableau des ra n g s , on peut sans difficulté parvenir à 
faire correspondre les titres des employés aux em 
plois qu’ils occupent, et classer ces em plois, qui
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existent réellem ent, —  et non les titres actuellement 
u sités , qui n’ont plus de signification, —  dans les dif
férentes catégories du tableau des rangs. On pourrait 
aussi modifier le principe qui exige q u e , pour occu
p e r un emploi quelconque, on ait un rang correspon
dant à cet emploi. Aujourd’hui ce principe ne s ’appli
que déjà pas aux emplois électifs. Un homme n ’ayant 
qu ’un rang de la 8 e ou de la 9 e classe peut être élevé 
à un poste qui se trouve porté dans une catégorie su
p é rieu re , et alors il profite des avantages de ce poste 
tan t qu ’il l’occupe. Les présidents des diverses cham 
bres , par exem ple, jouissent, pendant l’exercice de 
leurs fonctions électives, des prérogatives de la 5 e 
classe. Pourquoi le pouvoir exécutif, le gouverne
m ent , n ’aurait-il pas de même la faculté de nommer 
aux emplois de la 5e, de la 4e ou de la 3° classe, des 
personnes qui ne possèdent que des rangs inférieurs? 
On m ettrait ainsi beaucoup d ’hommes honorables, 
qui vivent dans la re tra ite , à même de rendre de 
bons services au p a y s , en leur confiant les fonctions 
de gouverneurs, etc. Quand ils se retireraient du ser
v ice , ces fonctionnaires reprendraien t, à  l’égal des 
fonctionnaires élus, le rang qu’ils avaient aupara
vant.

Décorations.

En parlant des rangs, il est impossible de n e  pas
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dire un mot des décorations, ce moyen de gouverne
ment qu’affectionnent tan t les m onarchies, excepté 
celle d’A ngleterre , et surtout les monarchies abso
lues. En principe , en logique, ce moyen de gouver
nem ent est inadmissible. L’abus, d’ailleurs, est ici in
séparable de l’u sag e , e t cela aurait dû suffire pour 
faire apprécier la chose à sa juste valeur.

On dit que ces distinctions ne sont ou ne doivent 
être que la juste récom pense des services rendus au 
pays, soit dans la carrière civile ou militaire, soit dans 
les sciences, les a r ts , le com m erce, l’industrie. Alors 
on devrait au moins avoir des règles fixes quant aux 
moyens de les m ériter et de les obtenir, et les obser
ver religieusem ent. C’est le contraire qui arrive : ces 
distinctions sont d’ordinaire tellem ent prodiguées, 
que l’on finit par ne plus distinguer que ceux qui 
n ’en sont pas ornés.

Mais ce stimulant est-il donc absolument nécessaire 
pour engager un homme à bien rem plir ses devoirs, 
à les remplir m ieux que les a u tre s , à se distinguer 
enfin? La meilleure réponse à cette question c’est de 
m ontrer les pays où l’on ne connaît pas les décora
tions. L’A ngleterre et les États-Unis d’Amérique sont 
dem eurés inaccessibles à cette m anie qui dans les 
tem ps m odernes s’est em parée de presque tous les 
états européens, où elle a été poussée jusqu’à l’ab
surde , où la foule de gens décorés qu’on rencontre 
ferait croire que le pays regorge de héros et de ci
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toyens éminents. Les soldats, les m arins anglais et 
am éricains, se battent-ils avec moins de courage, 
leurs adm inistrateurs adm inistrent-ils moins b ien , 
leurs banquiers font-ils plus mal leurs affaires , leurs 
poètes sont-ils moins inspirés, pour ne pas avoir en 
perspective un joyau attaché à un ruban? Les a r
m ées de la république française ne connaissaient pas 
non plus ces choses-là.

E t pourtant le ridicule n ’est pas ce qu’il y a de plus 
funeste dans cette manie des distinctions, des déco
rations. Pour peu que l’on veuille y réfléchir, on 
s’apercevra que cet usage puéril nourrit ou éveille 
dans le cœ ur humain toutes sortes de passions petites 
et m auvaises, telles que le désir de se distinguer de 
ses sem blables, la v an ité , e t q u ’en même tem ps il 
fait insensiblem ent oublier que l’hom m e, pour com
m ander la considération, doit avant tout se respecter 
lu i-m êm e. Or, ce respect de soi-même, on ne l’obtient 
qu’en m aintenant sa dignité d’homme et de citoyen , 
en exerçan t noblem ent ses d ro its , en rem plissant 
scrupuleusem ent ses devoirs. D’ailleurs, le désir de 
m ériter l’approbation de ses sem blables, de gagner 
leur es tim e , est si fortem ent im planté dans le cœur 
hum ain par la nature elle-m êm e, que tous les moyens 
artificiels inventés p ar les gouvernem ents pour le sti
m uler et l’accroître ne peuvent qu’être superflus et 
nuisibles, que fausser le sentim ent n a tu re l, e t ,  de 
légitim e qu’il é ta it , le rendre vicieux et pervers.
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On comprend bien an reste que nous ne pouvons 
pas vouloir traiter à fond ce sujet à propos de la 
R ussie; ce n ’est pas sur des choses pareilles que 
nous arrêterons notre attention en parlant des chan
gem ents sérieux à en treprendre dans ce pays.

C onclusion .

Par suite des réformes dont nous avons traité ju s 
qu’à présen t, les affaires en général se feront avec 
plus de régu larité , e t par conséquent avec plus de 
facilité; l’action du pouvoir sera ou pourra devenir 
plus efficace, et ses intentions bienveillantes ne  ren 
contreront plus autant de ces obstacles insurm on
tables , inhérents au régim e ac tu e l, devant lesquels 
doivent s’arrêter, contre lesquels doivent se briser les 
plus légitimes efforts.

On pourra dire que parm i les réformes que nous 
venons de proposer il y en a une surtout qui ne m an
quera pas de susciter de grandes difficultés de la part 
de çeux q u ’anime l ’esprit soi-disant aristocratique : 
celle qui admet les personnes de toutes les conditions 
à l’exercice de toutes les fonctions. A cela nous ré 
pondrons qu’ouvrir les différentes carrières au  m érite 
e t à la capacité par l ’admission des non-nobles aux 
fonctions judiciaires et adm inistratives n ’est nulle
ment une mesure v iolente, une chose insolite ; déjà
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m aintenant on voit ces carrières parcouruès avec 
distinction par des hommes sortis de toutes les classes, 
e t en particulier de celle du clergé. La réforme ne fera 
que régulariser ce qui existe aujourd’hu i, mais ce 
qui existe sans o rd re, sans systèm e; elle ne fera pour 
ainsi dire que reconnaître les justes prétentions du 
m érite , que rem placer l’usurpation par la légalité. La 
classe privilégiée conservera ses prérogatives partout 
où les hommes de talent ne viendront pas les lui dis
puter. L ’insuffisance, l’Incapacité continueront à s’a 
briter sous l’égide protectrice du privilège ; le m érite 
réel continuera à l’appeler à son aide pour parvenir 
plus facilement. Il n ’y aura rien de changé, si ce n ’est 
que le m érite , m éconnu, étouffé par les institutions 
actuelles, jouira désormais de quelque faveur.

Quant à l’esprit ou aux principes aristocratiques, 
nous avons vu  ailleurs jusqu’à quel point la noblesse 
russe peut être considérée comme une aristocratie. 
C’est tout au  plus une classe privilégiée. Les véri
tables aristocraties ne com prendraient point qu’elles 
pussent être m enacées ou attaquées par cela qu ’on 
perm ettrait à tout le monde de prétendre aux  fonc
tions de juge ou de commis dans un bureau .

L’heure des aristocraties a  d ’ailleurs so n n é , et si 
dans ce moment on rêve encore en Russie au soi-di
sant principe aristocratique, nous ne pouvons qu’y 
reconnaître une nouvelle preuve de l’im puissance, de 
la stérilité de ce pouvoir absolu q u i, dans ses rares
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élans vers un meilleur aven ir, ne sait jamais s’atta
cher qu’à des fu tilités, à des choses sans portée.

§  2 .  É D U C A T IO N  N A T I O N A L E .

Lorsqu’on aura déblayé le te r r a in , qu’on l’aura 
bien p rép aré , au moyen des réformes dont nous avons 
fait m ention, il est d’autres réformes auxquelles on 
pourra procéder alors utilement.

E t d’abord , c ’est à l’éducation nationale qu’il fau
dra songer (1). Il est facile de prévoir que les pro
grès de l’éducation seront bien plus rap ides, bien plus 
féconds, quand le m érite , la capacité, les connais
sances acquises m èneront tout le monde indistincte
m ent à la considération, à toutes les positions élevées 
de la société.

Il n ’en tre pas dans notre plan de discuter ni les 
théories sur l’éducation , ni les systèm es et les mé
thodes qui y ont rapport ; nous ne voulons considérer, 
pour ainsi d ire , que les moyens matériels propres à 
favoriser , à propager les lum ières.

( t )  N ou s entendons l ’éducation publique gén éra le , pour 

tout le p a y s , sans attacher au m ot nationale  aucun sens e x 

clusif.



Q u an ta  l’éducation elle-même, nous n ’entendons 
parce mot que l’acquisition des connaissances propres 
a avancer la culture intellectuelle de l’homme, c ’est-à- 
dire ^instruction proprem ent dite. Nous n’avons pas 
l’intention de toucher à la partie morale de l’éducation.

Nous renfermant dans ces lim ites, nous dirons que 
les besoins de l ’éducation nationale en Russie tien
nent à trois points principaux :

4° La bonne volonté du gouvernem ent ;
2° La question financière ;
3° Un contact plus intime avec le monde civilisé.
1° Le pouvoir s’étant réservé l’initiative en toutes 

ch o ses , c ’est naturellem ent à lui surtout que l’on doit 
les institutions qui ont trait à l’instruction publique. 
Quand on considère ce qui â été fait sous ce rapport , 
on est frappé de l’oubli dans lequel ont été laissées les 
classes inférieures, principalement la classe des cul
tivateurs, qui est si nombreuse. C’est donc sur ce 
point que l’attention du gouvernem ent doit avant tout 
se porter ; elle devra s’y porter plus que jam ais lors
que l ’émancipation sera venue rendre des millions 
d ’hommes à la liberté.

Pour que l ’instruction primaire se développe et 
porte ses fruits, il suffit que le gouvernem ent le veuille 
bien. Aujourd’h u i, s’il redoute les progrès de l’instruc
tion supérieure, ceux de l’instruction prim aire ne le 
trouvent qu’indifférent. C’est de cette indifférence 
qu’il faudrait le voir so rtit.

r  ni. 15
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Quant à l’instruction supérieu re , on chercherait en 
vain à persuader au pouvoir absolu que les intérêts 
de la civilisation doivent avoir le pas sur tous les au
tre s , que, par conséquent, loin de gêner en ri^n les 
progrès de cette civilisation, il faut au contraire y 
faire tout concourir. Mais il y a des parties de la civi 
lisation dans lesquelles le pouvoir absolu est plus ol 
moins désintéressé ; là du moins il devrait ne pas res 
te r stalionnaire. La distance qui sépare la R ussie. 
sous le rapport de la civilisation, même des pays 
éclairés où le pouvoir absolu continue à se m ain ten u , 
est tellem ent g rande, que le gouvernem ent pourra 
long-temps encore a g ir  sou s ce rapport avec force et 
en toute liberté , avant d ’avoir quelque raison plau
sible de craindre le trop de lum ières.

2° Etablir des écoles prim aires dans les com m unes, 
dans les districts, etc.; c réer des écoles secondaires, 
des écoles spéciales ; maintenir les anciennes univer - 
sités et en fonder de nouvelles; tout cela occasion
nera sans doute des frais considérables.

Aujourd’hui l’on ne saurait guère penser, en Rus
sie , à faire supporter les frais d’é tude , m ême en par
t ie , par ceux  qui sont appelés à profiter de l’instruc
tion. En général, l’instruction doit y être gratuite. 
Cependant il ne faut pas renoncer au principe de la 
rétribution. U est ju s te , il est utile que l’on supporte 
en partie , quand on peut le faire, les frais de l’in
struction que l’on reçoit. Déià actuellement cela a lieu
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ainsi dans certains cas. Dans l’avenir', lorsque l’in
struction se propagera, ce principe pourra recevoir 
une application plus large.

Pour le moment donc les frais de l’instruction gé
nérale doivent être à la charge de l ’état. Les finances 
de l ’em pire ne sont pas dans une situation bien 
prospère, le budget de la Russie est bien loin de ré
pondre au rôle qu’elle joue dans le monde ; cependant 
une simple observation suffira pour m ontrer qu’avec 

son état financier actuel elle pourrait très bien satis
faire à toutes les nécessités d’une éducation générale 
établie d’une manière large et généreuse : c’est qu’un 
escadron de hussards coûte annuellement autant 
qu’une université. Qu’on supprime quelques régi
m ents, qu’on renonce aux grandes parades, comme 
celles de Vosnesensk, de Kalich, de Borodino; que 
l’on fasse élever quelques palais de m oins, et l ’on 
trouvera de quoi doter bien des établissements d’in 
struction publique.

3° Le contact avec le monde civilisé a lieu de 
deux manières : par les étrangers qui viennent en 
R ussie, et par les Russes qui vont à l’étranger.

Dans l ’éducation publique, comme dans l ’éduca* 
lion p riv ée , les étrangers ont toujours joué en Russie 
un grand rôle. Il ne pouvait en être autrem ent, et 
cela se verra long-temps encore. Le gouvernem ent 
fera donc bien d’encourager les étrangers capables et 
honnêtes à venir s’établir en Russie , en leur offrant



tous les avantages possibles. Mais il fera plus sa
gem ent encore d’encourager les jeunes Russes à 
se rendre à l’é tranger, soit pour y faire leur éduca
tion , soit pour l’y te rm in er; e t si l’on veut que ce 
moyen de civilisation soit fécond en bons résultats, 
il ne faudra pas se borner à quelques individus seule
m ent : c’est par centaines, c’est par milliers que les 
jeunes gens devront aller, ou à leurs frais, ou aux 
frais du gouvernem ent, puiser l’instruction à sa 
source. Dans les contrées où la science est le m ieux 
enseignée, en A llem agne, en F ran ce , en A ngleterre, 
le gouvernem ent russe pourrait créer des établisse
ments qui offrissent à ses nationaux tous les moyens 
propres à faciliter leurs études; il trouverait à cet 
égard un modèle dans l’académie des Reaux-Arts que 
la France entretient à Rome. Le nombreux personnel 
du corps diplomatique rendrait ici de grands et véri
tables serv ices, employé qu’il serait à aider les jeunes 
gens dans leurs études, à les diriger, à les surveiller 
m êm e en cas de b eso in , à se faire enfin leur in ter
m édiaire auprès du gouvernem ent.

On ferait b ien , en m êm e tem ps de réédifier, sur 
des bases beaucoup plus larges et plus so lides, l’u n i
versité de Dorpat. Cette haute éco le , par son organi
sation ainsi que par l’im portance des études que l’on 
y fait, se rapproche le plus de ces universités alle
m andes, qui se placent à la téte de tous les établisse
m ents de ce genre dans le monde entier. 11 serait



beau pour la Russie d’avoir dans son sein une insti
tution pareille, qui représenterait chez elle la science 
du peuple le plus scientifique de l’Europe.

C’est surtout la carrière de l’instruction publique 
qu’il faut ouvrir à tout le m onde; c’est là surtout que 
le m érite et la capacité doivent seuls être admis. Aussi 
voyons-nous qu’en cela la pratique est déjà conforme 
à la théorie ; le corps enseignant se compose en gé
néral de personnes qui n ’appartiennent pas par la 
naissance à la classe privilégiée ; très peu de nobles 
s’adonnent à cette carrière.

La législation actuelle, afin de concilier les intérêts 
de l’instruction publique avec les exigences des p ri
vilèges ex is tan ts , avec les nécessités du tableau des 
ra n g s , classe les différents degrés à parcourir dans la 
carrière de l’instruction , depuis l’étudiant jusqu’au 
recteur de l’un iversité , dans les différentes catégories 
des rangs privilégiés. Cette disposition est à m ainte
n ir tant que les rangs eux-mêmes ne seront pas sup
primés.

Les droits que l’on aura acquis par l’étude ou par 
l’exercice de l ’enseignem ent, il faut qu ’on puisse les 
faire valoir dans toutes les carrières du service pu
blie, c’est-à-dire que ceux qui auront obtenu dans 
une université le grade de docteur, par exem ple , 
conférant les privilèges de la 8e classe, aient la facul
té d’entrer au service de l’état avec les avantages a t
tachés à cette classe- Les étudiants et les docteurs en
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droit pourraient être admis à occuper des emplois 
correspondants dans la partie judiciaire. D’abord cela 
serait de toute justice; ensuite on engagerait ainsi les 
jeunes gens à  prolonger leurs études, et à ne pas en
trer trop tôt au service actif.

§  3 .  CU L T K .

Nous en agirons à l ’égard de la question religieu
se comme nous avons fait pour l’éducation nationale: 
nous ne l’envisagerons que sous quelques unes de ses 
faces principales.

Nous attirerons d’abord l ’attention sur la position 
du clergé. Elle est déplorable en effet, et l’on ne sau
ra it trop se bâter de l’améliorer.

In té rê ts  m a té rie ls  d u  c lergé.

Avant tout, il faudra songer aux intérêts matériels 
du clergé, et ce sera aussi là la partie la moins diffi
cile de la tâche. Aujourd’hui le p rê tre , ainsi que nous 
l’avons dit ailleurs, dépend en tièrem ent, quant aux 
moyens de subsistance, de la générosité de ses pa
roissiens; il ne touche aucune subvention de l’état. 
Dans les campagnes seu lem ent, le curé et les autres



ecclésiastiques ont une certaine quantité de te rre , 
qu’ils doivent cultiver eux-m êm es; il leur est en ou
tre alloué une somme d’argent, mais très modique (1). 
En l’absence d’une liberté religieuse complète, quand 
on ne peut ni prêcher, ni professer d ’autre religion 
que celle que l’état vous autorise à prêcher et à pro
fesser, cette dépendance dans laquelle le pasteur se 
trouve de son troupeau entraîne les plus graves incon
vénients. La Russie en offre des preuves affligeantes : 
les p rê tres n’y jouissent d’aucune considération, et 
l’enseignem ent religieux y est à peu près nul. En 
présence d’un fait aussi énorm e, aussi triste , peut- 
on hésiter un instant à couper le mal dans sa racine?

Il faut donc améliorer le sort du clergé, dans les 
villes comme dans les cam pagnes, en leur accordant 
un salaire sur les fonds du trésor public. Il pourrait y 
être ajouté des rétributions de la part des paroissiens ; 
seulem ent il faudrait tâcher que ces rétributions fus
sent fixes et régulièrem ent payées, afin que le prêtre 
pût les regarder comme une chose d u e , et non comme 
une aum ône.
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( 1 )  Le nom bre des prêtres qui ont étudié dans des sém inai

res augm ente naturellem ent tous les jours. Quand ils se trou

vent placés dans des cam pagnes, ordinairem ent ils ne c u lt i

vent pas eu x-m êm es la terre dépendante du presbytère. E n  

g én éra l, ils jouissent de quelques avantages de plus que les 
prêtres qui n'ont pas fait des éludes en règle.



Quant au montant du traitem ent, il variera néces
sairem ent selon les diverses parties du vaste empire. 
En le m e ttan t, pour les prêtres de paroisse, dans les 
villes comme dans les cam pagnes, à 500  roubles au 
m inim um , et à 1 ,0 0 0  au m axim um , on satisfera aux 
besoins les plus urgents. Ce n ’est certainem ent pas 
là un taux exorbitant. En F ran ce , le traitem ent d’un 
curé est de 800  fran cs, term e m oyen, et l’on trouve 
qu’il ne suffit p a s , car on a tenté de l ’augm enter dans 
quelques occasions. O r, ep F rance, les prêtres sont 
voués au célibat, tandis qu’en Russie il faut être m a
rié pour en trer dans les ordres.

Edqcatiqn cléricale.

Après avoir pensé à rendre le sort du pasteur plus 
indépendant, sa position plus respectable , on devra 
s ’occuper de m ieux organiser les écoles du clergé , 
les académies ecclésiastiques. Cette branche de l’in
struction publique a été jusqu’ici trop négligée. D’a 
bord on l’a trop laissée sops la dépendance de l’auto
rité des évêques diocésains ; ensuite on a paralysé 
l’action des év êq u es, sans la rem placer par quelque 
chose de plus efficace. Cette actiop cependant a quel
quefois eu de bons effets, comme le prouve l’exem 
ple du célèbre métropolitain Platon. L ’autocratie épi- 
scopale ne vaut sans doute pas mieux que toute autre
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autocratie ; mais l’inaction et le désordre ne sont guère 
plus désirables. Les écoles destinées au clergé doivent 
recevoir une meilleure organisation générale , et sur
tout devenir l’objet d ’une surveillance plus active. Il 
n ’est certes pas impossible de les m ettre au niveau 
des universités et des gym nases qui en dépendent; 
e t ce serait un grand progrès qu’on leur ferait faire 
l à ,  car, à quelques exceptions p rè s , comme par 
exem ple le sém inaire de Troïtza et les académies de 
Moscou et de Saint-Pétersbourg, elles sont bien ar
riérées sous tous les rapports.

C o n tac t d u  c le rg é  avec l’é tra n g e r .

Le contact avec l’étranger ne serait, j'ose le d ire , 
pas moins utile ici qu’ailleurs. Pourquoi n’enverra it- 
on pas les jeunes gens qui se destinent à l’état ecclé
siastique finir leurs études dans ces facultés protestan
tes où la théologie est enseignée par des hommes à la 
fois si érudits et si pieux ? L’esprit de l’église gréco- 
russe n ’est pas aussi exclusif que celui de l’église 
catholique romaine ; les jeunes lévites russes n ’au 
raient rien de sérieux à craindre pour leur orthodoxie 
en allant puiser la science à une source telle, par 
exem ple, que le cours du professeur Neander à Berlin 
savant et chrétien s’il en fut jam ais.
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P ré d ic a tio n  en  lan g u e  v u lg a ire .

La prédication, qui compte parmi les devoirs du 
p rê tre , est très peu usitée en Russie. On ne saurait 
trop l ’encourager ; il faut même, s’il en est beso in , la 
prescrire d’une manière absolue (1). Pour la rendre 
plus facile, on devra faire en sorte que les préd ica
teurs adoptent autant que possible, pour leurs ser
mons , la langue vulgaire, et qu’ils renoncent à ce 
m élange barbare du slavon et du russe qui forme au
jourd’hui le fond du style de la chaire.

A cette occasion , nous ne pouvons nous em pêcher 
d’observer que l’usage exclusif de la langue slavonne, 
non seulem ent dans la célébration du service divin , 
mais encore dans les prières et oraisons particulières,

( 1 )  Du tem ps du m étropolitain P la to n , tout p rêtre , quand 

il avait fait ses études au sém inaire , était tenu de prononcer  

dans l'année douze serm ons de sa com position ; s'il y m an

quait, il payait chaque fois une am ende d’un rouble. Ceux qui 
n ’avaient pas fait d’études théologiques devaient lire des ser

m ons com posés par d ’a u tr e s , en les prenant dans des recueils 

publiés à celte fin. Aujourd’hui d ’a illeurs, m ’a-t-on  d i t ,  les 

prêtres de campagne qui ont passé parles sém inaires sont obli

gés de venir en ville prononcer des serm ons qu’ils doivent faire 

eux-m êm es.
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doit avoir de sérieux inconvénients. Les sentim ents 
qui remplissent le cœ ur demandent à se traduire spon
taném ent , et la prière adressée à la Divinité veut tou
jours être exprim ée librement et par conséquent dans 
la langue habituelle de celui qui prie. Le forcer de 
recourir à un idiome plus ou moins é tra n g e r, c ’est 
nécessairement gêner ces épanchem ents de l ’âm e, 
cette sainte communion de la créature avec le créa
teur. L.e catholicisme prescrit sans doute l’usage d’une 
seule et même langue à tous les peuples ; mais à côté 
de celte langue universelle employée dans le service 
d iv in , chacun se sert de la sienne propre dans les 
prières et les oraisons. La Bible elle-même , abstrac
tion faite des difficultés que l ’église catholique apporte 
à sa lecture , la Bible est plus accessible aux  fidèles 
dans les pays catholiques qu’elle ne l’est aux gréco- 
russes (quoique l’église ne les empêche pas de la lire), 
pu isque, dans les pays catholiques, outre la version 
latine il existe une version en langue vulgaire. La 
langue slavonne, toute compréhensible qu ’elle soit 
pour les B usses, ne l ’est cependant pas au tan t que la 
langue usuelle.

C’était une belle et bonne œuvre que celle qui fut 
un jour résolue et entreprise sous l ’influence des so
ciétés bibliques, alors protégées par le gouvernem ent : 
je veux parler de la traduction de la Bible en langue 
russe. Déjà l’on avait traduit et imprimé le Nouveau 
T estam ent, quand l’œuvre fut soudainement in ter



rom pue par l’effet de celte fatalité q u i, en R u ss ie . 
s ’attache à tout e t ne perm et pas que rien de ce qui 
est b o n , utile et g ra n d , mûrisse et fructifie. 11 est 
juste de faire rem arquer que c’est par le zèle et les 
soins du haut clergé que cette entreprise fut provo
quée et reçut en partie son exécution. Il ne s'agirait à 
présent que de compléter cette traduction , en faisant 
revoir et retoucher le tex te  russe par les hommes les 
plus capables de rem plir cette tâche. On sent toute 
l’im portance d’un style pur, correct, é levé, dans une 
œ uvre pareille. Un des plus grands m érites de Luther, 
une de ses œ uvres les plus utiles, ce fut la traduction 
de la Bible.

C u lte s  d issiden ts

Pour ce qui regarde les sectes dissidentes, i’expe- 
rience des siècles n ’a-t-elle  pas assez prouvé que la 
persécution est un  mauvais m oyen, un moyen ineffi
cace, soit qu’on veuille convertir, soit qu’on veuille 
réprim er?

La p lupart des sectes dissidentes de l’Église gréco- 
russe s’appuient sur des croyances conformes à la foi 
ch ré tien n e ; d’au tre s , comme les Malakhani, s’effor
cent de com biner le judaïsme avec le christianisme; 
quelques unes enfin, adonnées à un certain spiritua
lism e, comme les Doukhoborlzi (poursuivants de l’es
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p r i t ) ,  prétendent n’adorer Dieu qu’en esprit et en 
vérité.

Il y a aussi des sectaires qui n’ont jamais consenti 
à prêter aucune espèce de serm ent; quelques uns 
vont même jusqu’à dénier à l’em pereur le droit de 
régner. Cependant tout cela n ’empêche pas ces gens 
de remplir toutes leurs obligations de sujets, de payer 
les im positions, de servir comme soldats, de se dis
tinguer généralem ent par une certaine moralité , par 
une certaine honnêteté dans leur conduite (1).

Mais parmi les sectes dissidentes il s’en trouve dont 
les doctrines sont d’une grossièreté qui tient de la bar
barie. Quelques uns de ces sectaires manifestent leurs 
croyances religieuses par les actes les plus ab su rd es ,
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( 1 ) Un sectaire de cette espèce devint soldat. Pendant dix 

ou  quinze ans qu’il passa au serv ice , il mena une conduite ir

réprochable. l in  jour, je  ne sais à quel propos , on lui cherche  

querelle sur ses opinions touchant le pouvoir suprêm e. 11 d é 

clare que sa religion lui défend de reconnaître à l ’em pereur le 

droit d’exercer ce pouvoir; on le juge , on le condam ne à p a s

ser par les verges , lui qui n ’avait jam ais encouru aucune pu

nition , et à quitter le régim ent de la garde à cheval dont il fai

sait partie pour entrer dans un régim ent de lign e. Il supporte  

avec un courage stoïque cet atroce châtim ent ; e t , h l ’é lo n n c -  

nient général, au lieu d’aller h l ’hôpital faire panser ses p la ie s , 

il se présente tout habillé et déclare être prêt h partir pour son 

nouveau régim ent,



les plus révoltants, tels, par exem ple, que la cas
tration.

Dans ces cas, pour rem édier au m al, il n ’y a pas 
d ’au tre moyen que d ’instru ire , d ’éclairer les infor
tunés qui s’égarent d ’une m anière aussi déplorable. 
Au lieu de c e la , le gouvernem ent les fait ordinaire
m ent enfermer dans un couvent éloigné, situé sur les 
bords de la m er Blanche, où ils restent entièrem ent 
oubliés. 11 en est qu’on y  a laissés vingt ou trente ans ; 
et lorsqu’au bout de ce tem ps le hasard voulut que 
l’on s’informât des faits qui avaient amené là chacun 
de ces détenus, il fut impossible de rien savoir; per
sonne ne pouvait donner à Cet égard le moindre ren 
seignem ent.

Si les prêtres de l’Eglise gréco-russe étaient à la 
hauteur de leur mission, s ’ils répondaient, au moins 
en p a r tie , à ce que leur état exige d ’eux , il est sur 
que de pareilles sectes ne pourraient pas se p rodu ire , 
et encore moins se propager. Un peu plus de liberté , 
et par suite un peu plus de publicité en fait de croyan
ces religieuses, ferait aussi un grand bien sous ce 
rapport : car, on a beau d ire , la publicité prévient, 
em pêche bien des choses , qui s’accomplissent im pu
n ém en t à l ’om bredu m ystère.

Quelques unes des sectes dissidentes, en tre  autres 
celle des vieux croyants, n ’ont pas toujours été per
sécutées ; le gouvernem ent a souvent usé de tolérance 
à  leur égard. Ainsi il leur a permis d’avoir des églises
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a elles; el quelquefois , comme cela est arrivé à Mos
cou du temps du métropolitain Platon, on autorisait 
des prêtres de l’Eglise orthodoxe à passer dans ces 
sectes et à y continuer l’exercice de leur ministère. Il 
est possible qu’il en soit encore de même aujourd’hui.

Nous concluons en répétan t que ce n ’est qu ’avec 
plus de tolérance, une plus grande liberté accordée 
aux croyances religieuses, et en m ettant les prêtres 
de l ’Eglise dom inante à même d’acquérir plus d ’in
s truc tion , plus de lumières , en les entourant de plus 
de considération, que l ’on peut espérer de voir dis
paraître ce que les sectes dissidentes présentent de 
vraim ent pernicieux. Ce qu’il y a de bon , de m o ra l, 
de chrétien  , doit être conservé.

C ultes  é tra n g e rs .

C’est un devoir pour tout gouvernem ent juste et 
éclairé de tolérer les cultes é tran g ers , de leur accor
der sa protection. Nous le disons surtout dans l’in té 
rêt du peuple ru sse , qui ne peut que gagner à ce que 
ces cultes soient exercés chez lui en toute liberté, et 
comme il convient qu’ils le soient. De nos jours, la 
propagande protestante , qui n’est au fond que la pro
pagande purem ent ch ré tien n e , a p ris , au moyen de 
la distribution des Bibles par les sociétés bibliques, 
une grande extension. Or, nous voudrions voir celte
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propagande établie et protégée en R ussie , comme 
elle l’a été pendant quelques années sous le règne 
d’A lexandre. On ne saurait calculer le bien que ferait 
aux m asses la lecture de la Bible, surtout dans la lan
gue vulgaire. Si, par suite, le protestantism e gagnait 
du terra in  en Russie, qui oserait s’en plaindre? La 
sincérité dans les convictions religieuses vaut bien ce 
prétendu ordre publie que les gouvernem ents affec
tionnent t a n t , et « q u i, soit en entravant l’exercice 
» des différents cultes, soit en em pêchant le prosély- 
» tism e, ne fait que sem er les germes du désordre 

moral le plus profond, et ne réussit qu ’à établir 
» dans la société une masse croissante d ’indifférence, 
» à multiplier le nombre de ces individus séparés par 
» la conviction d’une religion qu’ils ne pratiquent plus, 
» et auxquels il est interdit de se ra ttacher à aucune 
* autre » (1).
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§ 4 .  LA  F O R C E  A R M É E .

Une fois l’émancipation accom plie, il ne sera plus 
possible de recourir à ce mode intolérable de recrute-

( I )  V . le plaidoyer de M. Odilon Barrot dans l ’affaire des  

protestants de S en n cv ille , janvier 1 8 4 3 ,



m ent qui existe aujourd’hui. Le gouvernem ent qui 
entreprendrait de réformer cette branche de l'adm i
nistration ne saurait mieux faire que d’adopter le sys
tèm e de la conscription, tel qu’il est suivi dans d’au 
tres états. Tout en continuant de rendre le service 
militaire obligatoire pour les classes inférieures seule
m ent, rien  n ’em pêcherait d’introduire le tirage au 
sort. Ainsi tous les jeunes gens soumis au recrute
m ent, lorsqu’ils auraient atteint l’â g e , tirera ien t au 
so rt, et les premiers num éros sortants indiqueraient 
«eux qui doivent entrer au service. La législation des 
différents pays de l’Europe offre à cet égard une mine 
abondante où la Russie pourrait puiser avec avantage. 
Celle de la P ru sse , e t celles d’autres états de l ’Alle
m agne, qui font du service une obligation pour tous 
les c itoyens, et n’adm ettent pas le rem placem ent, ne 
lui conviendraient pas autant que la législation fran
çaise ; c ’est donc cette dernière que le gouvernem ent 
russe devra adopter pour modèle.

La grande réforme, la réforme essentielle pour l ’ar
mée , consisterait à supprim er complètem ent les pei
nes et punitions corporelles.

Si l’on ne se sentait pas le courage de le faire par
tout et sim ultaném ent, on pourrait com m encer par 
les corps d ’élite, par la garde im périale, par les rég i
m ents de grenadiers, par l’artillerie ; puis on passerait 
aux  compagnies d ’élite dans les régim ents de ligne, 
e t l’on finirait peu à peu par exem pter tous les sol-

T .  I I I .  1 6
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dats de ces punitions barbares qui déshonorent tout 
un peuple.

On pourrait aussi sta tuer qu’après un certain temps 
passé au  serv ice, tout soldat sera de droit exem pté 
des punitions corporelles, à moins qu’un conseil de 
guerre ne le déclare indigne de cette faveur.

Des m esures pareilles supposent que les peines 
corporelles sont la règ le , et que l’exemption de ces 
peines n’est que l ’exception. Il serait plus log ique, 
plus ju s te , plus hum ain de partir du principe con
traire , de faire de l’exem ption la règle et de la bas
tonnade l’exception.

Pour les soldats réputés incorrigibles on établirait, 
comme en F ran ce , des com pagnies de discipline, où 
ils seraient soumis à un régim e exceptionnel et plus 
sévère. Dans les régim ents prussiens il y avait autre
fois, —  et je  crois qu’il en est encore a in s i, —des sol
dats , désignés par le n° 2 ,  qui ne portaient pas la 
cocarde nationale, et auxquels on pouvait infliger 
des punitions inconnues au reste de l ’arm ée. II fal
la it, pour être placé dans cette catégorie, un ju g e
m ent du conseil de g u e r re , comme il en faut un en 
France pour être envoyé dans une compagnie de 
discipline.

Dans l’arm ée anglaise, les punitions corporelles ne 
peuvent être infligées que par a rrê t d ’un conseil de 
guerre ; c’est déjà un grand avantage qu’elle a sur l’a r 
m ée russe, à moins que la nouvelle qui a couru derniè
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rem ent ne soit vraie. Un journal disait que l’em pereur 
de Russie venait de rendre une ordonnance en vertu  
de laquelle les soldats ne pourraient à l’avenir subir 
de punitions corporelles qu’en vertu d’une décision 
d ’un conseil de guerre . D’ailleurs il en a été ainsi 
pendant quelque tem ps, après la paix de 1815 , dans 
le corps d’arm ée russe qui faisait partie de l’armée 
d ’occupation en France. Grâce à  la bonne volonté 
q u ’on y m it, on obtint alors des résultats satisfaisants. 
Il n ’v a  qu’à vouloir pour en obtenir de plus grands 
encore, e t cela plus facilement même que l’on ne 
pense. La persévérance dans les bonnes résolutions 
finit toujours par conduire au succès, e t alors on est 
quelquefois étonné soi-m êm e d’avoir si bien réussi.

Dans la flotte il faudra aussi abolir les peines cor
porelles. Rien de plus absurde que de prétendre que 
les coups de bâton ou de fouet, proscrits sur te rre , 
doivent être employés sur m er, comme l’unique 
m oyen de gouverner les hommes pendant tout le 
temps que dure la navigation. De pareilles niaiseries 
ne m éritent pas qu’on s’y arréle.

Les punitions corporelles seront rem placées par 
d ’autres peines. Les codes militaires desdifférentspays 
civilisés offrent à cet égard assez d’exemples à suivre ; 
c ’est là aussi que la Russie pourra em prunter tout ce 
qui est nécessaire pour la confection d’un code mili
taire russe, pour l’organisation des conseils de guerre, 
pour la procédure m ilitaire, pour l’inspection, etc.
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Dans tous les c a s , l’essentiel sera d’exécuter fidè
lem ent les lois e t les règlem ents que l’on fe ra , de les 
observer m ieux qu’on observe ceux d’à-présent. Les 
inspections, par exem ple, existent dans les arm ées 
russes; le règlem ent perm et au soldat d ’adresser à 
l’inspecteur les plaintes qu’il croit avoir à former 
contre ses chefs, etc.; mais la manière dont ces in
spections ont lieu en fait une véritable m ystification, 
et même quelque chose de pire (4 ).

Quant au tem ps de service des soldats, il était autre
fois, en Russie, d ’une durée vraim ent exorb itan te; 
m aintenant il paraît qu’on l’a réduit à quinze années, 
après lesquelles le soldat s’en va en congé illimité. 
Le principe qu’on a adopté là est bon ; il faudrait 
même tâcher de réduire ces quinze années à h u it, 
term e reconnu suffisant par les hom m es du m étier 
pour avoir de bons soldats. Mais en même tem ps il
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( 1 )  U n de m es anciens am is com m andait un régim ent de 

cavalerie. Arrive le jour de l ’inspection. Un cavalier, s ’appro

chant du général in sp ecteu r , com m ence à lui exposer je  ne  
sais quelle plainte. Un soufflet fut la seule réponse du général. 

L e c o lo n e l, indigné d’un procédé p a r e il, s ’é loigna im m édia- 

m ent ; le général le suivit pour lui en dem ander la ca u se , et 

ne put jam ais concevoir q u ’il pût se  sentir offensé de cette  

m anière de rendre justice à ses soldats. « Si j ’ai fermé la b o u 

che à cet im pertinent, d isa it-il,  c ’a été dans votre intérêt au

tant que dans celui de la discipline ! »



faudrait s’occuper du sort de ceux qui quittent le ser
vice soit définitivem ent, soit tem porairem ent. Sous 
ce rapport, la Russie pourrait em prunter beaucoup 
de choses utiles à la P ru sse , qui a  toujours été obli
gée de concilier les exigences d’une force arm ée très 
considérable avec un budget très limité.

Personnel.

Ï1 n ’entre pas dans notre plan, comme on l’a  déjà 
v u ,  d’attaquer directem ent les privilèges nobiliaires; 
mais nous pensons q u e , tout en les respectan t, on 
pourrait laisser plus de latitude à la capacité, même 
dans l’organisation de l’arm ée. Ainsi il serait utile de 
rendre l’avancem ent plus facile pour les simples sol
dats. Nous insisterons surtout sur l’admission des 
hommes capables et m éritants dans les arm es spé
ciales et savantes : là le talent doit toujours trouver 
place à côté du privilège.

Aujourd’hui déjà nous voyons que dans les diffé
ren tes écoles de g én ie , d’a rtille rie , et autres sem 
b lab les, on adm et souvent, à côté de jeunes gens 
nobles, des enfants d’étrangers qui ne le sont pas, et 
cela sans que personne y  trouve à redire. Pourquoi 
ne pas en faire une règle générale , en ouvrant ces 
écoles à tous ceux q u i , après ex am en , seront trou
vés dignes d ’y en tre r, Russes ou é tra n g e rs , nobles
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oa bourgeois? La seule faveur qu’on pourrait accor
der à la classe priv ilégiée, ce serait, en cas de mé
rite ég a l, de donner la préférence au candidat noble 
sur celui qui ne l’est pas.

C o n tac t av ec  l’é tra n g e r .

Ici encore le contact avec l’étranger produirait 
d’utiles résultats. On a vu des m arins russes aller 
fa ire , pour ainsi d ire , leur apprentissage en Angle
te rre . Un feld-maréchal célèbre, le comte Kamensky, 
a  servi pendant quelque tem ps dans les armées fran
çaises. Pourquoi ne pas envoyer des officiers russes 
par centaines dans les différentes arm ées européen
nes ? Ils y feraient le service comme les nationaux , 
et apprendraient ainsi cette partie du m étier qui re 
garde plus spécialem ent la m anière de conduire, de 
traiter le soldat (1). L’esprit de notre époque nous 
garantit qu ’aucun des gouvernem ents de l’Europe ci
vilisée ne refuserait de complaire à cet égard au gou-
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( 1 )  Chaque fois que f a i  vu en France des sergents instruc

teurs faire faire l ’exercice  it de jeunes c o n sc r its , je  n ’ai pu  

m e défendre d’un sentim ent de profonde tristesse en  m e rap

pelant com m ent l ’on s ’y prend en R ussie. S i l ’on donnait à c e s  

sergents des recrues r u sse s ,  ils em ploieraient pour les in -  

stu ire les m êm es m oyens dont ils se servent avec les conscrits  

français. L es conscrits sont partout à peu près les m êm es y ce



vernement russe. La civilisation y gagnerait, e l le s  
arm ées bien organisées ne perdraient rien à faire 
mieux connaître et m ieux apprécier leur force et 
leur discipline.

É co les rég im en ta ire s.

Un gouvernem ent judicieux et bien intentionné 
trouve dans l’existence d’une arm ée nombreuse quel
ques moyens puissants de civilisation. L’action du 
pouvoir sur des masses soumises à une discipline plus 
ou moins stricte et même rigoureuse est immense ; les 
effets obtenus peuvent être immenses aussi, si le pou
voir est bien inspiré , si cette action est bien dirigée. 
Un de ces m oyens consiste dans l’établissement des 
écoles régim entaires. Il ne dépend que du pouvoir 
que ces écoles soient bien organisées, qu’elles p ro 
spèrent. Toute arm ée possède dans le corps des offi
ciers les éléments nécessaires à la formation de ces 
éco les , e t le soldat aura toujours et partout assez de 
loisir pour consacrer à l’étude une bonne partie du 
tem ps qu’il passe sous les drapeaux.
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son t les instructeurs qui ne le sont pas. Il en est des uns et 

des autres com m e des peuples et des gouvernem ents : les p eu 

ples se ressem blent to u s , et plus qu’on ne pense ; les gouver

n em en ts , au contraire, sont bien loin de se  ressem bler.



Les écoles régim entaires ne sont pas inconnues à 
l’armée russe; il y eut un tem ps où elles étaient spé
cialement favorisées et encouragées. Celles qu’avait 
établies le général Michel Orlolf, dans une division de 
1 4 ,0 0 0  hommes qu’il com m andait, présentèrent sur
tout les m eilleurs résultats. Mais les bonnes intentions 
de cet homme distingué furent m éconnues, et ses ef
forts très mal récompensés.

Les prem ières écoles d’enseignem ent m utuel que 
l’on créa dans les régim ents de la garde impériale eu
ren t aussi un succès merveilleux ; les soldats, jeunes et 
v ieux, s ’y portaient avec em pressem ent et y faisaient 
les progrès les plus rapides. Je visitai dans le tem ps 
ces éco les, et je ne puis me rappeler sans attendris
sem ent la joie que ces braves gens témoignaient en 
se voyant en état de déchiffrer une feuille im primée. 
Un d’e u x , vieux grenadier, qui comptait peut-être 
déjà quinze ou vingt années de serv ice , disait au maî
tre  : « J ’étais aveugle jusqu’à p résen t, vous m ’avez 
donné la lum ière. »

En F ran ce , ceux des conscrits qui ne savent ni lire 
ni écrire l’apprennent pendant qu’ils sont sous les dra
peaux ; aucun d’eux ne retourne dans ses foyers aussi 
ignorant qu’il en était sorti. Il pourrait en être de 
m êm e en Russie.

D’ailleurs, rien n’oblige à se borner à l’enseigne
m ent de la lecture et de l’écriture ; on pourrait très 
facilement aller plus lo in , du moins pour ceux q u i ,
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par leurs dispositions, se m ontreraient à même de 
pouvoir en profiter.

Tout ce que nous venons de proposer là est si fa
cile à exécuter, et conduirait en outre à des résultats 
si importants , si précieux , que l’on ne conçoit vrai
m ent pas l ’indifférence du pouvoir en Russie pour une 
partie si essentielle de l’administration militaire.

§ 5. FINANCES.

Les diverses impositions que le gouvernem ent lève 
su r le pays affectent trop directem ent le bien-être du 
peuple , e t même sa m oralité, pour qu’il soit perm is, 
quand on traite de réform es civilisatrices, de garder 
le silence à ce sujet.

Nous avons dit déjà que la capitation doit, de tou
te nécessité , faire place à un im pôt territorial (4).

Nous devons insister ici pour la suppression d’un 
autre im pôt, basé sur le monopole, impôt mons-

( t )  Il paraît que l ’adm inistration des apanages a adoplé 
quelques m esures pour reporter sur la terre les im positions 

prélevées sur les paysan s, en posant pour règle q u ’ils paieront 

tant par arpent pour la terre q u ’ils voudront occuper ou c u l

tiver en outre du lot de deux arpents assigné à chacun d’eu x .



t ru eux, d ’où résultent les m aux les plus affligeants: 
c’est l’impôt sur l’eau-de-vie.

On sait quels effets produit l ’usage habituel des 
boissons spiritueuses, quels désordres il engendre : il 
énerve l’hom m e, il le d ég rad e , il finit par l’abru tir. 
Rien de plus u tile , rien de plus fécond en heureux 
résultats que les sociétés de tem pérance qui surgis
sen t m aintenant dans les différents pays où la popu
lation se livre à cet usage pernicieux. Le m erveil
leux changem ent qu’elles ont opéré en  Irlande ne 
peut-il pas passer pour une véritable régénération , et 
n ’est-il pas une preuve nouvelle que les masses, même 
les plus g rossiè res, se laissent aller au bien et au 
progrès toutes les fois que ce b ien , que ce progrès se 
présente de m anière â ce qu’elles puissent facilement 
l ’apprécier?

O r, que penser d’un régim e avec lequel ces so
ciétés de tem pérance sont entièrem ent incompatibles, 
d ’un pays où le gouvernem ent lui-même est forte
ment intéressé à ce que l ’usage des boissons alcoo
liques se propage de plus en plus?

Par ju stice , par. hum anité , par p u d eu r, le gouver
nem ent russe devrait chercher ailleurs les moyens de 
rem plir son trésor.

Nous avons indiqué l’impôt sur la propriété et sur 
le revenu comme pouvant offrir au gouvernem ent le 
m oyen de rem placer les im pôts les plus intolérables.

Quant à l’administration financière, à  la perception
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des im pôts, au m ouvem ent des fonds, e tc . , tout cela 
ne peut qu’étre dans un état déplorable dans un pays 
où l’on voit des monstruosités pareilles à celles dont 
nous venons de parler. Ici encore il n’y a de salut 
que dans l’imitation de l’étranger. Qu’on exam ine, 
qu’on étudie ce qui se fait a illeu rs, qu’on tâche d’en 
faire au tan t en Russie ; alors seulement on pourra es
pérer de sortir du chaos dans lequel on se perd ac 
tuellem ent. Le gouvernem ent russe a bien envoyé 
des employés à Londres pour y étudier l ’organisation 
des postes, des ingénieurs en Amérique pour y étu
dier tout ce qui a rapport à la construction des che
mins de fer: pourquoi des employés des finances n ’i- 
raient-il pas étudier l’organisation financière en F ran 
ce , par exemple ? Nous avons parlé de la répartition 
de l’impôt foncier, qui devra remplacer la capitation : 
rien ne serait plus natu rel que de venir voir comment 
ces répartitions se font en France. D’ailleurs, sous le 
rapport de la com ptabilité, comme sous tant d ’au tre s , 
l’adm inistration française est si bien organisée , que 
les Anglais eux-mêmes ont envoyé à Paris un homme 
très distingué pour l’étudier ; le rapport fait par celui- 
ci au parlem ent témoigne de la supériorité de la 
France en cette m atière.

A propos des réformes à introduire dans les fi
nances , nous ne pouvons nous taire sur le systèm e 
erroné adopté par le gouvernem ent russe à l’égard 
de l’industrie nationale et du commerce extérieur.
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Le systèm e soi-disant p ro tec teu r, ou prohibitif, ne 
peu t être que nuisible à la Russie. Ce n’est que l ’a 
griculture que la Russie devrait encourager et proté
ger. Il faudrait que les échanges avec l’étranger fus
sent aussi libres que possible, c’est-à-d ire que les 
droits perçus sur les m archandises étrangères ne le 
fussent qu’en vue du revenu qu ’elles procurent au 
tré so r , e t non dans l’intention de protéger à l ’inté
rieu r telle ou telle branche d ’industrie.

§ G. LA P R E S S E .

11 ne s’agit pas seulem ent de décréter les réfor
m es, il faut encore en assurer l’exécution. La surveil
lance du gouvernem ent qui commande ces réformes 
ne suffit pas et ne peut jam ais suffire ; une au tre  su r
veillance est indispensable, et ce lle-là, c’est la presse 
seule qui peut l’exercer.

Quand la  p re sse , c’est-à-dire quand tout le monde 
pourra veiller à ce que les lois établies soient reli
gieusem ent observées, alors, mais seulem ent alors, 
on pourra espérer de voir s’accomplir le bien que ces 
lois prom ettent.

Ce n ’est pas sans doute la liberté de la presse que 
nous voulons recom m ander à  un pouvoir absolu; 
mais entre l’asservissem ent actuel de la presse en



Russie e t son entière lib e rté , il y a une ligne immense 
à  parcourir.

Le m anque de publicité est tel en R ussie , que l’on 
ne saurait s’en faire une idée dans aucun pays eu
ropéen. Les événements qui se passent dans une lo
calité ne sont connus pour ainsi dire que de ceux qui 
en ont été les témoins oculaires. Un d is tric t, une pro
vince sont frappés par la fam ine, par les maladies 
épidém iques; des ém eutes y éclatent, la répression 
gouvernem entale sév it, et le d istrict, la province 
voisine n ’en savent rien que par ces rum eurs vagues, 
incertaines, qui tan tô t ex ag èren t, tantôt défigurent 
la vérité. Quelquefois le gouvernem ent prescrit des 
m esures d’adm inistration pour une province, et le 
reste  de l’em pire , que ces m esures ne concernent 
pas directem ent, continue à les ignorer. C’est ainsi 
que pendant deux ans trois provinces ont été rava
gées par les incendies, des assassinats y ont été com
m is, l ’autorité y a décimé les populations, et le reste 
de l ’empire n ’en savait absolument r ie n , sinon qu’il y 
a eu des incendies, des assassinats, e t une répression 
sanguinaire. D ernièrement l’em pereur, sur les re 
présentations d ’un gouverneur général d’une des 
provinces de l ’ouest, avait fait soustraire les paysans 
de la couronne de cette  province à  la juridiction du 
m inistère des dom aines, ce q u i , soit dit en passan t, 
lui valut des m arques bien vraies de reconnaissance, 
e t cette m esure gouvernem entale est dem eurée com-
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plétem ent inconnue au reste de l’empire. L’on ne sait 
quelque chose de ce qui se passe dans l’immense em 
pire que par des correspondances particu lières, qui 
ne peuvent être ni trop fidèles ni bien détaillées. vu 
qu’à la poste les lettres peuvent être lu es , et par les 
communications verbales. Ce n ’est donc que dans les 
grands centres de population, où se réunissent les 
hommes des différentes parties du p a y s , que l’on peut 
connaître à peu près les événem ents qui ont lieu dans 
le pays entier. Quelquefois les Russes arrivant de 
toutes les parties de l’empire et se rencontrant quel
que part à l’étranger, aux eaux et a illeu rs, se com
m uniquent réciproquem ent les nouvelles de leurs pro
vinces respectives, et apprennent souvent ainsi des 
choses auxquelles ils ont été loin de songer.

La guerre du Caucase continue d’imposer toutes 
sortes de sacrifices au pays. Des centaines d ’officiers, 
des milliers de soldats y  périssent tous les ans. Eh 
bien ! les péripéties de cette g u e r re , q u i , en se pro
longeant , semble acquérir de jour en jour plus de 
g rav ité , restent aussi inconnues en Russie que pour
raient l’être celles de la guerre des Français contre les 
A rabes. Ce n ’est que dans ces derniers tem ps que le 
gouvernem ent, conform ém ent, d it-o n , au  désir ex 
prim é par le commandant en chef, a consenti à  p u 
blier, sur les événem ents principaux de la g uerre , 
quelques bulletins plus ou moins véridiques, et si les 
Russes veulent avoir quelques renseignem ents dé
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taillés sur ce sujet, ils doivent les chercher dans les 
journaux é tran g ers , dans la Gazette d’Augsbourg,  
par exemple.

Sans dem ander pour la p resse , nous le répétons, 
une liberté illim itée, nous voudrions seulem ent que 
le pouvoir fit un pas en av a n t, et lui accordât assez 
de latitude pour qu’elle pût discuter une foule de 
questions dans lesquelles il se trouve complètem ent 
désintéressé.

Qu’on interdise à la presse les régions de la poli
tique , mais qu’on lui abandonne ces régions infé
rieures où s’agitent les intérêts de la vie civile, inté
rêts de tous les jo u rs , e t qui ont pour les individus 
une si grande importance.

On a , par exem ple, souvent exprim é le vœ u , en 
R ussie , de pouvoir publier les procès en matière ci
vile après qu ’ils auront été vidés par les tribunaux. 
Quoi de plus sim ple, de plus légitim e? On pense , et 
avec ra iso n , qu’il en résulterait un grand bien : les 
ju g es , qui aujourd’hui ne craignent r ien , craindraient 
alors la publicité, et agiraient en conséquence. Ab  
uno disce omnes.

Les diverses réformes que nous proposons exigent 
plus que cela. Aussi sommes-nous convaincu que le 
gouvernem ent russe p o u rra it, sans courir aucun ris
que pour lui-m ém e, perm ettre à la presse de discuter 
librem ent toutes les affaires m unicipales, toutes les 
affaires civiles et crim inelles qui se vident devant les
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tribunaux ; tous les actes du gouvernem ent concer
nant la police, l ’administration proprem ent dite ; les 
intérêts financiers des individus, comme ceux de l’état, 
les principes adoptés ou à adopter quant à l ’industrie, 
au com m erce, aux tarifs; enfin tous les sujets qui ne 
touchent pas soit aux institutions fondamentales de 
l’é ta t, soit à  la politique proprem ent dite.

On croit la censure indispensable, qu’on la con
serve ; seu lem en t, que la législation qui la réglera 
soit aussi claire que possible. Cette législation doit, 
au surplus, être rendue publique, afin que chacun 
puisse juger si les censeurs se conforment aux  p re
scriptions de la loi. Il faut aussi que leurs décisions 
ne soient pas sans ap p e l, e t que l ’on puisse avoir re
cours à des autorités plus élevées.

Une bonne loi su r la censure est sans doute difficile 
à faire, sinon impossible; cependant ici comme ail
leurs il y a le plus et le moins. P ar exem ple , la loi 
de censure prom ulguée dans les prem ières années du 
règne d’A lexandre était beaucoup meilleure que tout 
ce qu’on a fait en ce genre par la suite.

Au su rp lu s , à  cet égard  enco re , la Russie pourra 
voir ce qui existe dans d’autres pays. L’Allemagne est 
loin de jouir d ’une liberté complète de la p re sse , comme 
l’A ngleterre ou même la France; cependant elle est, 
sous ce rapport, bien au dessus de la Russie. Le ré
gim e de la presse établi dans les différents pays de l’Al
lemagne pourrait donc servir de m odèle, en R ussie , à
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un gouvernem ent judicieux et bien intentionné. Nous 
disons judicieux et bien intentionné, car c ’est ici sur
tout que la raison et la bonne foi sont indispensables.

Le pouvoir que doivent posséder les censeurs ne 
peut être bien et strictem ent défini par la loi. On sait 
que la faculté de l’interprétation n ’a pas de bornes. Il 
faut donc avant tout tâcher de confier les fonctions de 
censeurs à des hommes éclairés et consciencieux, at
tacher à leur position des avantages matériels et une 
certaine considération morale. Autrefois, quand on 
imprimait m oins, la censure était exercée par les au
torités civiles ; les universités en ont aussi été char
gées. Par la su ite , on a institué des comités de censu
re , et l’on prend les censeurs où l’on veut. Ce mode 
paraît être le plus mauvais de tous.

Jusqu’à présent il n ’a existé en Russie aucune lé
gislation pénale pour les délits de presse. Quand on 
sévit contre un écrivain , on le fait ab irato', arbitrai
rem en t, en lançant contre lui un ordre d’exil ou d’em 
prisonnem ent. Souvent, ou presque toujours les cen
seurs partagent la disgrâce encourue par l’auteur. On 
a même vu, dans ces derniers tem ps, des journalistes 
et des censeurs mis aux arrêts dans des corps-de-gar- 
d e , pour avoir publié et laissé publier des articles 
dans lesquels ils n’avaient fait autre chose que s’inju
rier les uns les a u tre s , à la vérité d’une m anière as
sez dégoûtante. Si l’on veut introduire dans cette 
m atière un peu d’o rd re , un peu de légalité, on ne 

t . m .  1 7
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saurait se dispenser de définir par une loi tous les cas 
de contravention de la p resse , ainsi que les peines 
dont ils seront passibles.

En matière de p resse , et généralem ent en matière 
de pub licité , les gouvernem ents absolus ne voient que 
les inconvénients; jamais ils ne pensent aux  avan
tages qu’eux-mém es pourraient retirer d ’une publi
cité plus ou moins grande. Dans le monde moral 
comme dans le monde physique, toute force indéfi
nim ent croissante , qui est com prim ée et qui ne trouve 
point d’issu e , finit par éclater, par briser les obstacles 
q u ’on lui oppose. On a com paré la publicité à  ces 
soupapes de sûreté destinées à  prévenir l ’explosion 
des m achines à vapeur ; O’Connell vient même d’as
similer ses gigantesques meetings « à une soupape de 
sûrété par laquelle, d i t - i l , s’évapore le bouillant cou
rage du peuple » ; et en cela il a dit v ra i , plus vrai 
peut-être qu’il ne pense ou qu’il ne le désire lui-même. 
La comparaison est juste. Ce n ’est pas la publicité qui 
engendre le mécontentement du peuple, si redoutable 
pour les gouvernem ents absolus : ee m écontentement 
vient d ’ailleurs ; mais elle lui offre les m oyens de se 
manifester, e t ,  si elle n ’apporte pas toujours de r e 
mède aux m aux qui l ’ont p ro d u it, elle contribue du 
moins à le faire se dissiper comme une fumée qui va 
se perdre dans les airs. Quand elle ne guérit p a s , elle 
soulage, elle console.
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§  7 .  P O L I T I Q U E  E X T É R I E U R E .

Tout ce que l’on appelle politique ne mérite pas . 
toujours ce nom. La politique suppose des principes; 
des règles plus ou moins fixes, surtout un but. 
Pierre Ier avait une politique quand il visait à  abattre 
la prépondérance de la Suède dans le N ord , quand 
il faisait des conquêtes dans la mer B altique, dans la 
m er d’Azoff, en  Perse. Il en était de m ême de Cathe
rine II quand elle travaillait à affaiblir l’em pire otto
man , quand elle réunisssait la Crimée à la R ussie , 
quand elle organisait la neutralité arm ée ; elle avait 
égalem ent une politique, bonne ou m auvaise, quand 
elle s’entendait avec la Prusse e t l’A utriche pour par
tager la Pologne. Paul Ier encore avait une politique, 
un bu t, quand il envoyait Souvoroff en Italie pour y 
com battre , de concert avec l’A u trich e , la république 
française.

A lexandre agissait conformément à un principe 
politique en luttant contre la toute-puissance de Napo
léon. Mais ce n ’était plus ainsi qu’il agissait quand, re 
nonçant au beau rôle qu’il avait joué en E u ro p e , il se 
fit le représentant et le champion des idées station- 
naires ou rétrogrades. Ce n ’était pas là de la politi
q u e , par la bonne raison q u e , pour un em pereur de



R ussie , de pareilles tendances ne peuvent avoir au 
cun but rationnel, aucun sens logique.

On conçoit que pour l’em pereur d ’A utriche, pour 
le su ltan , la conservation du statu quo puisse être 
d’une grande im portance, et que par conséquent 
tout dans leur politique concoure à le m aintenir. 
Tout progrès dans l ’ordre civil et politique peut avoir 
pour eux des dangers; pour la Russie , au contraire, 
le progrès c ’est la vie. Or, aucune politique ne peut 
vouloir aboutir à la mort.

La politique russe peut encore prendre pour base 
l ’agrandissem ent continuel de l’état. Ce se ra , si l ’on 
v e u t, une politique peu judicieuse, dangereuse m êm e, 
mais enfin ce sera toujours de la politique , et c’est 
celle que l’on attribue en général au cabinet russe. 
Mais on ne voit pas de quel profit peut être pour 
cette politique le rôle qu’acceptent les em pereurs de 
Russie en se p laçan t, comme l’on d it, à la tête du 
parti conservateur en Europe.

La Russie, étant entrée dans le systèm e européen , 
doit, d it-on, conserver la place qu’elle y occupe; 
elle doit nécessairem ent se m êler de toutes les affaires 
européennes, y peser de tout son po ids, de toute son 
influence. Je suis loin de le contester; j ’adm ets 
même que l’état des choses, tel qu’il résulte des faits 
accomplis,  ne puisse pas toujours lui perm ettre une 
politique juste et généreuse : comme partie intéres
sée dans le partage de la Pologne, la Russie peut
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se croire obligée, d’un côté à se maintenir dans une 
alliance intime avec des puissances dont les intérêts 
ne s’accordent guère avec les intérêts généraux de la 
civilisation, de l’autre à se m ontrer quelquefois hostile 
aux idées d’indépendance et de liberté qui agitent le 
monde. Je fais une large part à toutes ces nécessités; 
je  prétends seulem ent que la Russie ne devrait se 
mêler des affaires de l’Europe qu’autant que l’exigent 
ses propres intérêts. Or, est-ce bien là ce qu’elle 
fait? Ne la voit-on pas tous les jours s ’immiscer dans 
des affaires qui ne la regardent, qui ne peuvent la 
regarder en aucune manière (1 )?  T antôt, comme 
en 1 8 2 1 , elle m et sur pied une armée pour aller 
com battre une révolution légitime dans le royaume 
de Naples; tantôt elle fait sem blant de protester 
contre la révolution de juillet ; elle négocie , discute 
à propos de la séparation de la Relgique d’avec la 
la Hollande ; elle pousse même la manie de l ’in ter
vention jusqu’à vouloir s’occuper de ce qui se passe 
en Espagne et en Portugal. N’a-t-on pas vu enfin, à

2 6 i _

( t )  Le m ême reproche peut être adressé a d ’autres pu issan

ces du premier ordre; aussi les hom m es sensés ont ils dû 
voir avec quelque satisfaction la déclaration faite naguère à la 

chambre des lords par le m inistre des affaires é tran gères, 

lord A b erdeen , q u e , selon lu i ,  l ’Angleterre s ’est beaucoup 

trop m êlée des affaires des autres pays, sans utilité, sans 

nécessité aucune.



l ’époque du congrès d’Aix-la-Chapelle, un employé 
du gouvernem ent russe publier, sous les auspices du 
cabinet im p éria l, une espèce de manifeste contre les 
universités de l ’A llem agne, contre l’esprit qui domine 
parm i la jeunesse dp ce p a y s , manifeste dans lequel 
il gourm ande les étudiants, les professeurs , et jus
qu ’aux gouvernem ents allemands eux-m êm es? S’il 
est absurde d’atlaquer un peuple dans ce qu’il a de 
plus cher, il n’est pas moins ridicule de voir un em
ployé russe prétendre m ontrer aux Allemands com
m ent ils doivent faire leurs é tu d e s , comment leurs 
universités doivent être organisées. Ces clameurs 
insensées euren t assez de retentissem ent à l’époque 
dont nous parlons, et faillirent compromettre le sort 
de l’université de B onn, que l’on était alors occupé à 
fonder (1 ). E t de nos jours encore, com m ent l’in-

— 262 —

( 1 )  N apoléon , qui connaissait l'am our des Allem ands pour  
l ’é tu d e , leur culte pour la science , eut un jour, d it-on  , l ’i 
dée de créer une ou deux universités sur les bords du Rhin , 

en les organisant d ’après la m éthode a llem ande, afin d ’y atti

rer les A llem ands et de les rapprocher ainsi de la France et des  
F rançais sou s le  rapport intellectuel. D u m oins l ’on  a donné  

ce conseil à l ’em pereur. M . de S te in , quand le Rhin fut r e 

devenu un fleuve allem and, voulait aussi créer à Bonn une  

grande u n iversité , qui devait représenter v is-à -v is  de la F ran 

c e ,  dans toute sa plénitude , la science allem ande. Cette u n i

versité fut fondée, m ais l ’idée de M . de Stein ne reçut pas une  

entière exécution.



fluence russe se manifeste-t-elle en Allemagne? Quand 
un prince russe arrive ou doit arriver dans quelque 
ville, comme à Baden-Baden par exem ple , vite on 
en chasse tous les Polonais réfugiés, même ceux qui 
y sont venus par raison de santé , afin que leur p ré 
sence n ’offusque pas les regards des m aîtres de leur 
infortuné pays. V raim ent, par décence, les princes 
russes devraient rester chez e u x , s’il faut que leur 
apparition rende les princes allemands assez plats 
pour la saluer par des lettres d’exil ou des ordres 
d ’expulsion.

Sont-ce là les triom phes de la politique de la R us
sie? Sont-ce là les preuves de sa grandeur et de sa 
puissance? E t en quoi toutes ces pauvretés contri
buent-elles au  b ien -ê tre , à  la civilisation du peuple ?

Que la Russie prétende prendre part aux événe
m ents qui s’accomplissent dans le m onde, c ’est bien ; 
mais il y a loin de cette participation légitime, qui est 
un  devoir pour e lle , que ses alliances peuvent lui 
commander, à cette intervention continuelle q u i , 
bien que souvent stérile , n ’en nuit pas moins aux 
intérêts de la civilisation, e t finit par présenter la 
Russie sous un fort triste aspect aux yeux des peu
ples e t des cabinets européens. Aussi l ’opinion du 
monde civilisé à  l ’égard de la Russie et des Russes 
a-t-elle bien changé depuis 1 8 1 2 , 1813  et 1 8 1 4 , et 
ceux qui aim ent la Russie ne peuvent qu’en être pro
fondément affectés.
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Les véritables intérêts de la politique russe ne sont 
pas dans l’Occident ; c ’est dans l ’Orient qu’ils se trou
vent. Telle a été l’opinion de tous les hommes les 
plus éminents qui aient dirigé les relations extérieu
res de l’Empire. C’était celle de Panine, l ’inventeur 
de la neutralité arm ée; de Besborodko, m inistre de 
Catherine ; du célèbre Potemkin ; c’était enfin l’opi
nion de Capo-d’Is tria s , qui se faisait un honneur de 
se rencontrer sur ce point avec des personnages aussi 
rem arquables et de rendre hommage à la ju stesse , à 
la profondeur de leurs vues.

L’Orient offre à la politique russe un champ aussi 
vaste que facile à exploiter. Les populations chrétien
nes qui y sont disséminées ne dem anderaient pas 
m ieux que de devoir à la Russie l ’avenir m eilleur 
que tous leurs vœ ux appellent. Le cabinet russe de
vrait avant tout se persuader que tout ce qu’il fera 
pour améliorer leur sort tournera im m anquablem ent 
à son propre avantage : en sem ant le bien pour elles, 
il récoltera l ’utile pour lui.

On parle depuis quelque temps d’une politique qui 
consisterait, pour la R ussie, à se m ettre à la tête des 
divers peuples slaves. Il y a trop de poésie dans ces 
projets pour que je sois tenté de les discuter. Certains 
Slaves pourraient ne pas se m ontrer fort em pressés 
de se m ettre sous la tutelle russe. D’ailleurs, le rôle 
que la Russie aurait à jouer dans l’O rient, en proté
geant les Chrétiens soumis à la domination musul
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m ane, en les; défendant dans leurs prérogatives et 
leurs im m unités, en introduisant et en propageant 
parmi eux la civilisation, en les aidant enfin à acqué
rir l’indépendance, ce rôle est assez beau pour que 
je croie que la Russie doive s’en contenter.

A côté de cette politique, que la Russie devrait ad 
opter envers les populations qui lui sont unies, soit 
par la com m unauté d’origine, soit par la com m unauté 
de croyances re lig ieuses, il y a celle que lui com 
m andent ses rapports avec le monde civilisé. 11 faut, 
ce me sem ble, que cette politique générale ait pour 
base et pour but principal les intérêts de la civilisa
tion des peuples. Le développement ultérieur, le pro
grès de cette civilisation européenne ne peut qu’ac
célérer et assurer le progrès et le développement de 
la civilisation du peuple russe lui-même.

La politique générale exerce une Certaine influence 
sur la m arche de la civilisation européenne. Sans 
doute cette dernière obéit à l’impulsion que lui donne 
l ’opinion du monde civilisé ; mais l ’influence de la 
politique générale n’en existe pas m oins, et trop 
souvent même elle est beaucoup plus pu issante, 
beaucoup plus décisive que l ’impulsion de l’opinion 
publique.

Pour déterm iner quel doit être le rôle de la Russie 
dans la politique générale de l’E u ro p e , jetons un 
coup d ’œil sur les tendances actuelles de cette poli
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tique. Cette excursion dans des contrées qui semblent 
s’éloigner de notre sujet n ’est pas une digression sans 
u tilité , elle se rattache essentiellem ent à notre plan 
de réform es.

On ne saurait nier que les tendances de la politi
que européenne ne soient déterm inées par celles 
des nations que leurs forces matérielles ont placées 
à la téte des peuples. Ce sont les peuples ou les gou
vernem ents les plus puissants, m atériellem ent par
lan t, qui donnent la direction, l’impulsion à la poli
tique européenne ; c ’est donc d’eux que dépend l’in
fluence exercée par la politique sur la civilisation eu
ropéenne , c ’est entre leurs mains que se trouvent jus
qu’à un certain point les destinées de la race hum aine.

Or, quels sont ces peuples, ces gouvernem ents? 
Quel est leur carac tère, quelles sont leurs tendances?

Au prem ier rang  nous voyons l’Angleterre et la 
France.

L’influence d’un peuple sur les au tres peuples 
s’exerce soit par l’exem ple , soit par les principes 
qu’il professe et qu’il proclam e, soit enfin par son 
contact immédiat avec eux.

L’influence que ^A ngleterre a exercée sur l’Eu
rope par son exem ple a sans doute été très g ran d e , 
très im portante. P endant long-temps l’A ngleterre fut 
le seul pays libre de l’Europe; c’est chez elle que les 
autres peuples ont été chercher les idées et les insti
tutions constitutionnelles. N éanm oins, dans ces der-
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Hiers tem ps, l ’influence de l ’Angleterre sous ce rap 
port a considérablem ent diminué. Tout en adm ettant 
en principe les idées fondamentales des institutions 
anglaises, les esprits en Europe s’en sont écartés , 
quant à l’application, d’une manière sensible. En pré
sence de quelques uns des résultats de ces institu
tions, résultats qui consistent, d’un côté, dans un 
trop grand  développement de l’aristocratie, de l’au tre , 
dans une extension vraim ent affligeante du paupé
rism e, on a commencé à rechercher s’il n’y aurait 
pas moyen d’assurer la m arche de la liberté politique 
sans courir le risque d’aboutir à ces conséquences, 
q u i, p a r le u r  énorm ité, sem blent contre-balancer ce 
qu’il y a de vraim ent b o n , de vraim ent grand dans 
les autres résultats des institutions anglaises, e t qui 
ainsi obscurcissent l’éclat que ces institutions répan
dent autour d’elles. L’influence de l’A ngleterre par 
l ’exem ple , toute puissante qu ’elle ait pu être jad is, 
ne saurait donc être désormais d’un grand effet sur la 
civilisation générale.

Par la même ra ison , les principes politiques pro
fessés par le peuple anglais ne sauraient influer da
vantage sur le reste du monde civilisé. Cependant 
l’Angleterre pourra encore offrir à l’Europe des en
seignem ents salutaires le jour où elle essaiera de por
te r rem ède aux maux qui pèsent sur elle. Nul doute 
qu’un peuple doué de tant de qualités ém inen tes, de 
tan t de force de volonté, de tant de persévérance, de
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tant d ’expérience pdlitique, ne développe alors ces 
facultés d’une manière éclatante (1).

Quant à essayer d’inoculer ses principes aux autres 
p eu p le s , c ’est là un m oyen d ’influence auquel l’An
gleterre n ’a guère eu recours : la propagande politi
que n ’est pas dans le caractère des Anglais.

Reste le contact du peuple anglais avec les autres 
nations. C’est ici que son influence est im mense. Leur 
com m erce universel m et les Anglais en communica
tion avec tous les peup les, civilisés ou non; par le 
com m erce, ils ont rendu à la civilisation générale plus 
de services peut-être que toute autre nation de l’Eu
rope. Leur dernière entreprise en Chine est un grand 
pas dans la voie vers l’union, vers la fraternité uni
verselle des peuples; au moins les tem ps modernes 
n ’ont-ils jam ais vu une entreprise aussi importante par 
les résultats q u ’elle doit ou qu’elle peut am ener.
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( l j  Une réform e fondam entale, propre à rem édier a un mal 

r é e l, a été abordée depuis et m enée à une fin heureuse. N otre  

confiance dans les lu m ières , dans le sens pratique du peuple 
anglais, n'a pas été trom pée. L e gouvernem ent, ayant entre
pris l'abolition des lois des céréa le s , a ,été conduit à une r é 

forme bien plus im portante, à l ’abandon total du systèm e pro

tecteur, et cela non seulem ent avec l ’approbation , m ais aux  

applaudissem ents vifs et sincères du peuple anglais- C’est ainsi 

que toutes les fois que l ’A ngleterre entreprendra quelque r é 

forme fondam entale, l ’Europe y trouvera des enseignem ents 
utiles.



La possession de vastes colonies offre nécessaire
ment aux  Anglais un moyen puissant d’influence 
sur les autres peuples. Tout n ’est pas sans doute à 
louer dans la politique suivie par l ’Angleterre à l’égard 
de ses colonies; néanm oins, on ne saurait n ier que 
l’action anglaise dans la plus vaste d’entre elles, 
dans les Indes orientales, ne soit, cà tout p ren d re , plu
tôt favorable que nuisible à la civilisation générale, 
surtout depuis quelques années qu ’on a adopté pour 
les Indes un systèm e d’administration plus ju ste , plus 
libéral. Il ne faut pas non plus oublier que c ’est le 
peuple anglais, le peuple surtout, qu i, après avoir 
répudié et stigmatisé la traite des noirs , a rendu à la 
liberté tous les nègres de ses colonies.

Parlerai-je de l ’Irlan d e , qui est aussi une conquête 
de l’A ngleterre, et qui se trouve être plus que jamais 
pour cette dernière la grande difficulté?  Ici le contact 
avec le peuple anglais n ’a sans doute pas été h eu reu x , 
quoiqu’il ne faille pas perdre de vue q u e , si les Irlan
dais se m ontrent aujourd’hui si désireux des droits 
politiques, si tiers de leur dignité d’hommes et de ci
toyens , si persévérants dans la poursuite de leur but 
patrio tique, c ’est encore aux idées anglaises, aux in
stitutions anglaises qu’ils doivent et les moyens par 
eux employés pour réussir, e t peut-être même le goût 
et les prem ières notions des biens et des avantages 
politiques qu’ils cherchent à obtenir avec tant d’accord 
et tant d ’énergie.
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Q uoiqu’il en soit, l’A ngleterre actuelle ne mérite 
pas toutes les im précations dont on l’accable à pro
pos de l ’Irlande; elle ne fait que porter la peine de 
l ’oppression aveugle et stupide exercée sur ce pays 
par les Anglais d’autrefois. Que ceux du moins qui 
ont aussi des peuples conquis à régir considèrent la 
position actuelle de l’A ngleterre vis-à-vis de l’Irlande, 
et qu’ils voient à quoi aboutissent l ’oubli de tout p rin
cipe de justice et la ty rann ie la plus prolongée!

Il faut se rappeler d’ailleurs que l’Angleterre a 
autre chose que l’Irlande à m ontrer comme résûltat 
de son contact im m édiat avec d ’au tres pays. Que l’on 
considère le C anada, où elle v ient d’établir un gou
vernem ent représentatif, avec des m inistres respon
sables devant le parlem ent local, e t qu’on dise si 
jamais aucun autre peuple a fait quelque chose de 
semblable dans une colonie. Que l’on se rappelle sur
tou t les E tats-U nis de l ’Amérique du -Nord, cette 
magnifique création du génie anglais. C ertes , il y a 
là de quoi com penser bien des fautes, bien des m au
vaises m esures, peut-être même bien des crim es.

En nous résum an t, nous dirons que l’influence de 
l’A ngleterre sur le reste du monde a é t é , en général, 
très féconde, très bienfaisante, très utile ; qu ’elle con
tinue même à  l’être par suite des relations commer
ciales de cette nation avec tous les peuples du globe. 
Mais les nécessités du commerce ont aussi des consé
quences très peu édifiantes. C’est la force des choses,
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c’est Dieu qui fait que le commerce , que les relations 
en tre les peuples les plus éloignés les uns des autres 
servent de moyen pour arriver au grand but de la ci
vilisation humaine. Les hom m es, en général, n’y 
voient qu’un moyen de satisfaire leur am our du lucre. 
Quand à celte tendance exclusive s ’ajoute, comme 
en A ngleterre, un excès de production qui exige à 
tout prix des débouchés nouveaux , les peuples com
m erçants les plus civilisés finissent par ne se soucier 
que de vendre le plus possible et à tout le monde ; 
ils arrivent ainsi facilement à une grande indifférence 
pour le bien-être social et politique des peuples avec 
lesquels ils trafiquent, e t sont très disposés à entrer 
en alliance avec les gouvernem ents les plus détesta
bles , pourvu que ceux-ci les laissent exploiter à leur 
aise leurs sujets opprimés.

Concluons que l’influence qu ’exerce un peuple pla
cé dans de telles conditions ne saurait dorénavant avoir 
de très grands résultats pour la civilisation générale.

L’influence de la France par l’exemple n ’est d e 
venue im portante et féconde pour l’Europe que depuis 
la révolution de 1789. Abstraction faite de ce que 
cette révolution dans toutes ses phases, y  compris 
l ’em pire , a pu produire pour la France elle-m êm e, 
on ne saurait disconvenir que les bons effets qu ’elle 
avait eus pour l’E u ro p e , à son d éb u t, alors que ger
m aient toutes les nobles idées de liberté e t de dignité
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hum aine, ne se soient trouvés, sinon entièrem ent 
anéantis, du moins com prom is, paralysés par les 
événem ents u ltérieu rs, par la T erreur, et par les con
quêtes dans lesquelles la France cherchait une issue 
à l ’exubérance de ses fo rces, de ses passions, que 
sa révolution intérieure avait mises en jeu.

C ependant, après la pacification générale , la France 
sut profiter des circonstances, e t ,  se rappelant le 
point de départ du grand mouvement qui avait ébranlé 
le m onde, elle parvint à établir dans son sein un gou
vernem ent libre et régulier, q u i, tout en répandant 
ses bienfaits sur le peuple français, ne cesse d’ê tre , 
de la part de toute l’Europe, l’objet d’une vive et 
constante attention. La vie constitutionnelle du peuple 
français, ses discussions politiques, sa littérature po
litique, ont toujours depuis lors offert à toutes les na
tions de l’Europe continentale un enseignem ent utile 
et fécond , qui leur fait chaque jour désirer davantage 
pour elles-mêmes un ordre de choses m eilleur.

C’est surtout en formulant les principes politiques, 
en les généralisant, en les inoculant pour ainsi dire 
aux  autres p eu p les , c’est en un mot par la propa
gande politique que l’influence du peuple français, 
secondée par l’universalité de son idiom e, est deve
nue im portante. Son action sur les autres p eu p les , ne 
s’adressant qu’aux convictions, qu’aux passions 
nobles et élevées, ne saurait être qu ’utile et bien
faisante; e t si ce peuple peut encore donner quelques



regreis aux grandeurs stériles n u is  brillantes du 
passé , il peut en même tem ps, et à bon droit, se glo
rifier en contemplant les services qu’il a rendus à 
l’hum anité et par ses révolutions violentes et par ses 
progrès pacifiques; caries fruits qu ’ils ont portés sont 
im périssables, tandis qu’un temps viendra où tout le 
reste s e ra , non pas oublié , mais bien moins apprécié.

Cependant l’enseignement offert par la France 
aux autres peuples, la propagande française, r e n 
contre des obstacles. On se rappelle les conquêtes 
passées, on appréhende des conquêtes nouvelles. Ce 
souvenir ne sera jamais qu’un souvenir, car recom 
m encer le passé est pour la France chose impossible. 
Néanm oins, cette appréhension n ’est pas sans motifs : 
le peuple français croit qu’d y a besoin im périeux , 
qu ’il y a nécessité d’élargir son territoire , pour mieux 
couvrir, pour m ieux assurer ses frontières ; et l’on 
ne  saurait nier qu ’effectivement ce besoin, cette né
cessité n ’existe.

Or, celte situation apporte une grande difficulté au 
progrès de la civilisation européenne. L’influence 
m orale de la France doit nécessairem ent s’en ressen
tir ; son action morale sur les autres peuples de l’Eu
rope se trouve par là com prom ise, affaiblie, paraly
sée. C’est un m al, mais ce mal e x is te , il est évident; 
il faut le p rendre en considération quand on traite des 
progrès de la civilisation, des choses qui la favorisent 
Comme de celles qui l’entravent .

T . III.  1 S
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Ainsi donc l'influence de la politique des deux n a 
tions prépondérantes fu r la civilisation générale se 
réduit pour l ’une à la rech erch e , dans le m onde, de 
débouchés peur son industrie et son commerce ;.pour 
l’a u tre , à une action dont l’efficacité se trouve para
lysée dans son principe même.

E st-ce assez pour donner à la marche de la civi’i- 
salion un caractère sérieux et élevé, pour lui impri
m er une impulsion vigoureuse , autant du moins que 
la politique peut le faire?

N on, certes ; et si nous tournons nos regards ail
leurs , r:ous verrons que les autres grandes puissances 
de l ’Europe ne sauraient y suppléer, car leur politi
que générale , dans leur étal ac tuel, n’a été et ne 
peut être que funeste à la civilisation.

Si m aintenant nous considérons la position dans 
Laquelle se trouvent les deux puissances prépondé
ran te s , la F rance et l’A ngleterre, vis à-vis l’une de 
r-autfc, nous voyons que tout en m archant, comme 
en le d it , à la tète de la civilisation européenne , elles 
ne cessent d ’affliger le monde par une inim itié, par 

une rivalité flag ran te , q u i, funeste peur elles-mêmes, 
ne l ’est pas moins pour le reste du genre humain. 
Quel déplorable spectacle, en effet, que de voir con
tinuellement aux prises en tre  eux deux peuples que 
la Providence semble avoir appelés enlre tcus à mon
trer au monde le chemin du progrès, à aider dans 
leurs eff< ris vers un avenir meilleur les autres peuples,
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moins bien partagés qu’eux ! Les forces qu’ils doivent 
soit à leur génie, soit à leur position, ils les consu
m ent à s’entre-nuire, oubliant ainsi et le bien que leur 
union produirait pour eux-m êm es, et eelui qui ne 
m anquerait pas d’en résulter pour les au tre s , oubliant 
surtout qu’il y a place pour tout le monde sur celte 
terre  et sur ces m ers dont chacun d’eux semb'e vou
loir s’approprier le monopole.

Dans cet é tat de choses, le vœu des hommes de 
bien doit être de voir entrer dans la politique géné
rale des pays civilisés des éléments nouveaux, des 
fo rces , des influences nouvelles.

Il y a deux peuples que leurs qualités intellec
tuelles , que les progrès qu’ils ont fait faire aux arts et 
aux  sciences, que la pensée comme la poésie dans sa 
1 lus haute expression, ont placés au premier rang  
parmi les nations civilisées, sans qu’ils aient pu 
atteindre à cette influence pour ainsi dire pratique 
qu’exercent les grands peup'es sur la civilisation du 
genre hum ain.

E t pourtant quel bienfait ne serait-ee pas pour l’hu
m anité, si aux éléments de la politique générale que 

. nous avons signalés plus haut l’on voyait s’adjoindre, 
d’un ccté l’élément de l’action allem ande, action 
sag e , profonde, morale su rtou t, de l’au tre l’élément 
de l’action italienne, action vive, intelligente?

Quel ensemble sublime n ’offrirait pas la politique 
générale du monde civ ilisé, si les Allemands et les



Italiens, réunis enfin en corps de nations, étaient 
adm is à participer à l’action de cette politique ! Quelle 
rénovation , quelles forces nouvelles, dont on ne sau
rait même .à l’heure qu’il est soupçonner l’efficacité , 
n ’apporteraient pas dans la sphère de la politique 
générale la pensée allemande et le génie italien (d) !

Telle doit être la transformation de la politique gé
nérale de l’E u ro p e , pour que l ’action de cette poli
tique produise tous les effets bienfaisants et féconds 
qu’elle peut produire pour la civilisation hum aine.

Et comme je suis profondément convaincu que la 
Russie ne saurait trouver son salut ailleurs que dans 
la civilisation, je suis de même convaincu que les in
térê ts de la civilisation générale doivent, dans sa po

litique e x té r ie u re , lui être à cœ ur plus que tout le
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'1) L'A llem agne- se trouve sans doute représentée dans la 

politique générale de l ’E urope par deux puissances du premier 
ordre ; m ais , ni la P ru sse , ni surtout l ’A u triche, ne consti
tuent l ’A llem a g n e, et le rôle q u ’elles jouent dans la politique 

n ’est pas le tô le qu’y jouerait le peuple allem and. Le peuple 

allemand n ’a besoin ni de l ’Italie su b ju gu ée, ni de la Pologne  

p a rta g ée , la conquête , l'oppression des peuples é tra n g ers, 

sont incom patibles avec tout l ’être actuel du peuple allemand. 

La politique des deux grandes puissances allem andes est poli

tique autrichienne , politique prussienne , mais n ’est certes 

pas politique al lemande,  pas plus que la politique bavaroise 

en G rèce n ’est politique grecque.



reste. C’est donc au progrès de celte civilisation gé
nérale qu’elle doit avant tout songer dans ses re la 
tions avec les autres états. Il faut qu’elle accepte, 
qu’elle encourage les tendances du peuple allemand 
et du peuple italien vers l’unité. Avec l’unité viendra 
l’indépendance; de celle-ci naîtra à son to u r, pour 
s’exercer sur l’expression de la politique g én é ra le , une 
influence légitime qui ne saurait m anquer d’avoir les 
plus heureux résultats.

Ce qui nous fait encore plus vivem ent regretter 
que l’influence allemande et l ’influence italienne se 
trouvent écartées de la politique générale de l ’Europe, 
c ’est l’approche des événements dont tout annonce 
que l’Orient va devenir le théâtre , c’est surtout l’ap
parition de nouveaux peuples de la race slave sur la 
scène politique du monde. La Grèce nouvelle est trop 
jeu n e , trop faible, pour exercer une influence efficace 
sur les destinées futures de ses coreligionnaires qui 
commencent à se débattre sous le joug des Ottomans 
dégénérés. Quant à la puissante monarchie vers la
quelle les Slaves n ’ont jamais cessé de tourner leurs 
regards, son attitude actuelle est telle qu’ils craignent 
d ’espérer de l ’appui de ce côté. L’intérêt que l’Angle
te rre  et la France peuvent prendre aux destinées de 
l'Orient ne semble pas être d ’une nature assez élevée 
pour profiter beaucoup aux populations qui s ’ag iten t 
dans le but d’améliorer leur so rt; l’attention de ces 
puissances paraît être entièrem ent absorbée*, dans



celle affaire, par des questions commerciales-, par 
des tracasseries de riv a lité , d’équilibre politique. S’il 
existe des peuples européens qui pourraient venir en 
a id eau x  chrétiens de l’Orient, aux peuples slaves qui 
tendent à se constituer, à s’organiser, ce sont le peu
ple italien cl le peuple allemand ; leur position géogra
phique, l’ancienneté de leurs relations respectives 
avec ces peuples, le témoignent suflisamment. Dans 
le règlement des affaires de l ’O rien t, dans la fixation 
des destinées slaves s u r to u t, l’Allemagne pèserait de 
toute l’influence de son im partialité , de sa haute mo
rale, et l ’Italie de tout l’intérêt q u ’elle aurait à voil
ées populations libres et civilisées.



/ / “  ÉPOQUE.

É T A B L IS S E M E N T  D ’EN  R É G IM E  C O N S T IT U T IO N N E L  

R E P R É S E N T A T IF .

CHAPITRE 111.

Les form es de gouvernem ent ne sont que des m oyens pour 
a tte ind re  le bu t social. — Mode représen tatif.

Tous les m odes, toutes les formes de gouverne
m ent ne sont que des moyens pour atteindre le but 
que les hommes se proposent quand ils se réunissent 
dans l’intention de vivre ensem ble, de former, .ce 
qu’on appelle la société. L’établissement de tout gou
vernem ent étant motivé par les besoins de la société, 
son organisation doit donc nécessairem ent être basée 
sur les intérêts de la société. Aucun gouvernem ent, 
qu’il se trouve personnifié dans un seul individu ou 
dans p lusieu rs , ne peut évidemment avoir d ’autres 
droits que ceux qui découlent de son origine, c’est-



à-d ire  des nécessités, d és in té rê ts  de la société. 11 
s’ensuit que non seulement il n ’a aucun droit d’em- 
pécher la société de chercher à améliorer les moyens 
qui doivent la conduire au but de son existence, qui 
est le bien public, mais qu’il est encore tenu de l’ai
der à cet effet de tout son pouvoir.

Après des siècles de vicissitudes, l ’expérience pa
rait avoir dém ontré q u e , de tous les modes de gou
vernem ent , le mode représentatif répond le mieux au 
but de toute société, qu’il est le plus favorable au 
perfectionnem ent, au progrès matériel et m oral, au 
bien-être de l’individu et des masses.

Comme toute chose rationnelle mise en présence 
d’autres choses rationnelles, le mode représentatif 
s’adapte parfaitement bien aux monarchies et aux r é 
publiques. S’il ne peut coexister avec le despotism e, 
c ’est que le despotisme n ’est ni rationnel, ni logique. 
11 y a plus : le mode représentatif paraît être fondé 
sur la nature même des choses; toute société h u 
maine a dù le suivre plus ou moins quand elle a com
mencé à se former. Ainsi la civilisation, en se déve
loppant et en se perfectionnant, ram ène toujours 
l homme à la sim plicité, à la vérité de la nature.

M O D E  R E P R E S E N T A T I F  D E  G O U V E R N E M E N T .
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I.e mode représentatif proprem ent dit n 'est autre



chose que l’action du pays exercée par ses représen
tan ts, dans tout ce qui concerne ses intérêts. Cette 
action s ’exerce en général par la confeclion et l’exé
cution des lois. Les représentants du pays, ne pou
vant guère diriger par eux-m êm es l’exécution , doi
vent se borner à la surveiller et à la contrôler. La 
séparation des deux grands pouvoirs dont se com
pose tout gouvernem ent, le pouvoir législatif et le 
pouvoir exécutif, se trouve ainsi indiquée par la na
ture même des choses.

Les fonctions législatives du gouvernem ent con
sistent donc à rendre les lois et à en surveiller, à en 
contrôler l ’exécution.

Ses fonctions exécutives sont de deux espèces : 
adm inistratives et judiciaires.

Pour être plus sûr que les fonctions judiciaires se
ront bien rem plies, on a reconnu qu’il fallait autant 
que possible les séparer des fonctions adm inistratives. 
Ainsi le pouvoir judiciaire a été investi d ’une certaine 
indépendance; plus cette indépendance est com plète,
plus il offre de garanties.

De m êm e, il a été reconnu que le pouvoir exécu
tif, si on le réduisait à l’exécution des lois, à l’adm i- 
n islralion , se trouverait par trop isolé et affaibli, qu’il 
serait même faussé, et que le bien public ne pourrait 
qu’en souffrir. Un pouvoir auquel le pays confie la 
vaste mission de l’adm inistrer, qu’il investit du droit 
de disposer de ses ressources, de sa force arm ée, se
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ra toujours un pouvoir redoutable. Si on le prive des 
moyens légaux de satisfaire à ses intérêts légitim es, 
il aura indubitablem ent recours à des moyens ex tra 
légaux , et alors il y aura lu tte , mensonge, violence, 
e t partant danger pour la chose publique. Le pouvoir 
exécutif, dans l’intérêt même de la société, doit être 
fort par les attributions légales qu’on lui donne ; il doit 
avoir de l’espace pour se mouvoir, pour agir avec la 
conscience de sa force et de sa liberté.

C’est par ces raisons, puisées dans la nature des 
choses, que le pouvoir exécutif a été admis à partici
per à la 1 gislalion.

De celte m an ière , le pouvoir législatif se trouve 
partagé entre les représentants du peuple et celui ou 
ceux qui sont investis des fonctions exécutives. Le 
pouvoir judiciaire est exercé par des m agistrats aussi 
indépendants que possible du pouvoir exécutif, et 
l’administration du pay s, proprem ent d ite , est aban
donnée exclusivem ent à ce dernier. C’est là ce qu ’on 
entend par mode représentatif de gouvernem ent, par 
gouvernem ent représentatif.

Les attributions de chacun des deux grands pou
voirs, le pouvoir législatif et le pouvoir exécutif, 
ainsi que celles du pouvoir judiciaire, peuvent être 
déterm inées sans grande difficulté. Lés diverses con
stitutions qui existent chez les différents peuples 
fournissent à cet égard des données plus ou moins sa
tisfaisantes. Le difficile, dans un gouvernem ent re-
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présenlalif, c ’est d’organiser la représentation elle- 
m ém c, de faire en sorte que les représentants du pa\ s 
ne puissent agir qu’en vue du bien public; qu’ils m et
tent toujours leurs intérêts de citoyens au dessus de 
leurs intérêts personnels; qu’ils so ien t, en un m o t , 
les représentants, les avocats, les défenseurs du pays, 
au lieu de se faire les agents de quelques in térêts dé 
caste ou de coterie, au lieu de poursuivre leur av an 
tage propre, qui ne peut, aussi bien que celui de cas
te et de coterie, être satisfait qu’aux dépens des in té 
rêts généraux. Un corps de représentants composé 
de tels hommes sera puissant pour le b ien , cl toute 
l’extension que l’on pourrait donner aux attributions 
du pouvoir exécutif ne saurait em pêcher ce bien de 
s’accomplir.

Peur obtenir un pareil résu ltat, pour avoir des re 
présentants qu’anim e seul le désir du bien public, il 
faut que ceux qui les nomment soient guidés dans 
leur choix par les mêmes sentim ents. C’est donc dans 
l’organisation du corps électoral que glt la véritable 
base de tout gouvernem ent représentatif. On ne sau
rait dès lors apporter trop d’attention à la question du 
droit de voter, question si im portante, si vitale, et en 
m êm e tem ps si difficile à résoudre.

L’essentiel n’est pas que tout le monde ou presque 
tout le monde soit électeur, mais que ceux qui le s e 
ront n’aient pas, en exerçant leurs droits, d ’autres 
intérêts que ceux de la communauté entière. S'il est
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possible d’atteindre ce but avec un nombre d’électeurs 
convenablem ent limité , il serait superflu d’aller au- 
delà, d’augm enter ce nombre à l ’infini; car, dans no
tre hypothèse , ce qui im porte surtout à un bon gou
vernem ent rep résen ta tif, c’est un corps de représen
tants qui n ’aient, qui ne poursuivent d’autres intérêts 
que ceux du pays. Tout le problème est là.

Les titres qui doivent donner le droit de voter ne 
peuvent être cherchés ailleurs que dans la propriété 
et dans la capacité.

11 est évident q u e , si le cens électoral était déter
miné de telle sorte que quelques centaines ou quel
ques milliers seulem ent d'individus pussent être élec
teu rs , ce serait absolument comme si le droit de voter 
é ta it le privilège d 'une classe aristocratique.

Peut-on parer à cet inconvénient en abaissant le 
cens de m anière à ce que la majorité du peuple soit 
admise à élire ses m andataires?

Il ne saurait être dans l’in térêt de ceux qui possè 
dent très peu d ’atlaeher à la possession de la propriété 
des avantages exagérés, indus. Sous ce rapport, on 
peut dire qu’un cens trop abaissé ne présente aucun 
danger; m ais, d ’un au tre cô té , il ne prom et aucun 
avantage r e l ,  vu que ceux qui ne possèdent rien se 
laissent ordinairem ent guider par l’exemple de ceux 
qui possèdent.

La difficulté consiste à trouver entre ces deux ex 
trêm es un term e moyen qui permette d ’obtenir un



corps électoral dont les intérêts soient les mêmes que 
ceux de la com m unauté entière.

Nous avons dit qu’avec uu pareil corps électoral ou 
obtiendrait des représentants également dévoués aux 
intérêts du pays. Des dispositions de détail pourront 
être adoptées pour donner aux électeurs la facilité de 
rem plir fidèlement leurs fonctions. Ainsi l’on ne doit 
pas multiplier sans nécessité les lieux où ils s’assem
blent à cet effet, car il faut qu ’ils soient toujours en 
assez grand nombre pour rendre difficile ou impos
sible toute influence corruptrice.

Pour que la représentation soit réelle, il est néces
saire qu ’elle soit directe.

Les députés, une fois nom m és, deviennent les re
présentants du pays et doivent être libres d ’agir d ’a
près leurs lum ières et leur conscience. Ils ne sont 
pas, ils ne peuvent pas être les m andataires des élec
teurs. Si l’on voit quelquefois des électeurs imposer 
ùn m andat spécial à un rep résen tan t, et celui-ci l’ac
cepter, on ne saurait s’en prendre qu ’aux vices orga
niques de l’institu tion , et non aux é lec teu rs , encore 
moins aux rep résen tan ts , qui ne font qu’obéir à la 
nécessité. ■ »

Les pouvoirs dés représentants ne peuvent être li
m ités quant à leur étendue, mais ils peuvent l’être 
q u an ta  leur durée. C’est là le seul moyen de contrôle 
qu’aient à exercer les électeurs.

La durée du man la t parlem entaire doit être assez
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longue pour laisser aux.députés le temps de terminer 
toutes les affaires confiées, à leurs so in s , et en même 
temps pour éviter les.em barras qui résulteraient d ’é
lections trop fréquentes.
, En lim itant celte, du rée , on doit reconnaître aux 

électeurs le droit de réélire à l’infini les mêmes re- 
j résentants.

Pour ce qui est de savoir s’il faut que les votes des 
électeurs et ceux des représentants soient publies ou 
secrets, la question ne manque pas de gravité. Il se
rait sans doute plus digne que les uns et les autres 
fussent donnés publiquem ent. Mais l’expérience mon
tre encore tous les jours qu ’il y aurait à cela de grands 
inconvénients pour les é lecteurs, qui ne peuvent trou
ver ailleurs que dans le secret de leur vote la sécurité 
dont trop souvent ils ont besoin. Il faut donc adopter 
pour eux le scrutin secret. Quant aux députés, le 
vote secret est tout à fait contraire à la nature de leurs 
fonctions; ils représentent le pays, ils doivent compte 
de leurs votes au pays.

A ecté de la cham bre des représentants il y a o r
dinairem ent une autre cham bre, composée d’hommes 
qui y  s iègent tantôt en vertu de leur propre droit, 
lan lct par nomination ém anant soit du pouvoir exé
cu tif, soit du corps électoral. C’est une modification 
du mode représentatif, dont nous traiterons plus 
loin.

Afin eue les intérêts généraux du pays puissent

— 286 —



dominer partou t, et que les intérêts particu liers, ceux 
des individus comme ceux des castes et des diverses 
corporations, soient impuissants à les contre-balancer, 
il faut que tous les citoyens, sans exception, soient 
égaux devant la loi, e t que ceux d’entre eux qui sont 
appelés à élire les représentants le fassent en vertu de 
droits uniformes. Par l’uniformité des droits électo- 
raux on obtient, au tan t que cela est possible, celte 
harm onie , cette unité dans les vo tes, qui n’est autre 
chose que le triomphe de l’intérêt général du p a \s  
sur les intérêts individuels.

L’égalité devant la loi, ou plutôt l’uniformité des 
dro its, isole, à-t-o n  d it, l’individu dans l’é ta t; et l'on 
est parti de là pour faire le procès aux constitutions 
m edernes, qui ,  en supprimant les castes, les corpo
rations, e t c . ,  ont affaibli Faction qu’il était donné 
d’exercer aux hommes qui en faisaient partie. Une 
corporation, ajoutait-on , a plus de moyens de se dé
fendre centre 1rs envahissements du pouvoir exécu
tif que des individus isolés, car ceux-ci ne peuvent 
être liés les uns aux autres que par l’in térêt général, 
e t ce n ’est pas toujours là un lien assez puissant pour 
donner de la persévérance à ceux q u ’il réun it, et de 
l’efficacité à leur action. Le reproche est juste jusqu’à 
un cei tain peint : l’union , l’association fait la force, 
l’isolement produit la faiblesse ; mais quelle est la force 
que peuvent produire les corporations et les castes 
privilégiées? Là est la question.



Supposez que le peuple soit divisé en différentes 
c lasses, propriétaires du sol, négociants, industrie ls, 
hommes de lettres; que toutes ces classes aient une 
organisation séparée. Chacune d’elles, quand il s’a 
gira d ’élire des rep résen tan ts , nom m era nécessaire
m ent des personnes prises dans son sein. Le pays se 
trouvera alors représenté par des propriétaires du 
sol, par des com m erçan ts, e tc. Chacune de ces clas: 
ses ou corporations aura un intérêt particulier. Toute 
la théorie de la représentation par castes ou par classes 
repose là-dessus; ses défenseurs eux-m êm es en con
viennent. Si les principaux intérêts existants dans le 
pays, si les intérêts privés se trouvent ainsi repré
sen tés, disent-ils, l’intérêt général du pays le sera 
nécessairem ent et se trouvera ainsi suffisamment g a
ranti. A cela nous répondrons qu’ayant la liberté du 
choix, les hommes agiront toujours dans leur propre 
in té rê t, et non dans un in térêt co n tra ire , e t que sa
tisfaire aux intérêts de chaque caste en particulier ce 
n ’est pas satisfaire aux intérêts du pays, tant s’en 
faut.

Si les représentants des diverses castes ne s’en ten
dent pas entre eux,  ce qui peut a rriv er, ils ne pour
ront pas tire r parli de leur pouvoir pour leurs intérêts 
particuliers; mais s’ils se m ettent d’accord, ils ne man
queront pas de l’employer dans les intérêts de leurs 
castes, au préjudice de l ’intérêt général. 1! n ’est d ’ail
leurs pas nécessaire que tous ces représentants aient
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en tout la môme manière de voir. Nul doute q u ’il y 
aura toujours e'ntre eux beaucoup de désaccord ; 
m ais, l ’expérience nous le prouve, e t les lois de la 
nature humaine veulent qu ’il en soit a in s i, ils s’en
tendront toujours assez pour abuser à leur prolit 
commun du pouvoir qui leur aura été confié dans un 
au tre  but.

Cette représentation b ig arrée , comme l’appelle un 
écrivain anglais (1 ) , n ’a donc en réalité d ’autre ré 
sultat que de créer une aristocratie également bigar
rée , et partan t d établir cette espèce de mauvais 
gouvernem ent que produit toujours l’aristocratie, 
qu’elle soit uniforme ou v a rié e , qu’elle ne se compose 
que de propriétaires du sol ou bien qu ’elle compte 
dans son sein des propriétaires, des com m erçants, 
des m anufacturiers, des avocats et des fonctionnaires 
publics.

Un gouvernement basé sur une pareille représen
tation peut sans doute être fort, mais ce n ’est pas là 
le mode représentatif dont nous parlons, le vrai mode 
représentatif.

A côté de ces conditions indispensables, l’égalité 
devant la loi et 1 uniformité des droits é lec toraux , 
vient s en placer une au tre , destinée à garantir la ré 
gularité de la m arche de la machine représentative :
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c’est la publicité, c’est la liberté de la parole et de la 
presse.

La représentation et la liberté de la presse entraî
nent on supposent les divers droits personnels, civils 
e t politiques, tels que le droit de posséder, le droit 
d ’être jugé par ses p a irs , celui de professer la reli
gion que l’on adopte, e t c . , etc.
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CHAPITRE IV.

P rincipes à consacre r p a r  la loi fondamentale 
ou constitutive russe.

I . E g a lité  d e v a n t la lo i.
I I .  L ib e r té  de  la  p a ro le  e t  de la

p resse .
I I I .  L ib e r té  de  conscience.

IV . J u g e m e n t p a r  les p a irs .

V . L a  re p ré sen ta tio n .
É lé m e n t a r is to c ra tiq u e  h é 

ré d i ta ire .  — C h am b re  h a u 
te  n o m m ée  p a r  le  p o u v o ir 
exécu tif . — S econde  cham 

b re  issue de  l’é lec tio n . —

C h am b re  u n iq u é . — Les 
É le c te u rs .—L es R ep rése n 
ta n ts .

V I .  L e  p o u v o ir exécu tif .

R esp o n sab ilité  des m in is 
tre s .

V II. In d é p en d an c e  d u  p o u v o ir
ju d ic ia ire .

V III . P r in c ip e s  d ’a d m in is tra tio n .

C onclusion .

Quand on introduit le régime représentatif dans 
des pays où les citoyens avaient jusque alors été plus 
ou moins privés des droits civils e t politiques, il 
est d’usage que ces droits soient proclam és, consa
crés p ar une loi fondamentale et constitutive, q u i , 
suivant les pays ou les tem ps, s’appelle ch a rte , con
stitu tion, etc.
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Comme ces lois fondamentales déterm inent ordi
nairement tout ce qui doit contribuer à établir le ré 
gime représentatif, il nous a paru tout sim ple, en 
traitant de ce régim e pour la R ussie, d’aborder direc
tem ent la formation de la loi constitutive; alors se 
trouveront indiquées d’elles-mêmes les réformes prin
cipales que nécessitera , selon nous, l ’établissement 
du régim e représentatif dans ce pays.

La loi constitutive pour la R ussie, —  et pourquoi ne 
lui appliquerions-nous pas tout de suite la dénomina
tion donnée aux  prem ières lois écrites qui y furent 
connues, celle de Rousskaya P ravda? Pravda  vou
lait dire droit au neuvièm e siècle ; au dix-neuvième 
cela signifie vérité : que l’augure m ystérieux s’accom
plisse donc, e t qu’après mille ans le droit devienne 
vérité ! —  la Rousskaya P ra vd a , d isons-nous, ou la 
vérité russe ,  destinée à servir de base à l’établisse
m ent du gouvernem ent représentatif en Russie, con
sacrerait les principes suivants.

I .  É G A L I T É  D E V A N T  L A  L O I .

En prem ier lieu , l’égalité de tous devant la loi.
Nous croyons que cette égalité doit être absolue, 

sans exception. Les privilèges et prérogatives dont 
jouit à présent la classe des nobles devront donc



disparaître; les nobles rentreront dans ledroitcom m un.
Nous avons vu en quoi consistent ces privilèges, 

nous avons vu ce que c ’est que la noblesse russe. Au
cun noble de bon sens ne s’avisera de regretter les 
avantages du régim e actuel quand il verra ceux que 
le régime constitutionnel lui promet.

Mais à côté des intérêts des individus il y a l’intérêt 
de l’é ta t , et cet intérêt peut exiger qu’il y ait une 
classe privilégiée, jouissant de certains droits, de cer
taines prérogatives, à l’exclusion du reste de la na
tion; il est possible, en un m ot, que le principe aris
tocratique puisse être utilement introduit dans une 
constitution.

Tout le monde pensait jad is, et un grand nombre 
d ’hommes lib érau x , aussi sensés qu ’in stru its , pen
sent encore aujourd'hui que l ’élément aristocratique 
est indispensable dans toute bonne constitution, sur
tout quand le pouvoir exécutif se trouve confié à un 
souverain héréditaire.

Je n’ai nullem ent l’intention de discuter cette opi
nion a priori. Je m e bornerai à faire observer qu’en 
général ces opinions sur l’utilité de l’élément aristo
cratique dans l’organisation politique de l’état sont 
émises et soutenues là surtout où il existe déjà une 
aris tocra tie , où cette aristocratie a pris rac in e , a ac
quis de la force et môme des droits, e t, plus ou moins 
favorisée par les tendances de l’opinion pub lique, a 
fini par en trer dans les m œ urs et dans les habitudes
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du peuple. On conçoit très bien q u e , dans des pays 
placés au milieu de telles circonstances, il puisse être 
ju s te , utile même d ’adm ettre le principe aristocra
tiq u e , quoique, à vrai d ire , les idées aristocratiques, 
en g én é ra l, aient de nos jours considérablem ent perdu 
de leur crédit.

Quand il s’agit de la R ussie , la question n ’est pas 
et ne peut pas être de savoir s’il faut conserver reli
gieusem ent , dans l’ordre de choses n o u v eau , une 
aristocratie qui n ’existe p as , mais bien, s’il faut en 
créer une pour l’y placer comme partie intégrante.

Or, conserver une aristocratie, cela se com prend; 
mais en créer une de propos délibéré, de gaîté de cœ ur ! 
et au dix-neuvièm e siècle encore! Voilà qui serait le 
comble de l’absurde. Si la Russie est destinée à im iter 
l ’E urope, elle n’est pas pour cela condamnée à passer 
à son tour par toutes les vicissitudes que l’Europe a 
subies dans le développem ent de son ordre social et 
politique ; elle peut choisir librem ent entre les résul
tats que le temps et l’expérience ont produits chez les 
peuples civilisés.

La noblesse russe n’est une aristocratie que de nom , 
elle ne représente rien. Nous ne répéterons pas là- 
dessus ce que nous avons déjà suffisamment expli
qué. Quant à tous ces titres nobiliaires qu i, dans 
l’orig ine, avaient un sen s , et q u i , par la su ite , n’ont 
plus été que des hochets offerts à la van ité , on pour
ra it encore les conserver, par cette considération que
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les hommes tiennent en général au souvenir du passé , 
à ce qui leur rappelle leurs ancêtres. En eux-m êm es, 
ces titres ne sont pas un mal : le m al, c ’est que la 
législation d’un pays où l’égalité devant la loi est re 
connue et proclam ée se prête à de pareils enfantil
lages. On n ’am oindrit, on n ’avilit jam ais im puném ent 
ce qui doit res te r toujours sacré. Or, une législation 
qui descend jusqu’à s’occuper des m inuties qui p eu 
vent am user l’am our-propre des hom m es, souffre né
cessairem ent dans le respect qu’elle doit inspirer.

Le seul avantage réel dont jouisse la noblesse ru s
s e ,s o u s  le régime ac tue l, consiste dans le privilège 
d’exercer toutes les fonctions et tous les emplois qui 
font partie du service de l ’état. Mais nous avons vu 
que , pour le service civil, elle partageait déjà cet a- 
vantage avec des personnes issues de classes non 
nobles. Il ne lui reste que la carrière militaire, où el
le n’a d’autres concurrents que quelques étrangers 
admis par le gouvernem ent. L’égalité devant la loi 
lui imposera donc sous ce rapport un sacrifice assez 
sensible. Cependant, placée comme elle l’e s t , a la 
tête de la nation , non seulem ent par ses prérogati
ves, mais aussi par sa civilisation, par les lumières 
que lui a fait acquérir une éducation meilleure , elle 
se m aintiendra dans cette position avec le régim e 
nouveau, .où le m érite au ra  lepas su rto u tle  reste. De 
long-temps encore il ne lui arrivera des concurrents 
nom breux et redoutables ; la seule chose qui lui res
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tera  à faire, ce sera de conserver à force de mérite ce 
que le privilège seul lui a fait obtenir; elle ne fera 
qu’y gagner, et l ’état y gagnera comme elle.

Au pis aller, le sacrifice aboutira au paiement 
d’une somme d’argen t pour se faire rem placer dans 
le service militaire, quand on ne se sentira pas capa
ble de parvenir en peu de temps à un grade supé
rieur , chose que les nobles considèrent m aintenant 
comme leur revenant de droit.

Le même sacrifice sera imposé à la classe des m ar
chands, exem pts aujourd’hui du service m ilitaire, et 
qui y seront assujettis comme tout le monde.

Tous les autres avantages de la classe privilégiée 
en Russie se réduisent à des prérogatives qui n ’ont 
de prix que parce que le reste de la nation en est 
privé , e t auxquelles le trop grand nombre de ceux 
qui en jouissent ôte m êm e la triste valeur du monopole.

Les réformes compatibles avec le pouvoir absolu , 
que nous avons indiquées plus haut, et à propos des
quelles nous avons insisté sur la nécessité d’adm ettre 
les hom m es de m érite à tous les emplois, pourront 
d ’ailleurs servir à préparer le passage complet du pri
vilège aü droit commun.

I I .  L I B E R T É  D E  L A  P A R O L E  E T  D E  L A  P R E S S E .

— 2% —

On a dit avec raison que le degré de civilisation



politique d ’un peuple se détermine surtout par le de
gré d’intérêt que ce peuple prend à la chose publique.

Le mode représentatif de gouvernem ent, dont l’ad
option a pour objet d’assurer la civilisation politique, 
qui, elle-m êm e n ’est autre chose que la liberté poli
tiq u e , suppose donc la possibilité d’exprim er lib re 
m ent sa pensée par la parole comme par la presse.

Au lieu d’exagérer les inconvénients de la liberté 
de penser et d’éc rire , qui sans doute n ’en est pas 
plus exem pte que toutes les choses hum aines, on au
rait m ieux fait d’approfondir les dangers qui résultent 
de l’absence de cette liberté, de calculer tout ce qu’un 
peuple auquel on la refuse perd en bien-^être m até
riel, en intelligence, en dignité morale.

Comme toute autre lib e rté , la liberté de la parole 
et de la presse entraîne la responsabilité. Cette re s
ponsabilité doit être définie par une loi; il faut que 
cette loi soit claire et simple, et elle peut être l’une et 
l’a u tre , si elle est conçue franchem en t, sans aucune 
arrière-pensée. D’ailleurs, la meilleure garantie de la 
liberté de penser et d ’écrire se trouve toujours plus 
encore dans les m œurs et les habitudes d’un peuple , 
dans l’opinion publique, dans l’attitude plus ou moins 
digne et sincère du pouvoir exécutif vis-à-vis du pays, 
que dans telle ou telle loi que l’on pourrait faire. A 
voir ce qui se dit, ce qui s ’imprime en A ngleterre, 
en Ecosse et en Irlande, on croirait qu ’il n ’y a dans 
ces pays aucune loi répressive des abus de la parole
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et de la presse; cependant il y en existe , et qui sont 
quelquefois appliquées. Mais, en g é n é ra l , les mœurs 
publiques y adm ettent presque sans limites la liberté 
de penser et d ’écrire , et le bon sens populaire a fini 
par se convaincre que l’usage même abusif de cette 
l ib e rté , qui d’ailleurs ne présente aucun danger ré e l , 
vaut encore m ieux que ces poursuites m inutieuses et 
stériles qui m enacent lesd ro itsd e  tous. Ici, de même 
qu’en m atière crim inelle , il ne s’agit pas seulem ent 
de poursuivre et de frapper le coupable, mais aussi 
de rassurer les innocents contre les dangers de l’in 
justice et de l ’oppression.

Au re s te , les abus de cette liberté capitale ont-ils 
toujours besoin pour être flétris , ou comme injustes, 
ou comme attentatoires à l ’ordre public , ou comme 
im m o rau x , ou enfin comme im pies, ont-ils besoin, 
d is - je , que le pouvoir les attaque et les poursuive? 
L’opinion publique ne juge-t-elle pas aussi, et les a r
rêts dont elle frappe un  orateur ou un écrivain cou
pable, infidèle à sa mission, ne sont-ils pas plus terri
bles que la condamnation prononcée par un tribunal, 
quel qu’il soit?

Quand on examine avec attention et de bonne foi 
comment les choses se passen t en réalité, on voit que 
les écarts de la parole et de la  presse , les doctrines 
hasardées ou réputées dangereuses , les prétendues 
provocalions cà toutes sortes de crim es et de forfaits, 
après avoir fait quelque b ru it, ce qui encore est très
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rare , finissent par tomber dans ces immenses profon
deurs de l ’oubli où vont s ’engloutir toutes les cho
ses , toutes les idées qui n ’offrent rien d’utile à l ’hu
m anité. On est étonné en pensant à  tout ce que ce 
gouffre a déjà dévoré. Les p o ursu ites , les persécu
tions, les condamnations ne font d ’ordinaire que pro
longer l’existence de ce qui était condamné à  mourir 
en naissant, que donner de l’importance à ce qui par 
soi-méme n ’en saurait avoir aucune. Que d’ouvra
ges qui n ’ont du de vivre quelques jours qu’aux 
poursuites m aladroites dont ils ont été l’objet !

Si, au  contraire, les idées et les doctrines que l’on 
poursuit afin de les anéantir contiennent quelque 
chose d’u ti le , il est clair que tout ce qu’on entre
prend contre elles est autant de perdu; au lieu de les 
tuer, la persécution les vivifie encore, leur donne une 
force nouvelle.

Le jugem ent par ju ré s , qui, dans les affaires ordi
naires , soit civiles , soit crim inelles, est la meilleure 
garantie de justice et d ’im partialité, l’est surtout dans 
les affaires de presse.

Cependant les imperfections inhérentes à l ’institu
tion du ju ry  deviennent plus fâcheuses encore quand 
il s’agit de l’appréciation des délits de presse. L ’ou
vrage d’un sa v a n t, d’un philosophe, d’un grand é- 
criva in , peut être soumis ainsi à l ’investigation de 
personnes complètem ent ille ttrées, complètement 
incapables de saisir la pensée de l’auteur, d ’appré
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cier le caractère d’une page éloquente. Eh bien ! l’ex
périence des peuples libres prouve que , m algré ces 
inconvénients, le jugem ent par ju rés est encore le 
meilleur moyen pour assurer à la pensée et à  la pa
role la liberté qui leur est indispensable.

Sans doute, à côté de quelques acquittem ents p ré
tendus scandaleux, il y aura aussi quelques condam
nations scandaleuses ; mais tout fait espérer qu’une 
bonne organisation du jury  rendrait ces dernières très 
rares ; et quant aux acquittem ents dont nous parlons, 
le mal qu’ils font, si tant est qu’ils en fassent, ne sau
ra it préoccuper les esprits sérieux.

Pour ne pas exposer les écrivains à se voir jugés 
pour ainsi dire par les prem iers v en u s, on a proposé 
de prèndre à cet effet, sur la liste générale des ju ré s , 
un certain nombre d’hommes com pétents, que le ti
rage au sort e t la récusation réduiraient ensuite au 
nom bre voulu. Ce serait une espèce de ju ry  spécial 
pour les délits de presse. Je ne saurais m’associer à 
l’idée d’appliquer cette méthode à des affaires de ce 
genre. Dans tous les c a s , l ’organisation d’un jury  
spécia l, d’un jury  litté ra ire , entraînerait nécessaire
m ent une foule de complications qui m enaceraient 
de porter atteinte à ce qui fait le plus grand méri
te de l’institution du ju ry , c ’est-à-dire à sa simpli
cité.
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I I I .  L A  L I B E R T É  D E  C O N S C I E N C E .

On ne saurait environner de trop de protection et 
de garanties l ’exercice de cette faculté, par laquelle 
l’homme tend à s’élever vers son créateur. Le droit 
d’adorer comme nous l’entendons l’Ê tre éternel par 
qui l ’univers existe est sans contredit un de ces 
droits sacrés, im prescriptibles, dont la nature elle- 
m ême nous a investis, et qu’on ne saurait nous ravir, 
que nous ne saurions abdiquer sans déchoir de notre 
dignité d’hom m e, sans avilir ce qu’il y a  en nous 
d’im m atériel, de divin.

Rien ne prouve autant l’excellence de la liberté en 
général que le pouvoir qu’elle nous donne d’exercer 
dignem ent cette faculté précieuse d’adorer Dieu dans 
toute la sincérité de notre âme. Elle doit en  même 
tem ps être bien nécessaire à l ’hom m e, cette liberté , 
bien inhérente à sa n a tu re , puisque c’est par elle, 
par elle seule q u ’il peut espérer de voir son perfec
tionnem ent moral s’accomplir. Pour remplir sa des
tin ée , il fau t, de toute nécessité, que l’homme soit 
libre.

La liberté de conscience doit donc être garantie par 
la Rousskaya Pravda.

Plus l’objet du droit est sacré , plus le droit devient



sacré lui-mème. Il faudrait, en conséquence, que le 
pouvoir social intervint le moins possible dans l’exer
cice d ’un 'pareil droit par les citoyens, e t ,  s’il entre
prenait de poser des limites à  la liberté re lig ieuse , 
q u ’il ne le fit qu ’avec une extrêm e réserve.

Les peuples de l’E urope, sans en excepter les plus 
avancés en civilisation, n ’ont pas su jusqu’à présent 
séparer complètement l’Église de l’E tat ; quelques uns 
attachent même à leur union intime une grande im
portance. C ependant, religion e t gouvernem ent sont 
deux choses bien distinctes. Que les hommes organi
sent le gouvernem ent comme ils l ’entendent ; la re 
ligion descend du ciel, et les membres d’un corps 
législatif quel qu’il soit ne sauraient rem placer les lé
gislateurs divins et inspirés ; un parlem ent ne peut se 
transform er en Sinaï.

Nous ne prétendons pas que la Russie doive de
vancer sous ce rapport les autres p eu p les , faire ce 
que ceux-ci n ’ont pas encore fait; seu lem ent, nous 
voulons qu’elle sorte du régim e ac tu e l, qu’elle fasse 
un pas en  av a n t, e t que dans sa marche progressive 
elle ait toujours en vue le vrai ca rac tè re , le caractère 
sac ré , divin de la religion; qu’elle abandonne ces 
errem ents aussi sacrilèges qu’insensés qui consistent 
à vouloir que la religion serve d ’instrum ent au gou
vernem ent.

En vertu  du principe de la  liberté de conscience, 
tout culte doit être non seulem ent toléré par la lo i,
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mais encore protégé à l’égal du culte professé par la 
majorité de la nation.

Nous avons dit que l’application de ce principe de 
liberté au culte catholique romain pourrait rencontrer 
quelques difficultés. Les catholiques sont sans doute 
libres de voir dans le pape tout ce que leu r con
science leur prescrit d ’y voir, mais les gouvernem ents 
des pays non catholiques sont aussi libres de ne pas 
adm ettre toutes les conséquences de la doctrine de la 
p ap au té , telle que l’Église catholique la formule ; ils 
sont et doivent être libres de repousser tout ce qu ’il 
y aurait dans cette doctrine d ’incompatible avec les 
droits de souveraineté qui leur appartiennent , e t qui 
ne peuvent appartenir qu ’à eux.

Cette réserve fa ite , le libre exercice du culte ca
tholique romain pourra encore exister dans une m e
sure assez satisfaisante pour répondre à tous les véri
tables besoins religieux.

Le protestantism e, ou plutôt le culte évangélique, 
dans toutes ses diverses ram ifications, pourra, une 
fois le principe d e là  liberté religieuse adm is, se pro
pager plus ou moins en Russie. L ’esprit investigateur 
du protestantism e réagira sur l’Église gréco-russe, 
et c’est alors que se révélera le grand m érite , l’ex
cellence de cette É g lise , qui dans ses dogmes et ses 
doctrines a conservé la p u re té , la naïveté des p re 
m iers tem ps du christianism e, et dans laquelle ce 
qu’il y a de divin l’emporte de beaucoup sur ce que



le pouvoir théocratique y a mélé (1). Encore ce qui 
dans celte Église est l ’œuvre des hommes prouve-t- 
il seulem ent qu’il n ’ont pu faire mieux ou au trem en t, 
e t non qu’ils aient eu l’intention sacrilège et perfide 
d ’assurer à l’É glise, dans la personne des p rê tres , 
une soumission aveugle de la part du reste des fi
dèles. A côté de cet esprit vraim ent chrétien dont est 
pénétrée l’Église g recq u e , il se rencontre sans doute 
du vague , de l’incertitude, des points douteux non 
éclaircis par la discussion , non déterm inés par l’au
torité spirituelle avec celte précision, avec cette luci

dité qui se retrouvent partout dans l’Église occiden-
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(1 ) B ans les instructions données en 181 6  par le S a in t-  

Synode à l ’eeclésiastique qui a été envoyé a Berlin pour pré

parer la princesse A lexandrine ( l ’impératrice actuelle) a em 

brasser le culte g r é c o -r u sse , on l i t , entre autres , ce qui 

su it :
« D ans l'exposition de l ’enseignem ent dogm atique de l 'É 

glise g r éc o -ru sse , on doit expliquer avec le plus grand soin 

que cette Église reconnaît la parole de Dieu contenue dans les 
E critures saintes com me la  règle unique et complètement 
suffisante de la foi et de la  vie chrétienne, de même que com 
me la seule mesure de la v é r ité ;  qu’elle révère sans doule la 

tradition de l ’É glise prim itive, mais en tant seulem ent qu'elle 

se trouve être d ’accord avec l ’E critu re , et qu’enfin elle puise  

dans cette pure tradition, non des dogm es nouveaux de la foi, 

m ais bien des opinions éd ifia n tes, ainsi que des directions 

pour la discipline ecclésiastique. »



taie. Mais une logique sévère n ’est pas Irop de mise 
dans les choses de religion ; de conséquence en con
séquence , dont chacune peut être log ique, on n ’ar
rive que trop souvent à l’impossible et à l’absurde, 
et le m é rite , l’excellence d’une confession quelcon
que ne peut pas consister dans la possibilité de ré
soudre de m anière ou d’a u tre , et au surplus d’au 
torité plutôt quq par le raisonnem ent, tous les cas , 
toutes les questions qui peuvent surgir dans le do
maine sans bornes de la foi. Des pro testan ts, soit 
lu thériens, soit presbytériens, soit anglicans, e tc ., 
en étudiant l’Église g recq u e , ont souvent été éton
nés de voir combien l’esprit vraim ent ch rétien , vrai
ment évangélique, prédominait dans toute la consti
tution de cette Église (1).

A l’époque où P ierre Ier secoua si violemment 
en Russie les choses et les e sp rits , un mouvement 
visible se manifesta aussi dans l ’Église russe. Deux 
influences s’élevèrent, l’une catholique rom aine, 
l’autre p ro tes tan te , personnifiées dans deux évê
ques fameux : Ëtienne Yavorsky, le locum tenens du 
patriarche, et Théofan Procopovitch, métropolitain de 
Novgorod, orateur cé lèb re , ami et collaborateur de 
Pierre. Si, d’un côté, le principe catholique, se ra t
tachant à une autorité spirituelle qui se trouve en
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dehors de la sphère d’action des gouvernem ents, tend 
naturellem ent vers une certaine indépendance vis-à- 
vis du pouvoir tem porel, et devient ainsi incompati
ble avec la plénitude de ce dernier, de l’a u t r e , on ne 
saurait le n ie r , le protestantism e , par son caractère 
essentiel, qui est la discussion, l’exam en, ne s ’accom
mode guère à toutes les exigences de l ’absolutisme. 
E n comparant ces deux inconvénients, on aurait pu 
croire que l’absolutisme se résignerait plutôt au p re
mier ; cependant ce fut le contraire qui eut lieu cette 
fois, e t tout ce qui fut fait dans l ’Église et pour l’Égli
se par Théofan Procopovitch porte le cachet du pro
testantism e. Cela prouve assez que l’Église gréco- 
russe ne s’est pas dépouillée de ce caractère providen
tiel du christianisme qui le rend compatible avec tous 
les progrès, et le fait s’adapter aux diverses positions 
dans lesquelles l’humanité peut se trouver placée.

La liberté religieuse doit nécessairem ent être é ten
due aux diverses et nombreuses sectes de dissidents 
de L’Église gréco-russe ; e t ici le principe de la liberté 
de conscience acquiert une importance nouvelle ; ici, 
de m êm e, son application produira les effets les plus 
salutaires.

Un résultat inévitable de cette liberté sera sans 
doute d’augm enter le nombre des différentes confes
sions re lig ieuses, de m ultiplier les sectes. Eh bien ! 
quel m al y aura-t-il à ce la? L ’unité de la foi peut- 
elle être cherchée ailleurs que dans la croyance
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commune à un Dieu tout-puissant, juste et m iséri
co rd ieu x , à l ’im mortalité dé l’âm e, à la fraternité 
des hom m es, à la sainteté enfin de la doctrine ch ré 
tienne ? L’unité a-t-elle jamais e x is té , existe-t-elle 
ailleurs? Les catholiques romains cro ien t-ils tous 
aux mêmes choses? Les jansénistes et les m olinistes, 
les jésuites et les gallicans ont-ils tous la même foi ?

Pour indiquer le caractère qui distingue les diverses 
confessions ch ré tien n es, on a dit que le catholicisme 
s ’appuyait principalement sur les doctrines de saint 
P ie rre , le protestantism e sur celles de saint Paul, et 
qu ’à la fin le christianisme se formulera d’après re n 
seignem ent de l ’apôtre saint Jean. L’unité que rêvent 
les orthodoxes se trouve bien compromise par la di
versité que l’on reconnaît ainsi dans les doctrines des 

apôtres.
C’est la diversité, e t non l’uniform ité, qui est la 

loi de la nature , et elle prévaudra dans le domaine de 
l’inlelligence et de la foi, comme elle prévaut dans 

le monde physique.
Nous dirons plus. Les sectes, dans leur diversité, 

sont non seulem ent chose inév itab le , mais encore 
chose ém inem m ent utile à la religion en général. Ce 
sont les sectes qui purifient, qui vivifient les croyan
ce s , qui leur donnent de la force. Qui ne reconnaît 
que la réaction produite sur l’Église rom aine par la 
réforme de Luther fut un bienfait pour le catholicis
m e?  Nous voyons, de nos jours, le même service
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rendu à l’Église anglicane par les diverses sectes de 
dissidents qui ont surgi à côté d’elle.

Peut-on encore douter de l’effet salutaire produit 
sur les croyances religieuses par la diversité des sec
te s , quand on voit que c’est surtout dans les pays où 
existe la liberté religieuse, et où par conséquent les 
sectes sont nom breuses, que les croyances sont le 
plus fortes, le plus ferventes ? Peut-on encore douter 
du m érite de ces sectes, quand on voit leurs adhé
ren ts  provoquer et effectuer les choses les plus u tile s , 
les choses les plus honorables pour l’hum anité? N’est- 
ce pas surtout aux dissidents que l’on doit, par exem 
p le , cette grande et belle œuvre de l’émancipation 
des no irs , qui fera éternellem ent la gloire du peuple 
anglais ?

La liberté, e t ,  disons le m ot, la concurrence, 
voilà ce qui donne, ce qui conserve aux croyances 
religieuses leur vigueur et leur fécondité; le mono
pole les frappe de s té rilité , il produit la torpeur et 
l ’indifférence.

C’est avec hésitation, c’est même avec peine que 
nous employons ici ce mot de concurrence, lequel, 
au su rp lu s , est si honni de nos jours par nombre d’é
conomistes et de publicistes; mais enfin, dans les 
choses les plus saintes il entre toujours quelque chose 
d’humain. La concurrence peut d ’ailleurs être très 
honorable, très morale ; et quand elle se montre avec 
des intentions pu res, sans arrière-pensée de riv a
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li té , il est permis de l’appliquer aux choses même 
les plus élevées.

Le fait est que la concurrence, q u i , au fond, n ’est 
autre chose que la liberté , est dans la nature de toutes 
les ch o ses , sacrées ou profanes; e t quant à ceux qui 
parlent de la p ro sc rire , avant d’élever l’échafaudage 
de ce qu’ils appellent pom peusem ent F organisation 
du travail, ils auraient dù se dem ander s’ils peuvent 
supprim er ce qui est dans la nature elle-m êm e, s’ils 
peuvent parvenir à le rem placer par quelque chose 
d’artificiel. Que veulent-ils, au fond? Appliquer à 
l ’industrie la doctrine catholique de l’autorité et de 
l ’uniformité. Cela sent tant soit peu l’absolutism e, et 
les catholiques de l’industrie ont mal choisi leur tem ps 
pour prêcher de semblables doctrines. De nos jo u rs , 
de pareilles illusions ne peuvent guère durer.

Revenons à notre sujet.
Toute secte re lig ieu se , pour s’établir e t se propa

ger, doit nécessairement présenter quelque chose de 
m oral, d’u tile , de vraim ent bon ; autrem ent elle ne 
saurait espérer de vivre. Les données m anquent pour 
apprécier au juste la valeur des nombreuses sectes 
qui existent en Russie (1). Toutes elles vivent dans 
l’ombre du m ystère , le grand jour de la publicité n ’é-
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claire point leurs doctrines. Celle des anciens croyants 
est la seule qui se montre ouvertement. Mais, géné
ralem ent p arlan t, ces sectes se font reconnaître à 
leurs œ uvres: elles se distinguent par une certaine 
m oralité, par une honnêteté toute particulière dans 
les relations sociales, par une charité grande et la rg e , 
qui s ’étend sur tous les infortunés, quelles que soient 
leurs croyances. Elles produisent ainsi tout le bien 
qu’il est possible d’en attendre dans l’état d’oppres
sion où elles se trouvent retenues.

Si ces sectes pouvaient professer librement et ou
vertem ent leurs croyances, nul doute qu’elles ne 
m archassent d’un pas ferme et régulier vers le per
fectionnement, et qu’elles n ’atteignissent ces pures 
régions de la pensée religieuse où l’âme humaine 
trouve enfin de quoi satisfaire à toutes ses nobles 
aspirations.

L’établissement d’une liberté religieuse com plète,
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temps , un savant russe , voulant approfondir cette question  
sous tous les rapports, entreprit un voyage dans l'intérieur  

du pays. Il s ’arrêtait dans les v illes et les villages où il y avait 

des d issidents, il les questionnait sur leurs principes religieux, 

sur leur culte, il l&chait de savoir leur nom bre Le résultat de 

cette entreprise prom ettait d'avoir une grande im portance ; 

m ais l ’attention du gouvernem ent ayant été attirée sur le sa 

vant voyageur, défense lui fut faite de continuer son exp lora

tion.
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em portant l’égalité de toutes les confessions, entraî
nerait une conséquence que nous oserions annoncer 
en  toute assurance à ceux que les opinions re çu es , 
que les préjugés existants em pêcheraient de la pré
voir : celle conséquence serait la participation des 
m ahom étans aux progrès de la civilisation générale. 
Le m ahom étism e, d it-on , est stationnaire par son 
essen ce , il s’oppose à la m arche de la civilisation. En 
effet, les peuples qui professent la foi de Mahomet 
sem blent justifier cette opinion par le peu de progrès 
qu ’ils font dans la vie sociale. Nous sommes loin de 
vouloir prendre à cet égard la défense du Coran ; tout 
ce que nous prétendons, c ’est que, si le mahométisme 
est peu favorable au progrès dans les pays où il pré
dom ine, où il règne en m aître , où il enveloppe tout 
le peuple de ses doctrines, —  et l’exem ple de la haute 
civilisation des Arabes perm ettrait encore d’en dou
te r, —  il n ’en est pas de même dans les pays où il vit 
à côté de la religion chrétienne, surtout quand c ’est 
celle-ci qui se trouve être la religion de la majorité. 
Placés dans de telles circonstances, les mahométans 
sauront à leur tour apprécier les bienfaits de la civili
sation , e t ne m anqueront pas à la destinée providen
tielle de l’hom m e, qui est celle du progrès et du per
fectionnement continu. De toutes les parties du g lobe, 
il n ’y a guère que la Russie où ces deux religions vi
vent ensemble dans des relations paisib les, sinon 
entièrem ent libres, et nous avons eu l’occasion de
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faire observer l’influence exercée sur les musulmans 
par les progrès de la vie sociale. Peut-être le nord 
de l’Afrique offrira-t-il le même exem ple , quand la 
F rance, dans l’intérêt de l’hum anité , voudra s’occu
per sérieusem ent de la colonisation de l’Algérie; et 
a lo rs, nous osons le p réd ire , notre opinion sera justi
fiée d’une m anière d’autant plus éclatante que les 
deux religions jouiront d’une liberté plus com plète, 
plus efficace, grâce aux  effets que ne m anquera pas 
de produire en A frique, comme elle l’a fait a illeu rs , 
la législation française.

1Y. L E  J U G E M E N T  P A R  S E S  P A I R S .

A la suite de l’égalité devant la lo i , de la liberté de 
la parole et de la p re sse , de la liberté de conscience, 
la Rousskaya Pravda consacrera le droit de chacun 
de n ’être jugé que par ses pairs et conformément aux 
lois rendues ou reconnues par les représentants du 
pays.

Le jugem ent par ses pairs entraîne nécessairem ent 
la participation des jurés à l’exercice du pouvoir ju 
diciaire.

La publicité est un corollaire indispensable de toute 
procédure judiciaire; elle doit donc aussi être consa
crée par la loi constitutive du pays.



Nous avons traité ailleurs du jugem ent par ju rés , 
de l’organisation des tribunaux , de la procédure c i
vile e t criminelle ; nous avons insisté sur la nécessité 
absolue d’abolir toutes les punitions corporelles, qui 
sont tout à fait incompatibles avec le régime nouveau 
que nous proposons. Il suffit sans doute de proclamer 
le principe de l’égalité devant la loi pour m ettre fin à 
l’emploi de ces punitions, car on ne saurait déduire 
de ce principe l’égalité devant le knout ou le b â to n , 
dont on a déjà exem pté quelques classes du peuple ; 
néanm oins, il ne serait peut-être pas superflu que la 
loi fondamentale du pays déclarât toute peine corpo
relle abolie et proscrite à jam ais. Ce serait pour les 
masses le signe le plus caractéristique du nouveau 
régim e; e t ,  lors même que dans les prem iers mo
m ents elles croiraient n’y gagner que cela , c ’en serait 
assez pour le leur faire adopter avec em pressem ent, 
avec amour.

Les réformes dans la législation judiciaire que nous 
avons indiquées plus h a u t , en traitant de celles qui 
sont compatibles avec le pouvoir absolu, pourront ser
vir de point interm édiaire dans le passage du régim e 
actuel au régim e constitutionnel ; elles pourront, sous 
beaucoup de rapports , préparer ce dernier et en fa
ciliter l’établissement.

Le développement ultérieur de toutes les réformes 
qui découleront nécessairem ent de la consécration des 
droits importants dont nous venons de traiter, c’est-
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à-dire de l’égalité devant la loi, de la liberté de la 
p re sse , de la liberté de conscience, du droit d’être 
jugé par ses pairs ; l’accord à établir en tre ces droits 
e t la législation générale du p ay s, les devoirs et les 
obligations qui doivent les accom pagner, enfin l’orga
nisation de l’ordre constitutionnel dans tous ses dé
tails , tout cela sera laissé aux soins des pouvoirs 
constitutionnels créés par le nouveau régim e. C’est 
de ces pouvoirs que nous allons nous occuper main
tenant.

V. LA R E P R É S E N T A T I O N ' .

Après avoir proclamé les droits de to u s , la Rouss
kaya Pravda  déterm inera la manière dont ces droits 
pourront être exercés à l ’égard du gouvernem ent du 
p a y s , c’est-à-dire qu’elle fixera l’ordre et la règle de 
la représentation nationale.

Nous avons vu que le gouvernem ent représentatif 
peut être modifié de m anière à ce qu’il y ait deux 

cham bres législatives : à côté de celle des représen
tants peut se trouver une au tre ch am b re , soit aristo
cratique et héréd ita ire , soit élective, soit enfin com
posée de personnes nommées à vie par le pouvoir 
exécutif.

Examinons si une de ces combinaisons pourrait être
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adoptée par la R ussie , et quelle est celle qui lui con
viendrait le m ieux .

L ’é lé m en t a ris to c ra tiq u e .

Une chambre aristocratique héréditaire rep résen te , 
non le p ay s, mais l’aristocratie, le pouvoir aristocra
tique. Pour la rendre possib le , il faut qu ’il y  ait une 
aristocratie fo rte , p u issan te , influente, et qui date de 
loin. Les élém ents d’une pareille aristocratie m an
quent à la Russie, e t on ne peut guère en improvi^ 
ser une.

M ais, nous dira-t-on, une chambre haute ne fait pas 
que représenter l’aristocratie ; elle sert aussi d ’appui 
au trô n e , au pouvoir exécutif, et de m odérateur à la 
puissance démocratique personnifiée dans les rep ré
sentants du pays : alors l’élém ent aristocratique en 
général peu t être d’une grande utilité dans une mo
narchie. En partant de ce point de vue, on pourrait 
créer en Russie une espèce d’aristocratie , une cham 
bre aristocratique, composée de quelques familles 
nobles et riches, auxquelles on assurerait l’hérédité 
de leur dignité , et dans lesquelles elle se transm et
trait , de même que la p rop rié té , d’après le droit de 
primogéniture. Cette aristocratie, quoique de fraîche 
d a te , ne manquerait pas d’acquérir avec le temps 
les goûts et l’esprit aristocratiques, et finirait par d e 



venir semblable aux vieilles aristocraties. C’est ainsi 
que Speransky, dans ses projets de réform e, envisa
geait l’a ristocra tie , quand il lui assignait le rôle d’in
term édiaire entre le trône et le peuple.

Nous répondrons en disant que le rôle de la cham 
bre haute aristocratique e t héréd itaire , rôle qui con
siste à servir de m odérateur à la chambre des rep ré
sentan ts, peut être rempli tout aussi bien par une 
cham bre haute qui ne serait ni aristocratique ni hé
réditaire. 11 ne s’agit d o n c , en réa lité , que de voir 
de quelle utilité serait une cham bre aristocratique 
com m e soutien ou comme auxiliaire du pouvoir exé
cutif, du trône.

De deux choses l ’une : ou l’aristocratie sera forte, 
pu issan te , in fluente, et alors, en s’alliant au pouvoir 
exécutif, elle le dominera e t, par su ite , opprim era 
le peuple ; ou elle sera faible, impuissante , et dans ce 
cas elle se livrera au pouvoir ex é cu tif , sous l ’égide 
duquel elle exploitera ce même peuple. 11 n ’y a pas 
de milieu en tre ces deux propositions. Toutes ces 
théories du balancem ent des pouvo irs, m onarchique, 
aristocratique et dém ocratique ; ces fictions de poids, 

de eontre-poids, de contrôle ; cette harm onie qui doit 
naître des contrastes, ne sont que des erreurs débi
tées soit par des optimistes aveugles, soit par des 
hypocrites intéressés, et acceptées par les esprits lé 
gers, qui se contentent de l’apparence sans chercher 
à pénétrer dans la réalité. Deux assemblées législa
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tives égales en d ro its , en puissance, n ’ont jamais 
e x is té , ne pourront jamais exister ensem ble, côte à 
côte ; il faudra nécessairement que l’une domine l’au
t r e ,  et c ’est ce qui est toujours arrivé. Le pouvoir 
m onarchique, qui devrait servir d ’in term édiaire , de 
m odérateur entre ces deux cham bres, c’est-à-dire 
entre l ’élém ent aristocratique et l’élément démocra
tique , se trouve toujours réduit à s’allier à l’un ou à 
l ’autre de ces éléments ; et comme ce sont les mino
rités qui s’entendent toujours le m ieux pour exploi
te r la majorité du peuple , il s’allie naturellem ent à 
l’aristocratie, et celle-ci, grâce à la force qui lui est 
inhérente , à l’esprit de suite qui lui est p ro p re , finit 
ordinairem ent par l’absorber. E t voilà au juste l’appui 
que prêtent les aristocraties aux trônes. Si l’on a vu 
des monarques appeler le peuple à leur aide pour 
abattre l’aristocratie, ce n ’était que parce q u ’ils espé
ra ien t, et en cela ils ne se sont pas trom pés, qu’en y 
réussissant ils parviendraient à dominer égalem ent 
sur tous.

A quoi devrait-on s’attendre en créant en Russie 
une aristocratie, une chambre haute aristocratique et 
héréditaire ? Là déjà où l’aristocratie est anc ienne, 
elle est en butte à la h a in e , à la jalousie des autres 
classes de la nation ; que serait-ce dans un pays où les 
égaux de la veille deviendraient les supérieurs du 
lendemain ?

L ’homme est ainsi fait qu’il aime avant tout l’éga
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l i té , qu’il la met au dessus de la liberté même. C’est 
peut-être là un travers du cœ ur h u m ain , mais ce tra
vers est incorrig ib le , par cela seul qu ’il est n a tu re l, 
et lorce sera de s’y résigner. Les institutions politi
q u es , qui influent tant sur le caractère d’un peuple, 
peuvent modifier ce penchant naturel vers l’éga lité , 
mais elles ne peuvent jamais l’anéantir entièrem ent. 
On a dit e t répété , en opposant la France à l’Angle
te rre , que le Français aime surtout l’égalité, et que 
l’Anglais préfère à tout la liberté , qu’il sait d’ailleurs 
concilier avec l’inégalité des conditions, avec le pri
vilège. La vérité est que le sentim ent que l ’on attri
bue ainsi exclusivem ent au peuple français est un 
sentim ent naturel à tous les hom m es; s ’il est plus 
fort, plus prononcé en France qu’ailleurs, c’est que 
les institutions lui sont favorables; s’il est faible dans 
d’au tres pay s, c ’est que les institutions lui sont con
traires ; si enfin il se trouve modifié en A n g le terre , 
c ’est que là ce que les institutions ôtent à l’homme 
en fait d ’égalité, elles le lui rendent avec usure en li
berté. Ce n ’est que parce que les Anglais sont très 
libres qu’ils consentent à n’être pas tout à fait égaux 
en tre  eux. Aucun peuple de l’Europe civilisée n ’a le 
droit de trouver cela m auvais, vu qu ’aucun n ’a en
core su atteindre au degré de liberté dont jouit le 
peuple anglais.

Si l’ordre ou le corps a ristocra tique , personnifié 
dans une chambre h au te , conserve la faiblesse que lui



donnera son origine ré cen te , son caractère im provisé, 
l ’élément aristocratique restera faible aussi, faible sur
tout en présence de la chambre représentative, qui 
possédera nécessairem ent toutes les sym pathies du 
peuple, dont elle sera l’élue. A lors, de quelle utilité 
une pareille aristocratie pourrait-elle être au trône? 
S’appuie-t-on sur un roseau?

M ais, dira-t-on, le trô n e , en Russie comme a illeu rs, 
aura intérêt à protéger l ’aristocratie , à l’en tourer de 
respect e t de considération, à la doter de toute l’in
fluence qu’il pourra lui procurer. Qu’on y  prenne garde 
cependant : le pouvoir exécutif ne pourra jam ais vou
loir rendre une aristocratie forte ou influente que jus
qu’à un certain point. 11 y a nécessairement lutte entre 
la couronne et l’aristocratie, dès que l ’une et l ’autre 
sont vraim ent fortes et puissantes. Une aristocratie an
cienne, qui a pris racine dans le pays, pourra sortir 
triom phante de cette lu tte ; une aristocratie de fraîche 
date y succombera toujours ; le trône n’aura qu’à faire 
appel au p eu p le , e t celui-ci s’em pressera de l’aider 
à  renverser un corps dont il est lui-m êm e l’ennemi.

En renonçant à posséder une cham bre aristocra
tique et héréditaire en R ussie, non seulem ent on ne 
perdra r ie n , mais 011 aura au contraire une facilité de 
plus pour établir dans ce pays un bon gouvernem ent 
représentatif.

En effet, pourquoi vouloir s ’obstiner à appuyer le 
trône sur une aristocratie quelle qu ’elle soit, et non
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sur le peuple? Pourquoi cherchera  l’édifice social des 
appuis artificiels, quand la force des choses en offre 
un  tout naturel e t tout logique? Le trône existant 
pour le p eu p le , n ’est-ce pas sur le peuple qu’il doit 
s’appuyer, n ’est-ce pas le peuple qui doit et qui peut 
seul le soutenir? Y a-t-il donc quelques liens naturels 
et indispensables qui unissent le trône à l’aristocratie 
plutôt qu’au peuple? S’il en est vraim ent ainsi, on 
peut dire que nécessairement ce n ’est pas là une union 
qui ait pour bu t le bien public, le bien général du 
pays; elle ne saurait alors être que pernicieuse, et 
il faut se garder de chercher à l’établir ou à la ren 
forcer.

D’ailleurs les aristocraties se sont-elles toujours 
m ontrées bienveillantes pour les trônes? leur ont-elles 
été moins hostiles que les m asses populaires? ont-elles 
enfin toujours manifesté un zèle pur pour le bien pu 
blic? On a bien vu un peuple (1) abdiquer volontaire
m ent en faveur du pouvoir absolu, afin d’éviter l’op
pression aristocratique ; aucune aristocratie n’a jamais 
rien  abdiqué volontairem ent, à moins que ce ne fût 
pour exploiter le peuple par des moyens détournés, 
quand elle ne  pouvait plus le dominer directement. 
D’un autre c ô té , les barons anglo-normands du tre i
zième siècle, de même que les révolutionnaires aris-
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tocrates de ] 6 8 8 , ont bien stipulé des garanties pour 
le peuple entier, mais ce n ’était que sous la condition 
qu ’ils auraient la plus riche part dans le butin.

Ni les rois ni les peuples ne peuvent par conséquent 
chercher leur salut dans l’aristocratie. Les intérêts 
des rois et ceux des peuples sont les m êm es, ils peu
vent se concilier ; l’in térêt aristocratique introduit 
dans leur union un élém ent pour le moins superflu, 
qui souvent tend à l’affaiblir, à la ro m p re , et devient 
ainsi une cause de désordre.

Après avoir écarté de la loi constitutive de la Russie 
la chambre haute aristocratique et héréditaire, comme 
appui indispensable du trô n e , la question d’une se
conde cham bre législative, servant à modérer l’action 
de la cham bre des représentantsdu peuple, ou devant 
être regardée com m e une seconde instance de légis
lation , reste entière.

Chambre haute nommée par le pouvoir exécutif.

On pourrait d’abord s’arrêter à une chambre haute 
composée de membres inamovibles nommés par le 
pouvoir exécutif.

Je ne  saurais recommander à mon pays cette mo
dification du gouvernem ent représentatif. Le prem ier 
besoin de toute assem blée, de toute autorité législa
tiv e , c’est d’avoir une certaine signification, une
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certaine importance ; o r, elle ne peut avoir l’une et 
l’autre qu’en vertu  du droit inhérent à ses m em bres, 
comme c’est le cas pour l’aristocratie héréditaire, ou 
en vertu  du droit conféré par l’élection. Alors les 
m em bres d’une telle assemblée sont forts, soit par 
eux-m êm es, soit par la force de ceux qui les nom 
m ent.

Une ch am b re , même inam ovible, dont les m em 
bres sont nommés p ar le pouvoir exécutif, ne pourra 
jam ais lu tter d ’influence avec une cham bre issue de 
l’élection.

Ainsi la faiblesse de sa position l’em pêchera de sa
tisfaire com plètem ent à une des conditions essentielles 
de toute seconde chambre législative, qui est de mo
d é re r , e t, s’il le fau t, d’arrê ter les élans dém ocrati
ques de la cham bre des représentants. Quant à l’appui 
qu’une cham bre ainsi constituée peut p rê ter au trô n e , 
il doit se réduire à peu près à rien. Il n ’y a que l’in
dépendance qui puisse donner de la force. Or, par son 
principe constitutif, une pareille cham bre se trouve 
privée de toute indépendance, puisque ses membres 
sont nom m és par la couronne.

Une chambre inamovible qui ne s ’appuie ni sur 
les droits aristocratiques ni sur l’élection peut ce
pendant avoir une grande importance et posséder une 
influence considérable par le m érite personnel de ses 
membres. Les pays de vieille civilisation renferm ent 
toujours un grand nombre d ’hommes éclairés, expé-
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rim enlés, rompus aux affaires publiques, illustrés 
par les services rendus à l’é ta t, dont l’elite consti
tuerait sans doute une assemblée imposante. Quoique 
peu conciliable avec les diverses théories du droit 
pub lic , une telle combinaison peut néanmoins avoir 
e t  de l’efficacité et une très grandeutilité, et alors il 
peu t être sage d’y recourir.

Mais cette foule de gens éclairés, de fonctionnaires 
expérim entés, de savants célèbres, de com m erçants, 
d ’industriels honorables et hau t placés, qui seuls peu
vent rendre possible une cham bre constituée comme 
nous le supposons, cette foule, d ’hommes d’élite 
m anque en Russie encore plus que n’y manque l’aris
tocratie. Or, cet élém ent faisant défaut, on ne peut 
guère espérer de produire quelque chose de tolé
rable.

S econde  c h am b re  issue d e  l’é lection .

11 nous reste done à considérer la dernière modifi
cation , qui consisterait à avoir une seconde cham bre 
législative issue de l’élection.

Afin de déterm iner la m anière dont cette seconde 
cham bre législative sera constituée, il faut se rappeler 
quelle doit être sa destination.

Nous avons vu que le trône n ’a pas besoin d ’autre 
appui que le peuple, que le pay s, pour le bien du
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quel il e x is te , que les lois qui l’ont établi ; vouloir lui 
en chercher ailleurs c’est fausser le gouvernem ent 
représentatif, au détrim ent du pays et du trône lui- 
même. A insi, le but réel de toute seconde chambre 
ne peut être que de m odérer l’action de la cham bre 
populaire et d’assurer à la législation toute la ré
gu larité , toute la g rav ité , toute la perfection possi
ble.

Dans presque tous les pays régis par le mode re 
présentatif, la constitution consacre le principe des 
deux degrés dans la  législation ; en d’autres term es, 
elle adm et deux cham bres législatives. En effet, il 
est évident que les décisions d’une assemblée où pré
domine nécessairem ent l’élém ent dém ocratique, ad
optées souvent à la suite de délibérations passionnées, 
tum ultueuses, sous l’influence des in térêts du mo
m ent , ne peuvent que gagner à être soum ises, après 
un certain laps de tem p s, à la révision d’une autre 
assem blée, plus calm e, plus reposée, moins accessi
ble aux influences du dehors.

B entham , qui n ’admet pas les deux degrés dans la 
législation, croit q u e , pour assurer aux lois rendues 
par l’assemblée populaire tout le fruit d ’une réflexion 
calme et régulière, il suffirait de les faire voter deux 
fois, en m ettant entre ces deux votes un certain  in
tervalle, pendant lequel les passions soulevées lors de 
la prem ière délibération auraient le temps de s’a
paiser. Il pense que l’on pourrait obtenir ainsi avec

— 324 —



une cham bre unique les avantages que l’on se p ro 
pose ordinairement avec deux.

Nous ne chercherons pas à approfondir cette id ée , 
e t, guidé par l’expérience de presque tous les p eu 
ples libres et civilisés, nous n ’hésiterons pas à recon
naître l’utilité d ’une seconde chambre législative. 
P artant de là , nous allons tout de suite indiquer la 
m anière dont elle devrait être com posée, sauf à émet
tre  notre opinion quant à la réalisation immédiate du 
principe que nous adm ettons ici.

Pour obtenir une seconde cham bre, destinée à 
m odérer la prem ière et à veiller surtout à ce que la 
législation ait un cours régulier, à ce que le jeu des 
institutions ait lieu dans la sphère d’action assignée à 
chacune d’elles, il faut nécessairem ent que les m em 
bres de cette chambre se distinguent par leur savoir, 
par leur ex p é rien ce , par le calme du caractère. La 
mission de la chambre populaire, dém ocratique, est 
surtout d’agir ; celle de la chambre h a u te , que l ’on 
pourrait nom m er le sénat, de m odérer, de régulari
ser l’action de la prem ière. Les garanties des qualités 
qui doivent distinguer les sénateurs ne peuvent être 
cherchées que dans l’àge et dans la profession, qui 
est l’indice de la capacité.

A cet effet, la loi fondamentale désignera d’abord 
l’â g e , celui de quarante a n s , par exemple , indispen
sable pour être nommé sénateur; puis elle indiquera 
les diverses catégories dans lesquelles les candidats
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pourront être choisis. Ces catégories doivent conte
nir les hommes qui ont occupé des postes importants 
dans le service de l’é ta t , les notabilités dans les scien
ces, dans la littérature , dans le com m erce, dans l’in
dustrie , les hommes qui ont rempli pendant un cer
tain temps les fonctions de représentants ou d ’autres 
fonctions électives.

Les mêmes électeurs qui nom m ent les députés 
p o u rra ien t, à la rigueur, être appelés à choisir les 
sénateurs ; mais peut-être serait-il m ieux d ’im primer 
à cette assem blée, dès le p rin c ip e , c’est-à dire par 
la nature même de l’élec tion , un caractère distinct 
de celui de l ’assemblée dém ocratique, et plus en har
monie avec sa mission. Pour y parvenir, on ferait 
bien de la soustraire à l’élection populaire, e t d’en 
confier l’élection aux conseils représentatifs qui se
raient institués dans les différentes localités. La fou
gue dém ocratique, que l’on rédoute tant dans les 
élections populaires directes, se trouverait am ortie 
par l ’élection à deux degrés.

La durée des fonctions de sénateur serait la même 
que celle des fonctions de député.

Telle est l’organisation que nous recommanderions 
à notre pays pour la seconde cham bre législative, si 
nous croyions qu’il fût utile d ’y  établir deux chambres 
dès le début. Mais telle n ’est pas notre opinion. Nous 
sommes convaincu, au contraire, qu’une chambre 
législative unique conviendrait davantage à la Rus
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s ie , surtout dans les com m encem ents de l’ère con
stitutionnelle.

Nous allons tâcher d ’expliquer notre pensée.

C h am b re  u n iq u e .

Une réforme telle que nous la proposons est un 
changem ent du tout au tout. Le nouveau régim e ne 
saurait être établi assez solidem ent, on ne saurait lui 
donner assez de moyens d’ex ister, de se développer, 
de s ’affermir. Or, la force, la force v ita le , le pouvoir 
de durer et de se développer, ne peut lui venir que 
du corps législatif, composé des représentants de la 
nation. Il faut donc que ce corps soit aussi puissant 
que possible. Le diviser en deux assemblées, ce se
ra it inévitablem ent l’affaiblir ; le m aintenir dans son 
unité , c’est faire tout ce qu ’il est hum ainem ent pos
sible de faire pour lui garantir la force, l’efficacité 
d ’action.

La lenteur que l’existence de deux chambres légis
latives apporte dans la m arche des affaires sera it déjà 
à  elle seule une raison suffisante pour faire renoncer 
à une seconde cham bre. Si la tem porisation, si une 
circonspection même excessive, peuvent être utiles 
ou peu gênantes dans un régim e représentatif fondé 
depuis long-tem ps, fonctionnant d’après des règles
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consacrées auxquelles on est habitué de longue m a in , 
cette tem porisation, cette circonspection, cette len
teur enfin, peut être mortelle pour un régim e qui s ’é
tab lit, qui se form ule, qui se développe. La rapidité 
d’action plus ou moins grande est absolument indis
pensable dans les prem iers moments de la vie consti
tutionnelle d ’un peuple.

Avant de songer à m ettre des entraves à l’action 
du pays, il faut attendre que cette action se dévelop
p e , qu’elle prenne son assie tte , qu’elle choisisse sa 
direction. Les principes modérateurs qui doivent ani
m er le sénat ne pourront pas se manifester dès le dé
b u t; il faut du tem ps pour que ces principes se for
mulent. En attendant, l’action de la seconde cham bre, 
en concourant avec l ’action de la p rem iè re , ou en y 
in tervenan t, ne produira que la confusion, qui est le 
pire de tous les m aux pour un régim e nouveau.

Une autre circonstance, secondaire si l’on v e u t , 
mais qui a pourtant son im portance, milite en faveur 
d’une chambre unique. Le nombre des gens éclairés, 
instru its, capables, te ls , en un m o t, que l’on doit 
désirer que soient les représentants du p eu p le , n ’est 
pas très grand en Russie ; en les éparpillant dans 
deux assem blées, on pourrait craindre que toutes les 
deux ne fussent rendues faibles, insuffisantes, sous le 
rapport de la capacité.

Les relations en tre le trône et une cham bre repré
sentative unique peuvent être très sim ples, vu que
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l’un et l’au tre sont des parties in tég ran tes, indispen
sables de la constitution du tout, du pays. Si Ton in
troduit dans cette organisation simple et naturelle un 
troisième pouvoir, dont le caractère et les attributions 
auront nécessairem ent toujours quelque chose de va
g u e , surtout dans les com m encem ents, on risque, 
en m ultipliant les ro u ag es , de rendre la m arche des 
affaires plus pénible, plus difficile. Le sénat enfin, 
m algré le principe de l ’élection sur lequel il serait ba
sé , pourrait être tenté de se créer quelques intérêts 
en dehors de l’intérêt g é n é ra l, de l’intérêt commun 
au trône et à l’assemblée populaire, d’autant plus que 
sa destination propre serait, comme nous venons de 
le d ire , nécessairem ent enveloppée de quelque incer
titude. Il pourrait se faire que d’électif il voulût deve
n ir inam ovible, comme les chambres inam ovibles 
tendent à devenir héréditaires. Pour y parvenir, peut- 
être chercherait-il à s’appuyer sur le pouvoir exécu
tif , et Tengagerait-il à tenter à son tour de gagner 
du terrain sur la chambre populaire. Tous ces tiraille
m ents , ce développement d’intérêts divers et oppo
sés , peuvent introduire dans un régim e naissant un 
germe de destruction et de m ort.

Nous sommes donc pour une cham bre législative 
unique. Mais nous ne disons pas que cela doive rester 
ainsi à tout jamais. Nous ne voulons pas que l’ex i
stence d ’une chambre unique soit érigée en principe 
fondamental de gouvernem ent ; encore moins pour
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rions-nous vouloir qüe ce principe fût proclam é sacré, 
inattaquable. En proposant nous-m êm e des change
m ents à l’ordre de choses ac tu e l, au principe de gou
vernem ent qui est en vigueur en ce moment , nous 
ne pourrions sans folie vouloir interdire à d’au tres de 
proposer plus tard de nouvelles modifications. Non, 
telle n’a jamais é té , telle ne saurait être notre inten
tion. Nous l’avons dit : tous les m odes, toutes les for
m es de gouvernem ent doivent être à la disposition du 
pays. Si donc on tro u v e , par la su ite , qu’une seconde 
chambre législative puisse être introduite avec utilité 
dans l’organisation du régim e constitutionnel re p ré 
sentatif, rien n ’em pêchera le pays de réaliser cette 
modification. Le cas échéan t, nous faisons seulem ent 
nos réserves en faveur du principe d’élection , pour 
qu’il soit introduit dans la constitution de cette cham 
bre.

L es E le c te u rs .

En abordant le sujet de la composition de la cham 
bre représen ta tive, que nous appellerons narodnaja 
doum a , nous devons com m encer par tra ite r des élec
teu rs.

Il serait superflu d ’en trer dans des détails à p ro
pos de cette question ; nous nous contenterons d’in 
diquer les bases principales sur lesquelles la loi élec~
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torale doit être assise. On pourra, tout en adm ettant 
les principes que nous proposons, les développer, en 
modifier l ’exécution de diverses m anières, selon les 
circonstances.

Nous avons dit q u e , pour obtenir un corps électo
ral dont les intérêts soient ceux du pays lu i-m êm e, 
il n ’est pas nécessaire que le nombre des électeurs 
soit presque illimité. Quant au chiffre auquel on pour
rait s’arrêter, si l’on consulte sur ce point les différents 
pays régis par le mode représentatif, on trouvera que 
la Russie, avec sa population d e 50 millions d’âm es, 
peut bien confier à un million d ’individus le soin d’é 
lire ses représentants.

Ce million d ’électeurs sera réparti dans des collé - 
ges é lec to rau x , dont chacun devra être  assez nom - 
breux pour offrir toutes les garanties désirables d ’in
dépendance. C’est ce qu’il sera permis d’espérer en 
fixant le nombre de ces collèges à 200; chacun d ’eux 
réunirait a in si, term e m oyen, 5 ,0 0 0  électeurs.

Quelques modifications pourront être établies pour 
les provinces peu peuplées et éloignées du centre de 
l ’em pire, comme la Sibérie par exem ple.

La position géographique de ces provinces ne doit 
d’ailleurs les em pêcher en rien de partic iper, à l’é
gal du reste de l’em p ire , aux bienfaits du régime 
constitutionnel. La Corse envoie bien ses représen
tants à la chambre des députés comme tous les autres 
départem ents de la France ; il est même question d ’y
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admettre des représentants des colonies. En Angle
terre  , bien des personnes croient qu’il serait utile que 
les Canadiens fussent admis dans la législature de la 
métropole. On avait demandé la même chose pour les 
États-Unis de .l’Amérique avant leur émancipation.

Le droit électoral ne p e u t, nous l’avons d i t , être 
basé que sur la capacité , qu ’indique ou fait présum er 
la profession de l’ind iv idu , ou bien sur la possession 
territoriale. Je serais d’avis qu’on désignât avant tout 
les professions qui conféreraient le droit de voter, et 
qu’ensuite on déterm inât la quantité de propriété qu ’il 
faudrait posséder, à défaut d’autre qualification, pour 
devenir électeur.

Seraient donc électeurs de droit tous les membres 
des corps savants, tous les professeurs, institu teurs, 
m aîtres d’éco le , en un mot tous ceux qui s’occupent 
de l’enseignem ent, de l ’éducation publique; tous les 
employés du gouvernem ent, à partir d’une certaine 
catégorie ; les officiers de l’armée ; les artistes qui ont 
des ateliers et des élèves ; les com m erçants, les m a
nufacturiers , e t en général tous les industriels aux
quels l ’exercice constant de leur état pendant un cer
tain  laps de tem ps a assuré une position régulière; 
les artisans eux-m êm es, du moins ceux qui tiennent 
bou tique, qui ont des app ren tis , pourvu qu ’il y ait 
déjà quelques années qu ’ils exercen t; les en trepre
neurs et tous ceux q u i , exploitant quelque branche 
d’in d u strie , emploient un certain  nombre d’ouvriers;
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enlin lous ceux qui rem plissent des fonctions électives. 
Tout individu appel&par sa profession à exercer le droit 
électoral ne devrait perdre ce droit que dans le cas 
d’une condamnation pour délit ou pour crim e; ainsi, 
lors même qu’il abandonnerait cette profession, il n ’en 
continuerait pas moins d’être électeur.

Quant à la possession territo ria le , il est évident que 
l’on ne pourrait accorder le droit électoral à tous les 
propriétaires fonciers sans accroître outre m esure le 
nom bre des électeurs. Il faudra donc, pour être élec
teur, posséder une certaine quantité de te r r e , que l’on 
pourra fixer d’une m anière différente suivant les lo
calités , en n’établissant d’ailleurs de celles-ci que deux 
ou tout au plus trois catégories. Les maisons d’une 
certaine valeur donneront égalem ent à leurs posses
seurs le droit de voter.

Quand on saura ainsi où prendre les électeurs , on 
pourra combiner l’organisation du corps électoral de 
m anière à ce que le nombre total des électeurs ne 
reste pas trop au dessous du chiffre d’un m illion, chiffre 
déterm iné par avance , et qu’il ne s’élève pas non plus 
trop au dessus.

Avec un million d’électeurs ainsi tirés , pour ainsi 
d ire , des entrailles du peuple, ne tenant leur droit 
que de la loi g é n é ra le , et ne le devant ni à la caste 
ou à la corporation dont ils font p a rtie , ni à la localité 
qu’ils habitent, on pourra sans doute espérer de par
venir, mieux que par toute au tre combinaison, au
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but que l’on doit se proposer, c ’est-à-dire à avoir un 
corps électoral dont les intérêts soient identiques avec 
ceux du pays.

Nous n ’indiquons, comme nous l’avons d it, que les 
principales bases sur lesquelles la loi électorale doit 
être assise; cependant il y a des détails qui tiennen t 
trop  au x  principes pour que nous puissions les laisser 
tous de côté. C’est ainsi qu’à notre sujet se rattache 
nécessairem ent la  question de savoir si le clergé 
doit participer à l ’élection des représentants du peu
ple.

En thèse générale , nous ne voyons pas l’utilité 
q u ’il y aurait à ce que le c le rg é , surtout le clergé sé
culier (beldyé Doukhovenstvo, le clergé b lanc, comme 
on l’appelle en Russie), fût écarté de toute participa
tion aux affaires politiques du pays. En Russie cela 
aurait plus d’inconvénients qu’ailleurs, vu l’état où y 
sont les choses. En effet, pourquoi exclurait-on des 
affaires publiques, pourquoi em pêcherait-on de parti
ciper au gouvernem ent du pays ceux  qui sont char
gés de l’instruction religieuse du peuple? Il ne saurait 
y  avoir rien d’incompatible entre la dignité du sacer
doce et la dignité des fonctions publiques exercées 
pour le bien de l’état. Nous observerons, à cette occa
sion , que, lorsque la haute noblesse v o u lu t, en 1 7 3 0 , 
introduire en  Russie une espèce de régim e constitu
tionnel, une des causes qui contribuèrent à faire
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échouer sa ten ta tiv e , c’est que dans son projet le clergé 
se trouvait exclu des affaires publiques (1).

Cependant on p eu t, en s’appuyant sur des consi
dérations de convenance, croire qu’il serait fâcheux 
que les m em bres du clergé préposés comme curés 
aux paroisses se mêlassent aux agitations que peu
vent entraîner les élections. Dans ce cas , on pourrait 
établir pour règle qu’aucun curé n ’exercera ses droits 
d’électeur dans la paroisse qui lui est confiée.

On pourrait encore étendre l’exclusion des droits 
électoraux à tout le clergé régulier, aux moines. 
Quant aux membres du clergé qui exercent des fonc
tions d’enseignem ent dans les sém inaires et au tres 
écoles ecclésiastiques, ils jouiraient de ces droits à 
l ’égal des professeurs et des instituteurs séculiers.

Il se présente une autre question de détail à l’égard 
des étrangers résidant en Russie. Faut-il ou non les 
adm ettre à l’exercice du droit électoral? Quant à m oi, 
je ne vois aucune raison tant soit peu plausible pour 
les en priver, dès qu’ils rem plissent les mêmes condi
tions que l’on exige des nationaux. Les Russes ne 
sauraient trop encourager les étrangers industrieux , 
capables et honnêtes, à venir s’établir parm i eu x ; 
outre l’utilité matérielle qu ’ils en re tire ra ien t, le
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monde civilisé applaudirait en les voyant rendre ainsi 
hommage à ce principe de la fraternité humaine qui 
com m ence à pénétrer partou t, et qui partou t, il faut 
l ’espérer, finira par prévaloir.

L es R ep résen tan ts .

Le corps électoral une fois constitué, il faut que 
l’action des électeurs soit aussi libre que possible, que 
leur choix puisse se porter sur tous ceux qu’ils jugent 
dignes de représenter le pays. Aucune condition , 
aucune qualification spéciale ne doit donc entraver 
les candidatures.

En effet, dès que l’on pose en principe que c ’est 
au pays à nommer ses d ép u tés , on doit laisser agir 
les électeurs , les m ettre à même d’exercer leur droit 
dans toute sa plénitude. En le lim itant, en ne leur 
perm ettan t de choisir les représentan ts que dans 
certaines catégories, comme par exem ple dans celle 
des gens riches, le législateur se m ettrait à la place 
des é lec teu rs , et usurperait ainsi un pouvoir qu’il ne 
saurait exercer avec la même connaissance de cause, 
avec le m ême discernement.

Si la loi fixe des conditions pour élre électeur, c ’est 
qu ’elle n’a pas d’au tre  moyen d’indiquer les individus 
chargés de nom m er les représentants du pays. La 
loi ne sait pas d’avance quels sont les hommes capa-
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bles de remplir celte m ission, et c’est pour cela qu’elle 
est forcée d’imposer des conditions, d’admettre que 
l ’exercice de telle ou telle profession, que la posses
sion de telle ou telle quantité de terrain suppose la 
capacité. Mais pour ce qui regarde les députés, c ’est 
bien différent. Puisque la loi confie aux électeurs le 
soin de les choisir, elle n ’a rien à voir dans ce choix. 
Les électeurs doivent connaître et connaissent les dé
putés qu’ils nom m ent, et ils ont pour les juger, pour 
les apprécier, des moyens bien plus sûrs que ceux 
toujours vagues auxquels la loi peut recourir.

Tout homme pourra donc devenir député, si les 
électeurs jugent à propos de l’élire.

Quant au clergé, il serait injuste, il serait même 
dangereux de le m ettre à cet égard en dehors du 
droit commun. Le clergé régulier lui-m êm e ne doit 
pas en être exclu. Nous avons eu occasion de parler 
de l’importance personnelle du haut clergé en Russie, 
où il se distingue par ses lumières et jouit du re s 
pect de tous; l’état ne saurait que gagner à lui re
connaître le droit de faire partie de la représentation 
nationale.

Je ne vois même pas pourquoi on en repousserait 
les étrangers. Si quelques électeurs, en nombre suf
fisant, jugent un étranger domicilié en Russie digne 
de devenir d ép u té , il faut s’en rapporter à leur juge
m ent et les laisser agir en conséquence.

Il n’y aurait d’exception à faire que pour les fonc- 
t . ni. 22
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tionnaires du pouvoir exécutif, qui ont une grande 
influence sur leurs adm inistrés; ceux-là ne pourraient 
être nommés députés dans les endroits où leur auto
rité s’exerce.

On pourrait aussi exiger * pour être député, un 
âge déterm iné, vingt-cinq ans par exemple.

Quant à la question de savoir si les représentants 
du pays doivent recevoir une indemnité pécuniaire 
pour le temps que dure leur m andat, toutes les consi
dérations de justice , de p rudence, d ’utilité publique, 
commandent de la résoudre affirmativement. Les 
fonctions de d ép u té , quand elles sont purem ent hono
rifiques, tirent de cette circonstance une certaine im
portance, qui fait que beaucoup de gens ne les ambi
tionnent que pour se donner du relief dans le monde, 
sans avoir nullem ent l’intention de les remplir con
sciencieusem ent, quelquefois m ême sans être capa
bles de les rem plir. O r , on doit chercher par tous les 
moyens possibles à conserver à ces fonctions toute 
la dignité, toute la gravité dont elles ont besoin. 
11 faut sans doute qu’elles soient honorables, mais il 
faut en même temps que ceux qui les exercent les 
prennent au sérieux. D’un au tre cô té , la gratu ité de 
ces fonctions offre aux députés peu scrupuleux un 
prétex te  pour s ’occuper de leurs intérêts personnels 
au détrim ent de la chose publique ; en fin , elle doit 
nécessairem ent avoir pour effet d’éloigner de la re 
présentation des hommes souvent très capables, mais
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trop peu favorisés de la fortune pour sacrifier leur 
femps et leurs travaux  sans en être aucunem ent in
dem nisés, e t trop consciencieux pour s’indem niser 
eux-m êm es par quelque voie indirecte.

D’ailleurs l’état est toujours assez riche pour pou
voir payer les services qu’on lui rend. Il trouverait 
même à cela beaucoup d ’économie.

VI. LE  P O U V O I R  E X É C U T I F .

La loi fondamentale, la Rousskaya P ravda , doit 
nécessairem ent établir les limites du pouvoir exé
cutif.

C’est une question qui semble délicate à traiter en 
présence d’un pouvoir absolu et sans bornes; mais 
elle ne l’est qu’en apparence.

Qui dit monarchie dit force et puissance. Dans une 
monarchie constitutionnelle cette force est rég lée, 
elle est stable. Fondée sur la lo i, elle a pour elle l’as
sentim ent du pays ; s’exerçant dans la sphère que la 
loi lui assigne, son mouvement est d’autant plus li
bre qu ’il est régulier. Dans une monarchie absolue, 
la force n ’a pour base que la volonté d’un seul hom 
m e; elle se manifeste par les directions diverses que 
prend tour à tour cette volonté. Alors l’action en est 
nécessairem ent irrégulière ; elle est de même incer



taine , c’e s t-à -d ire  qu’on ne sait jam ais si ce que l ’on 
fait est bien fait, si même l’on fait réellement ce que 
l’on croit faire : deux causes de faiblesse qui paraly
sent la puissance que l’on pourrait avoir. En un m ot, 
un souverain absolu n ’est rien moins qu ’un souverain 
tout puissant.

Dans toute m onarchie constitutionnelle, les p ré
rogatives de la couronne ont et auront toujours une 
grande et large part. Cela est dans la nature des 
choses, et les monarques constitutionnels sont loin 
de pouvoir être assimilés à ce grand électeur en
fanté par la spéculation raffinée d ’un faiseur de con
stitutions. Un nouveau César y trouverait de quoi 
satisfaire son ambition; il faudrait seulem ent q u ’à 
cette ambition il joignît aussi l’âme noble du grand 
dictateur.

Quand on entre dans la réalité , quand on examine 
à fond la manière dont m archent les affaires, on re
connaît que pour tout ce qui constitue véritablem ent 
le gouvernem ent du p ay s , pour tout ce qu’il y a de 
grave et de sérieux dans l ’exercice de la puissance 
souveraine, l’autorité d’un monarque constitutionnel 
est tout aussi grande que peut l ’être celle d’un souve
rain absolu. 11 y a plus : la légalité donne au prem ier 
un surcroît d ’au to rité , un surcroît de fo rce , de 
m oyens, qui m anquera toujours au second. Les li
m ites que les constitutions posent ordinairement au 
pouvoir de la couronne sont placées si loin ou si bas,
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qu’il semble vraim ent q u e , de la hauteur où se trouve 
leur trône, les m onarques peuvent à peine les aper
cevoir, et qu’à défaut d’autres motifs, l’intérêt de leur 
dignité suffit pour qu’ils dédaignent de les franchir.

D’ailleurs, et ici nous ne faisons que constater un 
fait, sans vouloir ni l’ériger en p rincipe , ni l’excuser 
en aucune façon, les rois constitutionnels, sans en
freindre ostensiblement la constitution, trouvent sou
vent moyen de faire triom pher leur volonté indivi
duelle dans leurs luttes avec l’opinion publique. La 
constitution anglaise limite certainem ent le pouvoir 
exécutif autant et même plus que ne le fait aucune 
des constitutions monarchiques m odernes; si l’on en 
jugeait par l’apparence, on pourrait cro ire , et l’on 
croit même assez généralem ent qu’en A ngleterre la 
royauté se trouve toujours complètement dominée 
par le parlem ent, par l ’aristocratie, ou enfin par 
l’opinion publique. Cependant, n’a-t-on pas vu Geor
ges III exercer une influence personnelle, directe et 
positive, sur la direction de la politique anglaise au 
com m encem ent de la révolution de 1789? N’est-il pas 
parvenu, grâce à une persévérance ou à une opiniâtreté 
inouïe, à faire triom pher sa volonté et à am ener une 
lutte qui décida pour long-temps des destinées de l ’An
gleterre , lutte à laquelle ne songeaient d’abord ni le 
peuple, ni l’aristocratie? Pitt lui-même, qui fut par la 
suite l’âme de cette lu tte , ne s’associa à la politique 
royale que bien m algré lu i. Certes, on ne dira pas qu’un
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pouvoir capable d’exercer une telle influence est par 
trop limité. Et que pourrait donc faire de plus un 
souverain absolu? En effet, les rois constitutionnels 
choisissent leurs m inistres; là est la source de leur 
puissance, de leur influence, et l ’on sait avec quelle 
obstination Georges III refusa de prendre les m inis
tres que lui indiquaient les majorités parlem entaires. 
Il dit un jour q u e , s ’il ne trouvait pas des ministres 
dans le sein du parlem ent, il donnerait sa confiance 
aux prem iers huit ou dix braves gens qu’il rencon
trerait dans la rue.

Les pays soumis au pouvoir absolu ne peuvent pas 
d’ailleurs se passer de lois. Les souverains absolus, 
tout en proclam ant leur absolutism e, tout en croyant 
exercer la souveraineté dans toute sa p lénitude, ne 
substituent pas toujours et partout leur volonté à ces 
lois ; au con tra ire , ils les respectent souvent, souvent 
mêm e ils font profession de les respecter, de vouloir 
les m aintenir e t en assurer la fidèle exécution. Or, il 
y a bien moins de distance que l ’on ne croit de ces 
lois respectées m êm e sous le régim e abso lu , à ces 
lois politiques, constitutionnelles, que l’on respecte 

sous le régim e représentatif. Au m oins, quand on a 
appris à respecter les prem ières, il n ’y a qu’un pas 
à faire pour respecter les dernières. La grande diffé
rence n ’est donc pas autant dans le fait que dans la 
théorie , dans le droit; seulement les souverains ab
solus peuvent dire : « Si nous respectons les lois
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e x is tan te s , c’est que nous le voulons bien ; nous 
pouvons les enfreindre si cela nous p laît, car nous 
sommes absolus, tandis qu’avec une constitution ce 
droit nous serait ravi. » Si telle est leur pensée, q u ’ils 
le disent donc!

Est-ce, après to u t, à de pareilles misères que se 
réduit toute la question, qu’aboutissent toutes les dif
ficultés d’une réforme salutaire et bienfaisante ? Ces 
clameurs que l’on pousse dès qu’il s ’agit d’innova
tions , de doctrines libéra les, ces anathèm es lancés 
contre ce que l’on appelle l’anarchie , ces apologies 
des gouvernem ents soi-disant paternels, ces décla
mations sur l’ignorance, sur l’incapacité, sur l’en
fance prolongée des peuples; ce droit divin enfin, in 
voqué à l’appui de l’absolutism e, tout cela n ’a-t-il 
donc d ’autre but que de cacher, d ’enfouir sous un tas 
de mots vides de sens ce secret honteux du cœ ur hu
main qui consiste à préférer son intérêt p ro p re , même 
dans sa plus ignoble expression , à l’in térêt de ses 
semblables ?

Quoi qu’il en so it, ce qui est fort de fa it, doit aussi 
l’être de droit. Le pouvoir exécutif, en Russie, doit 
donc jouir de toutes les prérogatives qui sont ordi
nairem ent attribuées à la couronne sous le régim e 
représentatif.

Il faut avant tout qu’il soit irresponsable. La re s
ponsabilité ne pourra peser que sur ceux qu ’il choi
sit pour ses ministres.
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R esponsab ilité  m in is té rie lle .

Plus la question de la responsabilité ministérielle 
est im portante, plus il est difficile de la bien déterm i
ner. Cependant il serait peu sage de la laisser dans le 
vague , car c’est dans la responsabilité que se trouve 
une des garanties essentielles de tout bon gouverne
m ent. La Rousskaya Pravcla doit donc déterm iner les 
cas de responsabilité ministérielle, et régler la marche 
à suivre pour la mise en accusation des m inistres et 
pour leur jugem ent.

Quant aux cas de responsabilité, ils devront se 
borner aux délits e t aux crimes d’une certaine g r a 
v ité , comme la concussion, la prévarication et la 
trah ison , ce dernier mot pris seulem ent dans le sens 
d’actes en trepris contre le régim e constitutionnel 
établi : la trahison proprem ent d ite , qui consiste à 
agir dans l’intérét de l’étranger au préjudice de son 
pay s, est de nos jours un crime tout à fait im agi
n a ire , e t l’on ferait bien de ne pas salir par de telles 
niaiseries les tables de la loi fondamentale.

Le droit d’accuser les ministres appartiendra né
cessairem ent à la cham bre des représentants du pays.

A qui doit être abandonné le droit de les juger?
Dans les pays où il y a deux cham bres, ce droit 

appartient à la seconde cham bre, à la cham bre haute.



La Russie ne devant avoir qu’une cham bre unique, 
le jugem ent des m inistres pourrait, à la rigueur, être 
déféré à cette chambre.

On pourrait dire que la cham bre des représentants 
deviendrait ainsi à la fois juge et partie ; mais cette 
objection n ’aurait pas ici la force qu’elle a dans tous 
les cas de procédure ordinaire. En effet, pour les 
procès qu i, dans les pays constitutionnels, sont por
tés devant les chambres législatives, on ne s’astreint 
pas aux règles de la procédure ordinaire. Quoique 
érigées en cours de ju s tic e , ces chambres agissent 
toujours en vertu de la puissance souveraine qui leur 
est attribuée comme cham bres lég islatives, e t non 
en vertu  des lois ex is tan tes , qui seules servent de 
règle aux tribunaux ordinaires. Leurs arrêts sont des 
lois faites à propos du procès, plutôt que des déci
sions judiciaires prises en vertu des lois connues et 
applicables aux cas en question. Ainsi l’a rrê t qui en
voya Strafford à l ’échafaud fut rendu en forme de loi 
proclam ant sa condamnation. 11 y a même des publi- 
cistes qui pensent qu’en pareil cas on ne peut se tirer 
d’affaire qu’au moyen d’actes législatifs, de lois ren 
dues par les cham bres législatives. Alors sans doute, 
toute loi devant être sanctionnée ou consentie par le 
pouvoir exécutif, ce serait faire partic iper en quel
que sorte celui-ci à sa propre condamnation. L ’as
sentim ent donné par Charles Ier à la condamnation de 
son ministre en est un triste exemple,
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Si cependant on trouvait exorbitant de donner à la 
chambre des représentants à la fois le droit d’accuser 
les ministres et le droit de les juger, on pourrait ne 
lui attribuer que la mise en accusation, e t confier le 
soin de les juger à la cour suprême de justice. La 
haute position de cette cour, le re sp ec t, la considéra
tion dont nous voudrions la voir en to u rée , seraient 
une garantie suffisante de son im partialité. L’arrê t 
rendu par une cour souveraine n ’aura pas besoin 
d’être confirmé par le pouvoir exécutif, du moins 
pourrait-on se passer de cette sanction sans blesser 
les convenances.

Une bonne loi sur la responsabilité m inistérielle, 
qui préciserait les cas de responsabilité, qui prescri
ra it la m anière de procéder dans l’accusation comme 
dans le ju g em en t, qui indiquerait les peines que l’on 
doit app liquer, e t pour l ’exécution de laquelle on 
n ’aurait à  craindre aucun obstacle de la part des mi
nistres ou de la couronne, une telle loi garantirait 
m ieux la stabilité , la sincérité du gouvernem ent re 
présentatif que ne le pourraient faire les circonscrip
tions théoriques des diverses prérogatives, les dé
finitions à priori des attributions des différents pou
vo irs, e tc ., etc.

Dans l’état où sont actuellem ent les choses en Rus
sie , on trouverait, comme ailleu rs, tout sim ple, tout 
naturel qu’un fonctionnaire, même haut placé, fût 
appelé par la loi à rendre compte de quelque m éfait,
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(le quelque prévarication dont il serait accusé. Eh 
bien ! pourquoi ne penserait-on pas de même cà l ’égard 
de ces dem i-dieux que l ’on appelle m inistres? La vi
vacité des attaques dont ils sont l’objet ne prouve que 
l’impuissance où l’on est de les atteindre d’une au tre  
m anière. Si on les traitait comme de simples m ortels, 
en laissant tom ber sur e u x , quand ils ont failli, le 
glaive de la loi; en d ’autres term es, si la responsabi
lité ministérielle devenait une v é r ité , on les vilipen
derait m oins, on les respecterait davantage, e t tout 
le monde ne s’en trouverait que m ieux.

La responsabilité ministérielle appert de la signa
ture que les ministres apposent aux actes du gouver
nem ent , signature sans laquelle ces actes ne seraient 
point valables.

VII. I N D É P E N D A N C E  DU P O U V O I R  J U D I C I A I R E .

Pour rem plir dignem ent sa destination, le pou
voir judiciaire doit être au tan t que possible indépen
dant.

Le moyen ordinairement employé pour assurer l’in
dépendance des juges, c’est de rendre leurs fonctions 
inamovibles. Ce moyen est loin d’être satisfaisant, car 
le pouvoir exécutif, qui nomme les ju g es, décide 
aussi de leur avancem ent; de sorte qu ’on ne peut pas



les considérer comme entièrem ent indépendants de ce 
pouvoir.

Le principe de l ’élection appliqué aux fonctions 
judiciaires, surtout aux fonctions secondaires, c ’est- 
à-dire à celles où le désir de l’avancement se fait le 
plus sen tir, donnerait peut-être à cette indépendance 
plus de réalité. En Russie, la nomination aux fonc
tions judiciaires se trouve actuellem ent abandonnée, 
dans beaucoup de cas , à l ’élection; ce systèm e peut 
e t doit être conservé.

La Rousskaya Pravda  se bornera donc à consacrer 
le principe de l ’inamovibilité à l’égard des juges qui 
sont nommés par le pouvoir exécutif.

V I I I .  P R I N C I P E S  D ’A D M I N I S T R A T I O N .

Enfin la Rousskaija Pravda  posera les principes 
fondamentaux d’après lesquels l’adm inistration du 
pays devra être oganisée.

Parm i ces principes il y en a un surtout qui est 
d ’une grande im portance, et que la loi devrait con

sacrer en prem ier lieu : c ’est le principe de la décen
tralisation. A cet effet la loi fondamentale proclamera 
que tout ce qui pourra être fait dans la localité par 
les pouvoirs locaux devra y  être fait par eux. Nous 
avons dit ailleurs combien tout régime lib re , ration
n el, est incompatible avec cette centralisation exa
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gérée jusqu’à l’ab su rd e , qui paralyse to u t, qui em 
pêche le bien de s’accomplir, et qui ne donne à l ’ac
tion centrale une apparence de force que parce qu ’elle 
affaiblit l’action locale, la prem ière ne paraissant 
imposante que par la nullité de la seconde. C’est 
pourtant dans celle-ci que réside la vitalité.

Après ce principe, la Rousskaya Pravda  en posera 
un au tre , en déclarant qu ’à côté des fonctionnaires 
du pouvoir exécutif chargés de l’adm inistration des 
provinces, il y aura toujours des conseils, issus de 
l’élection, qui participeront à l’administration locale.

Ces conseils siégeront dans les chefs-lieux de gou
vernem ent et de d is tr ic t, ainsi que dans les com
munes. Us pourront être nommés par les mêmes 
électeurs que les représentants du pays.

Tous les principes d’adm inistration devront d’ail
leurs être formulés dans des lois organiques. La 
Rousskaya Pravda  se bornera à les énoncer ; les re 
présentants du pays, partageant avec le pouvoir exé
cutif le droit de l’in itia tive, feront le reste.

CONCLUSION.

Après avoir dit en quoi consiste le mode représen
tatif de gouvernem ent, après avoir indiqué les bases 
principales sur lesquelles il doit être é tab li, ainsi que 
les moyens à employer pour qu ’il soit sincère et effi
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cace, nous ne croyons pas nécessaire d’aller plus 
loin. Le p ay s, dans la personne de ses représentants, 
ne m anquera pas de tirer des institutions constitu
tionnelles tout le parti qu’il pourra.

Nous term inerons par quelques réflexions géné
rales.

D’abord nous nous demanderons si la réforme que 
nous proposons, toute bienfaisante qu’elle doive être 
pour le pays en général, ne pourra pas froisser les 
intérêts légitimes de quelques individus ou de classes 
entières, si elle n ’imposera pas à quelques uns des 
sacrifices onéreux , enfin si elle sera la b ienvenue 
pour tout le monde.

Nous avons dit et ce que perdrait et ce que gagne
ra it à ce changem ent de régim e la noblesse, consi
dérée comme classe privilégiée ; nous ne reviendrons 
donc pas sur ce sujet. Quant aux autres classes de la 
population, elles n’auront rien à perdre et tout .à 
gagner!

Reste le pouvoir absolu. C’est ic i, l’on ne saurait 
en disconvenir, que les difficultés surgissent; car c ’est 
surtout le pouvoir absolu qui doit faire la place né
cessaire à l’établissement du régim e constitutionnel. 
Mais l’absolutisme n ’est pas la m onarchie, et à la 
question de savoir si le régim e constitutionnel est op
posé aux intérêts de la m onarchie il ne sera jamais 
possible de répondre affirmativement. N on, ces deux 
choses ne sont point incompatibles : tout au contra ire ,
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la monarchie ne peut être forte, d igne, im posante, 
qu’autan t qu’elle est fondée sur une constitution re 
présentative (4). Toute la question se réduit donc à 
ceci : le souverain aimera-t-il mieux rester autocrate 
que devenir monarque constitutionnel?

Nous avons tâché de m ontrer ce que c’est au fond 
que le pouvoir absolu, le pouvoir soi-disant sans bor
nes. La statistique nous met à même de com parer la 
situation des pays régis par le pouvoir absolu avec 
celle des pays où règne le mode représentatif; l ’his
toire , à son tour, ne nous dit que trop souvent le soi t 
auquel l’absolutisme expose ceux qui l’exercent. Un 
souverain abandonné à sa propre conscience, à son 
propre jugem ent, ne balancerait jamais pour répondre 
à la question que nous venons de poser : il dirait qu’il 
aime m ieux régner par la loi que de régner arbitrai
rem ent. 11 faut du moins le croire pour l’honneur de 
l’espèce humaine.

Mais à côté du souverain absolu il y a toujours des 
hommes qui profitent de l’absolutisme pour satisfaire

( 1 ) u C 'esl un des bonheurs de m on époque que d'avoir
v com pris que la m onarchie a autant besoin de la liberté que la 

» liberté de la m onarchie pour se préserver m utuellem ent de 

» tout danger.

Réponse du roi des Français au discours du président de la 

Chambre des pairs 1er janvier 1 .v4 7 ).



leurs intérêts personnels; son trône est toujours en 
veloppé d’un nuage d’encens qui ne lui permet pas 
de bien distinguer les choses; aussi le souverain ne 
s’aperçoit-il pas que l’absolutisme lui profite moins 
qu’à ceux qui l’entourent. Les courtisans exploitent 
l’absolutisme tant qu’ils sont à même de le faire, e t, 
quand ils ne peuvent plus rien en tirer, ils s’en vont ; 
le souverain re s te , et c ’est lui qui porte la peine d’une 
foule de méfaits dont il n’a re tiré , dont il n ’a même 
cherché à re tirer aucun avantage.

Tout souverain , absolu ou non , n ’a et ne saurait 
avoir qu’un seul in térê t véritable : c’est de voir heu 
reux  le peuple sur lequel il est appelé à régner. Le 
bonheur d ’un peuple ne peut consister que dans son 
b ien -ê tre , tant sous le rapport matériel que sous le 
rapport intellectuel e t moral ; pour assurer ce bien- 
ê tre , il faut nécessairem ent une bonne législation, 
une bonne administration ; et comment les obtenir 
l’une et l’a u tre , si ce n 'e s t au moyen de la lib e rté , au 
moyen d’institutions rationnelles? Il est donc de l ’a
vantage du souverain absolu de ne pas s’opposer à 
l’établissem ent du régim e représenta tif, le seul qui 
puisse donner les résultats que nous venons de dire ; 
c’est pour lu i , comme pour tout pouvoir, un in térêt 
cap ita l, qu’aucun intérêt secondaire n ’est assez puis
sant pour contre-balancer.

Par cela seul que le pouvoir est perpétuel vis-à-vis 
du peuple, c ’est-à-dire qu ’il est destiné à vivre tou
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jours de la vie même de ce lu i-c i, à n ’être grand et 
fort que quand le peuple est grand et fort, à devenir 
petit et faible quand le peuple le devient, et ainsi à n ’a
voir d’autre importance que celle que lui communique 
le peuple sur lequel il rè g n e , par cette seule raison , 
dis-je, l’intérêt du pouvoir, que ce pouvoir soit absolu 
ou n o n , s’identifie avec l’in térêt du peuple.

11 n’en est pas ainsi des hommes qui entourent le 
trône d’un monarque absolu et auxquels celui-ci dé
lègue son pouvoir. Ces hommes ne se trouvent pas 
vis-à-vis du peuple dans les mêmes conditions que le 
souverain ; leur intérêt diffère de celui de l’un comme 
de celui de l’autre. Ils ne peuvent le satisfaire qu’en 
s’appropriant une part du pouvoir suprêm e, et cette 
part ils la font aussi large que possible ; non contents 
d ’en user, ils en abusent autant qu’ils peu v en t, e t ,  
comme il n’y  a dans leur position rien de stable, ils 
s ’em pressent de profiter du temps de leur faveur pour 
assouvir leur ambition et leur avidité. E t qu’on le re
m arque bien : ces instrum ents du pouvoir absolu ne 
peuvent pas avoir d’autre in térê t, d’autre mobile que 
l’égoïsme. S’il en était autrem ent; s i, par exem ple, 
ils pouvaient être portés à sym pathiser avec le p eup le . 
avec le pays entier, ils ne seraient plus alors ce qu’ils 
sont; ils abandonneraient leur position; leurs senti
ments et leurs vœux seraient les sentim ents et les 
vœux du peuple, qui ne saurait voir son salut dans 
l ’absolutisme.

t . n i .  2 3
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Il est donc dans la nature des choses que les in 
strum ents de l’absolutisme aient des intérêts non s e r 
m ent différents, mais encore opposés à ceux du peu
ple pris en m asse. Ne pouvant trouver à les satisfaire 
que dans l’exercice du pouvoir absolu , auquel ils tâ 
chent de participer autant qu’il leur est possib le , il 
est évident qu’ils doivent désirer avant tout la stabi
lité de ce pouvoir. Ce n ’est que par lui qu’ils sont ce 
qu’ils sont; c’est par lu i, et seulem ent par lu i, qu’ils 
acquièrent leur im portance ; c’est à son ombre pro
tectrice qu’ils ag issent, qu’ils in triguent; ce n ’e s t, 
en un  m o t, que le souffle du pouvoir absolu qui les 
fait vivre.

Toute réforme qui modifierait le pouvoir suprêm e 
ne saurait qu’être fatale à cette race à intérêts exclu
sifs , plantes parasites e t am bitieuses qui ne m anquent 
jam ais de pousser autour des trônes absolus. Aussi 
sont-ils toujours les prem iers à célébrer les bienfaits, 
à  vanter les douceurs de l’absolutism e, les plus éner
giques à  crier contre les réform es, parce que les ré
formes les m enacent dans leur existence ; e t comme 
ce sont eux seuls qui entourent les trô n e s , ils ne 
réussissent, hélas! que trop souvent à faire partager 
au souverain leur manière de v o ir , dictée par leur 
in té rê t personnel, qu’ils ne rougissent pas de con
fondre avec ceux de la  couronne.

Nous sommes donc loin de contester que les inté
rêts des hommes qui exploitent l’absolutisme au pro
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fit de leur ambition ou de leur égoïsme seraient frois
sés par l’établissem ent du régim e constitutionnel re
présentatif.

Cependant il faudrait adm ettre des distinctions. 
Les bommes qu ’emploie le gouvernem ent abso lu , et 
qu i, partageant avec lui le pouvoir, sont plus ou 
moins tentés d’en profiter pour eux-m êm es, ces hom- 
m es-là , dis-je, n ’ont pas to u s, ne peuvent pas avoir 
tous les mêmes goûts, les mêmes opinions, les mê
mes capacités. Dans le nombre il s’en trouve toujours 
plusieurs qui s’accom m oderaient fort bien d’un ré
gime légal, constitutionnel. Ceux qui ont vraiment 
du m érite pourront le faire valoir sous ce régim e tout 
aussi bien que sous le régime absolu ; les am bitieux, 
si leur ambition s’appuie sur quelque chose de ré e l, 
y trouveront à la satisfaire am plem ent; ceux que 
tourm ente la soif des richesses, e t qui sont capables 
d’en acq u érir , y parviendront d’autant m ieux que les 
droits de propriété et la liberté personnelle seront 
protégés davantage sous le régim e nouveau, un bon 
gouvernem ent ayant pour effet non de détruire les 
passions hum aines, mais de les ennoblir autant que 
possible, de leur im prim er une direction qui les rend 
utiles à la société en tière; en un m ot, tous les hom 
m es capables, actifs, en treprenan ts, même parm i 
ceux à qui l’absolutisme profite le plus, ne pourront 
que gagner à l’établissement d’un gouvernem ent li
bre, régulier. Restent donc les nullités et les fainéants ;
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voilà en réalité les seuls victimes qui seront offertes 
en holocauste à la réforme !

Qu’ils sachent donc au moins ce qu’ils sont, ce 
qu ’ils autorisent à penser d’eu x , ceux qui rem uent 
ciel et terre pour em pêcher tout changement dans 
l’ordre étab li, pour étouffer dans son germe toute idée 
de progrès.

Une autre considération nous est suggérée par ces 
déclamations vides de sens qui consistent à dire qu’on 
ne doit donner à chaque peuple que les institutions 
qu’il m érite d’avoir ; q u e , pour arriver à jouir de 
bonnes institu tions, il faut qu ’il sache les apprécier ; 
que pour les obtenir il doit les désirer.

L’homme m érite toujours le bien, par cela seul qu’il 
est hom m e, car le bien n ’existe que pour lui. Par 
conséquent il a droit à tout ce qui peut le lui procu
rer. 11 en est de même des peuples. C’est donc mé
connaître la nature des hommes et des choses, c’est 
m entir à la vérité de la création, que de dire que 
l’homme peut ne pas mériter quelque chose qui est 
fait pour lu i, quelque chose à quoi il a droit. Ces 
aberrations de l’égoïsm e, de la m auvaise foi, de la 
sottise, ne sont qu’un m onstrueux blasphèm e, qu’un 
sacrilège odieux.

Mais, dira-t-on peut-être , il faut prendre les choses 
telles qu’elles sont, et un peuple qui se trouve depuis 
long temps plongé dans les ténèbres de l’ignorance, 
de la barbarie, sera incapable d’apprécier le bien en
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fait de gouvernem ent, il ne saura même pas le désirer.
Si par hasard il en était a insi, à qui en reviendrait 

la faute? La cause d ’un tel avilissement ne se trou
verait-elle pas dans ces institutions qui ne perm ettent 
aux facultés nobles de l ’homme aucun développem ent?

S’il en était a in si, le prem ier devoir d’un gouver
nem ent ne serait-il pas de chercher à m ettre fin au 
plus vite à un état de choses qui ravale l’homme au 
niveau de la b ru te? Car c ’est réellem ent être sem 
blable à la brute que de ne pas savoir discerner le 
bien d’avec le mal. E t comment le peuple sortira-t-il 
jamais de cette déplorable position, si l’on persévère 
à maintenir les causes qui l’ont produite et qui la font 
durer?

Cependant, avant d’en venir à cette conclusion, 
q u i , bien qu’elle assimile les peuples à de vils trou
peaux , ne p ro u v e , comme nous venons de le v o ir , 
absolument r ie n , ne serait-il pas raisonnable de s’en
quérir si véritablem ent le peuple ne sait ni apprécier, 
ni même désirer le bien en fait de gouvernement? 
Songe-t-on jamais à faire une telle enquête? Les opi
nions, la parole, la presse, sont-elles d’ordinaire assez 
fibres pour exprim er ce que pense, ce que désire le 
peuple? Voilà des questions auxquelles on n ’osera pas 
répondre affirmativement. Mais alors qui est donc juge 
entre le peuple et ceux qu i, tout en l’assimilant à du 
bétail, ne dédaignent pas de parler en son nom? Où 
trouver les éléments d’un arrêt équitable entre deux
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parties dont l’une se ta it, dont l’au tre parle et ergote 
parce qu’elle seule a la parole?

On ne sait que tro p , hélas ! à quels moyens les 
peuples ont recours pour faire connaître leurs vœ ux, 
quand ils ne peuvent les manifester par des moyens 
légitimes. A Constantinople l’opinion publique se ré 
vélait jadis par des incendies ; ailleurs' c’est par des 
insurrections,parles  révolutions ou par les tentatives 
de révolution. E t ceux qui s’obstinent à refuser aux 
peuples tous les autres moyens d’amélioration e t de 
progrès déclarent par le fait que les révolutions seules 
peuvent am ener le progrès et les améliorations.

Cela ne les em pêche pas de s’opposer aux révolu
tions, d ’user de tout leur pouvoir pour les prévenir, 
pour les étouffer, pour en em pêcher à jam ais le re
tour. Qu’ils tâchent du moins d’être d’accord avec 
eux-m êm es. Tant que le peuple est immobile, ils di
sent qu’il ne veut pas de changem ents ; dès qu’il bou
g e , dès qu’il a recours à la seule voie qu’on lui ait 
laissée pour exprim er ses v œ u x , on se hâte  de tout 
réprim er, de tout écraser. Comment donc parvenir 
jamais à connaître l’opinion pub lique, si entre une 
soumission aveugle et l ’insurrection il n ’y a pas de 
milieu?

Telle est en effet l’absurdité d’un pareil état de cho
ses , que l’on ne saurait ni justifier com plètem ent, ni 
condamner consciencieusem ent aucun des deux par
tis , pas plus ceux qui ont recours à la violence pour
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obtenir le progrès, que ceux qui emploient à leur tour 
la violence pour comprimer tout élan vers un meil
leur avenir. Les uns et les autres agissent conformé
m ent à la position que la force des choses leur a faite. 
Le mal existe partout et toujours sous tous les rég i
m es imaginables. Comment qualifier le régim e sous 
lequel on ne possède aucun m oyen lic ite , lég a l, de 
com battre le m al? N’est-ce pas la plus déplorable des 
aberrations de l’esprit et du cœ ur hum ain que d ’avoir 
imaginé un régim e semblable?

Commencez par donner au peuple les m oyens de 
faire connaître ce qu ’il veut, d ’exprim er sa préférence 
pour telles ou telles institutions ; com m encez, s’il le 
fau t, par l’initier à toutes les idées d’amélioration, de 
p rogrès, aux  principes féconds de l’ordre fondé sur la 
liberté. Alors seulem ent vous pourrez juger à quel 
point ce peuple est disposé à se perfectionner, à quel 
point il est capable de le faire.

Ce qu ’il y a  de v ra i , c ’est que les mêmes institu
tions ne sauraient produire partout absolument les 
mêmes fruits. Cela est tout simple : les institutions 
n’étant que des m oyens, que des instrum ents, leur 
effet doit nécessairement dépendre de l’aptitude du 
peuple à employer ces m oyens, à manier ces instru
m ents; il doit, en un m ot, dépendre de Ses lum ières, 
de son degré de civilisation. Le peuple prussien, par 
exem ple, tirerait certainem ent des institutions repré
sentatives des résultats plus avan tageux , plus corn-
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p le ts , que ne le ferait le peuple russe. Mais ici il ne 
s’agit pas de com parer deux peuples différents, il s ’a
git seulement de comparer la position d’un môme 
peuple à différentes époques ; et si le peuple ru s se , 
doté d’institutions représentatives, ne pouvait de 
long-temps encore se placer, sous le rapport de la ci
vilisation , au niveau des peuples qui l’ont devancé 
dans cette ca rriè re , on le verrait pourtant bien au 
dessus de ce qu’il était quand ces institutions lui 
m anquaient. Les institutions, disons-le encore, quel
le que soit leur n a tu re , ne sont et ne peuvent être le 
b u t;  elles ne sont que les moyens d’y arriver. Les 
institutions représentatives ne sont désirables que 
parce qu’elles mènent plus sûrement vers le but que 
doit se proposer toute société hum aine : le bien-être 
m atériel des m asses et le perfectionnem ent moral de 
l’individu.

Enfin, nous tâcherons de prévoir, autant qu’il est 
possible de le faire par le raisonnem ent, l ’effet im m é
diat que produirait en Russie l ’introduction du régime 
représentatif.

L ’influence du passé fe ra , sans aucun d o u te , que 
le peuple ru sse , initié tout à coup à la liberté consli- 
tutionnelle, m ontrera de la timidité, de la maladresse 
dans l’exercice des droits qui lui seront conférés; il 
sera peut-être un peu ébloui par celte vive lum ièrequi 
éclairera soudainement tout son être , comme l’indivi
du qui, au sortir d ’un souterrain obscur et profond,
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se retrouve tout à coup en face du soleil dans tout son 
éclat ; ses prem iers mouvements trahiront de l’incer
titude, et seront irréguliers ; mais seront-ils ex trava
gan ts , menaceront-ils l’o rd re , si indispensable dans 
toute société? Rien ne le fait c ra indre , rien n ’autorise 
même à le supposer. Après avoir été long-tem ps cour
bé sous le joug d ’une obéissance passive, il aura be
soin non que l’on gêne, que l ’on entrave son action, 
mais qu’on l’encourage à jouir dans toute leur pléni
tude de ses droits nouveaux. Ce ne seront point des 
esclaves révoltés, mais des hommes simples, patients, 
qu i, au souvenir de leur misère passée, ne songeront 
qu ’à bénir la main à laquelle ils devront le bienfait par 
excellence, la liberté.

Cette v é rité , puisée dans la nature du cœ ur hu 
m ain, ne doit jam ais être perdue de vue par ceux qui 
entreprendront la grande réforme en Russie. Lors
qu ’ils auront largem ent donné au peuple tous les 
d ro its , toutes les libertés, ils devront encore adopter 
pour règle de l’encourager dans l’exercice de ces droits, 
dans la jouissance de ces libertés. Qu’ils aient foi dans 
le b ien , et cette foi les sauvera.

Un publiciste allemand (1 ) ,  dans une allocution 
adressée au chancelier de P russe , prince Hardenberg, 
en faveur des institutions représentatives, a d it, en-
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tre  autres choses, que le peuple allemand avait plus 
besoin de l ’éperon que de la bride. Cela est vrai pour 
le peuple allem and, cela est encore plus v ra i , si c’est 
possible, pour le peuple russe ; e t , si nous voulons 
bien ex am in er, nous verrons qu’on peu t en dire au 
tant de tous les peuples.

L ’inap titude, l’hésitation, l ’incertitude dans l’exer
cice de ses dro its, de la part du peup le, contribuera 
nécessairem ent, d ira-t-on, à donner au pouvoir du 
souverain une extension de nature à le rendre égal au 
pouvoir absolu.

Sous le régim e représentatif, le pouvoir du souve
rain sera toujours très étendu, très im posant; mais 
la faiblesse du peup le, loin de le fortifier, ne ferait au 
contraire que l’affaiblir à  son tour. On n ’est fort que 
p ar ce que l’on fait, et non par ce que l’on croit pou
voir faire, sans le faire jam ais. Dans son propre in
térêt , dans l’intérêt de sa p u issan ce , mais de sa puis
sance ré e lle , véritab le , le monarque devra donc tou
jours désirer que le peuple possède la force qui peut 
légitimement lui ap p a rten ir, qu ’il exerce ses droits 
dignem ent et avec fru it, qu ’il jouisse de ses libertés; 
et il sentira d’autant mieux combien il lui im porte 
que cela soit a in s i, qu’il se trouvera face à face avec 
le p eu p le , et qu’il n ’y aura plus cette tourbe d’in tri
gants et d’égoïstes qui m aintenant s’interpose entre 
eux et les empêche de s’entendre.

C ertes , on ne pourrait im aginer des circonstances
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moins favorables pour l’établissem ent du régime re 
présentatif que celles au milieu desquelles Alexandre 
octroya une constitution au royoume de Pologne ; 
jam ais une constitution octroyée à la Russie ne se 
serait trouvée entourée d’autant de difficultés, n ’au
ra it couru autant de risques et de dangers dans le 
p résent comme dans l ’avenir (1) : eh bien! cette con
stitution polonaise, qui n ’était qu ’une ombre de ré
gime représenta tif, a produit pour le p ay s, m algré 
le trop peu de tem ps qu’elle a vécu , des effets salu
taires que personne n ’a pu contester; tant le bien est 
fécond par sa nature môme !

Nous l’avons dit ailleurs : en établissant une cham 
bre lég isla tiv e , on ne peut pas sans doute créer en 
même temps de grands orateurs. Mais comme le ré 
gime représentatif n ’est qu’un moyen d’arriver au 
b u t, c ’est-à-dire à tout ce qui est bon , u tile , profita
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aveuglem ent auquel sont sujets les souverains absolus pour 

em pêcher A lexandre de voir que la R ussie pouvait beaucoup  

m ieux s ’accom m oder du roi de Pologne pour son empereur 
constitutionnel que la Pologne d ’un em pereur autocrate de 

R ussie pour son roi. Si l ’em pereur avait pu voir clair en ceci 

com m e dans tout le r e s te , il n ’aurait pas d i t , dans son pre

m ier d isco u rs, q u e , pour donner à la R ussie des institutions 

constitu tionnelles, il attendrait qu’elle fût mûre pour les rece

voir.



ble aux hommes réunis en é ta t, il s’ensuit que c’est 
égalem ent un moyen d’avoir des orateurs éloquents 
et célèbres. Les discours que prononceront les repré
sentants russes seront, selon toute probabilité, assez 
médiocres sous le rapport de l’a rt ; mais ils auront de 
l'importance par l’utilité dont ils seront pour le pays. 
D’ailleurs ces imperfections inséparables de tout dé
but , et que la nature impose à tout ce qui est encore 
dans l’enfance, doivent être appréciées ce qu ’elles 
valen t; vouloir les exagérer, s’y trop arrêter, ce se
rait trahir cette malveillance qui s’attaque aux détails 
pour se dispenser de reconnaître l’im portance réelle 
de la chose principale.

Si donc le régime représentatif, une fois établi en 
R ussie, ne fonctionne ni avec cette régularité ni avec 
cet éclat que l ’on admire chez les peuples les plus 
avancés en civilisation, et qui depuis long-tem ps 
jouissent de ce régime ; si le pays conserve long
tem ps encore des habitudes, des allures qui rappel
lent son passé , c’est-à -d ire  l’esclavage; si le trône 
continue à y  exercer une influence plus étendue que 
dans d’autres états constitutionnels ; si m êm e son pou
voir devient plus imposant, mais en même temps plus 
fécond qu ’il ne l’est aujourd’h u i , vu que la force mo
rale qu’il acquerra sera bien plus grande que n ’est la 
force matérielle à laquelle il se trouve actuellement 
réduit; si enfin le peuple, arraché aux ténèbres de 
la barbarie, e t placé en face de la vive lum ière que



répandent la civilisation et la liberté, marche d’abord 
pour ainsi dire à tâtons avant de pouvoir le faire d ’un 
pas ferme et assuré; tout cela , pas plus que toutes 
les autres objections que l’on pourrait présenter, que 
toutes les difficultés que l’on chercherait à prévoir, ne 
saurait fournir un argum ent, même l’ombre d’un ar
gum ent, pour prouver qu’il vaut m ieux rester comme 
l’on est que de tendre vers un avenir meilleur.

Je le répète encore en term inant, et je le répéterai 
toujours : pour obtenir tous les résultats que j ’ai indi
qués, pour que le succès couronne l’entreprise, il 
suffit de désirer le bien, d’y avoir foi, et avec cela d’a
gir sincèrem ent, défaire preuve de bonne volonté.

A combien de maux le pauvre genre humain n ’est- 
il pas déjà exposé! Non seulement les infirmités, les 
souffrances physiques, les maladies de toute espèce 
viennent l’assaillir et le décimer ; l’homme se voit en
core frappé chaque jour dans ses plus chères affec
tions. Aux maux qu’enfante l’état social, et qui, nou
veaux protées, se présentent sous mille formes di
verses, se joignent souvent les rigueurs du climat, la 
difficulté de pourvoir aux premiers besoins de la vie; 
puis la famine , la peste , la guerre  C’est bien as
sez comme ce la , c’est trop même ! Pourquoi, juste 
Ciel ! à tant de calam ités ajouter encore le fléau d’un 
mauvais gouvernem ent?
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N O T E  P , page 1 3 7 .

E x t r a it  d e  l ’h is t o ib e  d e  R u ss ie  p a r  K a k a m s in e  ,

t. 5 , page 3 5 5 .

K aram sine, en racontant l’histoire de l ’invasion de 
la Russie par les Mongols, fait quelques réflexions sur 
les conséquences du joug de ces barbares pour le 
peuple russe. Malgré sa dévotion au pouvoir autocra
tique , il ne peut s’em pêcher de reg re tte r vivement 
la liberté que ce pouvoir est venu remplacer.

« Il fut un tem p s , d it- il, où la R ussie , form ée, 
élevée par l’unité du pouvoir souverain , ne le cédait 
ni en force ni en civilisation aux prem ières des puis
sances de l ’Europe fondées par les peuples de la 
Germanie sur les ruines de l’em pire d’Occident. Ayant 
le même caractère, les mêmes lo is, les mêmes usages, 
les mêmes institutions politiques qui nous ont été 
communiqués par les princes Varègues ou N orm ands, 
elle s’est placée dans le nouveau système politique do 
l ’Europe avec des droits réels à une grande impor
tan ce , et avec l’avantage rem arquable de se trouver 
sous l’influence de la Grèce, la seule de toutes les 

t . n i .  2 4



puissances qui n ’ait pas été renversée par les Barba
res. Ce temps heureux pour la Russie est celui de Ia- 
roslav le Grand. Affermie et par le christianisme et 
p ar l’ordre pub lic , elle possédait un enseignement 
re lig ieux , des écoles, des lo is , un com m erce impor
ta n t, une arm ée nom breuse, une Hotte, l’unité du 
pouvoir e t la liberté civile. Qu’était l’Europe au  com 
mencem ent du onzième siècle? Le théâtre de la ty
rannie féodale, de la faiblesse des souverains, de 
l ’audace des barons , de l’esclavage des peuples, de 
la superstition, de l’ignorance. Le génie d ’Alfred et 
de Charlemagne brilla dans les tén èb res , mais s’éva
nouit bientôt ; leur mémoire seule a survécu ; les 
institutions bienfaisantes, les intentions généreuses 
ont disparu avec eux.
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» L ’ombre de la barbarie , en voilant l’horizon de 
la R u ssie , déroba l’Europe à nos regards à l’époque 
même où les lum ières vinrent à s’y rép an d re , quand 
les peuples com m encèrentà s ’affranchir de l’esclavage, 
les villes à contracter des alliances pour se garantir 
m utuellem ent de l’oppression, quand la découverte 
du compas étendit la navigation et le com m erce, 
quand on vit fonder des un iversités, quand enfin les 
m œ urs com m encèrent à s’adoucir, etc. Durant cette 
époque la R ussie, opprim ée, déchirée par les Mon
gols, rassem blait toutes ses forces uniquement pour ne



pas périr : alors il ne s’agissait pas de civilisation 
pour les Russes.
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» Les rigueurs du climat ne perm irent pas aux 
Mongols de s’établir dans notre pays, comme ils 
le firent en Chine et dans l’Inde. Les Khans ne vou
laient régner sur la Russie que de loin. Mais les en 
voyés de l’o rd e , représentant la personne du k h a n , 
faisaient ce qu’ils voulaient en Russie ; les m archands, 
même les vagabonds mongols, nous traitaient comme 
de vils esclaves. Quelle dut en être la conséquence ? 
La dégradation morale des hommes. Oubliant la fierté 
nationale, nous apprîmes les basses finesses, les ruses 
de l’esclavage, qui sont la force des faibles; en trom 
pant les T atars, nous nous trompions plus encore les 
uns les autres ; en nous rachetant au poids de l’or de 
l’oppression des barbares, nous devînmes beaucoup 
plus avides et beaucoup moins sensibles aux offenses, 
à  la h on te , exposés que nous étions aux violences des 
tyrans étrangers. Depuis le temps delfazile Iaroslavitch 
jusqu’à celui d’Ivan Kalita (période la plus m alheu
reuse. ! ) ,  notre patrie ressem bla plutôt à une noire 
forêt qu’à un état : la force paraissait être le droit ; 
qui pouvait piller p illa it, les étrangers comme les in-. 
digènes ; nulle sécurité, ni sur les routes, ni chez soi : 
les  vols détruisaient partout la propriété. Et quand 
cette terrible anarchie com m ença à disparaître,



quand la stupeur et la frayeur eurent cessé, et que la 
loi, qui est l ’âme des sociétés, put enfin être ré ta
b lie , alors il fallut avoir recours à une sévérité in 
connue aux. anciens Russes.. . . .  De légères am en
des pécuniaires avaient suffi jadis pour réprim er le 
v o l , mais au quatorzième siècle on pendait déjà les 
voleurs. Le Russe du temps de Jaroslav ne connais
sait pas d’au tres coups que ceux qu’il pouvait rece
voir dans des rixes particulières ; le joug des Mongols
introduisit les peines corporelles  Il se peut que
le caractère actuel de la nation offre encore des 
taches qui lui ont été im prim ées par la baibaried u 
vainqueur.

» 11 faut rem arquer aussi q u ’avec d’autres nobles 
qualités on vit alors s’affaiblir en nous la valeur et le 
courage militaire, qui sont nourris p arle  sentiment na
tional. A uparavant, les princes agissaient par l ’épée; 
pendant cette époque ils n ’agirent plus que par de 
viles bassesses, par des plaintes portées devant les
k hans S i, après deux siècles d’un tel esclavage,
nous n ’avons pas perdu tout sentim ent m oral, tout 
amour de la vertu,, de la p a trie , rendons-en grâces à 
1’infiuence de la religion : c’est elle qui nous a main
tenus dans la position d’hommes et de citoyens, qui n ’a 
pas permis aux cœ urs de s ’endurcir, à la conscience 
de se taire. Humiliés comme R usses, nous nous rele
vions par le nom de ch rétiens, et nous aimions noire 
pays comme étant un pays de vrais croyants.
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>> La constitution intérieure de l’état se trouva 
changée : tout ce qui était libre , tout ce qui était 
fondé sur d’antiques d ro its , civils ou politiques, s’é- 
teignit. Après avoir hum blem ent rampé d a n s l’orde, 
les princes s’en retournaient chez eux comme des 
m aîtres te rrib le s , car ils commandaient au nom d’un 
suzerain suprêm e. Ce qui n ’avait pu se faire ni du 
tem ps de Jaroslav le G rand, ni de celui d’André et de 
Vsewolod III, fut accompli du tem ps des Mongols 
sans difliculté et sans bruit. A W ladim ir, ni nulle 
p a r t,  excepté à Novgorod et à Pskow, ne retentit 
plus le son de la cloche du Vetché, cette m anifesta
tion de la souveraineté populaire ; manifestation sou
ven t tum ultueuse, mais chère aux descendants des 
Slavo-Russes. Ce droit des anciennes villes n’était 
plus connu des villes nouvelles, comme Moscou et 
T w er, qui devinrent im portantes pendant la domina
tion mongole. Les chroniques ne font m ention q u ’une 
fois seulement du vetché de Moscou, -— et elles en 
parlent comme d ’un événement ex trao rd inaire , — 
quand la cap ita le , m enacée par l ’ennem i, abandon
née par le souverain, se trouva livrée à ses propres 
ressources. Les villes avaient perdu le droit d’élire 
leurs chefs, qu i, par leur importance et la splendeur 
de leur dignité élective, portaient ombrage non seu
lem ent aux dignitaires princiers, mais aux princes 
eux-mêm es.



>« L’origine de l’aristocratie russe se perd dans 
l ’antiquité la plus reculée. La dignité de boyard est 
peut-être plus ancienne que celle même de prince : 
elle distinguait les chevaliers et les citoyens les plus 
notables, qu i, dans les républiques slaves, com m an
daient les arm ées et adm inistraient le pays. Celle di
gnité parait n ’avoir jamais été héréditaire, mais seu
lem ent personnelle. Quoique par la suite du temps 
elle ait quelquefois été conférée par les p rinces, ce
pendant chacune des anciennes villes avait ses pro
pres boyards, qui remplissaient les principales fonc
tions électives ; même les boyards créés par les 
princes jouissaient d ’une certaine indépendance. 
Ainsi dans les traités des quatorzième e t quinzième 
siècles, on voit souvent les parties contractantes con
firmer aux boyards le droit de quitter le service d ’un 
prince pour en trer au service d’un autre. Mécontent 
à  Tchernigoff, le boyard allait avec sa suite nom
breuse à K ie f , Galitch, W iadim ir, où il trouvait de 
nouveaux fiefs et des marques de respect g én é ra l.... 
Mais quand la Russie méridionale se fut transformée 
en L ithuanie, quand Moscou com m ença à grandir 
aux dépens des pays qui l’avoisinaient, quand le 
nombre des princes apanagés vint à dim inuer, en 
même tem ps que le pouvoir du souverain à l ’égard 
du peuple devenait plus illim ité , alors la dignité de 
boyard perdit aussi son antique importance. La puis
sance populaire était favorable au pouvoir des boyards,
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q u i, agissant par le prince sur les citoyens, pou
vaient aussi agir par ces derniers sur le prince. Ce 
soutien finit par leur m anquer. Il ne restait plus aux 
boyards qu’à obéir au p rin ce , ou à devenir traîtres 
ou rebelles : il n ’y avait pas de juste milieu à pren
dre , et il n ’existait aucun moyen légal d’opposition 
vis-à-vis du souverain. En un m ot, le pouvoir absolu 
se développait. »
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N O T E  Q ,  page 1 5 3 .

E xtra its  de la correspondance de divers résidents 
étrangers accrédités auprès de la cour de R ussie ,  

au com m encem ent d u \ 8 e siècle.

E X T R A IT S DES DÉPÊCH ES DE M . MAGNA N .

Moscou, le  2 fé v rie r  1750.

« On prétend savoir positivement que cette dépu
tation ( envoyée à la princesse Anne pour l’inviter à 
venir prendre possession du trône) est chargée de 
déclarer à cette princesse qu’en venant lui offrir la 
couronne au nom des é ta ts, ce n ’est qu’à la condition 
ex p resse , et non au trem ent, qu’il lui plaira consentir 
et approuver les règlem ents qui seront faits pour une 
nouvelle forme de gouvernem ent, et les ratifier de la 
m anière la plus authentique.

« C’est à cette œuvre im portante que l’on travaille 
actuellem ent; mais on ne peut encore en ce moment 
savoir quelle sera cette nouvelle forme de gouverne
ment , ni si elle sera établie sur le pied de celui de 
l ’Angleterre ou bien de la Suède. L’idée cependant



que l’on a des desseins des anciennes familles russes 
est qu’elles profiteront d’une conjoncture aussi favo
rable que l’est celle-ci pour se soustraire à l ’affreux 
esclavage où elles ont été jusqu’ici, en m ettant des 
bornes au pouvoir despotique avec lequel les souve
rains de la Russie pouvaient disposer, selon leur bon 
plaisir et volonté, de la vie et des biens de leurs su
jets , sans aucune distinction de caractère ni forme de 
p ro c ès , les grands de l’em pire russien n ’ayant à cet 
ég ard , non plus que le menu p eup le , aucun privilège 
qui les mît à couvert de la tyrannie du knout et de la 
dégradation de leurs charges et emplois.

» Il n ’y a donc point lieu de douter que ce ne soit 
sur quoi les seigneurs russes ne portent leur prem ière 
attention; au m oins, s ’ils ne le font pas, pourra-t-on 
dire qu’ils n’en auront m anqué l’occasion que par 
trop peu de courage. »

Février 1730.

« Les ministres étrangers et les spéculatifs ont 
été fort surpris de cette élection : leurs conjectures 
ne s’étaient point étendues aux filles du czar Jean; 
elles se bornaient au fils du duc de H olstein , à la 
princesse Isabelle, sœ ur du feu c z a r , à la princesse 
son aïeule , e t à la princesse Catherine Dolgorouki. 
Mais en découvrant les conditions qu’on présente à 
la duchesse de Courlande avec la couronne, on d é 
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couvre aisément la cause secrète d’une telle préfé
rence.

» La première de ces conditions est que la nou
velle czarine ne se marie point, et la seconde qu’elle 
se gouverne par un conseil nommé par la nation.

» Cette restriction met en doute si la duchesse de 
Courlànde acceptera l’élection ; mais il y  a toute ap
parence que le grand appât de régner et l ’espérance 
de pouvoir un jour secouer le joug qu’on lui impose 
ne lui perm ettront pas de refuser un trône qu’elle ne 
tient que des mains de la fortune.

» Quant aux  R usses, leurs vues dans ces disposi
tions ne sont point équivoques.

» L’expérience récente de la faveur des Dolgo- 
rouki leur faisant redouter la puissance des favoris, 
qui pourraient toujours les gouverner avec empire 
tant que les m onarques russes seraient aussi abso
lu s , ils veulent ou abolir la m onarchie, ou en dimi
nuer extrêm em ent le pouvoir par un m élange d’aris
tocratie.

)> Dans cette v u e , différents modèles de gouver
nem ent les tiennent en suspens sur le sort de la Rus
sie : les uns veulent restreindre les droits de la 
eouronne p a r l’autorité d’un parlem ent, comme en 
A ngleterre , d’autres eomme en Suède ; d’autres pen
sent à la rendre élective, sur l’exemple de la Polo
gne ; d’autres enfin sont d’avis de la partager entiè
rem ent entre les grands de l’éta t, en formant une
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république aristocratique; de sorte que leur dessein, 
en transm ettant la succession de'Russie à la duchesse 
de Courlande, n ’est que de lui donner la couronne en 
p rê t et de m ettre le trône en dépôt entre ses m ains, 
jusqu’à ce qu’ils soient convenus entre eux de la nou
velle forme qu ’ils donneront à leur gouvernem ent.

» D’où il est aisé de voir que ce dessein de la na
tion est un achem inem ent pour re tourner à son an
cien état et à ses anciennes coutum es; et s ’il est sûr 
que l’em pereur, du vivant du feu czar, n ’avait rien à 
espérer de son assistance, il est incontestable à p ré 
sen t qu’il doit renoncer jusqu’à l’apparence même de 
pouvoir tire r quelque avantage de la Russie. »

Conditions que le knées fVasily Luchitz Dolgorouki,  le knées 
M ichel M ichelousitz G a litz in  et le lieu tenant-général 
L eon tief ont portées à M itta u , et que la  c za r in ea  signées 
en acceptant la couronne.

<( .10 Qu’elle consulterait le haut conseil sur toutes 
les affaires du gouvernement.

» 2° Que, sans le consentem ent dudit conseil, elle 
ne ferait ni la paix ni ne déclarerait la guerre.

» 3° Que, sans son aveu, elle n ’introduirait aucune 
nouvelle contribution ou impôt.

» 4° Qu’elle ne conférerait aucune charge considé
rable sans le consentem ent du-conseil suprême.



» 3° Qu’elle ne ferait condamner ni exécuter per* 
sonne de la noblesse qui ne fût parfaitem ent convaincu 
d’avoir m érité la mort.

» 6° Que les biens d’aucun gentilhomm e ne seraient 
confisqués sans que son crim e lui soit évidemment 
prouvé.

» 7° Qu’elle ne donnerait ni n ’aliénerait aucun bien 
appartenant aux domaines de la couronne sans le 
consentem ent du susdit conseil.

» 8° Qu’elle ne se m arierait ni ne se choisirait un 
successeur sans l’avis du conseil suprêm e, etc. »

C onditions auxquelles la duchesse de CoUrlande a été élue 
czarin e de Russie.

« 4° Qu’elle ne se rem ariera jam ais, ni à un Russe, 
ni à aucun étranger.

» 2° Qu’elle ne pourra, ni de son vivant, ni à l’ar
ticle de la m ort, nom m er aucun pour son successeur, 
cette autorité d’élire un successeur devant dem eurer 
au pouvoir du conseil suprême.

» 3° Qu’elle ne tâchera jam ais d’entrer au conseil, 
ni n’accordera aucune g râce , de quelque nature 
qu ’elle puisse ê tre , ni à qui que ce soit, et qu’elle 
ne pourra conférer d ’autres charges que celles de co
lonel.

» -4° Que lorsque la nécessité requerra la présence
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de la princesse dans le conseil, elle n ’y aura que deux 
v o ix , qu’on lui donne en considération de la dignité 
suprême et pour décider lorsque les opinions dans 
le conseil seront différentes ou égales.

» 5° Qu’elle ne pourra jam ais changer les m em bres 
du conseil, ni en élire de nouveaux pour les places 
vacantes.

» 6° Qu’elle ne pourra jam ais rechercher les comp
tes ni autres affaires qui se font dans le conseil, et 
q u e , quand elle viendra à les sav o ir, elle ne pourra 
les annu ler, em pêcher ni rom pre.

» 7° Qu’elle n ’aura autre chose à faire qu’à  confir
m er ce que le conseil lui présentera. »

Nous joignons ici des renseignem ents sur la con
stitution p ro jetée, puisés dans une lettre  du duc de 
Liria, am bassadeur d’Espagne.

E x tr a i t  de la  lettre du duc de L ir ia  au m arquis de la P aze.

M oscou , le 6 fév ric r-2U  ja n v ie r  I "50.

« Le plan de gouvernem ent que l’on veut établir 
ne laisse pas à la czarine la moindre autorité. Elle 
n ’aura aucun ordre à donner à l’arm ée, dont les feld- 
m aréchaux disposeront, en rendant cependant compte



de tout au grand conseil, e t S. M. la czarine n’aura 
absolum ent à  sa disposition que la garde qui sera au 
palais, et l ’on n ’aura aucun domestique qui ne soit 
approuvé de toute façon par le grand conseil.

»  Le grand conseil sera composé de douze conseil
lers , et toutes les affaires iront à ce tribunal.

» Le sénat sera composé de trente personnes , et 
la  justice y sera administrée.
„ » Outre ces deux tribunaux, il y en aura un au tre 

qui sera composé de deux cents personnes de la pe
tite  noblesse, et formera comme une espèce de cham
bre basse.

» U y aura un grand trésorier, qui rendra compte 
uniquem ent au grand conseil.

» Voilà le plan qui jusqu’ici est projeté. Dieu sait 
s ’il sera su iv i, ou s’il y sera changé quelque chose ; 
ce qu’il y a de s u r , c’est qu ’ils ne veulent pas que la 
czarine ait aucune autorité. »

— 382 —

C ontinuation tics ex tra its  des dépêches de M . M agn an .

6 fé v rie r 17J0.

« La situation présente de cette cour-ci dem an
dant que je  ne laisse passer aucun ordinaire sans me 
donner l ’honneur de vous écrire, je  le ferai aujour
d’hui ; non que j ’aie à vous rendre compte de quelque



chose de plus précis que lors de ma dernière dépêche, 
du 2  de ce m ois, mais pour la confirmer : c’est-à-dire 
que les bruits sont devenus publics que les états de 
Russie n ’ont appelé la duchesse de Courlande à la 
couronne que sous de certaines conditions fort diffé
rentes de celles auxquelles les précédents souverains 
y sont parvenus. Il serait encore d’autant plus diffi
cile de donner une idée absolument juste de la forme 
que prendra ce gouvernem ent, que je  crois que les; 
m inistres qui y trava illen t, e t qui s’assemblent matin 
et soir à cet effet, ne sont pas encore entièrem ent 
d’accord entre eux . A insi, M onseigneur, j ’a ttendrai 
pour vous en rendre compte que les choses soient un 
peu mieux débrouillées qu’elles ne le so n t, car cha
que personne avec qui l’on converse est d ’un senti-; 
m ent différent : selon les u n s , la nouvelle czarine n ’en 
doit avoir que le seul litre , toute l’autorité souveraine, 
devant résider dans l’assemblée d’un conseil suprêm e, 
qui seul aura le pouvoir de disposer des charges et 
des troupes; et selon d ’au tre s , l’établissem ent d ’un 
tel gouvernem ent ne pouvant convenir à la petite 
noblesse, qui est un corps très nom breux en ce p a y s , 
il doit y avoir quelques conditions qui la m ettent à 
l ’abri du préjudice qui en résulterait pour elle. 11 faut 
donc sur tout cela avoir encore un peu de patience 
pour pouvoir connaître au juste quels seront les 
règlem ents qui seront établis pour la forme de ce 
gouvernement-ci. 11 p ara it, en général, q u e T i -
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dée que s’en forment les ministres des puissances 
voisines est qu’elles n’auront pas à l’avenir les m ê
mes sujets d’inquiétude de la Russie que par le 
passé. »

M oscou, 13 fé v rie r  1730.

« Près de quinze jours se sont déjà écoulés depuis la 
m ort du czar, sans, que l’on sache encore à quoi s’en 
tenir en ce lieu-ci sur la forme que prendra le gou
v ernem ent, et cela par l’incertitude où l’on a été si 
la duchesse de Courlande accepterait ou non la cou
ronne aux  conditions qu ’on lui a prescrites ; mais il 
arriva avant-hier ici uri courrier dépêché par les dépu
tés des états vers cette princesse, avec la nouvelle 
qu’elle avait accepté son élection et les conditions qui 
lui ont été proposées, en sorte qu’elle était disposée 
à partir de Mittau le 9  de ce mois pour venir prendre 
possession du trône. C’est au moins le bruit qui se 
répand depuis l’arrivée de ce courrier. Mais quand on 
supposerait que la prem ière difficulté qu ’on appré
hendait de rencontrer dans cette acceptation serait 
levée , il n’est pas encore certain qu’il en puisse être 
aussi aisém ent de même de celles qu’on prétend qui 
se rencontrent sur différents articles de l’établissement 
d’une nouvelle forme de gouvernem ent, car les dis
cours qui se tiennent à cet égard ne le persuadent 
point. M. Ostermann fait toujours le malade pour se
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dispenser de m ettre la main à cette œuvre épineuse , 
et c ’e s t, à ce qu’on d it, le vieux prince Galitzin, du 
haut conseil, qui s’en est chargé. L’on prétend que 
l’idée de ce m inistre a été : 1° de réduire le pouvoir 
de la czarine au seul intérieur de sa cour, et d ’âttri- 
buer toute l’autorité souveraine à l ’assemblée d ’un 
conseil suprêm e, composé de dix personnes, qui seu
les disposeraient des charges et des troupes ; 2° de 
former, outre ce conseil, trois autres tribunaux, sa
voir : un sénat composé de trente-six  m em bres, une 
cham bre de noblesse composée de deux cents per
sonnes , et enfin une troisième chambre composée de 
deux députés de chaque ville. Mais plusieurs d ’entre 
la petite noblesse (qu’une pareille innovation aux an
ciennes m axim es de gouvernem ent abîm erait sans 
ressource) ay an t, dit-on, fait insinuer sous main que 
lorsqu il serait question de prêter serm ent de fidélité 
à la nouvelle czarine, selon l’obligation des sujets de 
Russie à l’entrée d’un nouveau règ n e , il pourrait bien 
arriver des inconvénients auxquels on ne s’attendait 
peut-etre pas , cela doit avoir dérangé le prem ier pro
jet du prince de Galitzin, joint à une infinité de fac
tions différentes qui se forment de jour eu jo u r, et 
dans lesquelles il n ’est pas douteux que les moins do
ciles d entre ceux du clergé ne se m êlen t, par mé
contentement du mépris outré que le même prince 
Galitzin a témoigné de ce corps en empêchant qu ’au 
cun de ses membres ne soit admis dans l’assemblée
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des états qui ont procédé à l’élection de la nouvelle 
czarin e , sous prétexte qu ’il était taché d’infamie pour 
avoir par un vil in té rê t, après la mort du czar Pierre 
1er, contribué à placer sur le trône de R ussie, au pré
judice du légitime successeur, une femme qui devait 
y  être entièrem ent étrangère.

» Toutes ces considérations semblent causer d ’as
sez fortes inquiétudes en ce lieu-ci sur les suites de 
l’événem ent de la m ort du czar, et l ’on en in fè re , ou 
que le projet d ’une nouvelle forme de gouvernem ent 
sera abandonné et l’autorité de la nouvelle czarine 
m aintenue sur le même pied que celle de son prédé
cesseur, ou que les innovations projetées pourront dif
ficilement avoir lieu sans qu’il en résulte des troubles 
intérieurs en ce p ay s , ce qui augm ente d’autant l’im
patience où l’on est de voir si l’arrivée prochaine de 
la czarine pourra calmer ces alarmes publiques. »

M oscou, 1 8  fév rie r 1 7 3 0 .

« L’on s’attendait à voir hier ou aujourd’hui pa
raître le plan du nouveau gouvernem ent ; mais il n ’en 
a encore rien été , ce qui fait juger que cette publi
cation sera différée jusqu’après l ’arrivée de la nouvelle 
czarine, qu i, comme j ’ai déjà eu l’honneur de vous 
en informer il y a trois jo u rs , est actuellem ent en ch e 
min de Mittau pour venir prendre possession du 
trône.
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» Il est bien certain que cette princesse a consenti 
à  toutes les conditions qui lui ont été p rescrites, de 
même qu’à la forme de gouvernem ent que les états se 
sont proposé d’établir. Le major-général Leontief, un 
des dépu tés, qui arriva il y a trois jours avec l’assu » 
rance que cette princesse en a envoyée aux é ta ts , fut 
d’abord élevé par eux à la dignité de lieutenant-général.

» Les alarmes sur les suites des différentes factions 
qui se forment contre ces nouveautés augm entent à 
chaque instant. M. Jagozinski, qui avait p a ru , dans 
les prem ières assemblées des é ta ts , un des plus zélés 
partisans de la liberté de la p a tr ie , comme parlent 
présentem ent les Russes, fut arrêté  lundi dernier dans 
la même assem blée, comme convaincu du crim e de 
haute trahison par une lettre qu’il a eu l’im prudence 
d’écrire à la czarine pour engager cette princesse à 
ne pas souscrire aux conditions que les députés des 
états doivent lui prescrire , et de n’accepter la cou
ronne qu’au même titre que ses prédécesseurs l’ont 
p o rtée , l’assurant qu’elle pouvait com pter sur son 
épée et sur une infinité d’autres dont elle serait in 
struite de bouche par l ’exprès qu ’il lui dépêchait : 
c ’était le contenu de cette lettre.

» Les uns veulent que ce soit la nouvelle czarine 
qui l’ait d’abord remise aux dépu tés, dans la vue de 
les convaincre de la sincérité de ses intentions à se 
conformer en toutes choses aux  conseils et décisions 
des états qui l’ont élue; et les au tre s , que ce doit être
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le prince Dolgorouki, député vers cette princesse, 
q u i, ayant le prem ier découvert ce complot sur la 
route de M ittau, s’est saisi de l’exprès et de sa lettre. 
Quoi qu’il en soit, il est toujours certain que M. Leon- 
tief, un des députés, l’a remise aux états à son retour 
ic i , et que l’exprès de M. Jagozinski, qui a été arrêté , 
est actuellem ent am ené à Moscou chargé de fers : il 
s ’appelle Somarokof, et était ci-devant gentilhomme 
de la feue duchesse de Holstein à Kiel. Les états furent 
h ier assemblés toute la jou rn ée , tant pour instruire le 
procès de M. Jagozinski, qui a d’abord été dépouillé 
du cordon b leu , que pour découvrir ses complices ; 
l’on en arrête à tous m om ents, de toutes conditions, 
e t l’on compte qu ’il y a déjà une trentaine de personnes 
emprisonnées. L’on a rem arqué que M. le grand chan
celier Golowkin, beau-père de M. Jagozinski, qui était 
dans l’assemblée lorsque ce dernier y fut a r rê té , en 
sortit d ’abord sans dire un seul m o t, et se retira dans 
sa maison ; mais on ne dit pas cependant qu’il soit 
soupçonné d’avoir eu connaissance du procédé de son 
gendre.

» Cette démarche des états à son é g a rd , jointe à 
celle d ’avoir élevé M. Leontief à la dignité de lieute
nant-général , ne laisse pas de doute qu’ils ne soient 
fermement résolus de soutenir leur projet d’une nou
velle forme de gouvernem ent. Quelques uns p ré 
tendent que dans le plan qui en a été formé seront 
compris les articles su iv an ts , savoir : —  que tout
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étranger sera exclu du haut conseil ; que cependan t, 
en considération des services rendus par M. Oster
m ann , il y reste ra , sans que toutefois cela puisse 
pour l’avenir tirer à conséquence ; —  que la Czarine 
ne pourra faire ni paix ni guerre que de l’avis et con
sentem ent du haut conseil, dans lequel elle aura deux 
voix ; —  qu’il lui sera assigné une somme de cinq 
cent mille roubles pour la dépense de sa maison ; —  
qu’elle n ’aura de commandement dans les troupes 
que sur le seul détachement qui lui sera donné pour 
la garde de sa personne et de son palais ; que l’a rm ée, 
y compris les quatre régim ents des gard es, ne rece
vra d au tres ordres que ceux émanés du haut conseil ; 
-r- que les fonds publics seront consignés sous la 
garde d’un trésorier général nommé par le conse il, 
où les ordonnances de com ptant seront expédiées ; —  
que si quelqu’un de famille noble est convaincu de 
quelque crim e, il sera puni selon les lois ; mais sa 
faute étant réputée personnelle, sa disgrâce ne re
jaillira pas sur le reste de sa famille, comme cela se 
pratiquait dans le passé ; —  et qu’enfin toutes les 
charges et emplois seront à la nomination du conseil. 
Mais ce conseil n ’est pas encore form é, et l’on p ré
tend que les plus grands em barras roulent présente
m ent sur le choix des douze m em bres qui doivent le 
composer. Les principales têtes qui ont la plus grande 
autorité dans l’assemblée des états, et qui y portent 
la p a ro le , sont le prince Demitri Galitzin, le feld-ma-
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réchal son frère, le feld-maréchal Dolgorouki, réuni 
avec e u x , et le prince C ercaski, homme qu’on tient 
pour un savant légiste. »

V ersailles, 27 m a rs  1730.

(( Les procédures com m encées contre M. Jago- 
zinski peuvent être le signal de plus grands mouve
m ents ; elles supposent cependant dans les vieux Rus
ses une volonté bien déterm inée de soutenir un centre 
d’autorité indépendant de celle de la nouvelle clarine. 
Il ne peut venir de vous sur cela que des détails très 
intéressants, et nous les lirons avec grand plaisir. »

M oscou , 27 fé v rie r 1730.

« La nouvelle czarine étant dès la semaine passée 
arrivée à  huit verstes de cette cap ita le , ainsi que 
j ’eus l ’honneur de vous l’annoncer par m a dernière 
dépêche , les m em bres du haut conseil, ceux du sénat 
et les feld-m aréchaux, représentant la généralité , se 
rendiren t en corps auprès de cette princesse avant- 
h ier sam edi, pour la rem ercier de ce qu’il lui avait 
plu accepter la couronne aux conditions portées par 
les articles qui lui avaient été présentés par les dé
putés des différents;ordres de l’empire russien , et en 
même tem ps la féliciter sur son avènem ent au trône ;



ajoutant q u e , comme la grand’maîtrise de l’ordre de 
Saint-André appartenait aux m onarques de la R ussie , 
ils avaient cru devoir lui en apporter le cordon ; l’in
formant , au su rp lus, q u e , les préparatifs pour son 
entrée publique dans la capitale de Moscou étant 
ach ev és, il dépendait m aintenant de son bon plaisir 
d’en fixer le jour.

» La czarine rép o n d it. en prem ier lieu , qu’il était 
vrai qu’elle avait signé les susdits articles pour leur 
faire plaisir, e t les assura  qu’elle les observerait toute 
sa v ie , espérant qu’ils contribueraient de leurs sages 
conseils à rendre son règne heureux. Elle prit ensuite 
le cordon bleu des mains de M. le grand chancelier 
G olow kin, qui en est le plus ancien chevalier, e t dé
clara qu’elle était disposée à faire son entrée à Moscou 
le lendemain d im anche, qui était h ier, ce qui se fit 
su r le m idi, le deuil ayant été interrompu pour trois 
jours à cette occasion. »

T raduction  d ’une requête présen tée à  la  czarine p a r  la no
blesse de Russie, le 8 m a rs-lh  février  1 7 3 0 .

« Très haute et très bénigne dame et im pératrice !
» Quoique, par la volonté de Dieu et aux applau

dissements du peup le, Votre Majesté soit parvenue 
au trône de Russie, e t qu’elle ait eu la bonté de signer 
les conditions qui lui ont été présentées de la p art du
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grand conseil, en quoi elle a donné des marques d ’une 
bonté inexprim able, de ses pures intentions pour le 
bien de l ’em pire, dont nous lui rendons de très hum 
bles actions de grâces, non seulement pour nous, mais 
aussi pour nos descendants, qui ne pourront jam ais 
s’em pêcher de louer et de bénir le nom de Votre Ma 
jesté ; cependant, très bénigne im pératrice, nous nous 
trouvons dans l’obligation de représenter à Votre Ma
jesté qu’il se trouve dans ces conditions des circon
stances qui font appréhender pour l’avenir à votre 
peuple des événem ents désagréables, dont les en - 
nem is de notre patrie  pourront tirer avantage ; e t , 
après avoir m ûrem ent réfléchi sur ces conditions, 
nous avons mis par écrit notre sentim ent et donné 
nos propositions au grand conseil avec tout le respect 
qui lui est d û , afin qu’il les exam inât; e t nous avons 
dem andé q u e , pour le bien et le repos de l’em pire, 
on établît, à la pluralité des vo ix , une véritable et 
bonne forme de gouvernement. Mais, bénigne impé
ra tr ice , sans faire aucune attention aux différentes 
propositions que nous avions faites, on nous a répondu 
qu’on ne pouvait rien sans la volonté de Votre Majesté ; 
e t ,  comme nous connaissons sa clémence naturelle et 
son inclination à en donner des m arques, nous p r e 
nons la liberté de la supplier avec la plus profonde 
humilité d’ordonner que tous les différents projets que 
nous avons proposés soient examinés par la généra
lité , en appelant une ou deux personnes de chaque
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famille , afin qu ’après avoir délibéré sur ces conditions 
et sur les circonstances fâcheuses qui s’y trouvent in
diquées , on établisse une forme de gouvernem ent qui 
soit du goût de toute la n a tio n , e t qu’on reconnaîtra 
pour telle à la pluralité des v o ix , pour la présenter 
ensuite à Votre Majesté, afin qu’elle y donne son ap
probation. Nous promettons à Votre Majesté toute fi
délité , e t ne cherchons en tout que sa gloire et son 
avantage ; e t , quoique cette requête ne soit signée 
que de peu de personnes, parce que nous craignons 
de faire des assem blées, nous assurons que toute la 
noblesse y ad h è re , et il n ’en faut pas d’autre preuve 
que tout ce qui y est contenu se trouve dans les pro
jets dont il est parlé ci-dessus, e t qu’ils ont signés. »

T raduction  d’une autre requête, qui fut présentée une heure 
après la p rem ière , et à laquelle la czarine répondit qu’il 
fût fa it ainsi qu’il  é ta it requis.

« Très hau te , etc.
» La bonté inexprimable avec laquelle Votre Ma

jesté a répondu à notre très humble requête exige 
que nous lui donnions toutes les m arques possibles 
de notre reconnaissance; et nous croyons ne pas 
pouvoir lui en donner de m eilleures preuves qu’en 
nous présentant devant elle pour la prier d ’accepter 
la souveraineté, et d’en jouir de la même manière que 
ses prédécesseurs, e t ,  à cet effet, d’annuler les con
ditions qui lui ont été présentées de la p art du grand
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conseil et auxquelles Votre Majesté a consenti. Nous 
la supplions aussi très humblement qu’au lieu du 
grand  conseil et du grand sé n a t, elle veuille éta - 
blir un sénat de régence dans la m ême forme qu’il 
était sous le règne de Pierre Ier, oncle de Votre Ma
jesté , e t qu’il soit composé de v ingt et un m em bres 
ou personnes; et qu ’à  l’avenir les emplois vacants 
dans le sénat de régence , les gouvernem ents des pro
vinces, les places dans les collèges, soient répartis 
par Votre Majesté à la noblesse, suivant l’établisse
m ent qui en a été fait par Pierre Ier, oncle de Votre 
Majesté. C’est pourquoi nous prions Votre M ajesté, 
en conséquence de ce qu’elle a bien voulu répondre 
à notre req u ê te , de déterm iner dès à présent la forme 
qu ’elle voudra donner dorénavant au gouvernem ent; 
e t nous espérons, comme bons et fidèles sujets de 
Votre M ajésté, q u e , par la forme qu’elle y  donnera 
e t par la diminution des im pôts, nous serons soula
gés de manière à pouvoir finir nos jours sans inquié
tude et heureusem ent. »

M oscou, 9 mars itôO.

« M. le duc de Liria voulant bien m e faire avertir, 
au milieu de celte n u it, qu’il allait dépêcher dans 
deux heures un courrier qui passerait par Paris, j ’en 
profite pour avoir l ’honneur de vous informer, Mon
seigneur, que, hier après midi la czarine s’étant ren 
due à l’assemblée des états r le m ajor-général des
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gardes Yousoupof y présenta à Sa Majesté le projet 
d’une nouvelle forme de gouvernem ent, contenant 
neuf artic les, rédigés par le prince Cercasky, sur 
ceux que cette princesse avait signés à M ittau, re 
quérant qu’il lui plût approuver et confirmer ces ar
ticles tels qu’ils é taient, si m ieux elle n ’aimait décla
re r sa volonté pour le m aintien de l ’aütorité souve
ra ine . Il s’éleva d’abord là dessus différentes vo ix , 
qui firent entendre que le corps en tier de la noblesse 
se réunissait pour dem ander le m aintien de l’autorité 
souveraine, ce qui ne laissa pas, d it-o n , que de 
causer d ’assez grands débats dans l’assemblée; mais 
ils furent d’abord apaisés par les principaux officiers 
des g ard es , q u i, rem arquant que la czarine commen
çait à s ’en altérer, la supplièrent de prononcer con
formément aux désirs de sa noblesse. Le major-général 
des gardes, Soltikof, alla m êm e, d it-on , jusqu’à s’offrir 
d ’exécuter sur-le-cham p les ordres qu’il plairait à Sa 
Majesté czarienne de lui donner pour contenir qui
conque oserait opposer un sentim ent contraire. Alors 
la czarine ordonna q u e , puisqu’il en était a insi, l ’on 
eût à lui rapporter les articles qu ’elle avait signés à 
M ittau, pour être rayés et biffés, ce qui fut su r- le -  
champ ex écu té , et en conséquence l’autorité souve
raine m aintenue dans toutes les prérogatives des pré
décesseurs de Sa Majesté czarienne, qui ordonna dans 
ce m om ent l’élargissem ent de M. Jagozinski. En
suite la czarine déclara qu’elle ferait désormais con



naître  sa volonté et passer ses ordres par le lieute
nant-général Soltikof, major de ses gardes, c’est- 
à -d ire  en ce qui concerne ces gardes.

» Au sortir de l’assem blée, c’est-à-dire hier au 
soir, fort t a rd , M. le grand chancelier Golowkin fit 
donner part de ce grand événem ent à MM. les m inistres 
étrangers qui résident en cette cour.

» Ce que jusqu’à cet instant j ’ai encore pu savoir des 
ressorts par lesquels cette étrange résolution a été fa
b riquée , c ’est que ce n ’a pas été par le prince Dol- 
gorouki, m ais bien par M. Ostermann d’un cô té , et 
p a r M. Jagozinski de l ’a u tre , ayant tous deux , l’un 
de son lit et l’autre de sa p riso n , trouvé m oyen d ’a
gir par leurs femmes e t d’informer la czarine de toute 
leu r m anœ uvre, malgré la vigilance du prince Dol- 
gorouki. »

M oscou, 9 m a rs  1730.

« J ’ai e u , la nuit passée, l ’honneur de vous écrire 
par la voie d’un courrier que M. le duc de Liria a dé
pêché d’ici et qui passera à Paris ; quoique je sois per
suadé qu ’il devancera la poste ordinaire , qui part ce 
so ir, je crois néanmoins ne pas mal faire en joignant 
ic i, à tout événem ent, un duplicata de ma susdite 
dépêche.

» Vous y verrez , M onseigneur, l’im portant évé
nem ent, arrivé ici hier au soir, du rétablissem ent de 
l’autorité souveraine, qui semblait avoir été abolie à
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l’avénem ent de la czarine au trône. Ce n ’est p as , au 
sentim ent de quelques Russes qui savent un peu  l’his
toire de leur p ay s , la première fois que pareil cas est 
arrivé ; ils p ré tendent que le dernier czar possesseur 
de la couronne de R ussie, avant qu’elle passât dans 
la famille des Romanow qui vient de s ’é te in d re , se 
voyant parvenu à un âge très avancé sans héritier ni 
sans aucune espérance d’en pouvoir encore avo ir, 
proposa de m ettre des bornés à l’autorité ab so lu e , 
dans la vue de tirer sa nation de la dure servitude 
dans laquelle elle avait jusqu’alors gém i, mais que la 
proposition de ce p rin ce , après avoir été m ûrem ent 
exam inée par les principaux de la p a tr ie , fut géné
ralem ent re je tée , comme ne pouvant aucunem ent 
convenir au génie de la nation russienne.

» Sur ce p ie d - là , il n ’y a pas tant lieu de s ’éton
ner de ce qui vient d ’arriver. Mais, sans m’étendre en 
réflexions là -d e s s u s , je  me bornerai à ajouter au 
compte que j ’ai eu l’honneur de vous rendre ce m a
tin , qu’on dit qu’il a cependant plu à Sa Majesté cza- 
rienne d 'accorder, en faveur de la noblesse, qu ’aucun 
de ses membres ne sera à l ’avenir dégradé de ses 
charges et em plois, ni exilé et dépouillé de ses biens 
que par un jugem ent rendu juridiquem ent ; e t q u ’au 
surplus elle observera, dans le choix des m embres de 
son conse il, de n ’y adm ettre qu’une personne de 
chaque famille.

» J’ai aussi omis de m arquer q u e , dès que M. Ja-
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gozinski eut été hier é la rg i, la czarine lui rendit pu
bliquem ent dans l’assemblée son ép é e , ainsi que le 
cordon de l’ordre de Saint-A ndré ; et que , de plus , 
M. le grand chancelier Golowkin, en faisant notifier 
h ier au soir aux m inistres étrangers le rétablissement 
de la souveraineté, lés a en même temps fait informer 
qu’ils seraient les bien venus aujourd’hui à la cour 
pour féliciter la czarine à cette occasion, pour laquelle 
le deuil serait interrompu , ce qu’ils ont f a i t , y é tan t 
allés en magnifique gala. Il a été ordonné de faire ce 
soir des illuminations dans toutes les rues.

» On confirme que la révolution qui vient d’arri
ver a été ourdie par M. Ostermann et M. Jagozinski, 
par le moyen du prince C erkaski, auteur même du 
projet de réforme , mais qui était du complot ; lequel, 
nonobstant les difficultés que le prince Dolgorouki 
apportait à ce qu’aucun homme ne pût entretenir en 
particulier la czarin e , s ’est chargé de lui faire passer 
toutes les insinuations nécessaires par la princesse 
C erkasky, sa fem m e, et par la femme du général 
Matuskin.

» On rapporte une autre particularité, que je ne 
puis encore garan tir : c ’est que le feld-maréchal G a- 
litzin, étant allé rendre visite, il y a quelque tem ps, 
à M. Ostermann , qu’il croyait fort m alade, et ayant 
été scandalisé de trouver le contraire, se porta à le 
tra ite r rudem ent de paroles, lui faisant de sanglants 
reproches sur son affectation à ne pas assister aux
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assemblées du conseil, dans le temps où l’on avait le 
plus besoin de ses lum ières ; que la dureté du feld— 
m aréchal, à  cette occasion, avait été si sensible à 
M. Ostermann , qu’il en avait pensé m ourir de dou
leur, e t que ce doit avoir été ce qui a le plus déter
miné ce ministre à tout risquer pour détru ire le pro
jet d ’une nouvelle forme de gouvernem ent.

» Si cela est a in s i, il n ’y a point à douter que 
M. O sterm ann, réconcilié par cet événem ent-c i avec 
M. Jagozinski, le plus vindicatif de tous les hommes, 
ne rentre en possession d’un crédit su p é rie u r, et 
qu’on ne voie bientôt arriver d ’étranges scènes en ce 
lieu-ci. «
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N ote sur les mêmes événements, jo in te  à  une lettre 
du sieur de Bussy.

M oscou, 19 m a rs  1730.

« Le 8  m ars, au m atin, la noblesse demanda au
dience à la czarine, et sa Majesté la lui ayant ac
cordée, elle fit appeler le grand conseil pour y assister. 
Dès que la noblesse e n tra , le prince Yousoupof, lieu
tenant-général et lieutenant-colonel des gardes, pré
senta à la czarine , au nom de toute ladite noblesse, 
les points que l’on avait jugés convenables pour le 
meilleur gouvernem ent de la m onarchie, lesquels



étaient les mêmes neuf articles que le prince Cercaski 
avait formés. Sa Majesté czarienne reçu t de bonne 
grâce lesdits articles, et les donna au prince Cercaski 
pour les lire à haute v o ix , ce qu’il fit à l’instant. La 
lecture ach ev ée , la czarine demanda une plume et 
signa le p ro je t, disant qu’il lui paraissait si b o n , 
qu ’elle voulait le suivre de tout point. La noblesse se 
retira dans la salle ordinaire d’assemblée . et elle ré
solut d’envoyer im médiatement une députation à la 
czarine, pour la rem ercier de sa bonté.

» Pendant ce tem ps-là , les officiers des gardes et 
autres , qui étaient en grand nombre devant la cza
rine , se m utinèrent et com m encèrent à crier qu’ils 
ne voulaient pas que l’on imposât des lois à leur sou
veraine , qui devait être aussi absolue que ses prédé
cesseurs. L’ém eute alla si lo in , que la czarine se vit 
obligée de les m enacer. Mais, se prosternant tous à ses 
p ieds, ils lui dirent : « M adam e, nous sommes de 11- 
» dèles sujets de Votre Majesté; nous avons fidèle- 
» m ent servi vos prédécesseurs , et nous sacrifierons 
» nos vies pour le service de Votre Majesté ; mais 
» nous ne pouvons souffrir qu ’on la tyrannise. Que 
» Votre Majesté ordonne, et nous m ettrons à ses 
» pieds la tête des tyrans. »

» Alors la czarine leu r ordonna d'obéir au lieute
nant-général Soltikof, lieutenant-colonel des gardes, 
lequel, à leur tête, salua sa Majesté czarienne comme 
souveraine absolue ; et la noblesse ayant été appelée,
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elle fit la même chose, de sorte q u e , par une accla
mation g én é ra le , la czarine est restée aussi absolue 
que ses prédécesseurs. Le nouveau plan de gouver
nem ent qu’elle venait de signer fut déchiré en mille 
pièces, de même que les huit articles signés à Mittau, 
e t ,  par conséquent, sont détruits avec eux les vastes 
projets de ceux qu’un enthousiasme de république 
avait saisis.

» Ce coup a été terrible pour le grand conseil, 
qui voulait gouverner à sa fantaisie, et q u i, dans 
cette v u e , tâchait de faire en sorte que personne ne 
pût parler à la czarine et lui faire la moindre insi
nuation. Mais ce tribunal a été joué par les femmes 
des principaux nobles affectionnés à la czarine, q u i , 
au défaut de leurs m a ris , l’ont informée de tout et 
ont concerté avec elle tout ce qui s’est exécuté.

» A l’instant où ce qui a été dit ci-dessus fut ac
compli , la czarine fit m ettre en liberté le général Ja- 
gozinski, avec lequel on assure qu’elle avait eu deux 
conférences secrètes dans la prison, et elle lui rendit 
tous ses honneurs et ses emplois.

» Vers le soir, le grand chancelier envoya un secré
taire de la chancellerie chez tous les ministres étran
g ers, pour leur dire qu’à midi la czarine avait été 
proclamée souveraine de toutes les Russies par tous 
les états assemblés, et que nous allassions ce matin 
au palais la complimenter. »
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« Tout s ’est passé , à l’égard de la souveraineté 
de la czarine, à peu près comme le portait la relation 
du 9 .

» Le grand conseil avait déjà résolu de se saisir 
du prince Ccrcaski; mais lu i, par le moyen de sa 
femme, de sa belle-sœ ur et de la duchesse de Meck- 
lenbourg, sœur de la czarine, p répara et disposa, 
d ’accord avec la c z a rin e , tout ce qui fut exécuté 
le 8.

» Le prince Cercaski n ’osant aller au palais avec 
toute la noblesse, chargea tous ses amis d’aller aux 
anticham bres, chacun séparém ent, et de se joindre 
tous aussitôt qu’il arriverait; et le prince Yousoupof, 
lieutenant-colonel du régim ent de P reobrazenski, lit 
de même avec les officiers des gardes.

» Le prince Cercaski arriva à la cour à dix heures 
du m a tin , et ayant demandé audience à la czarine, 
Sa Majesté envoya chercher le grand  conseil pour y 
assister.

» Le prince Cercaski présenta une requête signée 
de plusieurs nobles, et le prince Yousoupof en pré
senta une autre de lam ôm e teneur, signée des officiers 
des gardes. La czarine les fit lire , et les ministres 
du grand conseil dirent ensuite qu’il convenait que 
Sa Majesté czarienne passât dans son cabinet pour

Moscou, le 15-2 mars 1730.



délibérer là-dessus; mais la duchesse de M ecklen- 
bourg, sa sœur, s’approchant avec une écritoire à la 
m ain , dit qu’il n ’y avait point à délibérer, qu’elle 
n ’avait qu’à signer ; ce que fit à l’instant la czarine , 
e t en même temps elle ordonna aux officiers des gar
des de ne recevoir d’ordres que du lieutenant-géné
ral Sotlikof, leur lieutenant-colonel.

» La noblesse se re tira , e t ,  s’étant assemblée dans 
le salon du palais, elle résolut de donner à la czarine 
la souveraineté absolue comme l’avaient eue ses pré
décesseurs , en reconnaissance de la bonté avec la
quelle elle avait signé leur requête ; et ils deman
dèrent une autre audience pour le soir, qui leur fut 
accordée sur-le-champ par la czarine, laquelle retint 
à diner avec elle tous les m inistres du grand conseil, 
pour qu ’ils ne s’en allassent pas.

» À trois heures après midi la noblesse revint. Le 
prince Cercaski présenta une autre re q u ê te , que la 
czarine fit lire tout haut ; e t , après avoir rem ercié la 
noblesse, elle ordonna au grand chancelier d’apporter 
sur-le-champ les huit points qu’elle avait signés à Mit— 
ta u , et les autres actes qu’elle avait signés en faveur 
du grand conseil. Le grand chancelier les apporta, et 
les ayant présentés à la czarine , elle les mit en pièces 
en présence de tout le monde. •

» Le 11 m ars-2 8  février on publia un ordre si
gné de la propre main de la czarine , pour lui prêter 
un nouveau serment comme souveraine absolue.
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» Les m inistres du grand conseil ont été heureux 
de n ’avoir pas remué le 8  ; car, s’ils avaient fait quel
que opposition à la résolution des nobles, eux et les 
officiers des gardes étaient déjà convenus de jeter le 
grand conseil par les fenêtres. Maintenant tout est 
tranquille, e t la czarine est très gaie et fort con
tente. »

M oscou, 16 m a rs  1750.

« J’eus l’honneur, il y a huit jo u rs , de vous infor
m er du rétablissem ent de la souveraineté en ce pays- 
ci , et des ressorts par lesquels cette grande affaire 
avait été conduite. Ce que j ’ai encore de particulier à 
dire aujourd’hui sur cette m atière, c ’est qu’il paraît 
que la  petite noblesse témoigne généralem ent une 
haine implacable contre les deux familles de Galitzin 
et de Dolgorouki, leur attribuant d ’avoir eu des des
seins pernicieux à leur patrie en s’em parant injuste
ment de l’autorité souveraine; et l’on prétend que 
c’est principalement la crainte qu ’en a eue cette no
blesse, jointe au p ré tex te , qu’on n ’a pas oublié de 
faire valoir, que les cosaques de l’Ukraine ne man
queraient pas une occasion aussi favorable de secouer 
le joug de la domination russienne, qui l ’a portée à 
se réunir pour requérir de la czarine qu’il lui plût re
prendre , comme elle l’a fait, l’autorité absolue.
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» Pour y déterm iner d ’autant mieux celte prin
cesse, plus de huit cents personnes du corps de la 
noblesse se trouvèrent à cet effet à la cour ce jo u r-  
là , toutes résolues d’en venir aux mains si les mem
bres du haut conseil eussent fait quelques démon
strations de résistance. Il s’en est peu fallu , à ce 
qu’on prétend, que les choses n’en soient venues à 
une fâcheuse ex trém ité , et qu’il ne se soit passé une 
scène des plus tragiques, ce qui n’a dépendu que 
d’un seul in s tan t, par le refus de la czarine d’entrer 
dans son cabinet, comme le prince Basile Dolgorouki 
l’en sollicitait, pour exam iner la requête que la no
blesse lui présentait dans l’assemblée des é ta ts , ce 
dont elle fut principalement détournée par la duchesse 
de M ecklenbourg, qui lui dit dans cet in stan t: —  
« Non, m adam e, il n ’est pas question de délibérer, 
voilà une p lum e, ayez agréable de signer. » —  La 
czarine, en effet, signa cette requête de la noblesse, 
disant en même tem ps à un capitaine de ses gardes : 
« Je vois bien que je ne suis pas ici en sûreté; ainsi 
obéissez aux seuls ordres que vous donnera de ma 
part le major-général Sollikof, sans en recevoir d’au
tres de qui que ce soit. » Les ministres du haut con
seil, se voyant alors entourés de tous côtés de gens 
a rm és, restèren t immobiles, e t la czarine, ainsi que 
j ’ai eu l’honneur de vous le m arquer il y a huit jours, 
s’étan t fait apporter les articles qu’elle avait signés 
à M iltau, ils furent déchirés et jetés à ses pieds.
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» En conséquence, cette princesse fit, deux jours 
ap rès , publier un placard portant qu’ayan t, aux in
stances de sa noblesse, repris l’autorité souveraine, 
ses sujets de tous états et conditions seraient tenus 
de lui p rê ter un nouveau serm ent de fidélité, dans la 
forme qu’eile en avait fait dresser, et dont j ’ai l’hon
neur, Monseigneur, de joindre ici une traduction.

» D epuis, la czarine ayan t jugé à propos d’établir 
son gouvernem ent sur le même pied qu’il était sous 
le règne du feu czar Pierre lCT, elle a ,  à cet effet, 
formé un sénat composé de vingt et un m em bres, 
dont elle a hier fait choix. »

M oscou, S a v ril 1730.

« Les Russes n ’ont laissé échapper l’occasion fa
vorable qu’ils avaient de se soustraire à leur ancien 
esclavage que par leur propre faute et pour s’y être 
mal pris, puisque, la czarine ayant une fois accepté 
et signé les conditions qui lui avaient été prescrites 
par les députés des é ta ts , il ne s’agissait, pour les 
m aintenir à jam ais, que de s’accorder entre eux sur 
une nouvelle forme de gouvernem ent qui eût été du 
goût et à la convenance de la petite noblesse ; ce qui 
ne leur a pas été possible par deux raisons princi
pales : la prem ière , par le peu d’union et de concorde 
qui a régné dans cet intervalle entre les premières
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familles; et la seconde, qui était une suite inévitable 
de l’au tre , qu’elles se sont opiniâtrées à vouloir que 
le haut conseil, dans l’assemblée duquel toute l ’auto
rité souveraine devait résider, ne fût composé que de 
huit à dix m em bres seulem ent, tandis que toute la 
noblesse, qui prévoyait avee raison qu ’elle ne m an
querait pas d’être oppressée de toutes manières si 
l’autorité résidait dans deux ou trois principales fa
milles, demandait que le nombre des m embres de ce 
conseil fût porté jusqu’à vingt et un , et qu’il n ’y fût 
admis qu’une ou deux personnes de chaque famille.

» M. O sterm ann, qui se voyait déjà entièrem ent 
exclu des affaires, était trop habile pour ne pas pro
fiter du désordre que ces contradictions m ettaient alors 
dans les états; e t ,  se reposant sur l ’importante con
sidération que ni les Galitzin ni les Dolgorouki ne 
pouvaient ten ter de faire usage de leur autorité sur 
les troupes, presque entièrement composées de cette 
même noblesse, il se joignit à M. Jagozinski et au 
prince Cercaski pour faire insinuer à la czarine qu’é -  
tant parvenue au trône par le droit de sa naissance, il 
ne pouvait que lui être insupportable qu’on prétendît 
lui imposer des conditions d’autant plus dures qu’elles 
n ’avaient pas eu lieu à l’égard de la czarine C atherine, 
nonobstant les degrés honteux de son élévation ; que 
d’ailleurs du naturel connu des Russes on devait s’at
tendre qu’ils ne jouiraient pas plus tôt d’une liberté ef- 
frenée qu’on les verrait s’abandonner à la paresse et
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à ia fa inéantise, d’où s ’ensuivrait indubitablem ent le 
dépérissem ent de la m onarchie, qui retom berait en 
peu de temps dans son ancien état.

» Pendant que ces insinuations.se faisaient à la cza
rine par les voies dont mes dépêches du 9  du mois 
passé ont fait m ention, quelques uns des plus intri
gants du clergé, outragés de se voir exclus de l’as
semblée des é ta ts , m irent de leur côté tout en œuvre 
pour irriter la petite noblesse contre le haut conseil, 
dont ils représentaient les principaux membres comme 
autant de tyr/.ns qui ne souhaitaient l’établissement 
d ’une nouvelle forme de gouvernem ent que pour s’em
parer impunément de toute l’autorité souveraine, par 
où l’esclavage de la noblesse deviendrait incompara
blem ent plus insupportable qu’il ne le pouvait jam ais 
être par le maintien du pouvoir absolu de la personne 
du souverain. En sorte q u e , la czarine étan t par ces 
endroits-là rentrée en possession du pouvoir absolu, 
tous les projets pour une nouvelle forme de gouver
nem ent, tant au dedans qu’au dehors, ont été non 
seulem ent renversés, mais même l’autorité de ceux 
qui en étaient les au teu rs , puisque le simple rang au 
sénat, auquel ils sont aujourd’hui réduits, ne leur 
donne en particulier aucun crédit prédominant dans 
les affaires.
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» La princesse Elisabeth n ’a en cette occasion 
paru en aucune manière. Elle était alors à se d iver



tir à la cam pagne, et il ne fut pas même possible à 
ceux qui rem uaient ici en sa faveur d’obtenir d’elle 
qu’elle se présentât dans cette conjoncture à Moscou, 
plusieurs exprès qu’on lui dépêcha à cet effet n ’ayant 
pu la joindre à tem ps, en sorte qu’elle n ’arriva en 
cette ville qu’après l’élection de la duchesse de Cour- 
lande. Mais, quand elle y aurait été auparavant, il n ’y 
a pas lieu de croire que sa présence eût pu lui servir 
de r ie n , par trois raisons égalem ent fortes et qui em
pêchent qu’elle puisse avoir des amis utiles dans au
cune des principales familles russes : la prem ière est 
l ’irrégularité de sa conduite, de laquelle les Russes, 
nonobstant le peu de délicatesse dont ils se piquent, 
ne laissent pas que d’avoir un grand m épris ; la secon
de, c’est qu’ils ont en horreur la mémoire du règne de la 
czarine sa m ère , à cause de l’extrêm e arrogance avec 
laquelle les Holstein en ont agi à tous égards pendant 
qu’ils régentaient en R ussie, ce qui leur rend l’idée 
de leur retour tellement odieuse que cette crainte 
seule aurait pu suffire pour exclure la princesse Eli
sabeth du trône, quand il lui aurait appartenu de 
droit incontestable.

» La troisième raison enfin c’est q u e , selon un 
paragraphe des rits de l’Église grecque, tout enfant 
né avant la célébration du mariage de ses père et 
mère ne pouvant être considéré comme légitim e, en
core bien que celte célébration ait été par après faite, 
les Russes regardent cette loi comme inviolable ; c’est
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pourquoi ils prétendent que la princesse Elisabeth, 
non plus que le (ils de la duchesse de Holstein, ne 
peuvent avoir aucun droit légitime à la couronne de 
Russie. C’est sans doute sur ce fondement que le 
prince Galitzin, dans le discours que vous aurez v u , 
M onseigneur, par ma dépêche du 2  février, qu’il 
avait prononcé dans le conseil au moment de la mort 
du czar, a avancé que par cette mort la famille du 
czar Pierre 1er était éteinte. Aussi ce discours n ’eut-il 
aucune contradiction dans le conseil, et le feld-maré- 
chal Dolgorouki, qui y répond it, l’appuya comme 
une pensée qui ne pouvait, dit-il, venir que de Dieu. 
P ar où vous aurez vu, Monseigneur, que la princesse 
Elisabeth ne peut guère être en état de troubler en 
aucune manière le nouveau gouvernem ent; au moins 
c’est de quoi il y a si peu d ’apparence aujourd’hui, 
qu’on assure même que les ministres de Holstein ici, 
qui s ’étaient ci-devant proposé d’y délivrer une pro
testation contre l’élection de la duchesse de C our- 
lande, ont depuis jugé à propos de s’en abstenir.

» Ce que j ’ai ci-dessus eu l’honneur de rapporter 
des apparences que M. Ostermann conservera son 
crédit est encore ce qu’on en peut dire jusqu’à p ré 
sent. Il est bien certain que les vieux Russes recon
naissent eux-m êm es que rien ne peut mieux conve
nir à l’intérêt de leur état que de dem eurer tranquil
les , sans s’exposer à prendre part à aucune guerre 
étrangère , dans laquelle il n’y aurait que du dom
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mage à attendre pour la Russie. C’est aussi ce qui 
fait q u e , nonobstant les démonstrations de bonne vo
lonté de la czarine à vouloir remplir ses engagem ents, 
e t quoique dans cette vue elle ait non seulem ent or
donné aux officiers de ses troupes destinées pour le 
secours de l’em pereur de se tenir prêts à m archer, 
mais encore pris la résolution de rem placer ces mê
mes troupes par une nouvelle levée de 4 0 ,0 0 0  hom
mes dans l’intérieur de ses é ta ts , néanmoins la plus 
saine partie des gens de ce pays-ci sont toujours fer
m em ent persuadés que ce secours ne passera pas plus 
loin que les frontières de Russie. Mais c’est ce qu’on 
aura lieu de connaître plus clairement lorsque la 
question en sera agitée dans t’assemblée du sénat, 
où l’on dit que M. Ostermann sera obligé de faire le 
rapport de toutes les affaires. Si cela es t, il n ’est pas 
douteux qu’il n ’y rencontre de puissantes contradic
tions sur ce qui ne sera pas du goût des vieux Rus
ses , quand ce ne serait que par l’inimitié que la plu
part lui p o rten t, et qui est encore considérablement 
augm entée tan t par la confiance que la czarine accorde 
de préférence à ses conseils, que par la part qu’il a 
eue au rétablissem ent de la souveraineté. »
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M oscou, 10 av ril 1750.

« J’ai reçu l’ordre dont il vous a plu m’honorer le



2  du mois passé. Espérant que ma dernière dépêche 
du 3  de ce m ois, de m ême que les précédentes, au
ra satisfait aux différents éclaircissements qu’il vous 
a plu me dem ander sur l ’événem ent de la mort du 
czar, je m ’attacherai aujourd’hui à répondre aux deux 
points que contient le susdit o rd re , l’un concernant 
les raisons qui ont déterminé à donner la préférence 
à la duchesse de Courlande sur la duchesse de Meck- 
lem bourg, et l’autre la négociation d’alliance particu
lière entre le Danemark et la Russie.

» Sur le prem ier p o in t, vous aurez déjà v u , Mon
seigneur, par ma dépêche du 2  février, que la raison 
apparente de l’exclusion de la duchesse de M ecklen- 
bourg du trône de Russie a été q u e , cette princesse 
étant m ariée à un prince étranger, l’on appréhendait 
que l’état des affaires de ce prince n ’entraînât la Rus
sie dans des em barras au dehors. Rien , à la vérité , 
n’est plus conforme aux m axim es de ce qu’on appelle 
les vieux R usses, q u i , s’ils avaient pu se rendre 
maîtres du gouvernem ent, comme c’était leur inten
tion , se seraient peu embarrassés des affaires du de
hors qui n ’auraient pas eu un rapport direct à l’in té
rê t de leur monarchie. Cependant je suis très persuadé 
q u e , outre la raison d’état ci-dessus a lléguée, qui 
était plausible, il y en avait encore d ’autres particu
lières et secrètes, qui vraisemblablement procédaient 
du dessein où étaient les principales familles russes 
d ’abolir la souveraineté et de rendre leur couronne
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é lec tiv e , ce à quoi l’on peut croire qu’ils auraient 
trouvé incompatible l’élévation de la duchesse de Meck- 
lenbourg au trô n e , non seulement parce qu’elle a déjà 
une h é ritiè re , mais encore parce qu’un pareil évé
nement ne pouvait m anquer d’a ttirer le duc son époux 
en Russie : ils appréhendaient que ce prince , de l’es
prit turbulent dont ils le supposent, n ’y apportât avec 
des maximes étrangères le désir de s’arroger la prin
cipale direction des affaires, et c’est là sans doute ce 
qui les a le plus déterminés à exclure la duchesse de 
M ecklenbourg, nonobstant qu’elle fût l’aînée de la du
chesse de Courlande. »

M oscou, 21 a v ril I 7T.0.

<( 11 paraissait, depuis le rétablissem ent de la sou
veraineté en ce p a y s -c i , que la czarine ne conser
vait aucun ressentim ent contre ceux qui, pendant 
l’in te rrè g n e , avaient projeté de changer la forme du 
gouvernem ent ; mais l ’on a lieu présentem ent de s ’a
percevoir que ce n ’a été que pour prendre d’au tan t 
m ieux ses m esures qu’elle différait de rom pre à cet 
égard le silence, puisque jeudi dernier, 20  de ce 
m ois, cette p rincesse, après avoir, pendant plusieurs 
jours de su ite , entretenu secrètem ent M. Ostermann 
dans son cab in e t, fit expédier différents ordres pour 
éloigner de sa cour six des principaux de la famille



Dolgorouki et quelques autres personnes de distinc
tion ............................................................................................

» P eu t-ê tre  a r r iv e ra - t- i l , selon que plusieurs le 
p en sen t, qu’on apprendra incessamment que leur 
sort sera encore plus fâcheux ; mais ce qu’il y a de 
certain , c’est qu’ils sont déjà tous partis de Moscou, 
où il ne leur a pas été permis de dem eurer au delà 
de v ing t-quatre  heures , et qu’on leur a fait prendre 
des routes tellem ent d ifférentes, qu’il leur sera coin- 
me impossible d ’avoir en tre eux aucune liaison ni re 
lation ...................................................... . . . .

» L'on ne peut encore parler que par conjectures 
des causes de la disgrâce de tant de personnes ; ainsi, 
Monseigneur, ce que j ’aurai l ’honneur de vous dire 
aujourd’hui ne sera que par rapport au prince Basile 
Dolgorouki. On l’attribue à deux motifs principaux : 
le premier est que la czarine s’est trouvée offensée, 
non seulem ent de la part qu’il a prise au  projet pour 
la forme de gouvernem ent, mais encore du soin avec 
lequel il obsédait cette p rincesse, avant le rétablisse
m ent de la souveraineté, pour empêcher que personne
put approcher d’e l l e ...........................................................

» Pour ce qui est des autres exilés, il est vraisem
blable que leur crime est d’avoir pris part et témoi
gné trop de vivacité pour l ’exécution de la nouvelle 
forme de gouvernem ent projetée. Beaucoup de gens 
prétendent que la ezarine ne s’en tiendra pas l à , et 
que l’on verra  encore incessamment paraître une liste
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d’un plus grand nombre d’ex ilés, dans laquelle se
ront compris le vieux Demitri Galitzin, les fe ld-m a- 
réchaux Galitzin et Dolgorouki, M. Shafirolï et plu
sieurs au tres; mais ce serait à l ’égard des deux pre
miers porter les choses à l’extrêm e. A insi, encore 
bien que le bruit en soit public , je le croirais néan
moins sans fondement.
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» 11 est toujours vrai que les prem ières dém arches 
de fermeté de la czarine, dès l’en trée  de son règ n e , 
donnent lieu ici à différents raisonnements. Quelques 
u n s, à la vérité , semblent approuver la conduite de 
cette princesse, comme le meilleur moyen d’assurer 
la liberté de son gouvernem ent ; mais un plus grand 
nom bre, qui connaissent le génie de cette n a tio n -c i, 
et qui ont encore présentes à la mémoire les peines 
immenses que le czar Pierre Ier s’est données pour 
corriger les inclinations séditieuses de ses su je ts , 
sans en pouvoir venir entièrem ent à  bou t, nonobstant 
l’extrêm e sévérité de son gouvernem ent, sont d’opi
nion qu’on doit appréhender de fâcheuses suites du 
m écontentem ent de tant de personnages recom m an- 
dables, surtout parce qu’on atlribue moins leu r expul
sion au tem péram ent naturellement doux et bienfai
sant de la czarine qu’à la violence des conseils de 
quelques uns de ses plus intim es confidents, qui, 
étant étrangers, s’attirent d ’autant plus par là la haine 
et les désirs de vengeance des opprimés.
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»■ C’est sans doute la crainte des grands inconvé
nients qui peuvent en résulter pour M. Ostermann 
personnellem ent qui porte ce ministre à engager la 
czarine d’aller faire son séjour à Pétersbourg, où il 
serait plus à l’abri des cabales qu’à Moscou. Vous sa
vez , M onseigneur, que c 'est ce qu’il n’a pu ci-devant 
obtenir du feu czar, par l’opposition qu’y apportaient 
les vieux Russes et principalement les Dolgorouki ; 
mais aujourd’hui que ces obstacles ne paraissent plus 
subsister, il n’y a aucun lieu de douter qu’il n ’y dé
term ine aisém ent la  czarine, en lui représentant la 
nécessité dont est sa présence à Pétersbourg pour ré
tablir dans son prem ier état sa m arin e , déjà presque 
entièrem ent délabrée depuis l’abandon de cette v ille , 
e t d’où néanmoins dépend principalement la considé
ration de la Russie au dehors, et surtout ce qui peut la 
rendre respectable à ses voisins. Au moins est-il certain 
que depuis huit jours le bruit du retour de cette cour à 
Pétersbourg se répand publiquem ent, comme s’il d e 
vait avoir lieu im médiatem ent après le couronnem ent 
de la czarine , dont le jour paraît être fixé à dimanche 
p rochain , dernier de ce mois. Quelques uns ajoutent 
même q u e , pour plus grande sûreté contre l’appré
hension d’un soulèvement en ce pays-ci, dans lequel 
les étrangers qui se trouvent à la tête du ministère 
auraient le plus à craindre pour leurs personnes, la 
czarine est dans le dessein d ’attirer à son service deux
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généraux des plus renommés des troupes de l’empe
re u r , ce qui se vérifiera sans doute bientôt. »

Quel fut ce règne inauguré d’une si triste m anière?
Jam ais , depuis P ierre Ier, la tyrannie n ’avait été 

poussée plus loin. Ces nobles qui s’opposèrent à ce 
qu’on établît un gouvernem ent meilleur lu ren t dé
cimés par les supplices, par le knout. La mémoire 
de l’impératrice A n n e , comme celle de son favori 
B iren , dem eure exécrée et m audite, et l’on regarde 
son règne comme le plus néfaste parmi tous ceux qui 
ont suivi le règne de Pierre Ier.

E t cette im pératrice, q u i, après avoir accepté et 
juré les conditions en vertu  desquelles elle était mon
tée sur le trô n e , ne craignit point ensuite de les vio
ler toutes et de les anéantir, quelle fut sa destinée ? 
Elle passa la seconde moitié de son règne dans les 
larm es et dans des terreurs continuelles. Parmi ses 
innombrables victim es, il en est une surtout dont 
l’ombre se dressait incessamment devant elle comme 
pour lui reprocher sa tyrannie : chaque nu it, la tête 
m utilée et sanglante de Volynski lui apparaissait et 
lui défendait tout repos; ce fantôme la poursuivit 
jusqu’à sa m ort, e t, au moment de rendre le dernier 
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soupir, elle le m ontrait encore, en poussant des cris 
d ’effroi, aux assistants stupéfaits. Qui pourrait dire 
quel est le som m eil, quels sont les rêves d ’un sou
verain absolu ?

Sans parler du p a y s , on peut se demander si les 
nobles et l’im pératrice elle-même n ’auraient pas vécu 
plus heureux, ne seraient pas morts plus tranquilles, 
s ’ils eussent tous accepté la constitution que des 
hommes plus clairvoyants leur avaient offerte.

-------------------- — ~TBPi ---------------:—
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E x tr a i ts  des dépêches de M . Campredon.

Antérieurem ent à l ’époque dont nous venons de 
parler, nommément sous le règne de l’im pératrice 
Catherine Pe, les idées d’une réforme constitution
nelle paraissent déjà avoir occupé quelques Russes. 
Un agent français, M. de Cam predon, dans une dé
pêche adressée à sa cour le 15 janvier 1 7 2 6 , dit 
entre autres choses ce qui suit :

« Le m écontentem ent de plusieurs seigneurs m os
covites n ’a pas encore éc la té , mais il n ’en existe pas 
m oins, et si la czarine continue le train  de vie qu’elle 
a commencé depuis quelques mois , il y a beaucoup



d ’apparence que son règne ne se soutiendra pas 
long-tem ps. J ’ai déjà eu l ’honneur, Monseigneur, de 
vous m arquer qu’une grande partie  des principaux 
de cette nation-ci cherchaient à diminuer l’autorité 
despotique de leur souveraine, ce qui est la m arque 
la plus prochaine de sa décadence chez des peuples 
féroces et accoutumés à l’esclavage. Comme ils ne 
seraient plus à temps d’y réussir s’ils attendaient que 
le czarowitz fût en âge de gouverner par lu i-iném e, 
quand il parviendra à la couronne, il est à craindre 
que ceux qui méditent d’avoir dans la suite une part 
considérable au gouvernem ent ne hâtent le moment 
de 1 établir sur le pied à peu près de celui d ’Angle
te rre  , e t que ce ne soit en bonne partie cette  raison 
qui les empêche de s’opposer à l’exécution du projet 
formé par les Holstenois, et aux  liaisons qu’ils enga
gent la czarine de contracter avec la Cour de Vienne, 
dans l’espérance que ces événements en produiront 
qui leur faciliteront le moyen de parvenir à leur 
but. »

Dans une au tre  dépêche du m ême personnage, en 
date du 23  février 1 7 2 6 , on lit :

« J ’ai l’honneur de vous rendre compte aujour
d’hui d’un événement d’autant plus considérable que, 
sous les apparences d’affermir l’autorité du gouver
nem ent de la czarine, il semble avoir posé la pre
mière pierre de l’édifice que les principaux des Mos
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covites méditent d ’élever insensiblement, c ’est-à-dire 
d’augm enter leur pouvoir e t d’avoir pour le présent 
e t l’avenir une part très essentielle dans l’adm inistra
tion des affaires de cet état. Il s’agit de l’établisse
ment d ’un conseil souverain, dont la czarine serait le 
chef et les principaux seigneurs les m em bres, avec 
une autorité parfaitem ent ég a le .... Rien ne se déci
derait sans le consentement unanime du conseil, qu i, 
sous le nom de la czarine, serait proprem ent le maî
tre  de toutes les résolutions  L ’établissem ent de
ce conseil détruit toute l ’autorité qu ’avait, ci-devant 
le sénat.

» Il faudra voir quelle sera la suite d’un établisse
ment qui flatte extrêm em ent l’ambition et le pouvoir 
de la czarine. Elle a dit qu’elle ferait connaître à tout 
le monde qu’elle savait se faire obéir et soutenir la ré_ 
putation de son gouvernem ent. Vous jugerez mieux 
que personne, Monseigneur, de la solidité de ce p ré
jugé. L’on peut croire en général que la czarine sou
tiendra ses affaires par l ’établissem ent de ce conseil 
aussi long-tem ps que ses membres seront unis et 
qu ’ils y trouveront leur compte ; mais d’ailleurs il est 
aisé de voir qu’il est le prem ier pas à un changement 
de forme de gouvernem ent, que les Moscovites vou
lant le rendre moins despotique qu’il ne l’a é té , et 
plusieurs n ’ayant été retenus que par le bas âge du 
g ran d -d u c , qui les aurait rendus responsables des 
événem ents s ’ils s’étaient trouvés sans chef capable
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de les soutenir, ils seront hors de ce risque lorsque le 
cas arrivera , par le soin qu’ils prendront sans doute 
de consolider leur créd it, et d ’em piéter insensible
m ent sur l’autorité souveraine, en se faisant accorder 
les prérogatives qu’ils jugeront nécessaires pour for
m er et soutenir un gouvernem ent pareil à celui d ’An
gleterre. 11 est même vraisemblable que c’est ce qui 
a principalem ent déterm iné à prendre le parti qu’on 
vient de prendre ; c ’est au moins ce que les plus sen
sés présum ent des suites de ce nouvel établissement, 
et cette opinion est conforme à ce qui m ’est connu 
jusqu’à présent des intentions des principaux de celte 
nation-ci. »

-• ■ —— — — "
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Pour bien voir à quelle ignominie la Russie s’est 
trouvée réduite par l’absolutisme, qu’on se rappelle 
l’im pératrice Catherine Ire. Cette vivandière ram assée 
dans les bagages ennem is, et qui des bras de la sol
datesque arriva jusqu’au trône, fit, elle aussi, un tes
tam ent par lequel elle réglait l’ordre de succession au 
trô n e , nommait les personnes qui devaient exercer la 
rég en ce , désignait à ceux qui pourraient être appe

lés à régner les alliances matrimoniales qu’ils auraient 
à contracter, e tc ., e tc ., etc.



Menzikoff, tout puissant du temps de Catherine Ire 
et au com m encem ent du règne de son successeur 
Pierre II , ne pensa qu’à ses intérêts personnels. Si ,  
au lieu de cela, il eût usé de son influence pour tâcher 
de rendre le gouvernem ent plus régulier, il est plus 
que probable q u e , loin d’aller périr dans l’exil, il eût 
continué à jouir en paix et de la faveur impériale et 
de ses richesses, auxquelles il tenait ta n t , et son 
nom vivrait dans l’histoire, glorieux et respecté.

Les Dolgorouki, en s’em parant après lui du pou
voir, n ’euren t non plus aucun souci de le faire servir 
à l ’établissem ent d’un gouvernem ent régulier; ils pré
férèrent l’exercer à leur seul profit. Qu’y gagnèrent- 
ils? De périr dans l ’exil ou par la main du bourreau.

• a

C’est qu’aussi c ’est un crim e, et des plus grands, que 
de sacrifier l’in térêt de l ’état à son in térê t particulier.
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N O T E  R  ,  p a g e  1 4 5 .

E x t r a i t s  d e s  p r o j e t s  d e  S p e r a n s k y .

E xtra its  de l'introduction au projet d'une organisation constitu
tionnelle de l’état. —  I. S u r  le  beso in  to u jo u rs  sen ti d ’u n  o rd re  lé 
gal co n stitu tio n n e l. — I I .  S u r  la  n écessité  d’u n e  c o n s titu tio n . —  I I I .  
S u r  l’insuffisance e t  l ’in c e rtitu d e  des lo is  ex istan tes.

E xtra its du projet d'une organisation constitutionnelle de l'êtat. 
I .  C onsidéra tions g énérales  : — S u r  la  fo rm e  d e  g o u v e rn e m e n t ; — S u r  
la  form e e x té r ie u re  de g o u v e rn e m e n t; — S u r  la  fo rm e  in té r ie u re  de 
g o u v e rn e m e n t; — C o n sid é ra tio n s  s u r  la  R u ssie  en  p a r t ic u l ie r ;  —  
C onclusion . — I I .  D e  l’e sp r it  des ré fo rm es  à  e n tre p re n d re . —  I I I .  D e 
l’e sp r it des lo is o rg an iq u es  : —  O rd re  lég is la tif ; — O rd re  ju d ic ia ire  ; 
—  O rd re  ad m in is tra tif. — IV . P r o je t  d ’o rg an isa tio n  des a u to rité s  a d 
m in is tra tiv e s  e t  des tr ib u n a u x . -  V. R ésu m é  d u  p lan  d ’o rgan isation  
de l’é ta t ,  tra c é  p a r  S peransky .

E xtra its  du plan des finances pour l’an  1811.

le ttre  et explications adressées à l'empereur A lexandre par Spe
ransky, du lieu de son exil.

E x tra it d’une note dirigée contre Sperausky.

Chaque fois qu’en Russie le pouvoir a songé à 
des réformes de quelque im portance, et qu’il a voulu



s’en occuper sérieusem ent, il en est toujours arrivé 
à la nécessité d’un régim e représentatif.

Lorsque l’im pératrice Catherine essaya la confec
tion d ’un code général de législation, il est évident 
qu ’elle avait en vue l’établissement d’un régim e lé
gal et représentatif.

Les tentatives de l’em pereur A lexandre, au com
m encement de son règne , présentent le même carac
tère. D’ailleurs, son projet de constitution pour l’em 
pire ru sse , calqué sur la constitution dont il venait 
de doter les Polonais, prouve assez qu’il ne s ’agissait 
de rien moins que d’établir un gouvernem ent repré
sentatif en Russie. Ce projet fut publié, si je ne me 
trom pe, en 4832, dans 1 ePortafolio.

Mais ce qu’il y a p eu t-ê tre  de plus rem arquable 
sous ce rapport, ce sont les travaux de Speransky, 
dont il a été fait mention dans cet ouvrage, tome Ier, 
note I. Plusieurs années après avoir écrit cette no
te ,  j ’ai retrouvé quelques extraiis que j ’avais faits 
des projets de cet homme d’é ta t , la première fois 
que je les avais lus. Ces extraits me paraissent assez 
intéressants pour m ériter d’être connus, ne fù t-ce 
que parce qu’ils fournissent une nouvelle preuve à 
l’appui de ce que nous disions tout à l’h e u re , que 
toutes les fois qu ’on a sérieusem ent pensé à remé
dier à l’état de choses intolérable qui pèse sur la 
Russie, c ’est dans l’établissement d ’un régim e repré
sentatif qu’on en a cherché les moyens.
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EX TR A ITS DE L ’INTRODUCTION AU PR O JE T DE L ’ORGANISATION 

CONSTITUTIONNELLE DE L ’É T A T .

I. Sur le besoin toujours senti d’un ordre légal 
constitutionnel.

« Depuis l’époque où le pouvoir absolu s’est établi 
en Russie jusqu’à nos jo u rs , l’esprit public a toujours 
m anifesté, dans ce p a y s , une certaine tendance vers 
la liberté politique. Plusieurs événements en font foi. 
Nous allons en indiquer quelques uns.

» Déjà, sous le règne du czar A lexis, on sentit la 
nécessité de poser des limites au pouvoir absolu. Les 
m œurs du siècle ne perm irent pas d’établir à  cet effet 
des institutions stables; m ais, du m oins, les formes 
extérieures révélaient suffisamment le désir que l’on 
avait d’y parvenir un jour.

» Dans toutes les circonstances im portan tes, on 
jugeait indispensable de consulter les boyards, qui for
m aient alors la partie la plus éclairée du peuple, et de 
dem ander, pour les mesures que l’on adop tait, la 
consécration du patriarche.

« Dans les formes extérieures données au gouver
nem ent du temps de Pierre Ier, on ne songea nulle
ment à la liberté politique ; mais P ie rre , en ouvrant 
la carrière aux sciences et au com m erce, l’ouvrit par 
cela m êm e à la liberté. Sans avoir aucune intention



bien précise de donner à la Russie une existence po
litique , ce monarque lui en prépara le chemin , par 
cela seul qu’il avait l’instinct de la civilisation.

» Les bases établies par Pierre Ier p rirent une telle 
consistance, qu’à l’avénem ent de l’im pératrice Anne 
le sénat put se croire fondé à réclam er une existence 
politique, et à s’interposer comme médiateur entre 
le peuple et le trône.

» Mais cette tentative était prém aturée , et il suffit 
d’une intrigue de cour pour la faire avorter.

■» Le règne de l’im pératrice Elisabeth , stérile pour 
la gloire de l’É ta t, ne fut pas plus favorable à sa 
liberté politique ; mais l’industrie et le commerce re -  
célaient les germ es de cette lib e r té , qui ne firent que 
croître et se développer avec eux.

» Vint enfin le règne de Catherine II. Tout ce 
qu’on avait fait ailleurs pour l’organisation des états- 
g én é rau x , tou t ce que les écrivains politiques de l’é
poque proposaient de mieux pour hâter le progrès de la 
liberté, tout ce que l’on avait tenté en France pendant 
v ingt-cinq  ans pour prévenir cette grande révolution 
dont on entrevoyait l’im m inence, Catherine II l’em
ploya dans l’organisation de la commission des lois. 
Des députés de la nation furent convoqués, et con
voqués dans les formes rigoureuses de la représenta
tion nationale ; on rédigea pour cette assemblée une 
instruction , qui contenait un résumé des meilleures 
vérités politiques de l’époque ; rien ne fut épargné 
pour l’investir de toutes les garanties de la liberté et
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de tous les attributs de la dignité , pour lui donner, 
pour donner à  la Russie, quelle rep résen ta it, une 
existence politique. Mais tout cela fut si peu m ûri, si 
p rém aturé, que la grandeur de l ’idée prem ière et l’é
clat des hauts faits militaires et politiques qui suivi
ren t purent seuls sauver cette tentative de la désap
probation universelle.

» Depuis lo rs, les pensées de Catherine II, comme 
on peut le voir par sa conduite u lté rieu re , changèrent 
du tout au tout. La non-réussite de cet essai parut 
l’avoir refro id ie , e t , pour ainsi d ire , intimidée à 
l ’endroit des réformes politiques intérieures.

» Le règne de l’em pereur Paul Ier est rem arquable 
par la loi sur la succession au  trô n e , de même que 
par la loi qui pose pour règle que les serfs ne doivent 
pas travailler pour leur seigneur plus de trois jours 
par semaine. Cette loi fut la prem ière qui énonçât 
une disposition favorable aux  paysans, depuis leur 
asservissement aux propriétaires fonciers.

» Sous le règne ac tu e l, on peut citer comme insti
tutions de l’état :

» 1° L’admission de toutes les classes libres à la 
possession territoriale ;

» 2° L’établissement de la classe des laboureurs 
libres ;

» 3° Celui des m inistères, avec la responsabilité des 
ministres ;

» 4° Les mesures adoptées pour la L ivonie, corn-
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m e essai et exemple de l’émancipation générale des 
serfs.

» Tout cela prouve q u e , malgré son gouverne
m ent absolu, la Russie m arche évidem m ent vers la 
liberté. »

II. Sur la nécessité d’une constitution.

« Tout le monde se plaint de la confusion qui rè 
gne dans nos lois civiles ; mais le moyen de les am é
liorer, d’y m ettre l’ordre désirab le , quand on m an
que de lois politiques ! A quoi servent des lois qui 
règlent les droits de propriété de chacun , quand cette 
propriété elle-m êm e n’a aucune base fixe et certaine? 
A quoi bon des lois civiles, quand leurs tables peu
vent tous les jours se briser contre la prem ière pierre 
de l’absolutisme? On se plaint du désordre dans les 
finances ; mais peut-on bien rég ler les finances là où 
il n’y a pas de crédit p u b lic , où il n ’existe aucune 
institution politique qui puisse en garantir la stabi
lité ? On se plaint de la lenteur avec laquelle progres
sent les lum ières, l’industrie ; mais où est le principe 
qui pourrait les vivifier? Pourquoi chercher à éclai
re r l ’esclave, si les lumières ne doivent avoir pour lui 
d ’autre effet que de lui faire sentir davantage encore 
la tristesse de sa position?

» Enfin, ce m écontentement g én éra l, cette ten
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dance à tout critiquer, ne sont autre chose que l’ex
pression de l’ennui qu’on éprouve de l ’ordre de choses 
actuel.

» .....................Les esprits sont en proie à une pé
nible inquiétude ; et cette inquiétude ne peut s’expli
quer que par le changem ent complet qui s’est opéré 
dans les opinions, que par le désir d’un autre régim e, 
désir vague si l’on v e u t , mais qui n ’en est pas moins
vif  Tout cela prouve que le systèm e actuel de
gouvernem ent ne répond plus à l’état de l’esprit pu
blic , et que le tem ps est venu de le rem placer par un 
autre. »

111. Sur rinsuffisance et l’incertitude des lois 
existantes.

« Dans le chaos des ukases, il se trouve des dis
positions non seulement obscures et insuffisantes, mais 
encore en contradiction les unes avec les autres. 
Croirait-on que nous ne possédons pas de loi précise 
sur la succession ab intestat,  sur les testam ents? Dans 
la législation crim inelle, les choses les plus sim ples, 
les plus ord inaires, ne sont pas détinies : a in si, l’on 
a toujours jugé et condam né, et l’on continue d é ju 
ger et de condamner pour refonte de monnaies ; et 
cependant les lois ne contiennent pas un mot qui pres
crive de punir cet acte. Je ne parle pas ici des objets 
d’une nature bien plus g ra v e , nommément des rela
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tions des paysans avec leurs propriétaires, c’est-à-dire 
des relations de millions d’hommes composant la par
tie la plus utile de la population avec une poignée de 
fainéants (1) qui se sont approprié, Dieu sait pourquoi 
et com m ent, tous les droits , tous les privilèges. »

E x t r a it s  d u  p r o j e t  d ’u n e  o r g a n is a t io n  

CONSTITUTIONNELLE DE L ’ÉTAT ( 2 ) .

I. Considérations générales.

« Trouver les moyens de rendre les lois fondamen
tales de l’état inviolables et sacrées pour tout le mon
de , sans en excepter la personne du m onarque, a 
toujours été l’objet des méditations de tous les bons 
ro is, des m eilleurs esp rits , de tous ceux qui aiment 
leur pays et qui ne désespèrent pas de son bonheur. »

( 1 )  Dans un des m anuscrits cette expression a été rayée et 
rem placée par : une poignée de gens.

(2 )  Ces extraits ne contiennent que les points principaux  

du p ro je t, les résultats des recherches et des investigations 

auxquelles s ’est livré l ’auteur, m on but n ’ayant été que de 

donner une idée du travail de Speransky. D ’ailleurs je ne fais 

que traduire littéralem ent les passages cités.
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SUR LA FO R M E DU GOUVERNEM ENT.

Après plusieurs considérations théoriques, l’auteur 
arrive aux conclusions suivantes :

« 1° Aucun gouvernem ent ne peut être légitime 
que s’il est basé sur la volonté du pays.

» 4° La source de tout pouvoir c ’est l’é ta t, le 
pays.

» 5° Tout gouvernem ent existe à de certaines con
ditions , et il n ’est légitime que tant qu’il remplit ces 
conditions.

» Dans l’enfance des sociétés, la forme du gouver
nem ent ne pouvait être que despotique...

» Mais quand les souverains cessèrent d’être les 
pères de leurs sujets, quand ils com m encèrent à user 
de leur puissance contrairem ent aux véritables inté
rêts de ceux-ci, alors, aux conditions générales sur 
lesquelles la volonté du peuple avait fondé le gouver
nement , et q u i, par leur incertitude et leur insuffi
sance, avaient fini par aboutir à l ’arb itra ire , on jugea 
indispensable d’ajouter des règles spéciales, de défi
nir d’une manière plus stricte l ’objet des désirs du 
peuple. Ces règles furent nommées lois fondamentales 
du p ay s , et leur ensemble constitution.

» Un gouvernem ent ainsi organisé peut être soit



une monarchie limitée, soit une aristocratie modérée.
» Il suit de là :
» 1° Que les lois fondamentales de l’état doivent 

être l’œ uvre de la nation ;
» 2° Que les lois fondamentales de l’état posent des 

bornes au pouvoir absolu.
» Tous les états ont toujours eu et auront toujours 

deux formes de gouvernem ent : la forme extérieure 
et la forme intérieure. La première consiste dans les 
ch a rte s , lois fondamentales, constitutions, qui déter
m inent ostensiblement les relations réciproques des 
différentes forces de l’état ; la seconde consiste dans 
une telle distribution de ces forces, qu’aucune d’elles 
ne puisse prévaloir sur les autres. »

SUR LA FO RM E E X T É R IE U R E  DU G OUVERNEM ENT.

« La forme extérieure n ’a aucune im portance, la 
forme intérieure seule en a une réelle. Avec toutes 
les apparences de liberté, de légalité, un peuple peut 
en réalité être esclave.

» Quand un peuple a établi des lois fondamentales, 
quand il en a fait ju rer le m aintien au pouvoir exécu
tif, quand il a organisé un parlem ent, un sén a t, il 
n ’a pas encore par là fondé la liberté si la puissance 
du gouvernem ent reste ce qu’elle était avant l’exi
stence de ces institutions.
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» La forme extérieure seule n ’aurait jam ais suffi à 
établir en Angleterre le régime que nous y voyons.

» Le gouvernem ent de Rome sous les Césars 
était essentiellement despotique, tandis que sa forme 
extérieure était toute républicaine.

» Celui qui voudrait juger de la Russie d’après sa 
forme extérieure de gouvernem ent, d’après les chartes 
octroyées aux diverses classes de la nation , d ’après 
son sénat, d’après sa noblesse constituée en corps 
héréd itaire , ne serait-il pas am ené à dire qu’elle 
possède un gouvernem ent m onarchique? Cependant 
il s’en faut de beaucoup qu ’il en soit ainsi.

SDK LA FORME INTÉRIEURE DU GOUVERNEMENT.

» Tout gouvernem ent, pour être légitim e, doit 
être basé sur la volonté générale du peuple.

» La force ne saurait être limitée que par la force . .. 
Les créations qui n ’ém anent que de la volonté per
sonnelle du monarque ne peuvent servir de contre
poids à la force; leur attribuer cet effet serait vouloir 
m esurer l ’espace par la pesanteur Donc la puis
sance du gouvernement ne peut être limitée que par 
la puissance du peuple.

» Ces deux puissances ont la même source, le gou
vernem ent ne pouvant avoir d’autre puissance que 
celle que lui a départie le peuple. »

t . m .  2 8

— 4-13 —



Une des conséquences que l’auteur tire de ce prin
cipe est « que tout gouvernem ent absolu ou arbitraire 
est un gouvernem ent usurpé et ne peut jam ais être 
légitim e. »

« La puissance ou les forces du peuple so n t, en 
effet, toujours supérieures aux forces du gouverne
m ent, vu que le peuple lui-même crée les siennes, 
e t que le gouvernem ent n ’est fort et puissant qu’au
tan t que le peuple lui perm et de l’être.

» Mais les forces du peuple ne se trouvent que trop 
souvent paralysées :

» 1° Par l’ignorance où il est de ses droits ;
« 2° Par la diversité des intérêts et le m anque d’u

nion entre les individus.
» Le fractionnement du peuple en différentes clas

se s , en différentes corporations, peut être considéré 
comme la cause de tout gouvernem ent absolu : Divide 
ut imper es.

» Le premier pas à faire pour limiter le pouvoir- 
absolu, c ’est de m ettre un term e aux lu ttes qui ex i
stent entre les diverses classes et les diverses condi
tions, de les réunir toutes pour contre-balancer la 
puissance du gouvernem ent.

» Tout le peuple en masse ne pouvant veiller à ce 
que le gouvernem ent dem eure dans les limites pres
crites par la lo i, il est de toute nécessité qu’il y ait 
une classe q u i, en s’interposant entre lui et le gou
vernem ent, soit assez éclairée pour reconnaître quel
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les doivent être les véritables limites du pouvoir, 
assez indépendante pour ne pas le c ra in d re , et assez 
liée d’intérêts avec le peuple pour ne jamais être ten
tée de le trahir.

» Il suit de là qu’il n ’y a que deux grandes divi
sions à établir dans une monarchie limitée : la haute 
c lasse , chargée de veiller au maintien des lois ; et la 
classe inférieure, séparée de l’autre de nom et en ap
parence, mais identifiée avec elle par ses intérêts. >*

Dans la formation et dans la constitution de cette 
haute c lasse , l’auteur a pris pour modèle l’aristocra
tie anglaise. Après en avoir exposé l’organisation , il 
détermine de la manière suivante la position et les 
attributions de la classe inférieure.

« 1° Le peuple se compose de tou t ce qui n ’entre 
pas dans l’aristocratie. Les enfants du prem ier fonc
tionnaire de l’é ta t , à l’exception de l’a în é , font partie 
du peuple.

» 2° Aucune classe du peuple ne peut avoir des 
droits exclusifs à la possession de 'telle ou telle pro
priété ; mais tous les citoyens doivent avoir la jouis
sance de ce qu’ils acquièrent.

» 3° Le peuple doit participer à la confection des 
lois, sinon de tou tes, au moins de quelques unes.

» 4° Le peuple confie à l’aristocratie, comme étant 
chargée de le représenter, le maintien des lois.
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» 5° Toutes les propriétés du peuple sont héré- 
réditaires, mais ses fonctions sont électives (1).

» 6° Nul ne pourra être jugé que par ses pairs.
» S i, m algré toutes les précautions qu’on aura 

cru devoir p re n d re , le pouvoir, sourd au cri du peu
ple et m éprisant sa co lè re , se porte à toutes les ex
trém ités que l ’arbitraire peut se perm ettre dans sa 
dém ence, quel moyen la forme de gouvernem ent 
que nous proposons offrira-t-elle pour y résister? La 
réponse est facile : quels moyens les forces humaines 
ont-elles à  opposer aux Tamerlan et à d ’autres mon
stres sem blables? Quelles lois ont jamais pu se main
ten ir quand les empires tom baient en ruines? »

L ’auteur term ine ces considérations générales par 
cette citation de Montesquieu : « Point de noblesse, 
point de m onarchie. »

CONSIDÉRATIONS SUR LA RUSSIE EN PARTICULIER.

« Je ne sais, dit l’auteur en com m ençant, quelles 
ont é té , quant à l ’organisation de la Russie, les vé
ritables intentions des souverains russes depuis Pier
re Ier ; néanmoins leur plus grand soin paraît avoir 
été de donner à  cet empire toutes les apparences d ’un
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gouvernem ent m onarcliique, en gardant dans leurs 
mains le pouvoir le plus absolu. Ont-ils pensé, en 
effet, que les droits et les chartes octroyés sur le 
papier suffisaient pour déterm iner la forme du gou
vernem ent, ou plutôt n ’ont-ils pas jugé nécessaire 
d’habituer la nation aux mots avant de lui perm ettre 
de posséder les choses, la réalité? Ont-ils, dans leur 
conscience, reconnu justes et utiles des principes 
qu’ils n ’osaient pas traduire en faits? N’ont-ils enfin 
agi que par suite d’inspirations soudaines, sans au
cun plan arrêté? Quoi qu’il en soit, il n ’y a pas de 
pays au monde où les mots s’accordent moins avec 
les choses qu’en Russie.

» Foutes les autorités constituées, tan t adm inistra
tives que judiciaires, ont des noms, et présentent des 
apparences m onarchiques. Le sénat est désigné com
me le conservateur des lois; la noblesse en est la 
gardienne née. Nous avons aussi dans le peuple des 
classes libres; les négociants, les bourgeois, même 
les paysans de la couronne, n ’ont-ils pas leurs droits, 
leurs privilèges? Ne sont-ils pâsjugés par leurs pairs?

» Voilà la source de l’erreur dans laquelle tom bent 
nécessairement tous ceux qui jugent de la Russie sur 
les apparences.

» En apparence nous avons tou t, e t en réalité 
nous n ’avons rien ; surtout nous n’avons pas encore 
un gouvernem ent monarchique.

» Sans parler des autres institutions, qu’est-ce que



la noblesse russe elle-m êm e, quand la personne de 
tout noble, sa propriété, son honneur, tout enfin dé
pend non de la lo i, mais seulem ent de la volonté du 
souverain absolu ? La loi elle-m êm e ne dépend-elle 
pas aussi de cette volonté, qui seule la fait et la pro
clam e? Le droit de propriété n’est qu’un droit
toléré par le pouvoir su p rêm e, et les propriétaires ne 
sont qu’usufruitiers. »

« Je voudrais b ien , continue l’auteur, que quel
qu ’un me montrât la différence qui existe entre la po
sition des serfs v is -à -v is  de leurs maîtres et celle 
des nobles v is-à-v is du souverain autocrate. Celui-ci 
n’a-t-il pas sur les nobles le même pouvoir que les no
bles sur leurs esclaves?

» Au lieu donc de celte pompeuse classification du 
peuple russe en différents é ta ts , nobles, com m er
çants , bourgeois, je ne trouve en Russie que deux 
classes : les esclaves de l’au tocrate, et les esclaves 
des propriétaires fonciers. Les premiers ne sont libres 
que relativement aux derniers ; en réalité il n’y a pas 
d’hommes libres en Russie, excepté,les mendiants et 
les philosophes.

x Ce qui finit par anéantir toute énergie chez le 
peuple ru sse , ce sont les relations dans lesquelles ont 
été placées entre elles ces deux classes d’esclaves. 
L’in térê t de la  noblesse exige que les paysans lui 
soient complètement soum is; l ’intérêt des paysans 
exige que les nobles soient de même soumis à la cou
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ro n n e   Le trône apparaît toujours aux  serfs com
me le seul contrepoids à la puissance de leurs maî
tres. «

L’auteur proclame comme une des conséquences 
de cet ordre de choses l’impossibilité , pour le peu
ple en général, de faire aucun progrès réel en civilisa
tion .

« En effet, d it- il , qu’es t-ce  que l’instruction, que 
sont les lum ières pour un peuple d’esclaves, sinon un 
moyen de sentir plus vivem ent le malheur de sa posi
tion, une source d ’agitations qui ne peuvent contribuer 
qu’à l’asservir plus complètement, ou à livrer le pays 
aux horreurs de l ’anarchie? P ar hum anité autant que 
par politique, il faut laisser les esclaves dans l’igno
rance , si l’on ne veut pas leur donner la liberté.

» On croit, continue l’auteur, que la civilisation (1) 
doit précéder la liberté. Mais qu’entend-on par ce mot 
de civilisation? S’il signifie une m anière de penser éle
v ée , la faculté de saisir les distinctions délicates qui 
existent entre la vérité et le m ensonge, enfin s’il si
gnifie le sentim ent du bien m oral, alors il faut convenir 
qu ’aucun peuple sur la terre n ’a jam ais atteint à ce de
gré de perfection, que de long-temps encoreaucun peu
ple n ’y atteindra , ce dont je ne vois d’ailleurs nulle-
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( 1 ) Ou plutôt l'instruction publique ; en allemand A ulk lil- 

ru n g ; en russe prosvestchenié.



m ent la nécessité. Le sentiment moral est remplacé 
chez le peuple p a r la  religion, qui lui d it, d’une ma
nière moins délicate sans d o u te , mais toutefois assez 
c laire, en quoi consiste le péché, e t en quoi le salut; 
à défaut de logique, le simple bon sens lui fait con
naître au tan t qu’il est nécessaire le bien et le m al, la 
vérité et le mensonge. E tq u a n tà  la faculté d’em bras
ser par la pensée l’immensité de l’univers, de recon
naître le néant des désirs, des passions hum aines, le 
néant de la science elle-m ém e, je ne sais à quoi toute 
cette haute philosophie pourrait servir à un cultiva
teu r. S i, au contraire, on entend par civilisation la 
connaissance des vérités utiles que l’on puise dans les 
livres, le perfectionnement de l’industrie , de la vie 
sociale, je ne comprends pas comment l’esclave pour
rait acquérir une pareille instruction ; je  crois même 
qu’il aurait besoin de posséder d’abord quelque liber
té , afin que sa raison pût s’éclairer, e t sa volonté ces
ser d’être stérile. »
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« C’est a insi, continue l’au teu r, que la Russie], 
divisée en différentes classes, épuise ses forces par 
les luttes que ces classes engagent entre elles, et 
abandonne au gouvernem ent toute l’étendue d’un pou
voir sans bornes.

» Un état ainsi constitué, eût-il telle ou telle con
stitution e x té r ieu re , telles ou telles chartes de no



blesse, chartes de v illes, deux sénats et autant de 
p arlem en ts , est un état despotique, e t tant qu’il se 
composera des mêmes élém ents, il lui sera impossi
ble d’être un état monarchique.

» Si l’on ne veut pas se décider à toucher à cet 
ordre de choses fondam ental, tous les efforts du gou
vernem ent doivent se borner aux objets secondaires 
suivants :

» 1° A peupler et à défricher les terres incultes et 
inhabitées ; car la race hum aine peut se propager (1) 
même sous un gouvernem ent absolu, pourvu qu’il 
ne soit pas trop m auvais ;

» 2° A m aintenir sur pied une forte armée;
» 3° A am éliorer la police ;
» 4° A simplifier la procédure judiciaire : sans 

doute, sous un gouvernem ent absolu, la justice ne 
peut jamais être rendue avec éq u ité , mais elle peut 
du moins être expéditive ;

» 5° A recueillir dans un ordre systém atique les 
lois et les ukazes ;

6° A régulariser l ’impôt et l’administration des fi
nances.
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( 0  Le m ot russe ploditsa  ne s ’applique qu’aux anim aux, 
et veut dire se propager, se ntulliplier, com m e les lapins, par 
exem ple.



» Voilà tout ce que l’on p eu t, tout ce que l’on doit 
aspirer à faire sous le régim e actuel.

» Mais, pour dem eurer fidèle à ses plans, pour ne  
pas anéantir le peu de bonheur qu’il soit perm is au 
peuple de goûter sous ce rég im e, pour ne pas dissi
per les richesses nationales en d’inutiles ten ta tiv es , 
le gouvernem ent devra en même tem ps renoncer :

» 1° A toute pensée d’avoir des lois fixes et du 
rables , car sous un pareil régime de telles lois sont 
impossibles;

» 2° A toute espèce d ’efforts en faveur de l ’instruc
tion populaire : l’hum anité commande d ’adopter ce 
dernier principe, car le plus m alheureux des hom
m es, c ’est un esclave éclairé; il est également d’une 
bonne politique de le fa ire , parce qu ’en instruisant 
la généralité du peuple on ne pourrait m anquer de 
nuire au régime absolu , et de provoquer à l ’agita
tion et à la désobéissance ;

»  3° A toutes les entreprises qui auraient pour ob
je t de perfectionner l’industrie nationale, c’est-à-dire 
à l’établissement de toute fabrique ou manufacture 
exigeant l’application des arts libéraux ;

» 4° A toute élévation dans le caractère national, 
attendu que l’esclave ne peut pas avoir de caractère 
national: l ’esclave peut être sain de corps, fort de 
ses forces physiques, mais jamais il n ’est capable de 
grandes choses; il y a sans doute des exceptions, 
mais elles ne détruisent pas la règle;
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» 5° A toute augmentation sensible de la richesse 
nationale : la base principale de toute richesse est 
dans le respect religieux du droit de propriété; o r , 
ce respect devient impossible en l’absence des lois.

» 6° A plus forte raison devra-t-on  renoncer à 
améliorer la position de la classe inférieure du peu
ple : le fruit de ses labeurs sera toujou rs dévoré par 
le luxe de la classe supérieure. »
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« En supposant, dit plus loin l’a u te u r , que les 
intentions bienveillantes de l’em pereur rencontrent 
des obstacles dans la force des circonstances, nous 
nous efforcerons du moins de rechercher avec plus de 
soin quels moyens d’amélioration peut perm ettre l’é
ta t actuel des choses.

» L’impossibilité absolue d’assurer le bonheur de 
la Russie sans toucher à l’organisation actuelle des 
différentes classes de la nation prouve suffisamment 
la nécessité de leur faire subir une réforme. On a 
déjà reconnu depuis un demi-siècle qu’aucun état eu
ropéen, se trouvant en relations avec d ’autres éta ts , 
ne saurait conserver long-temps un gouvernem ent 
despotique. Il suffit de considérer le degré auquel la 
civilisation a généralem ent a tte in t, de voir l’exem 
ple offert par les autres nations et sa contagion , de 
consulter enfin le sentiment intérieur, de prêter l’o
reille aux vœux du p eu p le , si faiblement q u ’il les 
ex p rim e , pour se convaincre de la nécessité de la ré



forme et pour connaître au juste quels sont les désirs 
et les espérances de tous.

» En quoi cette réforme doit-elle consister?.......
La réforme doit viser à effacer au moins cette contra
diction flagrante qui existe chez nous entre la forme 
apparente et la forme réelle du gouvernem ent ; à exé
cuter ce dont les souverains n’ont cessé depuis un 
siècle de parler au peuple ; à affermir le trône , non 
en m aintenant le peuple dans son sommeil léthargique 
et dans ses p ré ju g és, mais en donnant pour base à ce 
trône la loi et l’ordre général.
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>> La sagesse des gouvernem ents consiste non pas 
à attendre les événem ents et à les s u b ir , mais à les 
m aîtriser, à savoir enlever au hasard tout ce que le 
hasard peut am ener de pernicieux.

» En en treprenant la réforme , il faut commencer 
par organiser autrem ent qu’elles ne sont les différen
tes classes du peup le, et par changer les relations 
qu’elles ont entre elles et avec le trône.

» Nous avons vu plus haut que dans un état bien 
organisé toute la masse des forces nationales doit être 
divisée en deux classes : la classe supérieure et la 
classe inférieure.

» La classe supérieure doit être basée sur le droit 
de prim ogéniture. Elle est destinée à remplir les pre
mières fonctions de l’é ta t, e t à veiller à la conserva
tion des lois. Liée au peuple par les liens indissolu



bles de la p a ren té , de la possession, elle le sera au 
trône par ceux non moins indissolubles des honneurs 
et des distinctions, ainsi que par le privilège qu’aura 
la couronne de faire entrer dans ses rangs tous ceux 
qu’elle en jugera dignes. Cette classe constituera la 
véritable noblesse m onarchique.

» La classe inférieure sera composée de tous ceux 
que le droit de prim ogéniture ou la volonté du 
monarque n ’appelleront pas dans la classe supé
rieure. Cette classe sera rattachée au trône par le 
service civil e t m ilita ire , par les honneurs, par les 
richesses, et à la classe supérieure par les liens 
de la p a ren té , de l’es tim e , par la pensée que cette 
dernière se trouvera être la conservatrice des lois. 
A la classe inférieure reviendra nécessairement une 
grande partie des richesses et des lum ières du 
pays. On n’y pourra établir d’autres distinctions 
que celles des talents, des capacités et de la vertu . 
Qui osera alors l’opprimer ou la regarder avec m é
pris?

» Rien ne saurait em pêcher le gouvernem ent de sé
parer les trois ou quatre premières classes de la h iérar
chie nobiliaire actuelle du reste de la noblesse, et de 
commencer par établir pour ces quatre classes le droit 
de prim ogéniture. Cela ne serait p a s , à proprem ent 
parler, une innovation.

» Une telle réforme ne saurait être préjudiciable à 
la classe supérieure elle-m êm e........................................
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» Il y aurait sans doute un inconvénient, prove
nant de ce que les quatre premières classes renfer
m ent à présent beaucoup de nobles sans im portance, 
sans m érite , et qui par conséquent n ’inspirent aucun 
respect. Mais ce ne sera là qu’un inconvénient passa
ger : avant qu’un siècle soit écoulé, ce tte  noblesse se 
purifiera et acquerra tout le lu s tre , toute la valeur 
nécessaires. Il dépendra d’ailleurs de la volonté de 
l’em pereur d’y introduire quelques unes des per
sonnes riches de la classe inférieure. En dépit de 
toutes les chimères de ceux qui rêvent une égalité 
m étaphysique, un grand état doit contenir non seu
lement des Jules César, mais aussi des Crassus. Tant 
que ceux-ci ex is ten t, les autres n’osent pas usurper 
le pouvoir suprêm e.

» La petite noblesse actuelle n ’aura pas non plus de
motif rationnel de se plaindre d’une telle réform e.......
Déjà m aintenant ne siége-t-elle pas dans les tribu
naux à côté d ’hommes des classes inférieures, et l’em 
pereur ne peut-il pas élever à  la noblesse la moitié 
de la population du p ay s? ...

» Il ne reste qu’à fixer l’époque où cette division 
aura lieu et la manière dont elle devra être effectuée.

» Le môme congrès national qui sera convoqué 
pour la confection des lois posera aussi les premières 
bases de cette séparation.

» Pour ne rien com prom ettre , il faut



» 1° Que cette séparation soit indiquée dès le p rin 
cipe par les dispositions que l ’on adoptera pour la 
convocation du congrès, e t qui porteront que les no
bles appartenant aux quatre prem ières classes forme
ront une chambre à p a r t , le reste de la noblesse de
vant siéger avec les députés du peuple ;

» 2° Qu’au milieu des travaux du congrès il soit 
proposé à la prem ière chambre de rétablir l’ancienne 
loi de Pierre 1er sur la prim ogéniture, en en bornant 
l’application à la classe supérieure : la seconde cham
bre n ’aura pas lieu de réclam er, vu que cette loi ne 
pourra la concerner directem ent (1) ;

» 3° Qu’en m êm e temps une loi soit proposée, por
tant qu’à l’exception des quatre premières classes, il 
n’y aura plus de rangs ou de grades nominaux : un 
conseiller d’une administration quelconque sera con
seiller, un copiste sera cop iste , e t rien de plus ; par 
là toutes les distinctions des classes ou rangs hiérar
chiques se trouveront supprimées ; il ne restera que 
la distinction attachée à la place que l’on occupe, aux 
fonctions que l’on exerce ;

» 4° Qu’on pose en principe et qu’on ordonne que 
toutes les atïaires portées devant les tribunaux seront
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( 1 )  C e l a  ressem ble un peu à un tour de passe-passe , pour 

escam oter l ’institution de prim ogéniture.



décidées par tous les assesseurs conjointement (1 ) , 
excepté toutefois les affaires crim inelles des quatre 
prem ières classes, qui doivent être jugées par le tri
bunal supérieur. Une pareille loi est d ’une exécution 
tellem ent facile, que même de nos jours il ne s’en est 
fallu que de deux oü trois voix qu ’elle ne fût adoptée 
par le sénat.

» Ces quatre dispositions, lorsque le tem ps les 
aura consacrées , effaceront toutes les distinctions ab
surdes qui existent m ain tenan t, et uniront toutes les 
parties du peuple en un seul tout. Le noble conser
vera son titre de noble, il pourra, si cela lui p la ît , en 
être fier ; mais le peuple russe tout entier jouira des 
mêmes droits que lui.

» Il est vrai q u e , m algré ces changem ents, la no
blesse conservera encore une prérogative qui conti
nuera à la distinguer des autres classes : elle aura tou
jours des serfs. Cependant, quelques difficultés que 
puisse présenter l ’émancipation, la servitude est chose 
tellem ent contraire au bon sens, qu’on ne saurait la 
considérer que comme un mal passager qui doit im
m anquablem ent avoir sa fin. »

« Il me sem ble , continue l’auteur, qu’en p a r ta -

(1) On a vu , dans le cours de nos m ém oires , que les a s 

sesseurs élus ne prenaient part qu’aux affaires concernant les 

personnes de leur condition respective.



géant l’œuvre de l ’émancipation en deux époques, 
on pourrait l’am ener à une heureuse solution.

» Dans la prem ière époque on se bornera à dé
term iner les redevances que le propriétaire pourra lé
galem ent exiger du paysan. Dans l ’intérét des pro
priétaires eux-m êm es, on établira en même temps 
quelque autorité judiciaire qui décidera les contesta
tions entre les propriétaires et les cultivateurs. Une 
pareille institution se trouve déjà indiquée dans l’in
struction de l’im pératrice Catherine II  De cette
m an ière , et sans qu’il soit besoin pour cela d’une loi 
formelle, les paysans, de serfs ou d’esclaves qu’ils sont, 
deviendront seulem ent attachés au sol,glebceadscripti. 
Ce sera le prem ier degré de leur émancipation.

» A cette m esure on pourrait en ajouter deux au
tres , qui consisteraient : la première , à convertir la 
capitation en impôt foncier ; la seconde , à prescrire 
l’indication dans les actes publics, non du nombre 
d’àm es, mais de la contenance de la terre objet de la 
transaction.

» Dans la seconde époque, que devront d ’silleurs 
précéder différents règlem ents de second ordre , on 
restituera aux paysans serfs leur antique droit de pas
ser librem ent d’un propriétaire foncier à un autre. Par 
là se trouvera accomplie leur émancipation finale. »
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CONCLUSIONS.

« En présentant toutes ces considérations, nous 
n ’avons pas eu pour objet d’établir des lois fondamen
tales, ni d ’exposer la forme extérieure à donner au gou
vernem ent ; nous avons uniquement voulu rechercher 
les bases sur lesquelles ces lois doivent être assises, 
si jam ais la puissance céleste, qui protège aujourd’hui 
la Russie d’une manière si év idente, daigne se mon
trer favorable à une telle œ uvre. Aussi n ’avons-nous 
que sommairement indiqué certains détails, très im
portants d ’ailleurs, ce qui a privé l’ensemble de la 
clarté qu’il pourrait avoir. Cet ensemble eût été plus 
com plet, si l’on avait voulu tracer d’avance le plan 
de l ’édifice dont nous cherchons à fixer les bases. »

II. De l’esprit des réformes à entreprendre.

Nous nous bornerons ici à donner le résum é de 
quelques principes que l ’auteur se trouve conduit à 
poser après de longues discussions.

Le but de la réforme ne peut être autre que de fon
der le gouvernem ent, jusqu’ici absolu, sur des lois 
fixes et stables.



L ’initiative des lois nouvelles doit appartenir exclu
sivement au pouvoir exécutif.

Le pouvoir judiciaire ren tre , par son essence, dans 
les attributions du pouvoir exécutif, mais ce dernier 
en abandonne l’exercice à des juges nommés par ceux- 
là même qui réclament cet exercice. Alors le pouvoir 
exécutif se réserve seulem ent le droit de veiller à la 
stricte observation des formes judiciaires.

Tous les droits civils ne peuvent pas être conférés 
à tout le monde indistinctement. Les terres occupées 
par des cultivateurs ne pouvant être possédées que 
par une certaine classe priv ilég iée, cette circonstance 
établira dans ce cas une exception. La possession de 
ces terres devrait d’ailleurs être toujours conforme aux 
lois qui règlent cette matière.

Cette différence dans le droit de possession est la 
prem ière source de l ’inégalité des conditions.

La seconde source de cette inégalité est indiquée 
par la possession de la propriété en général. Les per
sonnes qui ne possèdent rien du tout ne doivent pas 
prendre part à l’exercice des droits politiques.

Doivent aussi être privés de ces droits les domesti
ques , les ouvriers travaillant à la journée, etc.

Tous les droits civils et politiques peuvent être di
visés en trois sortes :

1° D roits civils gén érau x , communs à tous les ci
toyens ;

2° Droits civils sp éc iau x , appartenant seulem ent



aux personnes appelées à en jouir par leur éducation 
et leur genre de vie ;

3° Droits politiques, appartenant à ceux qui sont 
p rop rié ta ires.

De là les trois conditions suivantes :
10 La noblesse ;
2° Le tiers-état ;
3° La classe ouvrière.-
Les nobles jouiront de tous les droits civils apparte

nant aux sujets russes.
11 seront exem ptés du service personnel à tour de 

rôle ; mais tout noble sera obligé d’en trer au service 
de l’é ta t, soit dans la carrière civile, soit dans la car
rière m ilita ire , et d’y  rester au moins dix années sans 
changer de carrière.

Les nobles seuls auront le droit de posséder des te r
res hab itées, en les régissant d’après les prescriptions 
de la loi.

Les nobles jo u iro n t, en raison de l’importance de 
leurs proprié tés, des droits politiques, c’est-à-d ire  
de ceux qui rendent électeurs ou éligibles.

Il est perm is aux nobles d’exercer toute espèce d’in
dustrie ; ils pourront se faire n égoc ian ts , commer
çants , e tc ., sans perdre pour cela les droits attachés 
à la noblesse.

La noblesse est de deux sortes : personnelle et hé
réditaire.

Les enfants de nobles héréditaires ne deviennent
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nobles eux-m êm es qu’après avoir fait le tem ps de ser
vice prescrit par la loi.

Les enfants de nobles personnels appartiennent au 
tiers-état.

Les nobles personnels ne deviennent pas nobles 
héréditaires par cela seul qu’ils ont passé au service 
de l ’état le temps prescrit; il faut encore qu ’ils aient 
rendu des services particuliers.

La noblesse héréditaire se perd par le refus d’en
tre r au service de l’é ta t, ou d’y rester le temps 
voulu.

Elle se perd égalem ent par une condamnation ju
diciaire , de même que par l’entrée du noble dans la 
classe ouvrière.

Le tiers-é ta t jouit des droits civils généraux , mais 
non de tous les droits civils spéciaux , ni de tous les 
droits politiques.

Le service personnel des hommes du tiers-é ta t 
sera fixé par une lo i , suivant leur position et le genre 
d’industrie qu’ils exercent.

Il pourront acquérir la noblesse personnelle en en
trant volontairem ent au service, après avoir satis
fait à celui que la loi dont nous venons de parler leur 
imposera.

Le tiers-é ta t se compose des négocian ts, des m ar
chands, des bourgeois, des odnodvortzi, ainsi que 
des cultivateurs possédant une certaine propriété 
foncière.
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La classe ouvrière jouira des droits civils gé
néraux.

L ’entrée dans la classe supérieure sera permise à 
tout homme de la classe ouvrière qui sera parvenu à 
acquérir une certaine quantité de propriété foncière, 
et qui aura satisfait au service imposé à sa classe par 
la loi.

Feront partie de la classe ouvrière tous les paysans 
vivant sur les terres des nobles, les artisans et leurs 
ouvriers, et enfin les domestiques.

De cette manière toutes les classes du peuple se 
trouveront liées les unes aux autres. Les personnes 
des classes inférieures pourront toujours parvenir, 
par l’exercice de leur industrie , par leurs tra v a u x , 
à en trer dans la classe supérieure.

III. De l’esprit des lois organiques.

Les lois organiques déterm inent la forme des in
stitutions qui servent de moyens d’action aux forces 

de l’état.
Ces institutions sont : le conseil d ’é ta t, le corps 

législatif, le sénat e t les ministères.
La division territoriale actuelle de l’empire est in

suffisante; il sera plus conforme à l’objet que se pro
pose la réforme de le diviser en provinces (oblasti) 
et en gouvernem ents.
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La dénomination de province sera appliquée aux 
parties de l’em pire qui par leur étendue et leur po
pulation ne sauraient en trer dans le systèm e de l’ad
m inistration générale. Telles sont : la Sibérie jus
qu’à la chaîne des monts Ourals, le C aucase, la 
Géorgie et la province d’A strakhan , la province 
d ’O renbourg, le pays des Cosaques du Don et la 
Nouvelle-Russie.

Les provinces auront une organisation spéciale, 
conforme autant que possible aux lois fondamentales 
de l’em p ire , et appropriée à leur position exception
nelle.

Les gouvernem ents contiendront chacun une po
pulation de cent à trois cent mille âmes. Leur déli
m itation pourra d’ailleurs dem eurer telle qu’elle est 
aujourd’hui.

Chaque gouvernem ent sera divisé en deux districts 
au m oins, et cinq au plus.

Chaque district contiendra plusieurs communes (vo- 
losti), et des villes communales qui leur serviront de 
chef-lieu.

Le prem ier degré de Tordre législatif, judiciaire 
et adm inistratif, se trouvera dans les chefs-lieux 
communaux ;

Le second degré dans le chef-lieu du district ;
Le troisième dans le chef-lieu du gouvernem ent;
Le quatrième dans la capitale.
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O R D R E L É G IS L  A TIF.

1“  D eg ré .

Dans chaque chef-lieu de commune il y a u ra , tous 
les trois an s , une assemblée communale (doum a) 
composée de tous les propriétaires fonciers. Les pay 
sans de la couronne enverront à cette assemblée un 
député par cinq cents âmes.

L’assemblée communale commence par élire un 
président et un secrétaire.

Elle nomme les membres du conseil communal 
chargé de l’administration de la commune.

Elle contrôle les revenus et les dépenses de là  com
m une.

Elle nomme les députés à l’assemblée de district.
Elle forme une liste des vingt habitants les plus 

notables de la commune (1). Les absents n ’en sont 
pas ex c lu s , e tc ., etc.

Ses travaux term inés, l ’assemblée se sépare; elle 
est rem placée par le conseil communal.

(1 ) La formation de ces listes qui se reproduit a chaque de

gré rappelle les listes des notables introduites dans la consti

tution élaborée par M. S iéy ès .
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L’époque de la réunion, celle des sessions e t le 
mode de délibération seront déterm inés par une loi 
spéciale.

2» D eg ré .

Les députés nommés par les communes se for
m ent tous les trois ans en assemblée (doum a) de dis
trict.

L ’assemblée de district nomme :
1° Les membres du conseil de d istric t;
2° Les juges des tribunaux de d istrict;
3° Les députés à l’assemblée du gouvernem ent.
Elle contrôle les dépenses et les recettes du dis

trict.
Elle examine les vœux et les remontrances des 

com m unes, et en adresse à son tour à l’assemblée du 
gouvernem ent. Elle form e, en prenant pour base les 
listes des com m unes, une nouvelle liste de vingt p e r
sonnes , en les choisissant parmi les plus distinguées 
du d istrict, sans en excepter les absents, etc.

Après ces travaux l’assemblée se sépare.

3e D eg ré .

Les députés nommés par les districts se réunissent
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tous les trois ans au chef-lieu en assemblée (douma) 
de gouvernem ent.

Cette assemblée nomme :
1° Les membres du conseil de gouvernem ent;
2° Les juges du tribunal de gouvernem ent;
3° Les députés à l ’assemblée nationale (gossoudar- 

stvennaja doum a). Ces députés sont pris dans les 
deux classes qui jouissent des droits politiques. Leur 
nombre pour chaque gouvernem ent sera fixé par une 
loi.

En se basant sur les listes de d istricts, elle en forme 
une des vingt personnes les plus distinguées du gou
v ernem ent, sans excepter les absents.

Elle contrôle les dépenses et les revenus du gou
vernem ent.

Elle formule des représentations sur les besoins du 
p a y s , en se fondant sur les notes fournies par les dis
tricts.

La session c lose, le président de l’assemblée de 
gouvernement envoie au chancelier de la justice la 
liste de tous les m em bres des conseils com m unaux, 
des tribunaux de d istric t, des tribunaux de gouver
nem ent ; et au chancelier de l’assemblée nationale la 
liste : 1° des membres des conseils de district e t de 
gouvernem ent, 2° des m embres élus comme députés 
au corps législatif, 3° des personnes les plus distin
guées du gouvernem ent, 4° les représentations sur 
les besoins du gouvernem ent.
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Là se term inent les fonctions de l’assemblée de 
gouvernem ent; elle est alors dissoute, et remplacée 
par le conseil de gouvernem ent.

N . B . Les gouvernem ents seront divisés, pour les 
élections, en cinq catégories. Les époques des élec
tions seront réglées de m anière à ce q u ’il n ’y en ait 
jam ais à la fois dans deux gouvernem ents limitro
phes. Les élections doivent se faire tous les ans dans 
dix gouvernem ents.

i°  D eg ré .

Les députés nommés par les assemblées de gou
vernem ent formeront le corps législatif sous le nom 
d’assemblée nationale (gossoudarstvennaja doum a).

L’assemblée nationale est un corps égal en impor
tance au  sénat et au m inistère.

Elle se réunit tous les ans au mois de sep tem bre , 
sans avoir besoin d’aucune convocation spéciale.

La durée de ses sessions est déterm inée par la 
quantité des affaires sur lesquelles elle se trouve appe
lée à délibérer.

Les pouvoirs de l ’assemblée nationale cessent : 
1° par la prorogation à l’année su ivan te, 2° par la dis
solution.

La prorogation est prononcée par un acte du pou
voir suprêm e, sur l’avis du conseil d’étal.



La dissolution l’est de la même m anière, mais 
l ’acte qui la prononce doit en même temps contenir 
la désignation des nouveaux députés nommés par les 
assemblées de gouvernem ent.

A part le cas de dissolution, on ne peut cesser 
d’être député que par décès, par décision du tri
bunal suprêm e, par l’entrée au sénat ou au m ini
stère.

Dans ces différents c a s , les députés sortants sont 
im médiatem ent rem placés par les candidats portés 
sur les listes de la dernière élection.

Le président de l’assemblée est élu parmi les mem
bres mêmes de cette assem blée, et son élection est 
soumise à la sanction du pouvoir suprême.

Il y a en outre un secrétaire de l ’assemblée natio
nale.

Dans ses premières séances, l’assemblée nationale 
organise les commissions législatives suivantes :

1° Une commission des lois de l ’é ta t;
2° Une commission des lois civiles ;
3° Une commission des règlements et mesures 

d ’adm inistration ;
4° Une commission de contrôle et d’exam en des 

comptes-rendus ministériels ;
o° Une commission chargée d ’exposer tous les 

besoins de l’é ta t, les améliorations jugées néces
saires, e tc .;

6° Une commission des finances.
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Chacune de ces commissions aura un président et 
un secrétaire nommés par l ’assemblée.

Les affaires sont soumises à la délibération de l’a s
semblée nationale, au nom du pouvoir suprêm e, par 
un des m inistres ou des membres du conseil d’état. 
Sont exceptées :

1° Les représentations concernant les besoins de 
l’é ta t ;

Les représentations concernant la responsabi
lité ;

3° Les représentations concernant des m esures 
contraires aux loix fondamentales de l’état.

Dans ces trois cas , les députés peuvent prendre 
eux-mêmes l’in itia tive, en remplissant à cet égard les 
formalités prescrites.

Le mode d’action et de délibération de l’assemblée 
nationale, ainsi que les formes qu’elle doit observer, 
seront déterm inés dans tous leurs détails par les lois 
fondamentales de l’état.
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O R D R E .11'M C I A IR E.

1er D eg ré . — T r ib u n a l  com m unal.

La tâche du tribunal communal est d ’exam iner, au 
moyen d’a rb itre s , les contestations qui s’élèvent entre



particu liers, de chercher à concilier les parties. Pour 
les contraventions de police, il doit employer une pro
cédure sommaire plutôt qu’une procédure formelle et 
éc rite , qui ne saurait être appliquée aux affaires de sa 
compétence.

Le tribunal communal est composé d’un ju g e , de 
son adjoint, et des juges délégués par les différentes 
parties de la commune et résidant sur les différents 
points de cette commune.

La loi spécifiera certaines affaires, certains délits 
et crimes sur lesquels le juge communal ne pourra 
décider sans avoir fait appeler du conseil communal 
deux députés qui rem pliront les fonctions de jurés. 
Le juge sera le président du ju ry  (1).

Ces jurés seront pris dans la classe à laquelle ap
partiendra le prévenu. A leur défaut, celui-ci sera 
renvoyé devant le tribunal.de district.

La com pétence et le mode d’action des tribunaux 
com m unaux seront déterminés par une loi spéciale.

2e D e g ré . — T r ib u n a l de d is tric t.

Ce tribunal constitue la première instance dans la 
procédure judiciaire.
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(1 ) Celte expression se trouve en français dans l ’or ig in a l, 
telle q u ’elle est ici.



Il se divise en deux sections : section civile et sec
tion criminelle.

Le nombre des membres de ce tribunal sera fixé 
par un règlem ent spécial, d’après la population du 
district.

Chaque section aura son président.
Les fonctions du président ne seront pas celles de 

juge, mais celles de conservateur des formes et de la 
procédure légales.

Le président sera pris sur la liste des vingt person
nages notables du district, et sa nomination devra 
être confirmée par le ministre de la justice.

La loi déterm inera les cas où le président sera obli
g é , particulièrem ent dans la section criminelle, d ’ap
peler des députés du conseil de district pour formel
le ju ry .

Ces jurés devront appartenir à la même classe que 
le prévenu.

La compétence et le mode d’action de ce tribunal 
seront déterm inés par le règlem ent général de la 
partie judiciaire.

3e D eg ré . — T r ib u n a l de  g o u v e rn em en t.

Ce tribunal sera établi sur les mêmes bases que le 
tribunal de district. Les p résiden ts, pris sur la liste 
des assemblées de gouvernem ent, seront nommés par
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le m inistre de la justice, et confirmés dans leurs fonC' 
tions par le conseil d’état.
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4 ' I te g ré . — L e  S é n a t.

Le sénat form era le tribunal supérieur pour tout 
l’empire.

Il aura quatre départem ents, dont deux pour le ci
vil et deux pour le criminel, répartis en nombre égal 
entre les deux capitales.

Le sénat se compose d ’un nombre déterminé de 
mem bres.

En cas de décès ou de retraite d’un m em bre, le 
pouvoir suprême le remplace par une des personnes 
portées sur les listes des assemblées de gouverne
m ents , qui forment la liste élective générale de l’em
p ire , dont la garde est confiée au chancelier de la 
justice.

Tous les trois ans, chaque départem ent du sénat 
choisit trois candidats, dont un est nommé président 
par le pouvoir suprême.

L’action de chaque départem ent se compose de 
deux parties :

1° La procédure (informatio) ;
2° Le jugem ent (judicium).
Pour l ’expédition des affaires, il y au ra  près de



chaque départem ent un certain nombre de m aîtres 
des requêtes, présidés par le procureur général (Ober- 
Procuror ) ; ils seront tous nommés par le pouvoir 
suprêm e, sur la présentation du ministre de la jus
tice.

Les m aîtres des requêtes préparent les affaires à 
soum ettre à la décision des sénateurs. Ils doivent 
préalablement communiquer leurs rapports aux  par
ties intéressées, afin qu’elles en prennent connais
sance.

Si les parties trouvent que leur affaire n ’est pas 
exposée comme il faut, elles pourront porter plainte 
au ministre de la justice.

Si le ministre trouve la plainte fondée, il propose 
d’y satisfaire ; dans le cas contra ire , il ordonne qu’il 
soit donné suite à la procédure.

Le rapport, ainsi p rép aré , est im prim é, et le pro
cu reu r général en distribue au sénat un nombre suf
fisant d’exem plaires.

Les séances du sénat sont publiques.
Les décisions du sénat seront im prim ées; elles se

ront exécutées dans les formes prescrites.
On suivra la même m arche pour les affaires cri

minelles.
Cependant il y a certains crim es, comme la haute 

trah ison , de même que les crimes commis par des 
m em bres du conseil d’état, de l’assemblée législative, 
du sénat, par des m inistres, des chefs d’adm in istra- 

t . m .  3 0
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tion, des gouverneurs généraux et de simples gou
verneurs, dont le jugem ent doit apparten ir à une ju 
ridiction spéciale.

A cet effet, il sera établi, au sein même du sénat, 
un tribunal crim inel supérieur.

Ce tribunal sera convoqué par un acte du pouvoir 
suprêm e, délibéré en conseil d’état.

11 se composera d ’un tiers des sénateurs des deux 
départem ents, de tous les membres du conseil d’état, 
de tous les m inistres, et d’un certain nombre de dé
putés à  l’assemblée législative.
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O R D R E  A D M IN IST R A T IF.

L’ordre administratif se compose de quatre élé
m ents principaux : 1° l’adm inistration de l’é ta t, ou le 
m inistère; 2° l’administration de gouvernem ent; 3° 
l’adm inistration de d istrict; 4° l’adm inistration de 
commune.

Les principes fondamentaux de l’adm inistration 
doivent être : unité d ’action et responsabilité.

L’administration ne pouvant ém aner que du pou
voir su p rêm e, toutes les subdivisions secondaires et 
inférieures doivent être autant que possible conformes 
à l’organisation supérieure. 11 suit de là qu’avant 
tout c ’est le m inistère qui doit être organisé.
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L e  M inistère.

L’organisation des ministères en 1802 fut sans 
contredit la première b a se , la base im portante d’une 
meilleure organisation de l’administration intérieure 
de l ’empire.

Mais cette organisation renferme beaucoup d’im - 
perlections , qui proviennent :

1° Du m anque de responsabilité ;
2° D’une certaine disproportion dans le partage 

des affaires;
3° De l’absence de règles fixes dans l’admini

stration.

1° M anque de responsabilité.

On a eu quelquefois la pensée de donner ou de 
restituer au sénat quelques droits politiques, afin de 
l’é ley e rà  la hauteur d’un corps devant lequel les mi
nistres auraient à répondre de leur gestion.

Mais de pareilles tentatives ne sauraient avoir au 
cun résultat. Jamais un corps qui dépend com plète
ment du pouvoir suprême ne saurait rem placer un 
corps composé d’élus de la nation.

Le m anque de responsabilité donne à toutes les
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actions des ministres une apparence d’arb itra ire , et 
fait qu’au lieu du jugem ent sérieux du public elles ne 
subissent que ces critiques dont l’effet est d ’égarer 
l’opinion; celle c i, en effet, ne trouvant aucun point 
de ralliem ent, se perd en vaines suppositions, s’é
puise en persifflages, e t loin de venir en aide au 
gouvernem ent, l’attaque et le calomnie.

Cet état de choses, en réagissant sur le gouver
nem ent, l’intimide; il craint d’aborder les questions 
qui exigent de la fo rce , de la fermeté. Dès lors son 
action s’attache de préférence à ces affaires que l’on 
appelle affaires courantes,  et toute la tactique des 
ministres consiste à éviter les choses im portantes , 
tout en ayant l ’air d ’agir sans cesse et de s’agiter 
beaucoup.

2<* D isproportion dans le partage  des a ffa ires entre les d iffé ren ts  
m inistères.

Celte disproportion ne provient que de l’ordre de 
choses qui existait avant l’établissement des mini

stères.

5° D éfaut d e  règles fixes dans l'adm in istra tion .

Ce que le régime actuel présente de vicieux sous 
ce ra p p o rt, c’est surtout que les attributions des dif
férents fonctionnaires ne sont pas bien définies, e t



que les affaires les plus minutieuses ne peuvent m ar
cher si le chef principal de telle ou telle branche de 
l ’administration ne leur imprime le m ouvement. 
C’est au point qu’aucun de ces chefs, soit le mini
stre des finances, soit celui de l’intérieur, ne sau
ra it ,  eût-il les meilleures intentions du monde , 
rem plir avec honneur ses fonctions sans changer 
l’ordre établi.

A ces vices dans l’organisation des m inistères l’on 
pourra rem édier de la manière suivante.

La responsabilité des ministres s’établira d ’elle- 
même quand il y aura un corps législatif pouvant leur 
dem ander compte de la gestion des affaires qui leur 
sont confiées. Il n ’y aura qu’à déterm iner les règles 
de cette responsabilité.

Un nouveau rem aniem ent des ministères pourra 
parer aux inconvénients qui existent aujourd’hui. 
(Suivent les détails d’une nouvelle organisation des 
ministères; celui de la police générale n’est pas 

oublié.)
Quant au m anque de règles fixes dans toutes les 

parties de l’adm inistration, il est indispensable, pour 
y rem édier, d’avoir deux sortes de règlem ents :

4° Le règlem ent proprement dit (oustav), posant 
les principes généraux qui doivent guider le m inistre 
dans l ’exercice de ses fonctions ;

2° L’organisation ( outchrejdenié ) des diverses
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branches d ’adm inistration, qui détermine les objets 
que doit em brasser chacune d’elles, son mode d’ac
tion, les limites dans lesquelles cette action doit se 
renfermer, et enfin le mode d’exécution. Rien ne 
pourra dim inuer au tan t la quantité des affaires cou
rantes (1) que l’établissem ent des règlem ents dont il 
est ici question.

Il est égalem ent indispensable d ’établir, dans tous 
les grands m in istères, des directeurs spéc iaux , qui 
administreront eux-m êm es chacun leur p a rtie , et qui 
ne dem anderont la décision du ministre que dans les 
cas non prévus par le règlem ent.
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( 1 )  Sous cotte dénom ination l'on comprend les affaires qui 

arrivent périod iquem ent, et presque toujours sous la m êm e  
forme h la décision des autorités supérieures. M oins il y a de 
règles fixes , m oins la com pétence des différentes autorités se 

trouve déterm inée, plus il y a naturellem ent de ces affaires 

courantes; car alors chaque nouvelle affaire apporte avec elle 

une nouvelle difficulté. Personne ne sait ce qu’il peut ou ne  

peut pas faire ou décider. Ainsi tout va au pouvoir suprêm e, à 

la décision duquel tout est soum is, et, malgré la rapidité appa

rente avec laquelle marchent les a ffa ires, tout demeure, en 

suspens tout languit. Il n ’y a que le règlement et une d é lim i

tation successive de la com pétence des différents fonctionnai

res administratifs qui puissent dim inuer cette m asse énorm e  

d’affaires courantes sous laquelle gém issent tous les m inistères.
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Administration locale dans les gouvernements.

Cette administration doit avoir la même unité qui 
est propre à l’organisation du pouvoir exécutif en gé
néral.

Le gouvernem ent présente, sur une petite échelle, 
la même administration que le m inistère.

Sous le régim e a c tu e l, il n ’y a que la police qui 
soit dans les attributions directes du gouverneur; 
celui-ci n ’a sur les autres parties de l’administration 
qu’une action indirecte. De là ,  confusion dans l’ad
ministration.

On pourrait adopter à cet égard les m esures sui
vantes :

1° Le conseil de régence du gouvernem ent (g o u - 
bernskoyé prav len ié) serait réuni à la cham bre des 
finances, sous la dénomination de cham bre adminis
trative de gouvernem ent ( goubernskoyé pravitels- 
tw o) ;

2° Cette chambre serait divisée en plusieurs direc
tions ou expéditions. (Suivent les détails.)

A côté de chaque chambre adm inistrative, il y 
aurait un conseil composé des députés , des proprié 
taires fonciers résidant dans le gouvernem ent, sans 
distinction de conditions.
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Ce conseil se réunirait une fois l’a n , à une époque 
déterm inée.

Le gouverneur présenterait au conseil un com pte
rendu de tous les revenus et de toutes les dépenses 
du gouvernem ent, ainsi qu’un exposé de ces mêmes 
revenus et dépenses pour l’année suivante.

Après avoir examiné le  com pte-rendu, le consei 
fixerait la répartition des impositions pour l’année 
suivante.

A d m in is tra tio n  locale dans les d is tric ts .

Cette administration doit être organisée de la m êm e 
manière que l’administration de gouvernem ent, seu
lement sur une plus petite échelle. Le vice-gouver
neur rem placera ici le gouverneur.

L’administration communale conservera les mêmes 
form es, sur une échelle encore plus réduite.

De cette m anière , toutes les parties de l ’adm inis
tration de l’état auront une organisation uniform e; 
depuis le m inistre jusqu’à l’adm inistrateur commu
nal , les affaires suivront pour ainsi dire une ligne di
recte  et ne s’égareront plus , comme elles le font au
jourd’hui , dans une infinité de détours, où l’on perd 
jusqu’à la trace des abus de tout genre que l’on vou
drait détruire.
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1 V. Projet d’organisation des autorités administratives 
et des tribunaux.

Un travail spécial contient le projet d’organisation 
des autorités adm inistratives et des tribunaux dans 
tout l’empire. D’après ce projet, une grande partie 
des fonctionnaires, dans l’ordre administratif et dans 
l ’ordre jud iciaire , seraient nommés par la voie de l’é
lection.

V. Résumé du plan d’organisation de l’état tracé  
par Speransky.

11 paraît que , dans le plan de S peransky , le con
seil d’état était destiné à form er, pour ainsi d ire , la 
clef de voûte de toute l’organisation de l ’em pire. Les 
autres institutions ou grands corps de l’état n ’y sont 
guère considérés que comme des dérivations de celle- 
ci. A insi, il place au sommet de tout l’édifice :

Le conseil d’état.
Viennent ensuite :
Le m inistère, le corps législatatif, le sénat.
Tous les pouvoirs ou toutes les forces de l’é ta t, 

dit-il, se trouvent dans les attributions de trois grands 
corps de l’état :

La loi est confiée à l’assemblée nationale ;
Le jugem ent ou la partie judiciaire au sén a t;



L’administration au ministère.
L ’action de ces trois corps ensemble se réunit dans 

le conseil d’état et remonte par lui jusqu’au trône.
Le conseil d’état est divisé en quatre sections. (Sui

vent les détails.)
L’assemblée nationale est composée des députés de 

toutes les classes lib res, nommés par les assemblées 
des gouvernem ents.

Le président est choisi sur une liste de trois candi
dats élus par l’assemblée.

Les lois en général sont proposées par le gouver
n em en t, discutées par l ’assemblée nationale, confir
mées par l’em pereur.

L’assemblée nationale reçoit les com ptes-rendus 
des ministres. En cas de contravention évidente à la 
constitution de l’em pire, elle a droit d’en demander 
compte aux m in istres, e t de faire à ce sujet ses re 
présentations au trône.

Aucune nouvelle loi ne pourra être promulguée 
sans la participation de l’assemblée nationale.

Toutes les lois de finances, l’établissement de nou
veaux im pôts, de quelque espèce qu’ils soient, doi
vent être discutés dans l’assemblée.

La loi admise par l’assemblée nationale sera pré
sentée à la confirmation de l’em pereur.

La loi rejetée à la majorité des votes par l’assem
blée nationale dem eurera sans effet e t comme non 
avenue.
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Pour l’examen des projets de lois, l’assemblée 
nomme dans son sein des commissions spéciales.

Le sénat.— Les sénateurs sont nommés par l’assem
blée nationale ; à m esure que les sénateurs actuels se 
re tire ron t, elle pourvoira à leur rem placem ent.

Le sénat est divisé en départem ents.
Toutes les affaires judiciaires sont soumises à la 

révision du sénat et de ses départem ents.
Il sera établi au sénat un tribunal crim inel, com

posé de membres du conseil d’é ta t ,  de l ’assemblée 
nationale et du sénat.

Les m inistres, les m em bres du conseil, les séna
teu rs, les gouverneurs généraux , seront justiciables 
de ce tribunal suprême.

11 y aura au sénat un chancelier de la justice.
Le chancelier de la justice sera le garde des sceaux 

et le conservateur en chef des archives du sénat ; il 
rem placera le ministre de la justice au tribunal su
prême.

Le m inistre de la justice est le conservateur des 
formes judiciaires dans la procédure civile et crim i
nelle , tan t au sénat que dans tous les autres tribu
naux .

Le ministère. — Il se partage en huit départem ents, 
dont u n , celui des finances, compte quatre m inistres : 
le ministre des finances, le m inistre du trésor, le mi
nistre du contrôle, et le ministre des apanages et de 

la liste civile.



Dans certains cas, les ministres se réunissent en 
un comité des m inistres.

ORGANISATION D E  L’O R D R E  LÉ G IS L A T IF  

DANS LE S  GOUVERNEMENTS.

Les assemblées communales se composent de tous 
les propriétaires fonciers et des députés des paysans 
de la couronne.

Les assemblées de district se composent des dépu
tés nom m és par les assemblées com m unales; ainsi 
de suite.

Les listes que toutes ces assemblées formeront des 
personnes distinguées du pays serviront à établir 
une liste générale pour tout l’em p ire , sur laquelle le 
gouvernem ent pourra prendre ceux qui devront être 
employés dans la hiérarchie adm inislrative.

O R G A N ISA TIO N  D E  L 'O R D R E  A DM INISTRATIF 

DANS LES GOUVERNEMENTS.

Le gouverneur (là  où il n’y a pas de gouverneur 
général ) est le chef du gouvernem ent. Chaque bran
che de l’adm inistration a un chef particulier ; la ré
union de ces chefs, sous le présidence du gouverneur, 
forme le conseil de régence du gouvernement (  g o u - 
bernskoyé pravlenié).
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11 y a près du conseil de régence un conseil de dé
pu tés, nommés par 1’essemblée du gouvernem ent, 
pour la répartition des im positions, etc.

Le vice-gouverneur est le chef de l’adm inistration 
du district. Il préside le conseil de régence du district. 
Les autorités de police dans les d istricts, les chefs 
des villes (gorodnitchié), les ispravniks, relèvent du 
conseil de régence du district.

Le conseil de régence communale est formé d’a
près le même m ode, mais sur une plus petite échelle. 
Il y a à côté de lui un conseil communal.

Bibl. Jag.
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Les différents projets dont je viens de donner quel
ques extraits paraissent avoir été tracés à des épo
ques différentes, dont les dates précises ne se trou
vent pas indiquées ; c’est ce qui explique les contra
dictions, d’ailleurs de peu d’im portance, qui s’y 
rencontrent quelquefois.

Outre ces projets, Speransky a aussi tracé un plan 
de finances. Celte fo is , l’époque est clairement indi
quée , le plan ayant été fait dans le courant de 1 8 1 0 , 
pour être mis à exécution l’année suivante.

Ce dernier travail de Speransky n ’a pas moins d ’in
térêt que les autres. En voici quelques extraits.



EXTRAIT DU PLAN DES FINANCES POUR L ’AN 1811.

« Au commencement de cette année 1 8 1 0 , il se 
trouve pour 577 millions de dettes in té rieu res , con
sistant en assignats, et à peu près pour 100 millions 
de dettes extérieures : ensemble 677 millions.

» Les dépenses pour 1810  sont évaluées à plus 
de 195 m illions, et les revenus, y compris les impo
sitions nouvelles que l’on se propose d ’établir, ne dé
passeront pas 127 millions : déficit, plus de 65 mil
lions.

» Ce déficit, e t les dépenses im prévues, occasion
neront nécessairem ent de nouvelles émissions d’as
signats, qui monteront à 100 millions, de sorte que 
l’année 1811 présentera la masse énorme de 800  mil
lions de dettes de toute espèce.

» Une des conséquences de cette situation est que 
la valeur de l’argent ne peut être déterm inée , et que 
l’on ne sait pas quel sera le prix  du rouble dans deux 
mois d’ici. Le budget même de l’état ne présente au
cune certitude. On y évalue le ro u b le , d’après le prix 
de l ’année p assée , à 25 0  copecks ; m a is , pendant le 
tem ps que l’on a mis à dresser ce b u d g e t, le rouble 
a changé de valeur et est monté à 280  copecks. De 
nouvelles émissions feront nécessairem ent tom ber en
core le prix du papier-m onnaie.



» Des mesures énergiques, suivies avec persévé
rance, sont indispensables pour parer à ces m aux. »

On voit dans ce travail que déjà en 1 810  Speransky 
dirigeait son attention sur l ’agio qui pesait sur les as
signats de 50 et de 100 roubles au profit des petits 
assignats. Il proposait d’arrê ter l ’émission des assi
gnats de 50  et de 100 roub les, d’ém ettre en propor
tion des assignats de 10 et de 5  roubles, e t de répan
dre ces derniers partou t, en offrant de les échanger 
contre les gros assignats. Il espérait que cette possi
bilité d’échange ferait cesser l’agio de 10  à 20  p. 100 
qu’il fallait payer pour changer un billet de 100 rou
bles contre des billets de 10  et de 5  roubles.

On voit de même que Speransky , tou t en procla- 
m ant que les assignats constituent une dette qui doit 
être payée éventuellem ent, reconnaît aussi qu’ils sont 
un véritable impôt ; c a r , d it-il, « l’impôt peut être 
de deux sortes : il est public quand il est perçu d’une 
manière patente ; il est caché ou déguisé quand il est 
perçu moyennant l’émission d ’un papier-monnaie dé
précié , ou m oyennant un em prunt à l’am ortissem ent 
duquel la loi ne destine aucune somme certaine. »

Je trouve aussi dans ce travail une indication de 
l ’importance des évaluations des biens-fonds, objet sur 
lequel j ’ai tracé tout un règlem ent.

J’y vois égalem ent l’observation que les mines ne
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doivent pas être exploitées si le prix qu’elles coûtent 
surpasse leur rendem ent, et si avec les dépenses 
qu’elles occasionnent on peut acheter les mêmes quan
tités de métal sur le m arché européen.

Enfin Speransky propose de remplacer la capitation 
par l’impôt foncier, en le répartissant d’abord entre 
les gouvernem ents, puis entre les districts et les com
munes (1).

( 1 )  En réfléchissant.aujourd’hui sur le travail de Speransky, 

je  su is frappé de l ’identité de plusieurs de ses vues sur le pa

pier-m onnaie, sur les évaluations des biens fo n d s, sur les mi

nes et le coût de leur exploitation, surtout sur la capitation et 

les m oyens de la rem placer par l ’im pôt foncier, je  su is frappé, 

dis-je, de l ’identité de ses vues avec celles que j'ai m oi-m êm e  

exposées dans cet ouvrage. Cela me porte à croire que tout 

hom m e qui exam inera l'état des choses en R ussie sous ces 

différents rapports devra les apprécier de la m ême m anière. 
T outefois , Speransky n’arrive que trop souvent a d’autres 

conclusions que les m ien nes. T out en adm ettant, par exem 

ple , qu’un papier-m onnaie trop abondant n ’est qu’un impôt 

déguisé , il le considère com m e une dette q u ’il propose de ra

cheter, c ’est-à-d ire q u ’il veut qu'on relève le cours des assi

gnats dépréciés. De m êm e, bien qu’il reconnaisse en princi

pe que les entreprises dirigées par le gouvernem ent ne sont 

pas en général avantageuses, il propose d’établir dans les do

m aines de la couronne des fabriques, des m anufactures, des 

distilleries d ’e a u -d e -v ie , et m êm e des entreprises agricoles.



Quant aux réformes financières qui doivent être en
treprises im m édiatem ent, Speransky commence par 
proposer d ’évaluer les revenus et les dépenses de 
l’é ta t , à partir de 1 8 1 1 , en roubles d ’a rg e n t, en fixant 
tous les ans le cours moyen du rouble jusqu’à ce que 
le cours des assignats arrive au pair avec l’argen t, 
ou que les assignats disparaissent; car, d it-il, l ’argent 
seul peut offrir une unité m onétaire constante et un 
moyen sur pour l ’évaluation des revenus et des dé
penses.

De là Speransky passe à l’appréciation des diffé
rentes m esures. Il s ’explique ainsi :

L’organisation d’un système régulier de monnaies 
et de crédit contient trois objets principaux :

1° L’amortissement des assignats;
2° L’établissement d’un nouveau crédit m oyennant 

une banque fondée sur l’argent ;
3° L’établissement d’un m eilleur système de mon

naies.
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Amortissement des assignats.

Les moyens adoptés jusqu’ici dans d’autres états 
pour l’am ortissem ent des assignats sont :

4 . La banqueroute ;
2 . L’émission de nouveaux assignats; 

r .  m .  31



3. L ’élévation de leur crédit ;
4. La diminution graduelle de la masse entière des 

assignats jusqu’à  ce qu’elle se trouve réduite au ni
veau des besoins de la circulation ;

5 . La conversion des assignats en véritable papier 
de crédit basé sur l’a rg e n t, m oyennant un  em prunt 
e t l’amortissem ent graduel des assignats.

Il est inutile de discuter ici le prem ier de ces 
moyens. 11 suffira de dire que les émissions inces
santes d’assignats auxquelles on a eu recours jusqu’à 
présent constituent déjà un com m encem ent de ban
queroute.

Le deuxième m oyen , l’émission de nouveaux as
signats basés sur la monnaie m étallique, ne saurait 
être adopté, à cause de l ’impossibilité de son exé
cution.

L ’émission de nouveaux assignats peut être faite :
1° Conformément à la valeur nominale du p ap ie r- 

m onnaie ex istan t, c’est-à-dire en donnant un rouble 
en nouveaux assignats m étalliques pour un rouble en 
papier actuel ; mais où prendre cinq cent soixante- 
dix-sept millions de roubles monnayés ?

Ou 2° conformément à l’argent m onnayé réduit de 
un quart ou de un dem i, ce qui ne serait au fond 
qu’une banqueroute partielle ;

Ou enfin 3° d’après le cours ex istan t. Il faudrait 
a lo rs, pour rem placer les cinq cent soixante-dix-sept 
millions en circulation, avoir à peu près trois cents
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millions en argent. Ici la même objection se présente : 
où les prendrait-on  (1 )?

Le troisième m oyen, tenté dans plusieurs é ta ts , 
l’a toujours été sans succès.

Le quatrièm e et le cinquième moyens supposent 
la diminution de la masse des assignats. Seulement 
l’un ne la diminue que jusqu’à ce que les assignats 
soient arrivés au pair avec l’argent m étallique, tan 
dis que l’au tre va jusqu’à leur complète extinction. 
L ’un est un correctif, très utile sans doute; l’autre 
est un rem aniem ent radical du systèm e m onétaire.

C’est donc de ce dernier moyen que nous devons 
nous occuper ici.

Pour am ortir les assignats, il faut avant tout en 
dim inuer la quantité.

A cette fin , en cessant l’émission des assignats, il 
faut ouvrir un em prunt dans l ’intérieur du pays.

Cet em prunt doit être basé sur l’argent métalli
que , c ’est-à-dire que le paiement des intérêts e t du 
capital doit être effectué en argent m étallique, d’a
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i l )  Ce m oyen, com m e on le v o it , est celui qui a été adopté 

par le gouvernem ent russe en dernier lieu. ( V . plus haut mon 

article sur la réforme du systèm e m onétaire). Speransky fait 

ici la m êm e objection que j ’ai faite dans mon article : où pren

dre les m illions en argent m onnayé nécessaires pour une opé

ration sem blable ?



près le cours existant au jour de l’em prunt (1).
(Suivent les détails de l’opération de l’em prunt.)
Tous les assignats rentrés au trésor par la voie de 

l’em prunt seront brûlés publiquement.
Si le premier em prunt n ’a pas le succès d ésiré , le 

second se fera en forme de loterie.
(Suivent les détails.)
Les m oyens pour payer ces em prunts doivent être 

cherchés dans les sources suivantes :
1° Les douanes, qui pourront rapporter plusieurs 

millions de roubles de plus ;
2° La vente du cuivre : il faut arrêter l’émission des 

anciennes monnaies de cu iv re , et employer le cuivre 
à acheter de l’a rg en t;

3° La vente des terres non habitées appartenant à 
la couronne : cette vente pourra produire de 100 à 
150  millions de roubles;

4° La vente des terres habitées de la couronne aux 
paysans qui les cultivent.

Avec toutes ces ressources , on pourra entrepren-

( 1 )  Cet em prunt a été fait. L es p ré leu rs, ou les porteurs 

d ’inscriptions, ayant acheté ces inscriptions quand le rouble en 

argent valait m oins de trois roubles en pap ier-m onnaie, et 

ayant été rem boursés en m onnaie m étallique, se trouvèrent 

possesseurs de roubles en argent valant près de quatre roubles 

en assignats.



dre un em prunt de 2 00  millions de roubles en assi
gnats.

Création d’une nouvelle banque fondée sur l’argent, 
métallique.

Le capital de cette banque sera de 10 à 20  m il
lions de roubles en argent.

Il sera  divisé en actions de 1 ,0 0 0  roubles cha
cune.

Un tiers du capital sera fourni par le gouverne
m ent.

Les opérations de cette banque se ro n t,
Avec les commerçants :
1° L’ouverture des comptes;
2° L’escompte;
5° La garde des dépôts en o r, argent et pierres 

précieuses ;
Avec le gouvernem ent :
1° Le paiem ent des in té rê ts , au moyen des reve

nus appropriés à la banque ;
2° Le prêt à courte échéance, dont le rem bourse

m ent s’effectuera par la perception de certaines im
positions désignées.

La commission de l’amortissement sera réunie à la 
banque.

La direction de la banque sera confiée aux action-
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naires possédant le plus grand nombre d’actions. Le 
gouvernem ent n ’aura à cet égard d ’autres préroga
tives que celles que donnera la possession de ses ac
tions.

(Suivent quelques détails sur la refonte de la mon
naie d’argent et de cuivre.)

Quel fut pour Speransky le résultat de tous ces 
trav a u x ?— L’exil! J ’en ai parlé ailleurs. Je ne puis 
m ’em pêcher d’ajouter ici quelques extraits d’une let
tre qu’il adressa de P e rm , lieu de son e x il , à l’em 
pereur A lexandre.

S’il est triste de voir un homme dévoué à son pays 
si mal récompensé de ses travaux et d’un zèle q u i , 
pour n ’être pas toujours h eu reux  ou opportun , fut 
du moins toujours pur et sincère, il est encore plus 
triste peut-être de voir que l’injustice et la persécu
tion aient si complètement dégradé cette âm e, qui 
certes ne manquait ni de noblesse, ni d ’élévation, ni 
de bienveillance pour ses semblables : ce même Spe
ransky se couvrit d ’opprobre dans le procès de 1826 ; 
on eût dit qu’il fût jaloux de faire oublier par son 
ignoble dévoûm ent au despotisme les idées libres et 
généreuses qui lui avaient valu l’e x il .
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L E T T R E  D E S P E R A N S K Y .

P e rm , ja n v ie r  i s i s .

« S ire ,
» En m ’éloignant du serv ice, V. M ., entre autres 

m arques de gracieuse a tten tio n , a bien voulu me dire 
qu e , « dans toute au tre situation des affaires moins 
critique, elle m ettrait un an ou deux à exam iner 
avec plus de soin les renseignem ents qui lui ont été 
fournis sur mon compte. » Je dois conclure de ces 
paroles, S ire, que votre opinion à mon égard n ’est 
pas définitivement fixée......................................................

« Daignez, Sire, honorer de votre attention les ex 
plications ci-jointes, non pas autant par égard pour 
ma position, qu’à cause de l’im portance du sujet 
qu’elles concernent. Quant à mon s o r t , votre justice 
et votre bonté peuvent seules en décider ; mais les 
souverains ont toujours un in térêt direct et person
nel à connaître la v é r ité , surtout quand il s’agit des 
affaires im portantes de l ’état.

» Je suis, etc. »

E xtra it des explications jointes à la lettre de 
Speranskij.

» Dès le commencement de son rè g n e , V. M.



songeant à toutes les vicissitudes, à toutes les se
cousses violentes qui avaient signalé le passé , prit 
la résolution d’établir enfin et de m aintenir religieu
sement un régime stable, basé sur les lo is, conforme 
à la fois à l’esprit et au degré de lum ières de l’é
poque.

» Ce principe a seul présidé à toutes les réformes 
que vous avez exécu ties , Sire , et qui auraient fait la 
gloire de tout un long rè g n e , si les hommes étaient 
plus justes et que les circonstances eussent été plus 
heureuses. Les personnes auxquelles V. M. avait 
confié l’exécution de ses projets se sont tour à tour 
vues plus ou moins en butte à l ’envie et à la ca
lomnie. Il n ’en pouvait être autrem ent. Vous-même, 
S ire , vous vous êtes souvent trouvé en face de cette 
soi-disant opinion publique, routinière et passionnée; 
qui ne veut pas de changem ents dans le présent, et 
qui voudrait encore davantage en  priver l’avenir.

» Malgré tous ces obstacles, V. M. a p e rsé 
véré pendant douze ans dans la voie qu’elle s ’était 
tracée. Les hommes changeaient, les plans chan
geaient avec e u x , mais la pensée fondamentale, l’in
tention première reste toujours la même.

» Jusqu’en 1 8 0 8 , je ne fus guère que simple 
spectateur de ces réformes; mais je ne cessais de les 
suivre de la pensée et du cœ ur. Quand il plut à V. 
M. de me ch a rg er, par l’entremise du comte Ko- 
tchoubey, sous les ordres duquel je  me trouvais alors,
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île rédiger un plan pour l’organisation de l’adm ini
stration et des tribunaux de l’em pire, j ’acceptai cette 
tâche avec joie , et je crois l’avoir remplie avec tout 
le zèle dont je suis capable.

» Vers la fin de 1808, V. M. commença à m ’occu
per plus constamment des affaires de haute adm inistra
tion , à m’initier, d ’une m anière plus in tim e, à ses 
pensées; et souvent, S ire , vous daignâtes passer avec 
moi des soirées entières à lire toute sorte d’ouvrages 
qui traitaient des sujets en question.

» De tous ces en tre tiens, répétés peut-être plus de 
cent fois, de toutes ces discussions, V.M. a dû former 
un certain tout, un certain ensemble. De là le plan d ’or
ganisation générale de l’empire. Dans son essence, ce 
plan ne contenait rien de nouveau ; mais il a servi à 
présenter, dans un ordre systém atique, toutes les idées 
qui avaient occupé V. M. depuis 1801.

» Tout l’esprit de ce plan consistait à établir, au 
moyen de lois et d’institutions, la puissance du gou
vernem ent sur des bases fixes, et par là à donner 
à l’action du pouvoir suprêm e plus de rég u la rité , plus 
de dignité et plus de force véritable.

» Après avoir passé deux mois à l’exam iner, après 
y avoir fait beaucoup de changem ents, d ’additions et 
de corrections, V. M. avait enfin résolu de com m en
cer à m ettre ce plan à exécution.

» 11 eut peut-être été plus utile d’en exécuter simul
taném ent toutes les parties ; on aurait alors vu l’har

— 489 —



monie qui existe entre e lles , et il n ’en serait résulté 
aucune confusion dans la m arche des affaires. Mais 
V. M. aimait mieux s’exposer pour quelque tem ps au 
reproche d’im prévoyance, que de tou t changer à la 
fois en ne se fondant que sur la théorie. Quelque sage, 
quelque prudente que fût cette réso lu tion , on ne peut 
nier qu’elle ne soit devenue par la suite la source et 
la cause de toutes sortes de fausses alarmes et d ’ap
préhensions injustes. Le p u b lic , qui ne connaissait 
pas dans leur entier les intentions du gouvernem ent 
et ne pouvait en juger que par quelques réformes iso
lées , se m it à les attaquer, e t , ne voyant pas le but 
et la tin de tous ces changem ents , cria aux innova
tions.

» J ’indiquerai toutes les réformes qui ont eu lieu par 
suite de l ’adoption de ce p la n , pour m ontrer en même 
tem ps comment elles enfantèrent la calomnie et la 
haine qui n ’ont jam ais cessé de les poursuivre.

» I. Le Conseil d’état. Le plan d’organisation du 
conseil d’état avait été communiqué , un mois avant 
sa mise à exécu tion , au comte Soltikoff et au prince 
Lapoukhin. Ils y donnèrent leur approbation, verba
lem ent et p ar écrit. Toutes les conséquences qu’a 
eues l’établissement du conseil d’état ont égalem ent 
justifié la résolution du gouvernem ent. N éanm oins, 
les uns n ’ont vu dans cette institution qu’une imita
tion de ce qui existe en F ran ce , quoique , à l ’excep
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tion de la distribution des affaires par sec tion , il n’y 
ait rien de commun entre le conseil d ’état français 
et le conseil d’état russe. D’autres prétendaient que 
cette institu tion , par sa ten d an ce , portait atteinte à 
la plénitude du pouvoir suprêm e. En quoi? Les af
faires ne sont-elles pas soumises au conseil par ordre 
de l’em pereur? Ne reçoivent-elles pas leur solution 
finale par sa seule parole ? Mais l’envie et la calomnie 
aim ent m ieux paraître audacieuses que de se ta ire .

» II. Les Ministères. Le manifeste de 1802 avait 
promis un règlem ent complet à cet égard; mais ce 
règlem ent ne parut qu’en 1810. Le désordre et la 
confusion étaient au comble. V. M., en travaillant 
avec les m inistres, le sen tait plus que personne, et 
tous les jours elle me parlait de l’indispensable néces
sité de ce règlement.

» Un plan fut rédigé conformément aux idées de
V. M. et soumis d’abord à l ’examen des présidents 
du conseil d’é ta t, puis au conseil lui-m êm e. Partout 
il fut approuvé. C’est alors qu ’il parut dans le mani
feste sur l’organisation des ministères.

»  Deux ministères nouveaux furent créés : le
m inistère de la police et celui du contrôle. Le p re 
m ier le fut par suite de vos convictions personnelles, 
S ire; le second était indispensable pour rendre la 
comptabilité régulière.

» Le règlement ou l’organisation générale du mini
stère posait des limites nettes et précises au pouvoir
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des m inistres. J ’ose croire qu’aucun é ta t en Europe 
ne possède un règlem ent qui soit aussi bien adapté à 
l’administration générale. Ce travail est maintenant 
oublié dans la poussière qui le couvre , mais le tem ps 
ne m anquera pas de l ’en faire sortir.

» Il fallait ensuite entreprendre de tracer des règle
ments spéciaux. Les m inistres eux-m êm es devaient 
en être chargés chacun pour sa partie. Après leur 
travail on se proposait d’exam iner ces règlem ents 
tous ensem ble, et de les m ettre d ’accord les uns avec 
les autres. Ce fut alors que chacun des m inistres, 
considérant le départem ent qu’on lui avait confié 
comme un fief qui lui était dévolu et qu’il n ’avait qu’à, 
exploiter à son profit particulier, ne visa qu’à aug
m enter autant que possible le nombre des fonction
naires de son départem ent et les sommes destinées à 
les payer. Quelqu’un osa toucher à cette propriété 
m inistérielle ; on le traita tout aussitôt d 'illum iné, de 
traître à la patrie. Ce quelqu’u n , c ’était m o i! .. .  
J ’étais seul à combattre toutes ces puissantes influen
ces. Sans parler des autres m inistères, celui des 
finances perdit ainsi à lui seul deux départem ents im 
portants, e t les sommes mises à sa disposition furent 
réduites de plus de 100 ,0 0 0  roubles..............................
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» Pendant que j’étais occupé de ce trava il, Y. M. 
me rappela à plusieurs reprises le projet sur l’organi
sation du sénat.



» III. Le Sénat. L’organisation du sénat devait mar
cher de pair avec l ’organisation des ministères. Ces 
deux  institutions ne pouvaient pas continuer à reposer 
sur des bases qui présentaient entre elles l’opposition 
la- plus complète. Le projet, examiné d’abord par 
quelques personnages ém inents, puis par les prési
dents du conseil d’é ta t, fut ensuite soumis à ce con
seil, auquel on donna quatre semaines pour procéder 
à son examen préalable.

» Tout cela prouve que l’on n ’a jam ais songé à avoir 
recours à la ru s e , à aucun moyen subreptice, pour 
faire ces réformes. Néanm oins, le blâme ne leur a pas 
m anqué. Je passerai sous silence les reproches qui 
étaient cruels, injurieux pour moi; j ’indiquerai seu
lement la source de ceux qui offraient Une certaine 
apparence d’impartialité.

» Ce qui explique la plupart de ces critiques, c ’est 
que les principes de notre gouvernem ent ne se trou
vent pas assez clairem ent posés, c’est que les hom
mes qui dirigent les atlaires ne sont pas encore assez 
frappés des inconséquences du régim e actuel pour 
pouvoir reconnaître l ’indispensable nécessité des ré 
formes opérées par Y. M. Il fallait donc laisser faire 
au tem ps; il fallait a ttend re , continuer à souffrir le 
désordre et les abus, afin d ’am ener les hommes à les 
sentir plus vivem ent; a lo rs, loin de s ’opposer aux 
intentions de V. M., ils en auraient eux-mêm es d e 
mandé la prompte réalisation.
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» Cette pensée, je la laissai échapper dans mes con
versations, je la communiquai de même et dans toute 
sa force à V. M., je l’indiquai dans une note qui doit 
encore se trouver dans les papiers relatifs à ces tra 
vaux. Pouvais-je supposer alors que mes enneiftis 
s’en em pareraient pour fabriquer l’odieuse accusation 
qu’ils ont lancée contre moi ?

» IV. La codification. On a prétendu que le projet 
de code présenté par moi au conseil d’était n’était 
q u ’une traduction ou une im itation servile du code 
français. Il y a de la part de ceux qui ont dit cela 
ignorance ou m ensonge, comme il est facile de s’en 
convaincre, puisque ce projet a été imprimé.

» V. Les finances. Vers la fin de 1 8 0 9 , pendant 
que je m ’occupais du projet d’organisation générale de 
l’em pire, il plut à V. M. de me charger de tracer un 
plan pour l ’amélioration des finances de l’état.

» Ce plan fut examiné par un comité spécial, qui se 
réunissait chez le ministre des finances. Après avoir 
été approuvé par le com ité, il fut soumis au conseil 
d ’é ta t; on discuta beaucoup, mais enfin l’adoption 
du plan eut lieu à une majorité im posante, e t l ’on se 
m it en devoir de l’exécuter.

» Mais alors les mêmes membres du gouvernem ent 
qui l’avaient app rouvé, au lieu de contribuer autant 
que possible à en assurer l’exécution, ne cherchè
rent qu’à la contrarier de toutes les façons; et le mi



nistre des finances, que cela regardait su rto u t, bien 
que dans ses discours il ne parût pas opposé à mon 
plan, en devint cependant par le fait l’adversaire le  
plus déterm iné (1).

» Arriva l’année 1842. Le trésor était épuisé, la 
guerre approchait. Le ministre des finances présen
ta  un système de finances extrêm em ent dur et oné
reux . Une partie de ses mesures fut adoptée, le reste 
remplacé par des m esures plus douces.

» Tout cela ne fit qu’augm enter le mécontentement 
g én é ra l, e t la confusion qui s’ensuivit perm it au m i
nistre des finances et à ses nom breux amis de répu
dier toute solidarité quant aux mesures que l’on v e 
nait d’adopter, e t, comme en 4810, d’en faire peser 
la responsabilité sur moi-même, avec plus de force 
encore.
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» Pendant ce temps je demeurai calme, pensant que 
tout cet orage se dissiperait peu à peu de lui-même. 
Mais l ’envie ambitieuse ne sommeillait pas, et elle

(1) Q u’il me soit permis de faire observer ici que je  ne 

connaissais pas encore celte lettre de Speransky lorsque j'é 

crivis m es réflexions sur l'im possibilité où se trouve un sou

verain absolu d ’assurer la stiie te  exécution des m eilleures de 

ses résolutions.



profita des circonstances (je parle ici de mes dénon
ciateurs; Y. M. les connaît). Je passe à des détails 
bien douloureux pour moi.

w Je ne sais pas au juste en quoi consistaient les dé
nonciations secrètes dont j ’ai été l’objet. A en juger 
par les paroles que prononça V. M. en me congédiant, 
il y avait eu contre moi trois différents chefs d’accu
sation, qui étaient : 1° d’avoir tâché de désorganiser 
l’état par mes réformes financières; 2° d’avoir voulu, 
en proposant de nouvelles impositions, provoquer la 
haine du peuple contre le gouvernem ent; 3° de 
m ’étre prononcé d’une certaine manière sur le compte 
du gouvernem ent.

» 4° Les réformes financières. —  En 1 8 1 0 , les r e 
venus de l’état montaient à cent ving-cinq millions de 
roubles; en 1812  ils furent de trois cent m illions, 
ce qui fait une augm entation en deux années de cent 
soixante-quinze millions de roubles. On peut défigu
re r  les paro les, les mal in terpréter , mais il n ’en peut 
être de même des fa its , quand ces faits sont repré
sentés par des chiffres.

» 2° Quant au m écontentem ent du peuple, on devait 
s ’y attendre. Il eût au contraire été bien étrange de 
penser que le p eu p le , en se voyant im poser de nou
veaux sacrifices, ne trouverait que des paroles de re
connaissance. D’ailleurs ce m écontentem ent ne pou
vait pas être de longue durée; il ne pouvait surtout
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am ener aucun danger Mais cette haine du peu
ple contre le gouvernem ent n’était qu’une fable in 
ventée par la légèreté et par l’intrigue.

» A cette occasion, je  ne puis m ’em pêcher de 
répéter à Y. M. ce que je lui ai déjà dit dans ma 
première lettre : Ne souffrez point, S ire , que le sy s
tème de la peur, de la suspicion, systèm e qui a tou
jours déshonoré les souverains, e t entraîné l’état dans 
une foule de m aux , puisse jam ais prévaloir sur la di
gnité de votre caractère m oral, seul espoir, j ’ose le 
d ire , qu i, dans le chaos de notre gouvernem ent, 
reste aux hom m es éclairés et animés de bonnes in
tentions.

» 3° Le troisième chef d’accusation consiste, autant 
que j ’ai pu com prendre, à me reprocher d’avoir mal 
parlé du gouvernem ent. S i, sous le nom de gouver
nem ent, mes dénonciateurs entendent les élém ents 
dont il se com pose, c ’est-à-d ire les différentes in 
stitutions, alors ils ont raison. Le fait est que j ’ai 
toujours trouvé ces institutions mauvaises et incohé
rentes. Mais c ’était là l’opinion de tous les hommes 
bien pensants, e t ,  j ’ose le d ire , la vôtre m êm e, Sire. 
Quant à la cacher, cette opinion, je n ’ai jamais cru 
que cela fût nécessaire.

» S i,  par le gouvernem ent, on entend les hom
mes qui y prennent p a r t , j ’adm ets encore la justesse 
de cette accusation. J’étais indigné de voir l ’intri
gue com prom ettre, paralyser tous les efforts que l’on 

t . t i i . 3 2
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tentait en faveur du pays; j ’étais indigné de voir des 
gens qui avaient l ’air d’acquiescer et de se soumet
tre  à vos intentions agir en même temps dans un 
sens tout à fait opposé. Malgré toutes vos bonnes di- 
positions, S ire , je désespérais d 'obtenir quelque suc
cès au milieu de tels élém ents, avec de pareils 
hom m es, et l’expression de ce désespoir, surtout 
pendant les dernières discussions sur le sénat et sur 
les finances, s’échappait involontairement de mon 
cœ ur. Mais, Sire, accablé que j ’étais sous le poids des 
affaires, e t m e voyant en outre tous les jours assailli 
p a r les reproches et les critiques les plus insupporta
b les, pouvais-je reste r indifférent? E t ces m em bres 
du gouvernem ent eux -m êm es, dont j ’avais blessé la 
sensibilité en disant ce que je pensais, ne me l’ont- 
ils pas rendu au centuple?

» Si enfin, sous le nom de gouvernem ent, on veut 
entendre la personne de V. M ., oh ! alors mon âme se 
révolte à l’idée d’être réduit à me justifier d’une ca
lomnie aussi basse ; je ne puis que la m épriser .
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» Mais, d ira - t-o n , ces bruits venaient de différents 
côtés et de différentes personnes. —  Oui; mais tou
tes ces personnes ne formaient qu’un seul co rp s, et 
l ’âme de ce corps était celui -là même qui semblait 
avoir toujours été et continuer à rester é tranger à
toute cette i n t r i g u e ............................................................

» Dans toutes mes relations avec V. M ., je m’a
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dressais, Sire, à votre raison seule. Je n’ai jamais 
cherché à capter, à séduire votre cœ ur; votre raison, 
et de mon côté une logique sévère, voilà quels étaient
mes seuls instrum ents..........

» Pourquoi ai-je tracé, non toutes ces no tes, mais 
tous ces volumes qui vous ont été présentés de ma
p a r t ? .................................. .....................................................

» Comment aurais-je p u , dans les derniers tem ps, 
m édire de ce que j ’ai évidem m ent révéré pendant 
tant d ’années? Quel aurait pu être le but d’une pa
reille trahison? De provoquer le m écontentem ent? 
Mais de qui? —  Celui d ’Armfeld et de Balachelï (1)? 
Dans quelle vue? Pour am ener un changem ent dans 
le gouvernem ent ? Mais au profit de qui? Quels moyens 
ai-je employés pour y parvenir? Où sont mes compli
ces? A-t-on pu trouver la m oindre trace de tout cela 
dans toute ma v ie , dans mes papiers, e tc .?  . . .

» Une seule pensée est ici douloureuse pour moi : 
mes ennemis ont pu jeter quelques doutes sur mes 
principes politiques, m’accuser d’un certain attache
m ent aux idées françaises; mais vous, Sire, qui con
naissez mes opinions à cet égard , et mes travaux, 
vous n ’avez jam ais pu concevoir sur mon compte le
moindre soupçon...................................................................

» Et cependant l’opinion répandue dans le public

(1 )  Los m eneurs de l ’intrigue contre Speransky.
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sur mes prétendues liaisons avec la France constitue 
m aintenant la plus grave et m êm e, j ’ose le d ire , l’u
nique accusation que l’on porte contre moi. Il n ’appar
tient qu’à vous seu l, S ire , à voire ju stice , de me ré
habiliter, sous ce rapport, dans l ’opinion du peuple, 
e t , j ’ose le d ire , devant D ieu , vous êtes obligé de le 
faire. Vous ne pouvez avoir là dessus aucun doute. 
Le secret que je dois garder, c’est à vous qu’il appar
tient, non à moi ; c ’est vous par conséquent qui de
vez parler. Les réformes financières, les nouvelles 
impositions, toutes les affaires publiques seront expli
quées et approuvées par le temps ; mais ici comment 
pr.urrais-je m e justifier, quand tout dem eure et doit 
dem eurer dans le m ystère?...............................................

» Est-il nécessaire, S ire , que je me justifie aussi 
des accusations portées par mes ennemis sur mes 
principes m oraux, sur mes liaisons avec les Marti- 
nistes et les Illuminés?

» Quand vous me témoignâtes le désir de connaître 
ces sec tes, e t surtout leur côté m ystique, je fus en 
chanté de pouvoir vous communiquer le fruit de mes 
recherches et de mes réflexions. Les circonstances et 
les affaires ont trop tôt interrom pu ces entretiens si
doux pour mon cœ ur Mais j ’en appelle à vous-
même , S ire , m ’avez-vous jam ais en tendu , dans ces 
en tre tiens, p rêcher autre chose que la dignité de la 
nature hum aine, la haute vocation de l’homme, la loi 
de l’am our universel? Ne m ’avez-vous pas entendu



dire que c’est dans ces idées et dans ces sentiments 
que je trouve les seules sources de l’o rd re , du bon
heur, de tout ce qu’il y a de beau et d’élevé?. . . .

» Comme dédommagement de toutes les am ertu
mes dont on m ’a abreuvé, comme récom pense de tous 
les travaux que j ’ai entrepris par vos ordres, pour vo
tre gloire et pour le bien de l’é t a t , comme prix de la 
pureté de ma con d u ite , e t enfin en souvenir de ces re 
lations dans lesquelles Dieu seul fut et restera  témoin 
entre vous et moi, je ne demande qu’une grâce : c ’est 
qu’il me soit permis de passer dans ma petite pro
priété , avec m a fam ille, le reste d’une vie q u i, en 
vérité, n ’a été remplie que de travaux et de tris tesse ... 
Je ne dem ande que la liberté et l’oubli. »

 .— --------
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Enfin, je joins ici une note qui a été tracée pour 
expliquer l’exil de Speransky. Elle a pour auteur un 
M. Rosenkampf, m em bre de la commission des lois, 
qui dans cette occasion ne fut que l’instrum ent de son 
patron Armfeld. Cette note indique assez clairem ent 
la nature de l’intrigue dirigée contre Speransky. Les 
traditions du despotisme se perdent peu à peu dans 
l’Europe civilisée ; il ne sera pas sans intérêt d’en re 
produire un épisode.



E x t r a i t s  d ’u n e  n o t e  d e  M. R o s e n k a m p f  

( Rédigée en français).

Dans un siècle comme celui où nous vivons, où 
tout a été dép lacé , ju squ’à la signification des m o ts , 
—  où les vertus et les vices même ont changé de 
nom , tous les événem ents du jo u r, ainsi que tous les 
faits particu liers, prennent l’em preinte de cette ten 
dance vers le faux ainsi l’éloignem ent d’un homme 
en p lace , qui aujourd’hui fait l’objet de toutes les con
versations de Saint-Pétersbourg, paraît n ’avoir pas 
encore été jugé de son vrai point de v u e , et l’opinion 
publique, incertaine, semble loin de se diriger vers le 
prem ier et plus essentiel des motifs qui pourraient y 
avoir donné lieu.

Trahison contre l’état et illuminatisme d’une p a rt, 
jalousie et intrigue de cour de l’au tre  , voilà les causes 
qu’on cherche pour motiver l’événem ent. Mais l’hom
me calme et accoutumé à réfléchir ne s’abandonne 
pas à de simples conjectures et à des combinaisons 
si souvent dénuées de fondement; il s ’arrête à exa

m iner cet homme dans la grande place qu ’il occu p e , 

et à le considérer sous le triple rapport d’individu, de 
sujet et d’homme d ’état.

Indépendam m ent des faits qui pourraient motiver 
une inculpation particulière contre M. Speransky , et



qui me sont inconnus, l’on peut avancer que sa con
duite administrative offre des griefs qui suffisent pour 
rendre ses vues suspectes au suprême degré . . . .

Ses principes administratifs p rouven t, à peu d’ex
ceptions p rè s , qu’il a eu l’intention de désorganiser 
l’ordre de choses existant et d’am ener un boulever
sem ent général. En suivant pas à pas sa conduite, 
l ’on s’aperçoit qu’il a été guidé par une idée domi
nan te , qui prouve qu’il agissait d ’après un plan p ré 
m édité , dont les derniers événem ents donnent la 
clé. Les m oyens dont il s’est servi répondent parfai
tem ent à ce but. —  Ce qui l’a démasqué à ce t ég a rd , 
a été l’opinion qu’il manifesta dans les derniers tem ps : 
« que les éléments de l’état actuel de l’empire étaient 
si mauvais qu’on ne pouvait y rem édier ; que tout 
était parvenu au point qu’il fallait a ttendre les évé- 
ments , et que ce n ’était que par de grands m alheurs 
qu’un meilleur ordre de choses pouvait être produit. » 
—  Après une pareille déclaration de la part d’un m i
nistre d’é ta t, chacun devait craindre moins pour soi 
que pour le souverain et l ’é ta t; e t ce n ’est qu’alors 
qu’on a pu saisir l ’esprit et l’ensemble de tout ce qu ’il 
avait fait depuis dix ans.

Une telle opinion ne peut produire que des effets 
pernicieux, quand même celui qui l’a énoncée ne se
rait pas un traître : car tôt ou tard elle doit faire des 
prosélytes dangereux , et saper la confiance dans les 
m esures du gouvernem ent.
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1° Le prem ier pas innovateur par lequel il com
mença sa carrière désorganisatrice a été l’abolition 
indistincte des collèges et de l’ordre collégial.

2° Il forma un plan d’administration q u i, en com
pliquant tous les re sso rts , paralysait le principe d’u
nité e t de contrôle.

3° Il commença un code de lo is , sans jam ais p e r
m ettre que les principes qui devaient lui servir de 
base fussent connus.

4° Il fit adopter un système de finances qui anéan
tissait la confiance publique et privait le gouverne
m ent des moyens de faire face aux dépenses tan t or
dinaires qu’extraordinaires.

5° Enfin il indisposa toutes les classes en mettant 
en opposition leurs intérêts réciproques. Il sut avilir 
la dignité de la noblesse, entraver l’industrie du tiers- 
é ta t ,  et surcharger le fardeau des cultivateurs. 11 
n ’augm enta le nombre des employés que pour aug
m enter celui des m écontents, e t, au lieu d’assurer 
par la législation l’état légal de toutes les classes , il 
ne fit qu’exciter l’a ttente de chacun pour la trom per 
ensuite. (Suivent des détails sur les collèges, e tc.)

Ceci suffira pour faire voir combien le dessein de 
désorganiser toutes les différentes branches était pré
médité , et combien les opérations faites à différentes 
époques, toujours en ce s e n s , tendaient ensemble 
au même but. Depuis 1804 la désorganisation s’éten
dait déjcà sur la plupart des autorités exécutives. En



18 1 0 , le point central pour la partie législative fut or
ganisé encore sur ce principe. En 1 811 , le projet 
pour le sénat judiciaire fit entrevoir son application 
à  la partie judiciaire ; e t ,  si on l’avait exécu té , l’ex 
périence aurait bientôt prouvé à quel point la m arche 
judiciaire serait devenue m onstrueuse, et quel mé
contentement universel elle n ’aurait pas m anqué de 
produire...................................................................................

Les inconvénients qui en effet ex isten t dans la 
m arche actuelle de la judicature sont connus; mais il 
n ’est pas de scribe du sénat qui ne puisse prouver 
que les dispositions du projet pour le sénat judiciaire, 
en rem édiant à quelques ab u s, en proposant quelques 
bonnes choses, ouvrent en même tem ps mille portes 
pour une afin que les procès deviennent le domaine 
des maîtres des requêtes ; et, en dernier résultat, m ê
me le sénat n’aurait pu rem édier au  despotisme des 
chancelleries subalternes. Telle était la  perspective 
qu’il ouvrait au peuple et à toutes les classes, qui 
déjà m urm uraient de voir encore une fois leur attente 
trompée dans l’accomplissement des promesses du 
meilleur des souverains.

Dans aucun de ses ouvrages, M. Speransky n ’a 
montré plus d ’art et de finesse, soit pour cacher ce 
qu’il voulait, soit pour faire deviner ses intentions, 
en se réservant toujours, par des arrière-pensées, 
de rentrer dans Tune ou dans l’autre route.

Ce n ’est qu’en approfondissant cette pièce qu’on
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commence à concevoir des doutes sur la pureté de
ses vues.  ...........................................................

La lenteur et les retards inconcevables que M. Spe- 
ransky a mis depuis deux ans à la discussion du code 
civil n’étaient certainem ent pas la suite de ses nom
breuses occupations....... Le mot de l’énigme pour
la législation civile est le même que pour toute sa 
conduite ; il ne voulait en effet jamais ce qui vrai
m ent était utile au  bien de l’é ta t, mais il désirait en 
avoir l’a i r , pour se soutenir dans l’opinion de notre 
souverain, dont il craignait l ’œil pénétrant. Les so
phismes dont il se servait pour éluder le contrôle et 
pour échapper aux reproches du m a ître , coûtaient 
peu à l ’homme qui jam ais ne pensait comme il par
la it, e t qui n ’agissait que pour cacher sa pensée. E t, 
quand toutes les raisons lui m anquaien t, il rejetait la 
faute sur la volonté expresse de S. M ., qu i, bien 
m algré lu i , insistait sur les m esures qu ’il n ’approu
vait pas.  .....................................................

Le reproche que tout l’em pire doit faire à celui qui 
avait l ’honneur de porter le nom de son sec ré ta ire , 
pour avoir frustré l’attente de voir prom ulguer le 
code civ il, m algré les moyens puissants que S. M. 
avait accordés à cet effet avec la générosité qui la 
caractérise , ce rep ro ch e , d is - je , ne peut être égalé 
que par celui d’avoir ruiné les finances de l’em pire au
tant qu’il dépendait de lui. La doctrine absurde qu’il 
fit adopter par le conseil d ’é ta t, les millions qui sont



perdus pour le p a y s , l’anéantissement du crédit pu
blic, commercial e t p r iv é , sont autant de griefs con
tre la conduite administrative de M. S p e ran sk y .........

Le dernier point n ’est que le résultat de l’ensem 
ble des faits que je viens d’exposer.

Un homme doué de tant de moyens n ’a pas pu se 
trom per à un tel degré sur tous les points et sur tant 
d ’objets, pour poursuivre avec une persévérance à 
toute épreuve le plan qu ’il s’était tracé. On ne peut 
être censé avoir été dans des erreurs aussi m ultipliées, 
lorsqu’on a eu tant d’occasions, tan t de raisons pour 
en revenir et se rav ise r, et lorsqu’on sait développer 
tant de sagacité pour colorer ses vues. L ’homme qui 
a pu entreprendre avec sang-froid une pareille tâ c h e , 
et jouissant de la confiance et des bienfaits de l’em
pereur Alexandre ; qui sait cacher avec un art inouï 
la vérité et masquer le danger auquel il exposait l’em
p ire ; qu i, en affectant une âme pénétrée de senti
m ents relig ieux, ne craignait ni les reproches de sa 
conscience, ni le m écontentem ent de son m aître , ni 
les m urm ures de toute la nation ; un tel hom m e, dis- 
j e ,  avait pris son parti depuis long-tem ps, et se con
duisait d’après un plan m ûrem ent réfléchi.

Mais, dem andera-t-on , quels ont été ses v érita 
bles desseins? à quoi v isa it-il?

U faut avoir observé long-tem ps cet être calme et 
profondément dissim ulé, sem blant partager tous les 
avis pour ne suivre que le s ien , possédant l’a rt de la
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parole et de la rédaction joint à des formes très agréa
bles , il faut l’avoir vu former et réformer ses propres 
idées pour avoir la clé de sa conduite et de son ca
ractère. Son âme et son orgueil ne sont pas d ’un 
genre ordinaire ; un tel caractère ne se nourrit pas de 
choses qui peuvent satisfaire le vulgaire des hom
m es ; il parcourt le ciel e t la te rre  pour fixer ses re 
gards sur ce qui peut le con ten te r, ou du moins le 
servir. La religion pour lui n ’est qu’un hommage 
qu’il rend à son orgueil. Il sait dompter les petites 
passions, parce qu’il se livre à la plus violente de 
tou tes, à l’orgueil e t au mépris des hommes.

Les motifs que la m orale vulgaire lui refusait, il 
su t , comme Crom wel, les trouver dans une disposi
tion particulière de son âm e, dans ce hau t degré 
d ’hypocrisie qui se fait illusion à soi-m ém e. 11 se cru t 
tellement rapproché des êtres supérieurs, tellement 
initié dans les hauts desseins d ’une providence que 
son égoïsme avait c réée , qu’il ne doutait pas pouvoir 
atteindre à to u t, être destiné à des événem ents plus 
particuliers que le reste des hommes.

Il avait oublié une chose : c’est que la P rovidence, 
qui perm et le mal jusqu’à un certain po in t, ne vou
lut pas perm ettre qu’il en imposât davantage au sou
verain , dont il ne fut pas d ig n e , et à ses contem po
rains, qu’il indignait à m esure qu’ils surent le juger.
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N O T E  S ,  page 3 05 .

Des catholiques m êm e, et des catholiques zélés, 
ont égalem ent rendu justice à l’Église grecque. Un 
écrivain distingué et profond, M. Baader, qui a créé 
à l’université de Munich une chaire de dogmatique 
spéculative, a publié un ouvrage (1) dans lequel il 
compare ensemble l’Église d ’Orient e t celle d’Occi- 
dent ; nous en extrairons ici quelques passages.

« L’Église gréco-russe, dont la constitution syno
dale présente comme une diète ecclésiastique perma
n en te , offre un term e moyen de comparaison entre 
l’état de soumission et de subjection de l’Église ro
maine sous un seul souverain pontife, et la dépen
dance où l’Église protestante est d ’un seigneur terri
torial, qui est le souverain évêque.

» L’Église grecque est m éconnue. Tandis que 
l ’Eglise d’Occident entrait dans le mouvement et 
prenait part aux affaires tem porelles, celle d ’Orient

(1 )  Traduit en français par M . de Rougem ont.



y dem eurait étrangère; et c’est précisém ent à cela 
qu’elle doit de s’être m aintenue plus pure , et d’être 
restée plus fidèle à l’esprit primitif du christianisme 
que l ’Eglise occidentale.......

» La dépendance où l’Église gréco-russe se trouve 
dans les temps modernes n’est qu’accidentelle et ne 
résulte nullement de sa constitution m êm e, tandis 
que l’Église romaine et l’Église protestante sont 
précisém ent dans le cas contraire : car la première 
n ’a su se soustraire à la souveraineté temporelle 
qu’en se soum ettant sans conditions à un souverain 
sp irituel, e t la dernière s’est soustraite à la dépen
dance d’un despote spirituel en reconnaissant pour 
prem ier pasteur le p rince séculier. Il est bien vrai 
que l’Église de Rome a placé sa liberté dans la dé
pendance où elle est de son souverain pontife; mais 
c ’est une liberté dont personne ne se dou te , ni les 
laïques, ni m ême le clergé, arm ée hiérarchique 
dont les m em bres sont m ilitairement gouvernés et 
exercés. %

» La différence essentielle des deux Eglises (d ’O- 
rient et d’Occident) gît dans leur constitution, qui 
est collégiale en O rient, monarchique en Occident. 
E t cette monarchie est un absolutisme divinisé.

» L’égalité des évêques est précisém ent ce qui dis
tingue l’Église d’Orient de celle d ’Occident; et une 
fois les évêques d’un royaume reconnus tous ég au x ,
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il en résulte nécessairem ent qu’ils doivent se consti
tuer en un synode perm anent pour les délibérations 
et les décisions à prendre en commun. Or, une telle 
Église, pour être nationale, n’est point une institution 
fermée et isolée qui ne puisse être en relation avec 
l’Église universelle. C’est ainsi qu’il existe chez di
verses nations des académies des sciences, dont cha
cune prend part à la science de tous ; elles ne se sou
m ettent point à une d’entre e lles , qui serait pour 
ainsi dire l’université catholique, directrice visible 
de toutes les sciences; et cependant il ne peut être 
question d’une science des m athém atiques prussien
ne , bavaroise , française. De même aussi l ’existence 
et l ’unité des m athém atiques ne sont point compro
mises par l ’absence de tout juge suprême dont il n’y 
a point appel.
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» ............ I.a constitution synodale est opposée au
siège apostolique et m onarchique, e t correspond au 
synode apostolique de Jérusalem  ; e t elle est plus fa
vorable à la perm anence , à l’unité et au libre déve
loppement de l ’Église que le gouvernem ent papal.......

• • • • • *  • • • • • • •  • •

» D’ailleurs la constitution synodale laisse à l’élé
m ent de corporation sa liberté , et ne soum et ni les 
m em bres de l’Église à un chef unique, ni l’Église en
tière à un prince séculier.
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»  Ce n ’est que par le double établissement
d’un synode et de fonds ecclésiastiques (que l’Église 
adm inistrerait) que peut s’opérer la  véritable réforme 
des Églises d’Occident, e t que les ministres de la 
religion reprendront dans la société leur dignité et 
leur indépendance. »

F IN  D U  T O M E  T R O IS IÈ M E  E T  D E R N IE R .
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